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Paix de Vienne» 

LJ'EUROPE , toujours agitéé ááns íe Mídí ét 
dans le Nord par Ies négociations relatives 
aux traités d'ütrecht et de Neastadt > jouissoit 
cependant de la paix , plutót par l'adresse que par 
l'habileté des négociateurs , lorsque Augnsre 11, 
roí de Pologne , moürut le premier íevrier 17^3. 
I I étoit de l'honneur du roi de France d ern-
ployer ses bons offices et son crédit pour faire 
«smonter sur le tróne le roi Stanislas son beau-
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2, L E D R O I T í U B t i d 
pere. Les Polonois qui connoissoient les qualiíés 
personnelles de ce prince concoururent cTautaní 
plus volontiers á ce dessein , qu'ils pensoíent que 
leur liberté et leurs priviléges seroient en snreté 
sous un roí né leur concitoyen , et qui ne posse-
dok aucun domaine hors de chez eux. Le régne 
précédent avoit été troublé par des partís ; on 
accusoit Auguste I I d'avoír violé les pacta con-
venta \ on le soupconnoit d'avoir songé á rendre 
sa couronne héréditaire , et on ne vouloit poirit 
la mettre sur la téte de son íils , qu'on regar-
doit comme l'héritier de ses projets et de son 
ambition. 

La Pologne , gouvernée par des lois qui 
rendent ses forces inútiles, a trop peu d'influenc© 
dans les affaires générales de l'Europe pout 
que les autres états doivent prendre un intérét 
bien vif á í'élection de son roí. La Russie ne 
redoutoit point dans Stanislas l'ancien ami de 
Charles X I I , et la cour de Vienne pouvoit sans 
inquiétude voir I'élévatíon du pére de la reine 
de France; elies s'unirent cependant pour favo-
riser l'électeur de Saxe, qui promit á Tune de 
n'avoir point d'autre politique que celle de son 
pé re , et qui levant en faveur de la seconde Ies 
oppositions qu'Auguste I I avoit faites á la prag-
matíque - sanction, consentit á la garantir , et 
renonca une seconde fois á tous ses droits. Je 
passe rapidement sur les détails de cette affaire: 
tout le monde sait qu'il y eut une double électioñ 



Pologne. Tandís que Stanislas étoit ploclamé 
de la maniére la plus iégitime, qüelques parti-
sans peu nombreux de l'électeur de Saxe, mais 
soutenus par les armes de Tempereur et de la 
czarine , lui déférérent la couronne ; et les 
Fran^ois se hátérent d'armer, moins pour sou-
lenir les droits du roi Stanislas et la liberté 
des Polonois , puisqu'ils n'envoyérent á Dantzic 
qu'tin secours de quinze á dix-huit cents hommesj, 
pour vengeí leur propre injure. 

L'Espagne , qui avoit éprouvé milíe chicanes 
ele la part de la cour de Vienne , depuis que 
Don Carlos étoit établi en í t^l ie, saisit en se 
vengeant l'occasion qu'elle attendoit de faire 
quelque conquéte. Le roi de Sardaigne , qui doit 
tout son agrandissement aux querelles de la 
France et de la maison d'Autriche, ne balaba 
pas á se déclarer, et ce fut contre I'empereur, 
qui de son cóté détermina l'empire á s'armer 
en sa faveur. 

Si les anciennes idees de monarchie univer-
selle et d'équilibre , qui avoient causé tant de 
maux dans le dernier siécle, et fait commettre 
lant de fautes dans la guérre de la succession , 
eussent encoré subsiste , la guerre qui s'aflumoit 
sur le; Rhin et en Italia auroit produit un 
embrasement général. Mais la modération du 
gouvernement de France , depuis la mort de 
Louis X I V , et son goút pour la paix , avoient 
dissipé les alarmes de TEurope. L'Angleterre, 
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4 L E D R O I T P U B L I C 
gouverné par un ministre pacifique , ne craignít 
point que la France abusát des succés qu'elle 
pourroit avoir; et les Provinces-Uniés, autrefois 
sí promptes et si ardentes á prendre les armes 
en faveur de la maison d'Autriche contre la 
France, se contentérent de negocier une neu- j 
tralité pour les Pays-Bas. 

Elles représentérent á l'empereur que n'ayant 
aucun droit de se méler de l'élection d'un roi 
de Pologne , elles ne se croyoíent point obligées 
de prendre part aux difFérends qui s'élevoient 
á ce sujet. Elles offrirent en méme temps k la 
France d'observer une exacte neutralité , si elle 
vouloit s'enga^er , en cas de rupture , de ne 
pas attaquer les Pays - Bas autrichiens. Elles 
ajoutoient qu'elles emploiroient leurs bons 
offices pour empécher que la cour de Vienne 
ne f i t des hostilités du cóté de la Flandre; et 
que si leur médiation á cet égard étoit inutile , 
elles ne lui donneroient aucun secours. Cette 
ouverture des états - généraux ne pouvoit que 
plaire au minístére de Versailles ; et on signa 
h la Haye le 24 novembre 1733 une conven-
tion de neutralité conforme á la demande des 
Provínces-Unies. 

Cette guerre n'eut pas le temps de s'aigrir; la 
France ne put ébranler aucune puissance , du 
Nord en sa faveur; ce qui lui fit juger , quel 
que fíit ailleurs le succés de ses armes , qu'ii 
faudroit bientót se préter á quelque accommode-
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ment du cóté de la Pologne. I I est vrai que 
les Tartares, sujets de la Porte, íirent des 
courses et dü butin dans l'Ukrame *, mais la 
cour de Russíe, qui ignoroit si ses hostilités 
étoient autoriséés ou non par le Diván , dissi-
mula prudémment l'injure , pour ne pas se 
faire un nouvel ennemi, et remit á demander 
une réparation au moment qu^elle pourroit sans 
obstacle menacer la Porte de tomes ses forces. 

Tándis que la czarine faisoit la loi aux 
Polonois , Tempereur son allié éprouvoit la 
supériorité de ses ennemis. Obligé de teñir sur 
le Rhin sa principale armée qui n'avoit pu 
fermer l'entrée de Tempire aux Fran^ois, if 
avoit perdu toute ritalíe , á Texception de 
Mantoue , pendant ía campagne de 1734; et 
ne trouvant pas en luí - méme íes ressources 
nécessaires pour réparer ses disgraces ií ne 
devoit attendre aucun secours de la part des 
anciens aíliés die sa maison. La France, aussi 
modeste aprés ses succés qu'elle l'avoit été en 
déclarant la guerre, entretenoit sans peine les 
états - géneraux dans leur neutralité ; et les: 
Angfois n'étant pas fáchés que la cour de 
Vienne, malheureuse sans eux, apprít á con-
noitre tout le. prix dé leur alliance, continuoient 
á ñ'avoir que des vues pacifiques: ainsi le feu. 
ííe la guerre , fáute d'alimens, devoit. biemót 
s'éteindre» 

Dans ees circonstances, les puissances mari-
A 3 



6 L E D R O I T P U B L I C 
times ofFrirent leur méditation ; et dans íe mois 
de janvier 1735, proposérent métne un pro jet 
de traite. Le roí Stanislas devoit abdiquer , 
suivant leur plan , et conserver néanmoins le 
titre de roi de Pologne et de grand duc de 
Lithuaníe , avec les honneurs attachés á ce rang 
et rentrer en possession de ses biens patrimo-
níaux et de ceux de la reine sa femmQ. 1Í 
étoit régle que l'armée russienne évacueroit la 
Pologne, et que le roi Auguste I I I , en mon-
tant sur le tróne , feroít publier une amnistíe 
générale , et rétabliroít chaqué province et 
chaqué viile dans la jouissance de ses priviléges» 
L'empereur cédoit íe royaume des deux Síciles 
á Don Carlos , en échange des duches de Parme 
et de Píaisance , et de íes droits d'expectatíve sur 
la Toscane, dont on séparoit Livourne pour en 
faíre une république quí se gouverneroit par 
ses magistrats. On abandonnoit au roí de Sar-
daigne le Tortonnois et le Novarois. La France 
devoit restituer tout ce dont elle s'étoit emparée 
sur l'empíre ou sur la maison d'Autriche , et 
garantir la pragraatique-sar ction , c'est-á-dire , 
l'índivisibilité des états que Fempereur posséde-
roít k la paix , sans y comprendre les pays sur 
lesquels luí pu ses successeurs pourroient avoir 
des prétentions, ou qu'ils pourroient aequérir 
dans la suite par succession , mariage cu 
autrement. 

La réponse de la cour de Vienne , sans étre 
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claire, positive et precise , fut telle cependant 
que la pouvoient désirer les puissances mari-
times. Les politiques ont leur langage qu'ils 
entendent á merveille; et puisque leur entortil-
lage ne trompe personne , ils pourroient sans 
danger y substituer les expressions et Ies tours 
de la candeur et de la vérité. Les ministres de 
l'empereur táclioient de cacher le besoin qu'ils 
avoient de la paix ; sans admettre ni rejeter. 
le plan de négociation proposé , ils oíFroient 
de signer, pour premier arricie préliminaire y 
une suspensión d'armes. La France encoré plus 
embarrassée á s'exprimer , étoit fáchée que Ies 
médiateurs prissent au pied de la lettre ce 
qu'elle avoit écrit de son désintéressement dans 
ses manifestes. Elle leur répondit cependant 
qu'elle ne voyoit dans leur projet aucune satis-
faction pour elle; et ajouta, pour justiíier cette 
espece de demande , que bien loin d'augmenter 
le pouvoir exécutif de la maison d'Autriche , í» 
étoit sage de donner des bornes á son agran-
dissement. 

Les cours de France et de Vienne voulant 
sincérement la paix, i l étoit inutile de confier 
leur négociation á des médiateurs. Le cardinal 
de Fleury s'adressa directement au conseil de 
Fenipereur; et on signa á Vienne , le 3 octobre 
I735 Í les articles preliminaires de la paix. Cette 
ébauche de traite , approuvée par la czarine 
et la cour de Dresde , fut portee á la diéte 
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8 L E D R O I T P U B L I C 
genérale de l'empire , qui , le 18 mai i j^G ¿ 
don na á Tempereur le ponvoir de cenciure des 
articíes déíiniíifs au nom de tout íe corps 
germanique. L'Espagne acceda aassí aux ani
eles préliminaires le 15 avrif 1736 ; le roí des 
deux Siciles y donna son consentement le pre
mier mai 3 le roi de Sardaigne le 6 aoüt de la 
méme année, et la France se chargea de leurs 
interéts pendant le reste de la négociation. 

Quoique le traité definitif de paix soit pres-
qu'entiérement conforme aux préliminaires de 
^Tl? > qu'on ett prévenu par une suspensión 
d'armes Ies diííicultés que la continuation de 
la guerra occasionne souvent, i l ne fut conclu k 
Vienne que le 18 novembre 1738 , et aprés 
difFérentes conventions signées encoré íe n 
avri l , et le 28 aoút 173 .̂ Toute FEurope étoit 
étonnée de la longueur de cette négociation ; 
et sans ajouter foi aux bruits qui se répandirent 
en Allemagne pour en expliquer la cause , je 
ne ferai pas dirficulté de les rapporter ici s 
quelquefois i l est aussi ut le de connoítre les 
bruits populaires, que les faits les plus eertains. 

On prétendoit que Louis X I V ^ peu satis-
fait d'avoir fait rétablir la maison de Baviére 
dans ses droits et ses possessions á la paix de 
Radstat, avoit voulu reconnoitre l'attachement 
inviolable qu'eíle lui avoit montré pendant la 
guprre de la suecession d'Espagne , en luí 
g^r^ntissant par un traité secret ses droits sur 



D E L ' E U R O P E . 9 
la succession autrichienne, dans le cas que la 
maison d'Autriche vxnt á manquer d'lioirs máles. 
Dans ees sortes d'actes que dicte la reconnois-
sance , et qui ne regardent que des temps 
éloignés et incertains , on ne mesure ordinai-
rement ni ses expressions ni ses promesses. 
Ainsi Louis XíV s'etoit non-seulement engagé 
d'employer toutes ses forces ponr conquérir les 
province's que la maison de Baviére revendi-
queroit , mais de faire méme tous ses efforts 
pour la porter sur le tróne de l'empire. 

Ce traite , disoit-on, qu'il étoít important de 
teñir secret, étoit en efFet si fort enseveü dans 
la poussiére des bureaux , qu'il étoit inconnu 
du cardinal de Fleury, quand i ! signa, en 1735 , 
les anieles préliminaires de la paix. En appre-
nant ees articles par lesquels la France se ren-
doit garant de la pragmatique-sanction, I'élec-
teur de Baviére íit connoítre son traité au mi
nistre de France. Le cardinal de Fleury se trouva 
les mains liées ; avant d'achever le traite 
de paix , il fallut entamer une nouvelle négo-
ciation ; et c'est k faire des démarches inutiies 
pour concilier les intéréts de la maison de 
Baviére et de la maison d'Autriche, que se 
perdirent trois années enteres. 

Ce que je viens de diré n'est en nulíe 
maniére vraisemblable. Comment pourroit-on 
eroire que le ministre de France eíit ignoré íes 
engagemens de Louis XíV , et eíit eu zssez 
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de mauvaise foi ou d'ínconsidératíon pouc 
garantir la pragmatique - sanction , tandis qu'il 
a volt entre les mains un traite antérieur qui 
invalidoit d'avance cette garantie , et qu'il 
devoit s'attendre á étre accablé des plaintes de 
la maison de Baviére ? mais on ajoute que le 
cardinal de Fleury , lassé de ne pouvoir enga-
ger la cour de Vienne á donner quelque satis-
faction á l'électeur de Baviére ,\ et irapatient 
de finir l'ouvrage de la paix , termina ses 
longnes négociations par garantir á la fois la 
pragmatique-sanction , et renouveler á la maison 
de Baviére les engagemens contractés par Louis 
X I V . C'eft cette derniére perfidie, qu'il est 
impossible de croire , qui doit faire douter de 
tout le reste. Cette perfidie seroit trop mal-habi-
lement et trop grossiérement concertée; et 
plus i l étoit aisé dp l'éviter ou de la pallier , 
moins on doit penser qu'elle ait été commise. 
Le cardinal de Fleury auroit satisfait son em-
pressement pour la paix, dísant á la cour de 
Munich: « l e traite du feu roi n'est obligatoire 
qu'autant que vos droits sur la maison d'Au-
triche sont légitimes. Vous m'avez communi-
qué vos titres, j 'ai táché de les faire valoir 
auprés de l'empereur , mais ií m'a convaincu 
par ses réponses qu'ils sont insufíisans : ainsi le 
traité de Louis X I V doit étre regardé córame 
non-aveno ; i l est sans forcé , et son successeur 
est libre de garantir á son gré la pragmatique-
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sanction. « C'est par cette tournure que le mi
nistre le plus mediocre seroit sorti d'embarras, 
et auroit satisfait son goút pour la paix , sans 
s'avilir et se déshonorer au point de conclure 
á la fois deux traites contradictoires. 

J^ignore les raisons qui ont fait languír la 
négociation dénnitive de la paix. Quels qu'aient 
été ees obstacles , iís furent eníin leves. Le 
roí de Sardaígne donna son accession au hui-
tieme article du traité de paix , le 3 févriec 
1739 ; et les cours de Madrid et de Na pies 
accédérent aussi le z i avril de la méme année , 
á la partie du traité de Víenne , qui régle leurs 
intéréts, relativement á l'empereur et au duc 
de Lorraine. 

Au congres de Risv/ick on prévoyoit la 
guerre que causeroit la mort de Charles I I , roí 
d'Espagne , et on n'avoit pris aucune mesure 
pour la prevenir. (Voyez le sixiérae chapitre 
de cet ouvrage). En négociant á Vienne pour 
terminer la guerre de 1733 , on se flatta d'ar-
ranger de telle maniére la succession de la 
derniére branche d'Autriclie , que la mort de 
l'empereur Charles V I ne íílt pas suivie des 
mémes divlsions que celle de Charles l í , et 011 
ne prit que des moyens insuffisans pour assurer 
la paix. íl est nécessaire de développer ici 
ponrquoi la cour de Vienne n'a pas retiré de ses 
négociations et des garandes qu'elie avoit exi-
gées, lavantage qu'elie en aítendoit. 
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On a vu dans queíques chapitres précédens, 

comment s'étoit formé le sytéme de ['equilibre j 
et que la plupart des politiques étoient persuadés 
depuis la guerre de 1̂ 72. , que pour le soute-
nír , il falloií empécher la maison de Bourbon 
de s'agrandir , et la maison d^utriclie de 
perdre aucun de ses domaínes. Quoíque les 
intéréts des principales puissances fussent chan-
gés , ees idées , auxquelles les esprits étoient 
accoutumés , y fermentoient avec plus de forcé 
que jamáis á la fin de la guerre de 1701 , et 
l'empereur Charles V I songea á en tirer le partí 
le plus avantageux pour ses descendans. Sachant 
que tous les éíats qu'il possédoit couroieat 
risque d'étre divisés , si luí ou queíqu'un de ses 
successeurs venoit á manquer d'hoirs máles, et 
que plusieurs princes auroient des raísons ou dur 
moíns des prétextes pour en revendiquer Ies 
parties les plus considérables, i l imagina de 
porter une loi pour en assurer rindivísibilité. 

En effet , i l faut brüler tous Ies monumens 
pubíics, et tous les titres des nations , ou con
venir que , quand Charles - Quint donna en 
1521 á son frére Ferdinand les provinces qui 
provenoíent de la succession de Maximilien I , 
leur aieul, i l ne se dépouiíla de son patrimoiae 
qu'avec clause de réversion á ses descendans 
máles ou femelíes, au défaut d'hoirs máles dans. 
Ja postérité de Ferdinand. 

11 est encoré certaín que les enfans máles de 
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l'-empereur Maximilien I I n'ayant point de pos-
térité, i l fut décidé par un concordat de 1617 , 
entre les deux branches autirichiennes , que Ies 
royaumes de Bohéme et de Hongrie , avec leurs 
dépendances, qui ne venoíent poínt de la Hbé-
ralité de Charles-Quint, appartiendroíent de droít 
aprés leur mort á Philippe I I I , roi d'Espagne , 
et fils d'Anne d'Autriche , filie aínée et jiéritiére 
dans ees deux royaumes, de l'empereur Maxi
milien I I ; maís cependant que Philippe I I I , pour 
ne point aííbiblir et dégrader la branche cadette 
de sa maison , consentoit á céder ses droíts k 
Farchiduc Ferdinand , duc de Gratz , á condition 
qu'au défaut d'hoirs máles dans sa postériíé , la 
Bohéme et la Hongrie reviendroient aux deseen» 
dans máles ou femelles de Philippe I I Í , de méme 
que les provinces héréditaires données et substi-
tuées par Charles-Quint, 

On a dit que ce concordat de I6ÍJ ne donnoit 
aucun droit véritable k la cour de Madrid sur 
Ies couronnes de Bohéme et de Hongrie ; parce 
que la maison de Baviére prouvoit que ees 
deux royaumes et leurs dépendances Ini étoient 
dévolus , en vertu d'une substitutíon antérieure 
et établie par le testament et le eodiciile de 
Ferdinand I , et par le contrat de mariage de sa 
filie ainée avec le duc de Baviére. Ces diíférens 
actes portoient que, dans les cas ou la branche 
allemande d'Autriche manqueroit de máles , la 
Bohéme et la Hongrie appartiendroíent k la filie 
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de Ferdinand I , duchesse de Baviere , ou & ses 
ayans cause. 

Je ne discuterai point ici la validité de ses" 
titres ; je ne parlerai point de quelques autres 
prinees qui avoient des prétentions á faire valoif 
sur la succession autrichienne. Je me contenteraí 
de remarquer que l'empereur Charles V I , en 
portant une loi pour assurer l'indivisibilité de 
ses états, reconnoíssoit que sa filie n'en herite-
roit pas sans obstacle. Dés qu'il prévoyoit des 
difficultés , sa pragmatique-sanction ne devoit-
eile pas étíe précédée de quelque négociation 
avec les princes qu'il prétendoit dépouiller de 
leur droit ? N 'é to i t - i l pas indispensablement 
nécessaire de transiger avec eux ? La raison , la 
justice , la bienséance, l'intérét méme , tout ne 
lui en faisoit-il pas une loi ? Mais la cour de 
Vienne entrevit trop de difficultés dans cette 
maniére de procéder. Depuis le malheureux 
exempíe que les traités de partage avoient 
donné de décider des plus grands intéréts', sans 
consulter les parties intéressées , il s'étoit établi 
en Europe une coutume d'arranger tous Ies 
diíFérends par la voíe de la forcé et de l'autorité. 
Le conseil de Tempereur crut qu'il étoit plus 
court de frustrer de leurs droits tous Ies princes 
qui pouvoient demander des domaines de la 
maison d'Autriche , au cas qu'elle manquát 
d'héritiers máles , que de discuter leurs préten
tions et de les satisfaire. Cette voie lui parut 
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d'aotant plus prudente , qu'il se flattoit cTenga-
ger, sans beaucoup de peine , plusieurs pnis-
sances d'approuver son projet et d'en garantir 
rexécution. 

Charles V I se contenta done d'ordonner k 
tous ses conseillers d'état privés , qui étoient á 
Vienne , de s'assembler le 17 avril 1713 dans 
ia salle du conseíl. Ce prince s'y rendit, etaprés 
avoir fait lire par le comte de Seilern , son 
chancelier , le pacte de famille qu'il avoit passé 
le 12 septembre 1703 avec Lédpold son pére f 
et Joseph , roi des Romains , son frére , i l 
ajouta que c'étoit en vertu de ce réglement de 
succession que , fí la mort de l'empereur Joseph , 
arrivée sans qu'il eüt laissé d'héritiers máíes , 
le mettoiten possession de^tous les royaumes et 
pays héréditaires qui lui avoient appartenu , 
Jesquels devoient demeurer en entier, sans 
división queleonque , selon le droit de primo-
géniture , k ses héritiers máles issus de légitime 
mariage , tant qu'il y en auroit en vie ; mais 
qu'au défaut de postérité masculine de sa part, 
ils reviendroient de la méme maniére á ses filies 
nées de légitime mariage , toujours selon l'ordre 
et droit de primogéniture. 

Qu'en outre, au défaut de tous Ies descen-
dans légitimes , tant máles que femelles, de la 
part de sa majesté impériale , ledit droit de 
succession indivisible á tous lesdits royaumes 
et pays héréditaires , passeroit de la fa^on ci-
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dessus tonjours en gardant Fordre de la primo* 
genitiire i aux filies de I'empereur Joseph et á 
leurs descendans légitimes; et que pareillement 
lesdites dames etarchiduchesses jouiroient de tous 
les autres priviléges et prérogatives , selon ledit 
droit et ordre de succession. 

Le tout bien entendu , qu'aprés la branche 
Caroline , aujourd huí régnante , et aprés la 
branche Josephine des filies que I'empereur 
Joseph a laissées aprés luí $ lesdíts droits de 
succession, avec tout ce qui en dépend , appar-
tiendront, demeureront et seront réservés de 
toute facón aux sceurs de sa majesté impériale, 
es k toutes Ies autres lignes de la maison archi-
ducale , selon le droit de primogéniture , dans 
le rang et ordre qu*il en résultera » 

I I fut peu question de cette loi domestique 
sur la succession autrichienne , jusqu'en 1724,, 
que Charles V I la fit publier dans toutes Ies 
terres de sa domination. Quelques princes 
commencérent alors h murmurer; mais les plain-
tes les plus vives éclatérent de touscótés, quand 
i l parnt comme décidé que I'empereur ne laisse-
roit point d'archiduc qui lui succédát. La cour 
de Vienne ne fnt point intimidée par cet orage 
qu'elle avoit prévu. Elle alia en avant, et tour-
á-tour se conduisant avec hauteur ou avec 
souplesse , elle employa tout son crédit á cher-
cher des protecteurs et des garans k sa pragma-
íique-sanction. 

Si 
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Sí la eour de Vienne a cru ave'c raíson ^ qtie 
íes traités de partages faits sur la fin du derniec: 
siécle , étoíent des actes irrégulieís et téméraires , 
qui n'avoient pu portar aucun préjudice á ses 
pretentions j . pourquoi pensoit-elie que sa loi 
de succession auroit plus de forcé , et que les 
princes qu'elle ofíensoit auroiént la complai-
sance de la respecter ? I/empereur bátissoít SUÉ 
le sable , et sa politique ne devoit point pro-
duire le bien qu'il en espéroit. En supposant 
que la pragmatíque-sanction nuisoit réellement 
aux droits de quelques princes , i l devoit jugeí 
que toutes Ies garanties qu'il demandoit étoient 
nuiles par le défaut méme de vaiidité qui se 
íencontroit dans sa loi de succession. La défen-
dre eüt été s'associer á l'injustice qu'elle établis-
soit; et comme la filie dé Charles V I devoit 
en abandonner Ies dispositions , les garans 
étoient obligés de ne Íes pas protéger ; ees prin-* 
cipes sont évidens pour tout hornme qui croit 
qu'il y a des régles de justice dans le monde» 

En supposant aü contraire que les princes 
q u i , aü défaut d'hóirs máles dans la maison 
d'Autriche, prétendoient succéder á quelques-
unes de ses provinces, n'eussent que des préten* 
tions injustes et mal fondées , n'étoit - i l pas 
imprudent de Ies juger sans les éntendre ? Ayant 
été exclus de la succession sans leur consente-
ment , n'ayant pas été condamnés par un 
tribunal compétent, n'étoient-ils pas en droit h 

Tome V W B 
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á la mort de l'empereur , de réclamer contre k 
pragmatique-sanction , et dexiger qu'on exami-
nát leurs demandes ? Charles V I , par sa loi de 
succession et par ses garandes , ne terminoit 
done ríen, 

I I est vraisembláble qu'il se flatta que les 
puissances qui iui auroient donné leur garantie 
observeroient au moins á sa mort une exacte 
neutralité , et qu'ainsí son héritiere repousseroit 
sans peine les raisons et Ies armes, de ses enne-
mis ; mais cette espérance étoít íllnsoire. Pour-
quoi un pnince á qui on auroit fait connoítre 
l'injustice de la pragmatique-sanction , n'auroit-
i l pu protéger et aider de ses forces des 
puissahees qu'on vouloit empécher de posséder 
leurs biens ? Puisque sa garantie étoit nulle , 
parce qu'elle étoit injuste , commerit pouvoit-
elle robliger á observer la neutralité? Qui ne 
sent pas combien i l seroit malheureux pour la 
société générale , qu'en garantissant á un prince 
la possession d'un pays qu'il oceupe iojustement, 
cu sur lequel i l n'a que des prétentions mal 
fondées , on se liát les maíns de fa^on qu'on ne 
pút défendre les-droiís légitimes de son compé-
titeur ? Tou«-e bonne fói seroit détruite chez 
les hommes ; ce seroit élever le droit de la 
fraude sur les ruines dé la justice ; et les traités 
ne seroient que des complots de brigands. 

Des qu'on pouvoit attaquer avec justice la 
pragmatique-sanction aprés l'avoir garantie, i l 
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«st évident que la politique de l'empereur 
Charles V I ne devoit point empécher que sa 
succession n'aHumát le «feu de la guerre en 
Europe , et que l'ambition et rinjustice , se 
cachant sous le voile de l'équité , pourroient 
abuser de rinvalidité des négociations et des 
garanties precedentes pour se satisfaire. Voilá 
les inconvéniens que devoit prévoir la cour de 
Vienne pour ne pas faire des négociations et 
des traités inútiles. 

Tant qu'on s'est contenté de n'employer 
les garanties que pour affermir et consolider 
des conventions contractées avec connoissance 
de cause , et qui avoient pour base un trairé 
solennel entre toutes les patries intéressées , 
rien ne pourroit étre plus utile á la sociétá 
genérale et á chaqué état en particulier. Ces 
garanties donnoient une nouvelle forcé aux 
engagemens , parce qu'aucune puissance ne 
pouvoit en constater la validité , et que jamáis 
un tiers ne pouvoit se plaindre qu'on eüt nui k 
ses droits. II falloit s'en teñir lá. En voulant 
garantir des conventions oíi toutes les parties 
intéressées n'étoient pas intervenues , comment 
n'a-t-on pas compris qu'on faisoit toujours une 
démarche imprudente , et souvent injuste et 
inutile ? 

Ces garanties , par malheur trop communes 
depuis !e commencernent de ce siécle , devroient 
étre bannies des négociations. Qu'on me per-

B ¿ 
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«nette de le diré , elles introduiront dans VÉÚ* 
rope une maniere ruínense traiter Ies affaires* 
On n'en finirá aucune*; on ne remontéua jamáis 
á la source du mal , et laíssant fermenter un 
levain dangereux , les palliaíifs impuissans qu'on 
appliquera se changeront en poisons. Les paix 
ne seront que de courtes treves , et deviendront 
elles-mémes le principe de nouvelles guerres. 
C'est rindifíerence pour le juste ou l'injuste ^ 
la paresse , Tesprít d'inrrigue , le défaut de 
patience , de vues, de fermeté et de connois-
sances , qui ont acCrédité la nouvelle politique 
que je condamne: qu'on juge par-lá des maux 
qu'elle doit produire. 

Sur la fin du dernier siécle, l'Angleterre , la 
France et les Provinces-Unies , en faisant les 
iraités de partage , donnérent le mauvais exem-
ple de trancher les difficuítes au lieu de íes 
dénouer. Les suites funestes de cette négocíation 
auroient dú empécher d'employer encoré la 
méme méthode ; jamáis cependant elle ne fut 
plus accréditée que sotis le régtie de George T. 
La France et TAngleterre , sentant que íeue 
unión étroite les mettoit en état de faire la lot 
á l'Europe , ne consultéi ent que des con ve-
nances passagéres , et crlirent que leur volonré 
devoit suppléer k toutes les regles de la justice 
et du droit des nations. On ordonne froidement 
á la maison de Savoie d'abandonner la Sicile 
pour se contenter de la Sardaigne. Les traités 
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les plus solennels , Ies droks les plus anciens 
et les plus constans , sant méprisés. La maison 
de Médicis n*a plus qu'uíie autorité piécaire 
dans ses ótats , on change Tordi-e de sa succes-
sion, la Toscane devient un fief de l'empire 
et le, pape , saris qu'on puisse luí reprocher 
d'avoir abusé de sa suzerainete , perd ses droits 
sur Ies duchés de Parme et de Plaisance. Est-il 
questíon de pacifier le nord ? on y porte la 
méme politique ^ et on garantít a,u Danemarck 
le SIeswíck que la maison de Holstein ne veut 
pas abandonner. 

Voici un fait encoré plus extraordinaire : 
<( Conforiíiément au traké de la quadruple 
alliance, dk ^historien de George I , Terapereur 
et le roí d'Espagne , s'étoient obligés á. faire 
certaines renonciations; l'empereur devoit cessei: 
de se prétendre et de se diré roi d^Espagne et 
des índes ; Philippe V devoit déclarer que ni lu\ 
m ses ayant cause ne conserveroient.auc.une 
prétention, sur Ies éías qui avoient fait partie de 
la monarchie d'Espagne , et que la maisoQ 
d'Autrkhe possédoit actuellement. Ces renonr 
ciations devoient étre accompagnées de. cer-
íaines formalites ; i l fallok que les cortes ou les. 
états d'Espagne coníirmassent et fissgnt passet 
en loi la renonciation de leur souverain ; l'em
pereur exigeoit que le royaume d'Aragqji et la 
principauté, de Catalogne fussent rétablis dans 
feurs priviléges, sans c^uol i l soutenoit que í% 

B:3., 
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confírmation des états ne seroit poínt aussi 
solennelle qu'elle devoit l'étre ; Philippe V de 
son cóté prétendoit que Tempereur, en renon-
?ant á la couronne d'Espagne , cessát d'en pren-
dre le titre et de s'intituler Majesté Impériale 
et Catholique , comme aussi de créer des che-
valiers de la toisón d'or. Aucun de ees deux 
princes ne vouloit céder. 

Les deux médiateurs , George I et le duc 
d'Orléans , pour parei á ees difficultés , con-
vinrent d'un acte , par lequel, en vertu de leur 
autorité et comme juges eompétens , ils sup-
pléoient aux formalités qui pourroient manquer 
á ees renonciations; en serte que ni sa majesté ^ 
Impériale , ni le roi catholique , ni leurs heri- i 
tiers et successears , ne pourroient en aucun 
temps á venir prétendre, objecter ou alléguer la 
nullité de Tune ou de l'autré desdices renon
ciations de part et d'autre , k raison , ou sous 
pretexte de quelqne déíaut de formalité que ce 
pftt étre , et en particulier á l'égard de la renon-
ciation du roi d'Espagne , en ce qu'elle n'aorok 
point été approuvée et eonfírmée par les états ; 
et au cas que contre tome attente cela vínt á 
arriver , le présent acte tiendra lieu de toute 
chose quelconque qui pourroit étre désirée 
pour la perfection desdites renonciations , et 
spécialement du manquement .d'approbation 
des états d'Espagne ; et quelqu'amre défaut 
que ce soit, de Tune ou de l'autre parí desdites 
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renonciations, devoit étre suppléé et tenu pour 
supplee par ledit acte. 

On con^oit absolument, continué le méme 
écrivaín , que des princes peuvent convenir 
qu'ils se déclareront contre une puissance qui 
manqueroit á observer les conditions de paix 
auxquelles elle se seroit engagée sous leur me
dí atíon ; mais qu'ils suppléent á des formaliíés 
que l'usage a établies dans des pays oü ils n'ont 
aucuh pouvoir , pour que certains actes pussent 
valider et devenir obligatoires , on ne concoit 
pas á que! titre ils entreprendroient de le faire. 
Aprés tout , ils agissoient conséquemment , et 
aprés avoir décidé dans le traité de Londres ou 
de la qnadruple alliance, que la Sicile devoit 
appartenir k rempereur , que le duc de Savoie 
devoit se contentor de la Sardaigne, que l'Es-
pagne devoit renoncer au droit de reversión 
qu'elle s'étoit reservé en cédant la Sicile, que 
íes duches de Toscane , de Parme et de Plai-
sance étoient des fiefs de l'empire et des fiefs 
masculins > ils pouvoient bien suppléer á des 
formalités , ou du moins déclarer qu'ils le fai-
soient. Que diroit - on en Angleterre si deux 
princes étrangers prétendoient suppléer le con-
sentement du parlement nécessaire pour la vaii-
diíé de certains engagemens que le roi auroit 
promis de prendre, et s'ils déclaroient que ce 
défaut de consentement ne pourroit étre objecté 
ou allégué comme un titre de nullité l » 
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J'ajouterai ici quelques remarques sur íes 

traites secrets , usage qu'une politique timide 
et occupée d'intéréts momentanés a établi, et 
qui contribue á introduire la fraude et la mau-
vaíse foi dans les négociatíons et les engáge-
mens. On fait des traités secrets , parce qu'on 
dresse des conventions contraires aux lois d'un 
pays , ou aux engagemens publics qu'on a 
eontractés, ou parce qu'on craínt de déplaire 
á quelqu'autre puissance. Or je demande quel 
avantage on peut retirer d'un traité qu'on n'ose 
avouer. Les engagemens doivent étre publics , 
pour qu'on ne puisse pas les violer sans s'ex-
poser au reproche de rinfidélite et de la perfi-
die ; si l'ambition viole tous les jours les sermens 
Íes plus solennels, déposés entre les mains de 
Dieu et.des hommes; quel respect aura-t-on 
pour des traités secrets, que la puissance méme 
h. qui on manque de parole , ne produira point 
au grand jour , paree qu'elle ne pourroit se 
plaindre d'une infidéüíé qu'en révélant elle-
méme les mystéres de son ambition et de sa 
mauvaise foi ? 

Quand deux puissances se liguent ensemble 
pour attaquer et détruire les lois d'un pays 
qu'il est de leur devoir de respecter si elies 
veulent elles-mémes qu^n respecte la forme de 
leur gouvernement , comment peuvent - élles 
avoir quelque confiance Tune en Fautre ? 
L'injustice qui les ailie leur donne néccssaire-
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ment des soup^ons qui les désunissent sans 
qu'elles s'en apercoivent ; de - lá des projets 
mal concertés , des espérances trompées , et 
des avantages passagers achetés trop chérement 
par la perte de sa réputation. Les ineonvéniens 
des traites secrets sont encoré plus grands 
quand on y déroge á ses engagemens publics. 
Qui peut alors repondré á Pun des alliés que 
l'autre ne le trompe pas ? Pourquoi une seconde 
perfidie coúteroit-elle plus qu'une premiére ? 
La bonne foi est le seul lien de la société ; 
détruisez-la , tout est détruit chez les hommes; 
l'íntérét n'en. tient point lieu , et ne peut 
point rassurer les méchans , parce que leur 
intérét n'est que l'íntérét de leurs passions 
toujours capricieuses; ils ne sont jamáis les mémes 
cu ne voient jamáis long-temps les objets de 
la méme maniére : de-lá les plaintes recipro
ques des alliés , leurs trahisons secretes , leurs 
ruptures ouvertes , et i'incertitude avec laquelle 

- ils préparent et exécutent leurs desseins. 
Lorsque deux états se lient par des conven-

tions cachees , dans la crainte de déplaire á 
une pnissance , je demande si la méme crainte 
ne les empéchera pas de remplir leurs pro-
ni es ses. Si on. ne peut compter sur des traites 
secrets , á quoi sert-il done d'en conclure ? 
Signer secrétement des conventions justes et 
raisonnables , c'est une puériÜté , c'est une 
absurdité ; contracter secrétement des engage-
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mens injustés , c'est youloir étre dupe ou fripo». 
On craint le granel jour, on négocíe en secret, 
parce qu'on se joue de ses sermens , qu'on n'a 
aucun principe fixe , et qu^esclave des intéréts 
mobiles et flottans que les passions changent 
incessamment , on vent toujours étre prét á 
conclure un traité relatif aux circonstances 
dans lesquelles on se trouve. 

Si la plupart des nations nous ouvroient les 
archives de leurs secrets , on auroit le spectacle 
le plus scandaleux pour l'humanité ; on verroit 
la foi méprisée et violée par des engagemens 
contradictoires ; on verroit les négociations, qui 
ne doivent servir qu'á la sureté des nations, J 
en préparer la ruine. Tandis que des etats , 
semblent ne désirer que la paix, et afFectent/ 
dans leurs manifestes la plus grande modéra-
tion , on les verroit se faire garantir d'avancé 
la possession des pays que leur ambition 
devore; on auroit la def de toutes les injus-
tices , de toutes les infideütés qui ont des
honoré la politique ; et on verroit que ees 
injustices et ees infidélités sont presque toutes 
produites par la malheureuse facilité qu'on 
trouve k faire des traites secrets. 

Je conclus des réflexions qu'on vient de l i re , 
que l'usage de contracter des engagemens 
cachés , est contraire aux regles de la politique 
qui se propose de faire le bonheur des peuples. 
J'ajoute qu'il blesse les principes du droit des 
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gens : la coutume autorise et tolere Ies traites 
secrets , mais ne les justifie pas , parce que le 
droit des gens n'est pas ce qui se pratique , 
mais ce qui dolt se pratiquer. Le nótre est 
encoré plus barbare qu'on ne pense , et i l s'en 
faut bien que les nations de l'Eürope observent 
Ies unes á l'égard des autres les lois que leur 
prescrit la nature. I I se oit bien digne de la 
sagesse des peuples dont le gouvernement 
n'admet aucun engagement secret , d'en pros-
crire Tusage de l'Eürope entiére. Sans doute 
que la politique , débarrassée des soupcons , des 
défíances , des incertitudes qui l'environnent, 
se conduiroit avec plus de bonne foi , et se 
hasarderoit moins souvent á commertre des 

.fraudes , parce qu'elle en craindroit moins de 
la part de ses alliés. 

F R A N G E . 

Les traités de Westphalie , Nimégue , Ris-
wick, Bade, et de la quadruple alliance , subsis-
teront dans toute leur forcé , excepté les arríeles 
auxquels i l sera dérogé par cette pacification, 
( Traité de Vienne , arríele 3.) 

Le roi Stanislas abdiquera la couronne de 
Pologne t et en conservera cependant les titres 
et les honneurs. On lui restituera ses biens et 
ceux de la reine sa femme. La czarine et le 
roi de Pologne, électeur de Saxe , seront parties 
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contracíantes datvs ce chef. ( Préliminaires dfe 
1735 , articíe 1 , et artide séparé). Ces prélimi-
naires , de méme que les eonventions du 11 
avril et du 28 aoút 1736 , fbnt partie du 
quatriéme article du traité de Vienne. (Tra i té 
de Vienne , article 6. Acte d'abdication du roí 
Stanislas, signé á Konigsberg le 27 janvier 1736» 
Actes passés á Vienne le 23 novembre 173^, 
par la czarine et le r o i , Auguste I I I de Pologne, 
pour la reconnoissance des droits et des titres 
du roi Stanialas , et par la France, pour la 
reconnoissance du roi Auguste). Toutes ees 
piéces font partie du sixiéme article du traité 
de Vienne. 

I/empereur dérogeant au premier article des 
préliminaires de 1735 ? Par lequel le ro¡:; 
Stanislas ne devoit érre mis en possession que-
du duché de Bar , en ayant une expectative 
sur la Lorraine , óonsent que ce prince entre-
aussi en possession de ce dernier duché et de 
ses dépendances , excepté le comté de Falc-
kenstin , sans attendre que le duc de Lorraine 
entre en possession du duché de Toscane. ( Con» 
vention du 11 avril 1736, articles séparés í 
et 2. Convention du 28 aoüt 1736 , article 2> 
Traité de Vienne , article 9 ) . 

Aprés la mort de Stanislas , premier roi de 
Pologne, duc de Lorraine , les duchés de Lor
raine et de Bar seront réunis pour toujours a 
la couronne de France, qui renonce k l'usage 
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úe la voix et de la séance dans les diétes de 
fempire. ( Prélimínaires de 17^ , article premier. 
Convention du 28 aoüt , article ^. Traité de 
Vienne , article 9. Acte du duc de Lorraine 
pour la cession de ses états). 11 fait partie du 
neuviéme article du traité de Vienne. 

Les duchés de Lorraine et de Bar demeure-
ront sous ce nom. Le roi de France promet 
«Ten faire un gouvernement particulier dont i l 
ne sera jamáis ríen démembré pour étre uní á 
d'autres gouvernemens. (Convention du 28 
aoüt , article 13. Traité de Vienne, article 9). 

L ' E M í E R E U R , L* E M P I R E . 

La France garantit la pragmatique - sanction; 
{ Préliminaires , article 6. Traité de Vienne , 
article 10). 

Le roi d'Espagne ét le roi des deux Sidles 
cédent á Fempereur les duchés de Parme et 
de Plaisance pour en jouir lui et ses héritiers 
selon l'ordre de succession établi dans la maison 
d'Autricíie. (Traité de Vienne, article 7. 
Diplome du roi d'Espagne en date du 2 noveni-
bre 1736 , pour la cession des duchés de Parme 
et de Plaisance á l'empereur. Diplome du 
roi des deux Siciles sur le méme sujet, en date 
du premier mai 173^). Ces deux actes font 
partíe du septiéme article du traité de Vienne, 

Tous les forts construits sur Tune et l'autre 
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rive du Rhin , contre la teneur des précedens 
traités de paix , et particuliérement des articles 
22- , 23 et 24 de Riswick , seront détruits , 
de méme que les ponts élevés sur ce fleuve. 
(Trai té de Vienne , article 12). 

Le commerce sera rétabli entre Ies sujets du 
roí de France et de l'empire , conformément 
aux anciens usages et aux priviléges accordés 
par les traités antérieurs. (Tra i té de Vienne , 
article 17 J. 

P R I N C E S D' I T A Í I E . 

L'empereur ne ponrsuivra point la désinca-
mération de Castro et de Ronsiglione. (Pre-
iiminaires art. 5. Traité de Vienne , art. 5 ) . 
Voyez dans le troisiéme chapitre de cet ouvrage 
l'extrait du traité de Pise. , ^* 

Les royaumes de Naples et de Sicile sont 
donnés á Don Carlos , infant d'Espagne, etc. 
ponr en jouir lui et ses héritiers máles et 
femelles. On y joindra les places que Tempereur 
occupe sur la cóte de Toscane, et les terres 
que le roí d'Espagne possédoit dans l'isle d'Eibe 
en 1718 , lorsque le traité de la quadruple 
alliance fut signé. Au défaut de la postérité de 
Don Carlos , ees deux royaumes , etc. passeront 
au second fils , ou autres fils puinés 011 á naitre 
de la reine d'Espagne , Elisabeth Farnéze , ou á 
ieurs représentans et ayant cause. (Prélimi-
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«aires , article 3. Traité de Vienne , article 7. 
Diplome de Tempereur , en date du 11 décem-
bre 1736 , pour la cession du royaume des 
deux Siciles et des ports de la eóte de Toscane 
á Dom Carlos). Cet acte fait partie du septiéme 
article du traité de Vienne. 

Conformément á Tarticle 32 du traité de Bade, 
llempereur rendra justice á la maison de 
Guastalla , au sujet de ses prétentions sur le 
duché de Mantoue. (Préliminaires , art. 2 ) . 

M A I S «O N D E S A V O I E. 

L'empereur cede au roí de Sardaigne , á ses 
, hoirs , et méme á ses héritiers , princes d'une 
branche collatérale de sa maison, le Novareis , 
le Tortonois et les quatre terres de San Fidele, 
Torre di-Forti , Gravedo et Campo-Maggiore. 
Ce prince Ies possédera comme fiefs de l'empire, 

* et sera le raaítre d'y fortifier les places qu'il 
jngera á propos. (Préliminaires , article 4. 
Traité de Vienne , article 8. Diplome dé 
l'empereur , en date du £ juin I73<5, pour la 
cession du Novaroís , du Tortonois , etc. au 
roi de Sardaigne). Cet acte fait partie du 
huitiéme article du traité de Vienne. 

L'empereur accorde au roi de Sardaigne et 
á ses héritiers la supériorité territoriale des 
terres appelées vulgairement les Langhes ; ils 
les posséderont comme un arriére-fief de l'em
pire. (Préliminaires , article 4. Traité de 
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Víeune , article 8. Mandement de l'emperéuif 
en date du 7 juillet 1736 , aux vassaux et 
sujets des fiefs des Langhes). Cet acte fait 
partíe du huitiéme article du traité de Vienne* 
On ne rapporte point ici la listé des tenes 
impériales des Langhes ; ce détail est superfíu j 
en cas de besoin on peut avoir recours aux 
anieles 4 ou 8 du traité de Vienne. 

P O L O G E, 

L'électeur de Saxe , Auguste I I I , sera reconnu 
pour roi de Pologné , grand duc de Lithua-
nie , etc. ( Préliminaires , article 1. Traité de 
Vienne , article 6 )> 

Les provinces et vilíes de Pologne seront 
conservées dans la jouissance de tous leurs droits. 
L'empereur , le roi de France , la czarine et 
l'électeur de Saxe , garantiront pour toujours 
les libertés , droits , priviléges , etc. de la 
nation polonoise , et particuliérement la libre 
élection de son roi. (Préliminaires , article 
premier. Traité de Vienne , article 6. Acte 
d'accession de la Russie aux préliminaires dé 
1735. Acte d'accession du roi de Pologne > 
Auguste I I I , aux mémes préliminaires). Ces 
actes , en date du 15 mai 1736, fbnt partie 
du sixiéme article du traité de Vienne. On 
convint particuliérement de cette condition , 
pour satisfaire aux engagemens que la couronne 
de France avoit pris avec la république de 

Pologne, 
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Pologne, par le traité de Versailles , du 18 
septerabre 1735 , i l y est dit ( art. 2. ) que 
la France ne se prétera á aucune proposition 
de paix , que la liberté des Polonois ne soit 
reconnue de toutes les puiílances belligérantes. 
Par rarticle suivant, le roí trés-chrétien déclare 
qu'en tqut temps i l embrassera la défense de la 
république de Pologne , supposé qu'on veuille 
contraindre sa liberté dans l'élection de ses rois ; 
en ce cas, i l s'engage á lui donner tous Ies 
secours ^u'on peut attendre d'un allié fidelle , 
et dont on convienda selon l'exigence des 
conjonctures. 

M A I S O N D E L O R R A I N E . 

Le roí d'Espagne et le roí des deux Siciles 
cédent á Francois I I I , duc de Lorraine et de 
Bar , le droit d'expectative sur te grand duché 
de Toscane. Ce prince , aprés la mort da 
possesseur actuel , entrera en possession de 
cette principauté , qui passera á ses héritiers , 
selon l'ordre de succession établi á l'égard des 
duches de Lorraine et de Bar. ( Préliminaires, 
art. 2, Convention du 28 aoüt 173^ , art. 5. 
Traité de Vienne , art. 7. Diplórne du roí 
d'Espa gne , en date du 2 novembre 173^? pour 
la succession éventuelie du grand duché de 
Toscane á la maison de Lorraine. Dipióme 
du roí des deux Siciles , en date du premier mai 
1736, pour le mérne sujet}. 

Torm V I L C 
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Le duc de Lorraine , et dans la suite , tous 

ceux qui auroient eu droit de luí succéder dans 
les duchés de Lorraine et de Bar , conserveront 
les tiíres et Ies armes de ees deux duchés; 
bien entendu que ce pnvilége n'iníirmera en 
ríen la cession faite au roí de Pologne , Stanislas 
premier, et á la France , et que la maison de 
Lorraine n'en inférera aucune prétention , aucnn 
droit sur son ancien domaine. ( Convention du 
28 aoút 1736 l arricie 6 ). 
, Le roí de France se charge des dettes appe-

lées dettes d'etat, hypothequées sur tes revenus 
des duchés de Lorraine et de Bar ; i l s'engage 
encoré á payer réguliérement á la duchesse 
doüairiére de Lorraine , et á ses héritiers , Ies 
rentes qu'elle a sur les états cédés. (Gonvention 
du 28 aoüt 173^, arricies 8 et 9) . Je ne parle 
point ici des pensions annuelles que la France 
devoit payer au duc de Lorraine , au prince 
Charles son frére , aux princesses ses soeurs ; 
ees pensions sont éteintes depuis que le duc 
de Lorraine, aujourd'hui empereur , est en 
possession de la Toscane , et qu'il n'est plus 
chargé de payer aucune rente á des princesses 
de la maison de Médicis. 

Livourne demeurera toujonrs port libre et, 
franc, comme il a été réglé par les traités pré-
cédens. ( Préliminaires, aíticle 2.). 
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G A R A N T I E S . 

Je remarquerai simplement que le roí de 
France et l'empereur, garantíssent toutes les 
dispositions du traité de Vienne. A l'egard des 
autres puissances, telfes que le roí d'Espagne % 
le roí des deux Siciles, le roi de Sardaigne , 
ia czarine et la maison de Saxe r qui ne sont 
parties contractantes que dans quelques chefs 
seuLement, elies garantíssent simplement ees 
articles. C'est aínsi , par exemple ^ que les 
cours de Madrid et de Naples ne donnent k 
l'empereur leur garantíe que pour les duchés 
de Parme et de Plaisance; et au duc de 
Lorraíne , que pour le grand duché de Tos-
cañe. La czarine et la maison de Saxe ne 
contractent qu'en ce qui concerne la Pologne, 
et les engagemens de la cour de Turin , ne 
sont relatífs qu'á ses intéréts. 

C 2 
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C H A P I T R E X I I I . 

Paix d'AbO) en 174.3. 

APRÉS la paix de Neustadt, la Suéde , acca-
lolée des maux que lui avoit fait la guerra , ne 
fut occupée pendant plusieurs années que de 
son gouvernement intérieur. Elle ne pensa point 
á recouvrer les provinces qu'elle avoit per-
dues, et la diéte eonvoquée extraordinairement 
en 1734, refusa de prendre part á la guerra 
qu'avoic allumée la double éledion du roí 
Stanisías et de I'électeur de Sáxe au tróna 
de Poiogne. La France n'oublia ríen pour en-
gager cette assemblée á défendre ses intéréts , 
elle renouvela méme son traité de subsíde ; 
maís ce bienfait fut perdu : et á la premiére 
plainíe qu'en íit Ja conr de Pétersbourg , les 
Suédois lui oíFrirent de renouveler l'alliance de 
1724,, qui étoit préte á expiren Ce second 
traité fut concíu ; la France ofFensée refusa 
de ratifier le sien , & Ton peut regarder ce 
reñís comme la premiére cause des sentimens 
de haine ou de jalousie que la Suéde reprit 
centre la Russie. 

En eífet, la diéte de 1738 , conimen<;a ses 
opérations par prendre connoissance du renou-
vellement d'aUiance avec cette puissance, et 
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Vóuloit étre instruite des motifs qui avoíent 
rendu nul le traite de subside conclu avec la 
France. Cet examen donna lieu á une discuŝ -
sion approfondie des intéréts de Fétat. Avoit-
ií été prudent de sacriíier un ancien allié dont 
on avoit recu en toute occasion des secours , 
á l'amitié equivoque d'un voisin ambitienx , et 
qui s'etoit enriciii des dépouilles de la Suéde ? 
Cinq sénateurs , acenses d'avoir passé leurs 
pouvoirs en traitant avec la Russie , furení 
déposés ; et si leur disgrace n'occasionna pas 
une rupture subite entre les deux états, elle 
l'annon^a et fít naítre une mésintelligence qui 
sembloit n'attendre qn'un pretexte pour éclater. 

En se rappelant le souvenir de leur ancienne 
gloire 3 les Suédois oubliojent leurs derniéres 
disgraces. lis se lierent plus étroitement á la 
France, et conclurent avec la Porte une alliance 
perpétuelle a dont j 'ai rendu compte dans le 
cinquiéme chapitre de cet ouvrage. En un 
mot, ils étoient d'autant plus ardens á vouloir 
se venger, que la liberté qir ils avoient acquise 
depuis la mort de Charles X í l leur avoit ins
piré plus de courage et d'amour de la patrie. 

Telle étoit la disposition des. esprits lorsque 
Timpératrice de Russie , Anne Iwanowna , 
mourut le 27 octobre 1740. Elle avoit établi 
par son testament une forme de gouvernement 
contraire aux intéréts de trop de personnes 
pour étre durabte. La confiance entiere dout 

C 3 
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cette príncesse honora pendant tout son régne 
le duc de Curíande ^ Jean Ernest , comte de 
Biren , avoit fait plusieurs mécontens. La der-
níére preuve d'attacíiement qu'elle luí donna 
en l'établissant régent de Russie pendant la 
longue minorité du successeur qu'elle avoit 
clioisi, acheva de soulever íes Russes : Ies uns 
se plaignoient qu'un enfant encoré au berceau , 
et qui n'avoit de droit k Fempire que par sa 
mere, la duchesse de Brunswick - Bevern , luí 
eüt été pré íéré ; les autres murmuroient contre 
i'injustice faite á la príncesse, Elisabeth Petrowna, 
í l l e de Fierre premier, et qui étoit appelée au 
tróne par le testament de rimpératrice Cathe-
íine sa mere. Soit que les ennemis du duc de 
Curlande fussent dévoués á la duchesse de 
Bevern , soit qu'ils fussent attachés á la prin-
cesse Elisabeth , ils se réunirent dans le deSsein 
de rendre odieux le gouvernement présent. 

Le Sénat de Suéde n'ignoroit pas ees dispo-
sítions , et prévoyoit avec plaisir Ies troubles 
dont la Russie alloit étre agitée ; i l convoqua 
une diéte extraordinaire pour le 15 décembre 
1740. La France, qui craignoit que la cour de 
Pétersbourg ne prít la défense de la reine 
de Hongrie contre les princes qui avoient des 
droits á faire valoir sur la succession de Tempe-
reur Charles V I , anima les Suédois á réparer 
les pertes qu'ils avoient faites par la paix de 
Keustadt; et sans doute elle étoit bien süre 
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"¿e son crédit k Stockollim , puisqu'en traitant 
avec le roi de Prusse le 5 juin 1741 , elle 
s'engagea de porter la Suéde k rompre avec 
la Russie. Cette promesse ne fut point vaine, 
la guerre fut déclarée le 24 du mois suivant , 
et cette déclaration fut suivie d'un manifesté s 
dans lequel on reprochoit k la cour de Péters-
bourg le violement de plusieurs artícles de la 
derníére paíx , des injures qu'un souverain ne 
doit jamáis souífrír , et Tassassinat du major-
générai Sinclair, ministre de Suéde k la Porte, 

Les Suédois ne s'étoient point trompes dáns 
leurs conjectures; le duc de Curlande fut arrété 
et relegué avec toute sa famille dans les déserts 
de la Sibérie 3 et la régence passa entre les 
mains de la duchesse de Brunswick - Bevern. 
Ce ne fut-lá que le prélude d^une révolution 
encoré plus considerable que devoit éprouver 
le gouvernement de Russie. I I se fornuoit wn 
partí pout porter sur le tr6ne la filie de Pierre-
le-Grand, Cette entreprise coneue , méditée et 
exécutée le 5 décembre 1741 , avec autant de 
courage que de prudence, eut le suecés désiré. 
Le jeune empereur Iwan , la regente, son 
mari et leurs ministres furent arrétés; et Elisa-
beth Petrowna, proclamée par la garde, recut 
Ies hommages et le serment de fidélité de tous 
les ordres de l'état. 

Ces révolutions, comme la plupart de celles 
qui arrivent dans un gouvernement despotique , 

C 4* 
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furent terminées trop promptement pouf qtie 
les Suédois en tirassent l'avantage qu^ils en avoient 
attendn. Pétersbourg changeoit de maitre sans 
paroítre y prendre part ; Ies grands prétoient 
sans eííorts et sans repngnance Ies sermens qu'on 
exigeok d'eux ; les provinces étoient dóciles 
par habitude et par engourdissement ; et le 
général Lasci , qui commandoit íes Russes sur 
!a frontiére de Finlande , se determina á obeir 
Si tous les ordres qui luí viendroient du palais 
Jorsqu'ií pouvoit peut-étre se rendre l'arbítre du 
gouvernement. 

Un des premiers soins de la nouvelle impé-
ratrice , en montant sur le tróne , fut de ter-
ininer la guerre á peine commencée. Elle ren-
voya les oíEciers suédois qui avoient été faits 
prisonniers k I'afFaire de WÜmansfrand, et les 
chargea de porter des propositions de paix. 
Ces ouvertures furent suivies d'un armistlce 5 
pendant lequel le abaron de Nolcken negocia 
avec les ministres de Pétersbourg. La Suéde , 
en consentant que les articles de la paix db 
Neustadt servissent de base á ceux du nouveau 
traité , demandoit cependant qu'on y fít divers 
changemens; elle oíFroit de rendre la partie 
du íief de Kexholm qui lüi avoit été aban-
¿onnée , et exigeoit la restítution de la Carélie 
et du district de Wibourg ; et que pour la 
dédommager des frais de la guerre , on luí 
donnát en outre deux miiiions de rischdalles* 
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I I étoit impossible que la négociation du barón 

de Nolcken eút un heureux succés; la paix , 
sí je puis parler ainsi, n'étoit pas múre. Les 
Suédois ne pouvoient, sans se déshonorer , paroi-
tre las de la guerre aprés une premiére campa-
gne, et il n'étoit arrivé aucun évenement qui 
Ies autorisát á renoncer si brusquement aux 
vues qui leur avoient fait prendre les armes. 
La nouvelle impératrice de son cóté ne pou-
voit ni mendier ni acheter la paix sans décrier 
son gouvernement; ainsi des conférences pre-
maturées et commencées sans autre objet qu^un 
desir vague de la paix se terminérent sans 
fruit , faute de pouvoir trouver un point de 
conciliation. 

La seconde campagne commen^a 9 mais l'ar-
mée suédoise sembloit avoir conjuré e!le-méme 
la perte de Finlande, et ne faire la guerre que 
pour fuir devant les ennemis. Ces desastres 
étoient I'ouvrage de l'esprit de parti qui d iv i -
soit la Suéde. La liberté établie aprés la moi* 
de Charles X I I paroissoit éírangére et méme 
odieuse á une cabale considerable qui cher-
choit sourdement á décrier Pautorite de la diéte 
et Tadministration du sénat pour rétablir le 
pouvoir arbitraire. Elle espéroít que si l'armée 
étoit battue et malheureuse , les Suédois humi-
liés se dégoüteroient de la forme présente de 
leur gouvernement , qu"ils accuseroient la liberté 
de ieurs défaites, et que pour rappeler la vic-
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toire , ils rétabliroient la couronne dans Ies 
«Iroits qu'elle avoit perdus. Aprés une longue 
suite de marches et de retraites toujours pre-
eípitées, dont i l est ínutile de rendre cornpte, 
I'armée suédoise se trouva eníin enfermée á 
Helsingfbrts, sans ressources et préte á périr ; 
on croit voir les Romaíns aux Fourches-Cau-
dínes : elle fut obligée de capituler, et reĉ ut , 
comme une faveur, la permission de rentrer 
en Suede , en abandonnant la Finlande á ses 
ennemis. 

I I n'étoit plus temps de songer k continuer 
!a guerre , et les Suédois firent proposer á la 
cour de Russie de conclure la paix en renou-
velant purement et simplement le traite de 
Neustadt. Cette demande ne fut pas acceptée ^ 
et Elisabeth manqua l'occasion de se couvrir 
de gloire en montrant autant de sagesse que 
de modération. Les Suédois eurent recours á la 
médiation du roi d'Angleterre ; et ponr la 
rendre plus efficace , la diéte appela á la suc-
cession du tróne le duc dé Holstein - Gottorp , 
neveu de rimpératrice de Russie, et qui ne 
recut la nouvelle de son élection , qu'aprés 
a voir été fait grand duc de Russie , et qu'il eut 
embiassé la religión grecque. Cette démarche , 
propre a rapprocher les esprits , leva les princi
pales difficultés qui empéchoient qu'on n'enta. 
mát une négociation sérieuse. Le duc de Holstein 
appelé au troné de Russie ne pouvoit plus 
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accepter celui de Suéde , mais i l protégea les 
intéréts , et rimpératrice demanda que la diéte , 
favorable á la maison de Holstein , fít choix 
du prince Adolphe-Fredéríc de Holstein - Got-
torp-Eutin , evéque de Lubeck , pour succéder 
á la couronne; et dés qu'on fut convenu de 
tet important article , la paix qu'on négocioit 
á Abo en Finlande y fut signée le 17 aoüt 1743. 

Cete pacificatíon n'apporta aucun change-
ment á la sitnation ni aux íntéréts du Nord ; 
mais si la czarine ne se fút pas rendue mai-
tresse de i'élection d'un successeur au tróne de 
Suéde , peut-étre que les Suédois , qui avoient 
éprouvé la supériorité accablante des Russes , 
auroient cherché á se relever en choisissant pour 
roi un prince déjá puissant par lui-méme. Quoi-
qu'ils n'aient paru paríagés dans Télection qu'en-
tre les maisons de Hesse et de Holstein , quel-
ques personnes instruites ont cru qn'on auroit 
vu revivre Tunion de Calmar , si la Suéde 
n'avoit pas été obligée de ceder k des impres-
sions étrangéres. I I est certain du moins que le 
roi de Danemarck avoit pour amis tous les 
partisans de l'ancien gouvernement , et que 
plusieurs princes croyoient devoir le favoriser. 

I I importoit beaucoup á la république de 
Pologne , que la Russie eút dans son voisí-
nage une puissance jalouse de sa grandeur , 
et qui pút lui causer quelque inquiétude. A la 
faveur des ménagemens que la cour de Péters-
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bourg auroit été forcé d'avoir pour la Suéde um@ 
au Danemarck et á la Norwége, les Polonois 
auroíent secoué l'espéce d'empire que le czar 
Pierre premier a pris sur eux , et que ses suo 
tesseurs exercent encoré. 

Le roí de Prusse n'étoit pas moins íntéressé 
á favoriser l'union de Calmar. Je sais qu'á la 
paix de Westphalie, la maison de Brandebonrg 
n'a cédé que malgré elle une partie de la Pomé-
ranie aux Suédois ; elle a toujours continué k 
regarder cette province comme un patrimoine, 
et elle tentera toujours de la reeouvrer. Cepen-
dant je suis persuade que la cour de Berlín ne 
pense pas que la foibiesse des Suédois doi^e 
rendre plus facile l'exécution de ses projets. 
Les politiques se trompent quand ils avancent 
vaguement et en général , que c'est toujours 
un mal pour un état que Fagrandissement de 
son voisin. Le roí de Prusse sait que cette 
máxime a ses exceptions. I I regarde au contraire 
avec chagrín l'aííbiblissement des Suédois ; i l en 
reeoit le contre-coup, parce qu'il en sent davan-
tage la supériorité de la Russie dans le Nord. 
S'il y avoit quelque espéce d'égalité entre la 
Russie et la Suéde , la cour de Berlín feroit 
pencher la balance á son gré , elle se feroit 
craíndre , elle se feroit rechercher , w employant 
la méme politíque dont la maison de Savoie 
¿est servie k l'égard de la France et de la 
maison d'Autriche , elle auroit certainement les 



mémes succés , et s'empareroit bientót des pro-
vinces qui font Tobjet de son ambition. 

I I n'y a point de prince en Europe , qui 
n'ait éprouvé combien la nouvelle considera-
tion dont la cour de Pétersbourg jouit depuis 
le commencement de ce síécle , a diminué de 
la sienne. Fierre I et ses successeurs out accou-
tumé les états méme Ies plus recules á des 
attentions , á des égards jusqu'alors inconnus ; 
ils les ont forcés á des ménagemens , ils leur 
ont inspiré des alarmes. Dans laguerre de 1733 ,: 
pn a vu une armée deRusses sur le Rhin. I I 
étoit done de i'intérét de toutes les puissances 
d'abaisser la Russie , ou du moins de travailler 
á l'union de Calmar, pour lui opposer un ennemi 
redoutable , et Poccuper des seules afíaires 
du Nord. 

I I n'y a'eu que la cour de Vienne qui ait 
d'abord vu augmenter son crédit par Feléva-
tion de la Russie. L'alliance que l'empereur 
Charles V I contracta le 6 aoát 172Ó , avec la 
veuve de Fierre premier , étoit fondee sur leur 
avantage mutuel. Ces deux puissances trop 
éloignées Tune de Pautre pour se faire aucun 
tort , ou se croiser dans leurs intéréts , ne 
devoient point étre jalouses de leurs forces ; 
ce qui agrandissoit le pouvoir de Fuñe aug-
mentoit la considération de l'autre. En un mot, 
la Russie menacoit le Nord. des forces de la 
^aison 4'Antriciie, et la maison d'Autridié 
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s'appuyoit dans le Midi de l'Europe de Tamitié 
de la Russie. 

Mais les dioses avoient changé de face depuís 
que ravénement de la princesse Elisabeth á i'era 
pire avoit ouvert le chemin du tróne au duc 
de Holstein - Gottorp son neveu. La cour de 
Vienne ne pouvoit se déguíser que les liens 
de son alliance ne commencassent á se relá-
cher. L 'héritier présomptif de Russie étoit 
prince de l'empire ; i l avoit des droits et des 
prétentions á y faire valoir , et i l étoit aisé de 
prévoir qu'un jour les ministres du duc de 
Holstein á la diéte de Ratisbpnne feroient 
sentir que leur maítre est l'empereur de Russie. 
Cette reflexión n'avoit pas échappé á la saga-
cité du conseil de Vienne , principalement 
occupé du soin d'agrandir son crédit en Alle-
magne : i l eraignit la future élévation de la mai-
son de Holstein , et que pour en préparer et favo-
riser la fortune , Timpératrice Elisabeth ne com-
men^át des ce moment á séparer ses intéréts 
de ceux de la reine de Hongrie. Puisqu'il fit 
quelques tentatives inútiles pour changer l'ordre 
de succession nouvelleraent établi en Russie , 
i l n'est pas douteux qu'il n'eüt agi en faveur 
du Danemarck , si les Suédois avoient encoré 
été Ies maítres de se choisir un roi, 

I l étoit important pour toute l'Europe d'op-
jposer á la Russie une masse de puissance , 
capable d'occuper son ambition dans le Nord ; 
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nsais qu'on me permette de dematider si runion 
de Calmar étoit bien propre á produire l'effet 
qu'on en attendoit. Suffit-il d'unir des provinces 
les unes aux autres pour former une grande 
puíssance ? Peut-écre que l'union de la Suéde 
et du Danemarck n'auroit servi qu'á réveiller 
les anciennes haines qui Ies avoient divisés. 
Est - i l vraisemblable qu'uu prince accoutumé 
á gouverner ses anciens états avec le pouvoir 
le plus absolu , eüt consenti á n'étre en Suéde , 
avec le titre de r o i , que le simple adminis-
trateur des lois de la réptíblique ? 11 eút été 
suspect á ses nouveaux sujets. Plus on luí eñt 
lié les mains par des actes d'assurance, des 
capitulations et des sermens , plus i l eíit été 
pressé de s'en afFranchir. Les partisans du nou-
veáu gouvernement , qui forment la partie la 
plus considérable de la nation , seroient - ils 
demeurés oisifs au milieu de leurs alarmes ? 
Occupés de leurs soupcons ^ ils se seroient fait 
«n art de contrarier le gouvernement. La 
Suéde et le Danemarck , accoutumés á des prin
cipes tout différens d'administration , n'auroient 
jamáis agi avec ce concert qui pouvoit rendre 
ieur unión redoutable ; peut-étre que leurs divi-
sions intestines auroient servi á l'agrandísse-
ment de la Russie. En supposant que la coar 
de Coppenhague eüt réussi par adresse á 
dompter la liberté et Ies lois de la Suéde , elle 
n'en auroit pq¿ été plus puissante contre ses 
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voisins ; elle auroit continué pendant long-íemps 
á regarder les Suédois comme ennemis , ou 
du moins comme des sujets mécontens et mal 
aííectionnés. 

Si le parti de la liberté, en triomphant de 
celui qui luí est opposé , étouíFe les divisions 
quí aíFoiblissent aujourd'hui la Suéde ; s'il afFer-
mit le gouvernement présent , comme on a 
lieu de l'espérer ; ŝ il allume dans tous les coeurs 
l'amour du bien public; la Suéde réduite á 
ses seules forces ne sera-t-elle pas plus res-
pectée de ses voisins, que sí soumise á un 
prince étranger et puissant, elle eüt vu altérer et 
ruiner les principes de son administration? La 
cour de Pétersbourg ne l'a pas pensé, puisque 
s'apercevant en 1749 de quelques commo-
tions favorables aux progrés de la prérogative 
royale , elle demanda aux Suédois de s'engager 
par un acte solennel k ne rien changer á leur 
constitution présente. Je me garde bien de cen-
surer ceíte conduite , mais je ne puis m^em-
pécher de remarquer que , dans ees circons-
tances , le cardinal Mazarin auroit eu une poli-
tique toute difíerente. Quand i l vit la fortune 
de Cromwel et la proseription de la maison 
de Stuart , i l craignit que l'Angleterre ne se 
formát en république , et ne devint par-lá trop 
formidable á ses voisins. 

La situation présente du Nord est un des 
©bjets les plus intéressans qui puissent oceuper 

la 
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la politique. L'empire russíen n'est point déchu , 
dit-on , depuis le régne de Pierre-le-Grand , 
les arts s'y perfectionnent encoré de jour en 
jour; son commerce s^étend; sa marine est floris-
sante , et ses mílices aguerries et disciplinées 
viennent de faire voir dans la derniére guerre , 
qu'elles conservent l'esprit de celles qui bat-
tírent Charles X I I á Pultova. Tout promet 
aux Suédois un avenir heureux. A chaqué diéte 
les lois toujours plus sages concourent á affer-
mir la constitutíon présente , et en s'aífermis-
sant elle se perfectionnera nécessairement. I l 
se présente á Tesprít une foule de réfíexions 
sur les intéréts de la Suéde et de la Russie , 
et elles n'échapperont pas aux lecteurs accou-
tumés á rechercher les causes de la prospérité 
et de la décadence des états. 

S U É D E , R U S S I E . 

I l y aura une paix perpétuelle entre la Suéde et 
la Russie. Loiii de former dans la suite aucune 
alliance qui soit contraire aux articles d'Abo , 
ees deux puissances renonceront méme aux 
engagemens qu'elles pourroient avoir con-
tractés, et qui y seroient nuisibles. L'une ne 
donnera jamáis aucun secoürs aux ennemis de 
l'autre , et elles con viennent entre elles d'une 
amitié trés-étroite. ( Traite d^Abo , article i ) . 
Aprés la conclusión de la paix d'Abo, la Suéde 

Tome V I L D 
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éc la Russíe renouvelérent leur traité concíu 1 
Stockholm le 22 í'évrier 1724 pour dduze ans, 
et confirmé le aoüt 1735'. J'ai dé']k parlé dé 
cette allianee dans le neuviéme chapitre de cet 
ouvrage , á rartícle de la maison de Holstein-
Gottorip ; mais n'ayant rendu compté que des 
engagemens relatífs aux intéréts des princes de 
Holstein , je vais faire coíinoitte les aütres 
C /nventions de cette allianee remise en vigueur j 
et qui fait partie de la paix d'Abo. 

Si l'un des é'tats cohtractans est áttaqué par 
quelque puissánce étrangére , I'aiitre emploira 
ses bons offices pour rétablir lá concorde ; 
mais dans le cas que ses sóins soient itifruc-
tueux , íl donnera áu plus tárd , quátre moté 
aprés qüil en aura été requis , un secóurs á 
son allié. De la part du roí et royanme dé 
Suéde , ce secours consistera en huit mille 
Jiommes d'iñfant'erife , deux mille chevaux , six 
vaisseaux de 50 á 70 piéces de canon et deux 
fregares de trente ; de lá part dé la cour de 
ilussie , en douze mille fantassins , quátre mille 
chevaux , neuf Vaisseaux dé 50 á fo canons 
et trois fregates de trente. Cés troupes auxiliairés 
serónt entretenues par le jprintíé qui les fourí-
nira. A l'égárd des vaisseaux auxiliairés, oñ 
jes équipera et ravitaitlera pour quatre mois. A 
Texpiratión de ce terme , la puissánce requé-
rante léuí fournira rentretien. Le commañde-
ment général des forces auxiliairés appartiendra 
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aü general dit prince requérant , de maniéré 
héanmoins qn^on n'éntreprendr'á* ríen d'impor-
tant , qui n^ait été conelu et arrété dans un 
conseil de guerre , et en présence de I'officíer 
général qui commandera íes troupes auxiliaires.. 
(Tra i t é de Stockholm , du 22 février 1724 , et 
renouvelé le 5 aout 1735 , árdeles 4 , 5 , 6 , 7 
€t 8>). Si le contractant reqtiis étok attaqué k 
cause des secours qu'il donne a son aliíé , celiií-
ci ne pourra faire aucun traité de tr^ve ni de 
paix , sans son consentement. ( Traité de Stdc-
iholm , article 17 ),. 

Tout vaisseau de guerre appartenant k la 
couronne de Suéde > qui passera devánt un fort 
de Russie , fera le saluí suédois , et on lui 
repondrá par le Salüt russien. Réciproquement 
tout vaisseau de guerre de Russie saluera de 
son salut ordinaire les forts de Suéde devane 
lesquels i l passera, et on lui repondrá par le 
salut suédois. On dressera une conveiitjpn par-
íiculiere pour régler I& fa^on dont les vaisseaux 
de Russie et de Suéde se gouYeísfieront t 
soit qu'ils se rencontrent en mer ^^©^J^H'ÍIS 
se trouvent dans un portc fesq^es-rlá, y p t e 
évitér toute contestatíon , ils ne se fepQM 
aiicün salut, ( Traité d'Abo , :%mc\$ ) . 
J'ignore si la convention donrnil ..est .,pai4é 
dans cet article , a été dressée. Avant le 
régne de Fierre - le - Grand , les Russes ne 
eonnoissoienr poííit l'usage: fdu salut. I I seroit 
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k souhaiter que les puissances de l'Europe cori-* 
vinssent entre elles de quelques articles sur ce 
point; cette négociation seroit difficíle , plu-
sieurs peuples étant extrémement jaloux de 
rhonneur de leur pavillon , et afFectant méme 
sur certaine mer un empire que leurs voisins 
n'ont jamáis voulu reconnoltre. Seroit-ii impos-
sible de supprimer le salut qui peut occasionner 
íes querelles les plus importantes, et qui dans 
le fond n'est bon á ríen ? 

On rappelle et cofifirme le vingtiéme article 
de la paix de Neustadt , par iequel on étoit 
convenu que les deux cours ne défraieroient plus 
les ambasSadeurs qu'elles s'envoient mutuelle-
ment. (Traité d'Abo, art. 18). Quoique á Ta venir: 
i l -arrivát quelques diflférends entre les sujets 
des deux états , le présent traité sera cependant 
tenu et observé á perpétuité dans toute sa forcé; 
et les différends survenus seront examines par 
des comníissaires nommés de part et d'autre , 
et terminés suivant les regles de l'équité. (Traité 
d'Abo , aít. 19). 

Tous ceux qui étant coupables de trahison , 
vol , meurtre et autre crime , ou qui méme, 
sáns étre criminéis , quitteront la Russie pour 
la S u é d e o u la Suéde pour la Russie, seront 
rendus sáns délai á la puissance qui les récla-
mera. On réndra avec eux Ijés eíFets qu'ils 
aüront apportés , et leur fami|ie, si elle les a 
suivis. (Tra i té d'Abo , art. i o ) . Ríen n'est 
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plus sage pour les états que de se rendre réci-
proquement les malfaiíeurs qu'ils réclament. 
Mais on est étonné qu'une nation libre comrae 
la nation suédoise r oü les paysans ckoyens ne 
sont pas des serfs attachés á la glébe , semble 
ignorer que tout homme a droit de se faire une 
patrié , et que l'opinion contraire est un reste 
des préjugés nés dans la. barbarie du gouver-F 
nenxent des fiefs, 

R ü S S I E . 

Le roi et- le royaume de Suhde renouvellent 
et confirment en détail l'abandon entier et per^ 
pétuel de toutes les provinces., ile&, cótes , 
villes , places , domaines , districts , etc. qui 
ont été cédés á la Russie par la paix de Neustadt» 
( Voyez le chapitre neuviéme de cet ouvrage ) . 
lis renonceat á tous les droits et prétentions 
qu'ils pourroient avoir ou former sur ees pays , 
qui seront unís pour toujours á la couconne de 
Russie. ( Traité d'Abo v art. 4.), 

Sa majesté suédoise céde encoré á la czarine, 
et á ses successeurs , le gouvernement de 
Kimengord dans le grand duché de Finlande ; 
les forteresses et villes de Frédérikskam et de , 
Wilmansfrand ; ^ partie de la paroisse de 
Pyttís , qui est á l'ouest du Kimen ou K.iltis ; 
k ville de Nislot avec son territoire ; Ies ports , 
places, districts situés k Tembouchure du Kímea^ 

V 1 
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de m'éme que toutes les íles quí sont au su<l 
ef k louest de cette riviére. Sous auenn pré-
texte ou raison que ce puisse étre , íes Suédois, 
ne revendiqueront jamáis ees cessions. ( Traité 
d'Ábo , articíe 5 ) . 

Les limites respectíves entre Ies deux puis-
sances contractantes commenceront au cap da 
nord du goífe de Finlande , á rembouchure 
du dernier bras á l'ouest de la riviére de Kimen , 
ou Keltis. La Russie conservera tont le pays, 
situé á l'est et au nord de cette riviére , depuis 
son embouchure dans la mer jusqu'áu diítrict 
de Tavasthus et de Savolax. Du territoire de 
Nislot; oü on établira le point fixe des limites „ 
on tirera deux lignes , l'une du cóté du sud 
veis les fronti^res du gouvernement ou province 
de Kimengord , et í'autre du c6té de l'est vers 
celle de la Carélie : ees lignes serviront de bornes 1 
aux domaines des deux parties contractantes,. 
On ne fera aucun autre changement dans le 
reste de leurs frontiéres, et elles subsisteront: 
telles qu'ellés ont été réglées par le traité de 
Jsíeustadt. ( Traité d'Abo, art. 7 ) . Je me suis 
contenté de dpnner une idee générale des limi-r 
íes établies par la paix d'Abo. Si on veut en 
Connoitre les détails , i l faut consnlter le traité 
rnéme , et avoir sous les yeux une carte exacte 

duché de Finlande. 
Dans tous Ies pays cédés á la Russie , les 

«inciecs habitans ne seront exposés á aucim 
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cliangement par rapport á leur religión. lis jouí-
ront d'une enti^re liberté de conscience ; ils con-
serveront leurs églises et leurs écoles et tout 
ce qui en dépend , sur Ip pied établi dans le 
gouvernement de Suéde. Qn pourra cependant t 
en faveur des ancíens sujets de la cour de Russie , 
établir dans les mémes domaines les céremonies 
de la religión grecque. ( Traité d'Abo , art. 8 ) . 

Dans toutes les provinces , villes , districts J 
domaines . etc. cédés á la Russie par les traites 
de Neustadt et d'Abo , les habitans nobles et 
roturiers , ayant magistrats , communautés et 
tribuns jouiront des mémes priviléges dont ils¡ 
ont joui sous le gouvernement de Suéde , et 
conserveront leurs coutumes 9 droits , lois et 
justice. Chaqqe particulier sera maintenu et 
conservé dans la possession de ses biens , terres 
et re venus. ( Traité d'Abo , art. 9 et 10 ). 

S U É r> E . 

A l'exception des pays abahdonnés á la 
Russie, et époncés dans íes articles précédens , 
la cour de fétersbourg restituera au royaume 
de Suéde les pays occqpés par les armées russes , 
et ne prétendra jamáis y avoir aucun droít. 
( Traité d'Abo , tr t . 6 ) . LTÍ Russie renouvelle 
Tabandon que le czar Fierre premier a Mí á 
la Suéd,e de la partie de la Carélíe , appelée 
le fief de Kexholm. Ce íief, qui , sous quelque 
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pretexte que ce soit x ne sera jamáis revendí-
qué par les Russes , restera pour toujours uní 
á la couronne de Suéde. ( Traite d'Abo , art. 7 ). 
II est libre au roí de Suéde de faire acheter 
annuellement pour cinquante mille roubles de 
grains dans les ports du golfe de Finlande , 
moyennant que Ton prouve que c'est pour 
son compte ou pour des sujets qu'il aura auto-
risés , sans payer aucun droit, et de Ies trans-
porter en Suéde. Cependant ce privilége n'aura 
pas Heu dans les années stériles, ou íorsque 
par des raisons supérieures la cour de Péters-
bourg défendra la sor de des grains. ( Traite 
d'Abo , art. 13 ). 

G Q M M E R C E . 

Les Suédoís en Russie et Ies Russes en Suéde 
seront traites, á Tégard du commerce , comme 
la nation la plus favorisée. On leur restituera les 
magasins et comptoirs qu'ils avoient respecti-
vement en diferentes villes de la domination 
russe et suédoise avant la guerre ; il leur sera 
permis d'en étahlir de nouveaux dans les autres 
places qu'ils jugeront á propos. Les vaisseaux 
suédois et russes qui échouéront sur Ies cótes 
respectives des deux puissances , seront aidés 
et secourus par les habitans du pays , toute 
déprédation sera défendue, et on restituera les 
eíFets réclamés dans Tan et jour. ( Traite d'Abo. 9 
art. 14, 15 et 1̂  ). 
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Les plénipotentiaires d'Abo , au lieu d'étre 
convenus par un article particulier de leur traité, 
que celui de Neustadt étoit en vigueur , ont 
préferé, comme on le voí t , d'en rappeler en 
détail presque toutes les conventions. 
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C H A P I T R E X I V . 

P A I X D ' A I X - L A - C H A P E H . E , 

en 1748. 

Ne'gociations zt traités qui y sont rdatifs. 

ENDANT qu'on travailloit au traite de paíx 
conclu á Vienne, en 1738 , des difFerends élevés 
en Amérique entre les Espagnols et les Anglois, 
au sujet du commerce et des limites de la 
Caroline , menacoient ees deux peuples, et par 
conséquent leurs alliés d'une nouvelle guerre 
en Europe, On avoit vu de tout temps les co~ 
lonies des Européens dans le Nouveau - Monde 
chercher á s'étendre Ies unes aux dépens de? 
autres , et violer par un commerce frauduleux 
Ies lois qui leur étoient imposées ; mais TEuropje 
avoit été oceupée avant ce siécle d'affaires qui 
l'intéressoient d'une maniere trop directe pour 
ne pas regarder ees querelles d'un ceil presque 
toujours indifférent. La rivalité établie entre la 
France et la maison d'Autriche , fixoit leur 
attention et celle de toutes les puissances sur 
Je sort de Tltalie , de TEmpire et des Pays-Bas, 
L'Espagne insensiblement déchue , et qui n© 
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résistoit qn'avec peine aux entreprises des Fran-
^ois , ne songeoit point á se plaindre des Anglois, 
dont les colonies de jour en jour plus puissantes 
commencoíent á Tinquiéter ; et quand dans sa 
décadence elle se lia étroitement avec eux, 
elle en tira de trop grands secours pour leur 
disputer des déserts , et les chicaner sur la 
contrebande qu'ils faisoient dans ses possession?. 

Aprés la paix d'Utrecht, i l se répandit un 
jiouvel esprit dans l'Europe. On diroit que les 
états , lassés de leur ambition et des maux qu'ils 
avoient souíFerts , avoient enfin cqmpris que 
leur constitution ne leur permet pas d'étre con-
quérans, et que la guerre ne pouvoit agrandir 
leur fortune, Epuisés par les dépenses énormes 
qu'ils avoient faites, ils sentirent que íeurs 
entreprises avoient été au-dessus de leurs forces, 
et ils ne songérent qu'á angmenter et régler 
leurs revenus. En voyant Ies ressources infinies 
que les Anglois et les Holiandois avoient 
írouvées dans le commerce , on s'accoutuma á 
le regarder comme le principal íessort de la 
politique, et le nerf de la guerre et de la 
paix. Cette nouvelle maniere de penser devoit 
rendre d'autant plus importantes pour FEurope 
les querelles qui se formoíent en Amérique , 
que les Anglois qui étoient avec la Jaranee á 
la tete des afíaires , n'avoient des vues de con-
quéte et d'ambition que pour agrandir leurs 
€9ÍQ.mfs €t mul?i|)lier les r^l^úpns de leur CQITV-
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merce dans le Nouveau-Monde ; et ce Gonti-
nent sera en effet un foyer de discorde pour le 
nótre , tant que ses intéréts nous paroitront 
d'un prix supérieur , ou du moins égal á ceux 
de nos propres provinces. 

Quelques mesures que TEspagne eút prises, 
depuis que Philtppe V I étoít afíermi sur le 
tróne pour empécher la contrebande dans ses 
colonies , elle n^voít point cessé d'avoir de 
justes sujets de plainte contre les Anglois. Elle 
auroit éclaté plutót, si elle n'avoit été distraíte 
par d'autres projets dont j 'ai par lé , et par les 
négociations qui occupérent l'Europe jusqu'á 
rétablissement de Don Carlos en Italie. Les 
abus de la contrebande continuérent, la cour 
de Madrid se plaignit; et n'ayant pu obtenir 
aucune satisfaction de l'Angletterre , elle aug
menta le nombre de ses gardes-cótes y et le$ 
ordres qu'elle leur donna d'étre plus vigilans 
occasionnérent enfín quelques liostilités. Les 
csprits s'aigrirent , et s'il en faut croire les 
Anglois , leur commerce étoit entierement ruiné* 
On visitoit leurs vaisseaux en pleinemer; aprés 
les avoir saisis sous les pretextes les plus fri~ 
voles , on les décíaroit de bonne prise contre 
toute regle , et leurs matelots étoient traités de 
la maniere la plus barbare. 

Les deux cours désiroient ía paix ; elles 
clierchérent á se concilier ; et leurs ministres 
signérent k Londres, le 9 septerabre deí 
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mieles préliminaires. On convint de prévenic 
une rupture par des voies amiables , et l'Es-
pagne s'engageoit á payer k la Grande-Bretagne 
la somme de quatre-vingt-quinze mille livres 
sterling. Soit que Pambassadeur de cette pre-
míére puissance n'eüt pas suivi fideliement ses 
instructions, soit, comme il est plus vraisem-
blable , que le ministére de Madrid en voyant 
la facilité de la cour de Londres á se préter k 
un accommodement , se repentít d'en avoic 
trop montré , et voulüt revenir sur ses pas 
pour obtenir des conditions plus avantageuses, 
Philippe V ne ratiíía Tacte qu'on venoit de 
passer, qu'avec la clause que les Anglois pren-
droient á compte des quatre vingt-quinze müle 
livres sterling qu'il devoit leur délivrer , la 
somme de soixante- huit mille livres sterling que 
lui devoit la compagnie de l'Assiento. 

La cour de Londres se plaignit de cette 
restriction comme d'une infidélité, et aprés les 
reproches ordinaires en pareil cas , on renoua 
une nouvelle négociation. Le 10 janvier 1739, 
les ministres des deux puissances convinrent 
vaguement et sans fixer aucun terme, que si 
les Assientistes ne satisfaisoient pas le roi d'Es-
pagne, ce prince seroit le maítre de suspendre 
le privilége de leur commerce; et quatre jours 
aprés ils signérent au Pardo , des artícles par 
lesquels il étoit ar ré té , qu'en attendant qu'on 
püt prendre de concert les mesures les plus 
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propres k concilieí Ies intéréts des déux natíong 
Siu sujet du commerce , et qu^on réglát les limites 
de la Floride & de la Caroline , tout acte d'hos-
íilité cesseroit en Amérique. N i Ies Anglois, ni 
Ies Espagnols ne devoient élever de nouvelles 
fortífications 'isuir les territoíres contestes ; i l leur 
étoit également défendu d'ocCuper de nouveaux 
postes; et cependant lá cour de Madrid con-
sentoit á payer au roí d'Angleterre $ quatré 
raois aprés la ratifícation des articles du Pardo , 
la somme de quatre-vingt-quinze mille livres 
sterling, et ce prínce se chargeoit de dédom-
mager ses sujets des pertes qu'ils avoient pu 
faire. 

Ces préliminaires excitérent une indignation 
générale en Angleterre, Les commercans fai-
soient monter Ies déprédations des gardes-
cótes espagnols , á des sommes immenses * 
d'ailleurs ils ne se flattoient pas que le roí dis-
posát avec fidélité de Targent dont il seroit 
dépositaire. Toute la nation eomptant assez sur 
ses forces pour espérer de réduire les Espagnols 
á soufFrir le commerce illicite dont ils sé plai-
gnoíent, se croyoit trahie et déslionorée* Dé 
quel droit, disoit-on á Londres , le roí d'Es-
pagne affecte-t-il Fempire des mers d'Améríqne? 
Si ses colonies manquent de tout, s'il ne peut 
étre obéi par ses propres officiers t qui pour 
s'enricliir favorisent nos contrebandiers, est-ce 
tious qu'íl en doit punir? La mer ne sera-t-elle 
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^kís libre ? Tout hotre commerce ne sera-t-ií 
que précaire, parce que qüelques-uns de nos 
commercans versent sur les cótes du Mexique 
quelqües-unes de nos marchandises. Le parle-* 
ment méme entrainé par le mouvement géné-
ral de la nation , paroissok disposé h restreindre, 
par un coup d'autoríté , la prérogative qui 
laisse au roí la disposition de la guerre et de 
la paix. 

Le ministére intiihídé ne tíóuva d'autre 
moyen pour caímer les esjarits , que de paróítre 
abandonnér le traité du Pardo , íl láíssa dafís 
la Méditerranée l'escádre qu'il s'étoit engagé 
de rappeler; et bien loin de donner dés ordres 
pour suspendre les hostilkes en Amérique , i l 
se disposa á y faire passer de noüvelles forceé. 
Tout annoncant la guerre, l'Espagne ne sé 
báta pas de payer au terme convenu les qtiatre-
vingt-quinze mille livres sterliríg auxquelles 
elle s'étoit engagée ; et lé roí d'Angleterré , 
trop heureux qu'on luí fournit un prétexte 
d'obéir á ses sujets , se plaignit d'une infrac-
íion qu'il désiroit , feignit de lá cotére , donna 
des lettres de représailles contre les Espagnols , 
et leur déclara enfín la guerre le 30 octobre 
1739. 

Les Anglois n'eureñt pas les succés dont ils 
s'étoient flattés, et qu'ánnoncoit la supérioríté 
de leurs forces ftíaritimes. Ils sürprirent Porto-
Bello , dont ils rasérent les forts ; mais ils furent 
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obligés de lever le siége de Carthagéne. On 
dit dans le temps que le gouvemement avoit fait 
manquer cette entreprise pour justifier ses négo-
ciations pacifiques du Pardo , dégoüter la nation 
d'une guerre qu'il n'avoit Commencée que 
malgré luí 9 et la corriger d'une presomption 
qui la rend inquiete et trop indocile. Quoi qu^íl 
en soit, cette guerre ne causa qu'une légére 
commotion en Europe. Le ministére anglois 
s'étoit fait une trop longue habitude d'aimer 
la paíx , pour faíre la guerre avec beaucoup 
de vigueur. Ses vues étoient tímides; ses opéra-
tions étoient lentes ; i l négocioit mollement 
auprés des Puissances-Unies ; et quoique cette 
république eút á se plaindre des gardes - cótes 
espagnois, elle prenoit le partí de laisser vider 
cette querelle par les Anglois, espérant avec 
raíson , que sans peine , sans frais et sans danger, 
elle proíiteroit des réglemens qui assureroient 
la liberté de leur commerce. L'Espagne, sans 
espérance de faire des conquétes en Amérique, 
et n'y possédant déjá que de trop vastes pro-
vinces, étoit disposée á terminer une guerre 
défensive, dans laquelle elle pouvoit beaucoup 
perdre, et ne pouvoit ríen gagner. La France 
armoit dans ses ports, mais pour favoriser la 
paix; et Ton vit cette guerre qui étoit préte á 
finir aprés une premiére campagne, se perdre , 
pour ainsi d i r é , dans celle qu'alluma la mort 
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¿Q fempereur Charles V I et qui fixa Pattemion 
de toute rEurope. 

Ce prince mourut le 20 octobre 1740 , et 
ií avoit ptis ( voyez le douzieme chapitre de 
cet ouvrage ) des mesures si peu capables 
d'assuser i'indivisibiüté de sa succession , que 
•sans une moderation extréme et peu vraisem-
blable de la part des princes qui avoíent des 
droits á faire valoir sur' son herí ti ¿re , 011 qui 
étoient jaloux de sa puíssance , i l étoit impos-
síble de conserver la paix. On étoit attentif á 
toutes Íes démarches des cours d'Espagne , de 
Baviére et de Saxe ; on examinoit avec plus 
d'attention encoré la conduite de la France, 
qu'on regardoit comme ['arbitre de la paix 
et de la guerre. Mais on se trompoit, l'orage 
se préparoit d'une autre cÓté; et le roí de 
Prusse , en entrantá main armée dans la Silésie , 
pour faire revivre d'anciens droits qu'il préten-
óoit avoir sur cette province, decida l'Europe 
incertaine , et rendit nécessaire une guerre qui 
étoit encoré don re use. 

Frédéric I I I n'étoit monté sur le tróne que 
depuis quelques mois , et il succédoit á un 
prince qui pendant tout son régne n'avoit éíé 
occupé que du soin de peupler ses provinces , 
d'amasser de grandes richesses par une extréme 
économie , et sur-tout de se former une armée 
nómbrense et savamment disciplinée. Telle avoic 
éíé la politique constante de Frédéric I I que 

Tome V I L E 
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son fils qui ne possédoit encoré que Ies anciens 
domaines de sa maison , se trouva entre íes 
mains des forces supérieures á celles des puissan-
ces les plus considérables. En eíFeí , tandis que 
toutes étoíent accablées de detíes , et ne trou-
voient qu'á peine dans lenrs revenus ordinaires, 
de quoi subvenir á leurs dépenses indispensables , 
et négligeoient des troupes médiocrement disci-
plinées , le roi de Prusse avoit un trésor de 
quatre-vingt millions , et un trésor encoré plus 
précieux , c'est-á-dire , son éloignement pour 
le luxe , et une administration accoutumée á 
faire beaucoup de choses avec peu d'argent , 
et cent rnille hommes qui sans avoir fait la 
guerre , pouvoient déíier Ies armées les raieux 
aguerries et les plus nombreuses. 

Toute cette grandeur formée dans le silence 
par l'industrie d'un prince, et non par des lois 
d'un gouvernement invariable , se seroit éva-
nouie sans qu'on s'en fát aper^u , si Fredéric I I I 
ne fút né avec des talens supérieurs , qu'une 
éducation mále et sévhve , et rnéme des disgraces 
avoient développés et étendus. I I est difficile 
d'étre prince , de pouvoir se faire redotiter de 
ses voisins , et de né t re pas ambitieux. Frédéric 
crut qu'il lui étoit inuíile d'étre íbrt r si ses-
forces ne lui servoient pas á se rendre plus 
puissant. Sans avoir recherché aucun ailié sans 
avoir traité avec aucune puissance , i l entra 
en Siiésie á la téte de trente mille hommes. 
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tm moís aprés la mort 'de l'empereur. Faisant 
á la ibis le double róle d'amí et d'ennemi de 
la cour de Vienne, íl proteste q'n'il en défendra 
les iníéréís avec chaíeor , tandis qu'il s'ernpare' 
d'une de ses plus richés proviñces : d'une maín 
íl donne le signal de la guérré , et de I'autre 
íl GíFie á son ennemi son argent et ses troupes. 

Par cette conduite , • te'roí de Pnisse se rendir 
en mielqne soné le centre et l'arbitre de ton tes 
les négocíations qüi commencoient á agiter 
l'Eui-ope. Plus íl hpcfk d'offres de services á 
la -reine -de Hongríe, en ini présentsnt la paix: 
et luí faisant la guerre , plus il atíircit á lili 
les princes qui vouloient ia dépouiller. Par une 
suiie de la position avantageuse qu'il avoit eu 
Fart de prendre , i l proíitoit égaiement de la 
crainíe eí de l'ambitíon de ton tes les puissances , 
et toutes leurs démarches lui étoient égaiement 

, útiles ; i l éíoit sár de faire son accommodement 
avec la cotir de Vietme en gardant ses con
que tes , oü d'avoir des alliés qui le seeonderoient. 

La reine de Hongrie trop éclairée pour 
espérer d'obtenir la paix par l'abandon de la 
Silésie , craignit qu'on ne erñí qu î} suffisoit de 
l'intimider pour la forcér a faire de nouveaux 
sacrífices. A la suíre des demandes du roi de 
Prusse , elle prévoyoit deja celles que ferGÍent 
le roi de Pologne, électeur de Saxe , la maison 
de S'aviere et la cour de Madrid. Elle rejeta' 
les unes pour n'érre pas obügée d'accorder les 

E z • 
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autres; et se fíattant d'imposer par cette fermeté 
au cardinal de Fleury qui vouioit la paix , parce 
qu'il craignoit la guerre , elle compta de réduire 
ensuite sans peine la cour de Berlín , qu'on 
n'etoit pas encoré accouíumé á redouter. Cette 
conduke , la plus sage que pñt teñir la cour 
de Vienne , ne fit que préter des forces á des 
personnes puissantes qui avoient une ínfluence 
considerable dans le conseil de France , et qui 
vouloient la guerre pour consommer, disoient-
elles , l'ouvrage commencé par le cardinal de • 
Richelieu , de l'abaissement de la maison d'Au-
triche. Elles ébranlérent le principal ministre, 
en lui prouvant qu'il se fiattoit en vain d'obtenic 
par des négociations ce que íe roi de Prusse ne 
pouvoit obtenir par les armes ; enfin,il paroissoít 
trop aisé d'accabler la reine de Hongrie , ou 
plutót de lui faire la loi , pour que leur opinión 
ne prévalüt pas. 

Le traité que la France signa k Breslau , le 5 
juin 1741 , avec le roi de Prusse , íixa. les 
idees jusqu'alors flottantes de la plupart des 
princes. Aprés les articles ordinaires dans ees 
sortes d'alliances, elle garantissoit la possession 
de la Basse - Süésie á la cour de Berlín , et 
s'obligeoit á la fois d'envoyer h Félecteur de 
Baviere les secours nécessaires pour soutenir 
ses droits sur la succession autrichienne , et 
d'occuper la Russie chez elle , en portant la 
í>uede á lui déclarer la guerre. Le roi de Prusse 
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Se son cóté convenoii deis arrangemens dont 
j 'ai déjá rendu eompte aiíleurs ( voyez íé 
premier chapiíre de cet ouvrage, au sujet dé 
la succession de Cléves et de Julliers , en 
faveur de la maison Pálatine de Sulsbach ) et 
promettoit de donner sa voix k l'électeur de 
Baviére pour l'élever sur le íróne de Fempíre, 
Ces deux princes traitoient séparément et d'une 
maniere plus détaillée , au sujet des conquétes 
que l'un avoit déjá faites , et que Tautre médi-
to i t ; et en se garantissant, sous la protection de 
la France , la Bohéme et la Silésie, mirent le 
dernier sceau á la ligue formee contre la cour 
de Vienne. 

Les liostilités ne tardérent pas k commencajr. 
Tandis que les Provínces-Uníes , intimidées par 
Farmée francoise qui étoit sur le Bas-Rhin , 
n'osoient remplir leurs engagemens á I'égard 
de la pragmatique - sanction , et que le roí 
d'Angíeterre s'engagea en qualité d'éiecteur de 
Hanovre, de ne troubler aucun des amis de 
ht France dans la poursuite dé leurs droits ; 
Féleeteur de Baviére , aprés s'étre emparé dé 
PassaU' le 31 aoül 174.1 , entra sur les terres de" 
k maison d'Autríehe. 

La reine de Hongrie abandonnée de ses 
deux fidelles alliés , et ne pouvant ríen espérer 
de la Russie , oh le gouvernemerit incertain 
íi*annoncoit que des révolutions ( voyez le" 
ehapitre précédení) sembloit devoir succomber 

E 3. 
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promptement sous le nombre et les fcrces de ses 
ennemis ; mais Jeur contiance indisGréte ia.ser.vit-
utiíement. Quoi qu'ils. n'eussent "pris ancune des 
mesures nécessaires pour mettre cette princesse 
dans rimpuissance de se défendre, l ! | compté-
rent. qü'elle alfoit leur demander une paix dont 
le§ conditions auroieut été .aussi fácheuses pour 
elle que la guerre la plus malheureusc. Elle 
opnosa par Bécesské son désespoir á leur 
iraprudence ; et quand la fortune commenca á 
luí étre favorable, les personnes qui avoient 
voulu la guerre en France avoient si peu 
compris la natiire de leur entreprise et des 
moyens propres á la faire réussir , qu'elles 
accuserent le cardinal de; Fleury de ne, leur 
avoir donné pour l'exécuter que la moitié 
des forces qu'elles avoient demandées. I I y, á 
cependant toute apparence qu'une arniée plus 
npmbreuse n'auroií pas eu des; succés plus 
heureux. Les forces que commandoit l'électeur 
de Baviere auroient sufH , si au líeu. vientrer 
en Boliéme , aprés la prise de, Bassau , ce 
prince moins irapatient de se faire couroirner 
k Fragüe , fúí alié faire le siége ,de-: Vienne 
méme. I I falloit poursuivre ía reine de Hongrie 
jusqu'á Presbourg , oü. eile. auroit e tá obiigée 
de capituler. La guerre d'invasion, a ses lois 
particuliéreSí; des qu'elle traine en longueur j¡ 
elle est nécessairement; malheureuse : e?est le 
sort de la capitale qui doit décider de celui 
«¿es -provi^c^So, 
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Pendant que le maréchal de Belle-Isle occupé 

de l'éiectioji de Temperenr, et de quelques négo-
ciaticns aussi faeiles qu'inutües, commandoit de 
Francfort les opérations de Bohéme, l'armée sans 
ehef réel , et distribuée , soit pour subsister, soit 
pour couvrrir une plus grande étendue de pays , 
en difFérens corps incapables de se secourir mu-
tuellement , étoit foible par-tout, et ne pouvoit 
se défendre nuile part. Les Autrichiens profi-
térent de cette dísposition extraordinaire ; et la 
veille que Téleeteur de Baviére fut élu empe-
reur , ils forcérent dix miíle Francois d'évacuer 
Lintz , en s'engageant par leur capitulation á 
ne point porter les arraes d'un an contre la 
cour de Vienne. v 

Les Frañeois avoient d'abord mal fait la 
guerre , parce qr/ils n'avoient point eü de 
général; et afín de réparer cette faute , on 
envoya le maréchal de Broglie en Allemagne , 
pour y commander conjointement avec le ma
réchal de Belle - Isle. On se souvient encore-
des funestes divisions qui régnérent entre eux, 
et les Francois furent malheureux par-tout , 
parce qu'ils eurent deux généraux. L'un , plus; 
entreprenant et plus hardi dans se.s opérations , 
prétendoit cependant qu'aprés avoir mal com-
mencé la guerre , le seul partí raisonnable étoít 
d'évacuer la Bohéme et de ramener Tarmée en; 
France. L'autre , plus précautionné dans toutes 
ses démauches, étoit raoins tranchant á la guerre 

E 4. 
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fju'en politique. II trouvoit beau , ponr ne pas 
convenir de ses fautes, de conserver Prague k 
forcé de travaux , sans songer qu'il regarderoít 
en fin comme un grand avantage d'en pouvoir 
retirer les restes d'une armée languissante. De 
«juelle utiüté pouvoit étre ponr les Francois 
une guerre défensive en Boheme ? S'il est inutile 
de conquerir des provinces qu'on ne peut 
conserver, l 'est-il tnoins de faire des eííbrts 
pour s'y maintenir? 

Je ne dois pas rechercher ici les causes des 
malheurs presque continuéis que la France 
éprouva jusqu'en 1744, je me borneraí á exa-
miner pourquoi la guerre devenoit plus ardente 
et plus opiniátre , á mesure qu'on négocioit 
avec plus d'ardeur pour avoir la paix. 

Aprés l'afFaire de Lintz qui causa une revo-
lution singuliére en Allemagne , " Le cardinal 
de Fleury, dit I'Auteur de Fhistoire univer-
selie , voyant tant d'espérances trompees , tant 
de desastres qui succédoient de si heureux 
commencemens, écrivít au général Kenigseck 
une lettre qu'il luí fit rendre par le marecha! 
de Belle-Isle ; i l s'excusoít dans cette lettre 
de la guerre entreprise , et i l avouoit qu'il avoit 
eté entraíné au-delá de ses mesures. Bien des 
gens savent, dit - i l , combien j 'ai été opposé 
aux résolutions que nous avons prises , et que 
fai été en quelque facón forcé d'y consentir. 
Votre excellence est trop instruite de tout ce 
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quí se passe pour ne pas deviner celní qni mit 
tout en ceuvre pqnr déterminer le roí á entrer 
dans une ligue qui etoit si contraire k raon goüt 
e t . á mes principes. • 

Pour toute réponse , la reine de Hongríe 
fít imprimer la lettre du cardinal de Fleury. I I 
est aisé de voir qirls mauvais efíets cette lettre 
devoít produire. En premier lien , elle rejetoít 
évidemment tout le reproche de la guerre sur le 
général chargé de négocier avec 4e comte de 
Kenigseck; et ce n'étoit pas rendre la négocia-
tion facile, que de rendre sa personne odieuse : 
en second lieu , elle avouoit de la foibíesse 
dans le ministére , et c'eút été bien mal connoítré 
les hommes , que de ne pas prévoir qu'on abu-
seroit de cette foibíesse , que les alliés de la 
France se refroidíroient , et que ses ennemis 
s^enhardiroient. Le cardinal voyant sa lettre 
imprimée , en écrivit une seconde , dans la-
quelle i l se plaint au général autrichien de ce 
qu'on a publié sa premiére lettre , et lui dit i 
qu'il ne luí écrira plus désormais ce qu'il pense. 
Cette seconde lettre lui fít encoré plus de tort 
que la premiére ; i l les fít désavouer tomes 
deux dans quelques papiers publics ; et ce désa-
veu qui ne trompa personne mit le comble á 
ses fausses démarches , que les esprits les moins 
critiques excusérent dans un liomme de qua-
íre-vingt sept ans , fatigué des mauvais succés. 
Ení in , l'empereur íit proposer á Londres des 
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projets de paix , et sur-tout ees mémes sécula-
risations d'évéché en faveur de Hanovre. Le 
ministre anglois ne croyoit pas avois besoin de 
l'empereur pour les obtenir. On insulta á ses 
oftres en les rendant publiques ; et l'empereur 
fut réduit k désavouer ses offres de paix , 
comme le cardinal de Fleury avoit désavoué 
la guerre. 

Ces démarches prématurées de la France 
donnérentune coníiance extréme á ses ennemis , 
et les alliés de la cour de Vienne rougirent 
d'avoir désesperé trop tót son salnt. Le m i -
nistére de la Grande-Bretagne anssi passionné 
pour la guerre , qu'il avoit été pacifique , parois-
soit oublier TEspagiie et rAmérique pour la 
repaítre de l'espérance de voir envahir par les 
Autrichiens l'Alsace, la Lorraine , la Flandre 
francoise et les pays voisins. Les Anglois tou-̂  
jours conduks par leur ancienné poiitique d'equi-
libre et de balance eurent encoré la mém© 
conduite que milord Bollinbroke leur avoit 
reprochée pendant la guerre de 1701. lis prodi-
guoient leurs richesses et multiplioient leurs 
detfes pour des succés qui ne pouvoient étre 
avantageux qu'á la reine de Hongrie. I I leujr 
ílit aisé de débaucher les alliés de la France , 
puisqu'elle les avoit avertis elle - méme par ses 
alarmes de pourvoir -k leurs intéréts particuliers. 
Le roí de Pologne , électeur de Saxe, ne tarda. 
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poínt en eííet á s^ccommodei* avec la reine 
de Hongrie ; le roí de Prusse , par ses traites 
de Breslau du n juin , et de Berlin du 28 
jnillet 174-2. , fit sa paix et obtint üabandon 
de la Silésie , soít parce que ia cour de Vienne 
se prometíoit de la reprendre dans des temps plus 
favorables , soit parce qu'elle espéroit de se 
dédommager par quelque conquéte sur la Franca. 

A la faute de demander la paix quand i l n'etoít 
pas temps , succéda celle de croire qu'on Tobtien* 
droií par les soins des Provinces - Unies. La 
France pouvoit-elle ignorer les dispostions des 
états-généraux et de la province de Hollande, 
á. rempiir les engagemens qu'ils avoient con-
tractés avec l'empereur Charles V I , au sujet de 
la pragmatique-sanction ? Elle savoít sans dome 
que cette république n'étoit pas assez puissante 
pour írriposec la IQÍ á ses alliés ; cependaní elle 
se flatta que si ses, partisans s'opiniátroJent k 
demander la paix , ou robservation: d'une neu-
tralité equivoque , les Provincés-'Unies , dans 
l'knpuissance de servir la cour de Vienne par 
leurs fbrces, ne manqueroient pas de la servir 
par leur médiation , et que la paix. en seroit le' 
fruít. Mais pourqnoi les partisans de 1'Angleterre 
et de la cour de Vienne , aigris par des contes-s 
tations , auroient - ils consffiSÜ dfadbpter l'avis 
des partisans de la France ? Je veux par impos-
sible qu'ils l'eussent fait ; qpel en auroit été le 
succés auprés de leurs alíiés ? De faire mépriser 
h médiation et de les irriter centre Ja France, 
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On neíouffe point les passions dans le momenl 
de leur efíervescence ; et celles que la guerre 
avoit allumées devoient avoir leur cours. Oppo-
ser un désir tímide de la paix k rambition , 
la crainte á la vengeance et á la haíne, c'est 
les accroitre; c'est en leur opposant un grand 
courage et des difficultés sans cesse renaissantes , 
qu'on les lasse et les apprivoise. 

Avec qnelque habíleté que le ministre de 
Versailles á la Haye exécutát sa commission , 
ses soins , bien loin de réussir á faire entamer 
une négociation de paix, ne devoient pas méme 
empécher que la république ne donnát enfin des 
secours considérables á la reine de Hongrie. 
Les villes de Dordrecbt et de Briel et la pro-
vince d'Utrecht avoient beau diré qu'il falloit 
ménager la France , on ne les croyoit point , 
parce que la France n'avoit pas l'art de se faire 
craindre. Pour donner du poids á l'avis de ses 
partisans, elle auroit dú paroitre dans la résolu-
tion de faire la guerre avec la plus grande 
vigueur. Au lieu d'insinuer , qu'á Texemple de 
ce qui s'étoit passé dans la guerre de 1753 , on 
étoit prét á convenir d'une néutralité pour Ies 
Pays - Bas, i l auroit fallu que la république eCit 
eu lieu de craindre qu'on n'y transportát le 
théátre de la guerre. 

Aprés des débats qui duroient depuis deux 
ans , les états de la province de Hollande réso-
lus de décider la question des secours á la 
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pluralité des voix , sans attendre runanimité 
que demandoient les lois fondamentales de 
runion , íirent une députation aux villes de 
Dordrecht et de Briel, et écrívírent aux provin-
ces pour leur représenter qu'ayant reconnu la 
validiíé de leurs engagemens au sujet de la 
pragmatique-sanction , dés le moment que le roí 
de Prusse étoit entré en Silesie; i l n'étoít plus 
temps de contester sur la nature des secours 
que demandoit la cour de Vienne , ni d'exami-
ner íi la répubíique devoit plutót faire le róle 
de médiatrice que celui d'alliée fidelle. 

I I est ceríain , disoíent les états , que les 
alliances et les garanties ne devoient étre con
tráete es qu'aprés les plus sérieuses déliberations ; 
et qu'avant que de prendre un partí , i l faut en 
prévoir les su 1 tes; mais dés qu\me fois on est 
lié par des engagemens, i l n'est plus question 
de délibérer s'ils doivent étre remplis : ce seroit 
mettre en doute si une puissance doit violer ou 
non la foi des traites et des sermens. Prétendre 
que nos engagemens sont nuls , sous pretexte 
que la cour de Vienne n'a pas rempli les síens 
avec exactitude , c'est une chicane qui rendroit 
notre alliance méprisable, Pourquoi attendre k 
nous plaindre que le moment d'agir soit venu ? 
C'est quand on nous manquoit , qu'il falloít 
réclamer la religión des traités , et on ne nous 
auroit point alors soupconnés de íoiblesse , 
d^nñdélité et de man vais e foi, 
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La répubiique a des voísins puissans aiixqnelá 

elle ne peut résister par ses se ules forces; sentant 
done le besoin qu'elie a de ses alliés , peut - elle 
iiégliger leurs imeréts sans ímprudence ! Dsít-
elle les irriter ? Doit-elle s'en faire mépriser ? 
Doii-elle les inviter á devenir ses ennemis ? Quelle 
que son i'issue ele eette guerre , elle sera íñfail-
liblement pernicieuse pour nous, si nous ne 
voulons en étre que spectateurs inútiles. Oh 
disposera sans nous de nos propres intéréts ; 
exdus de toute négociation , nous n^aurons aucun 
2mi qui nous serve. Qui peut raéme nous répoil-
¿re que, par ceíte conduite infidelle ét tirnide, 
nous puissions continuer á jouir de ía paix ? 

Sans doute il seroit á souhaíter qu'en interpo-
sant sa médianon , la répubiique rétablít la paix 
cfans FEorope; mais une démarche indiscréte 
et hors de saísón n^uroit aucun succés. Som-
mes-nou-s assez puissans pour que nos aíliés ne 
puissent faire la guerre sans nous ? lis regar-
deroíent aujourd'hui nos bens offices comme 
ene injure, ou du moins comme une preuve 
de notre indiñerence pour eux. Si nóus voulons 
que nos soins pour la paix léussissent, com-
mencons par nous rendre agréables á nos alliés, 
qui la rejettent. 

Le mauvais succes de ees- premiéres démar-
clies ne corrigéa point la France de cherclier la* 
paix par des, mô v-ens incapables de la rétabiir. 
Tournaní ses. vues du cóté de i'empire , qui 
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par la natnre de son gouvernement est destiné 
á recevoir les impressions qu'on veut luí don-
ner , et non pas á régler par son autorité les 
aífaires de l'Europe, elle aigrit la plaie qu'elle 
vouloit guérir. Le Corps germanique oíFiit sa 
médiation pour terminer les différends de l'em-
pereur et de la reine de Hongrie ; et comme 
ú cette médiation eñt été capable d'imposer aux 
cours de Lor>dres et de Vienne, le ministre de 
France á la diéte de l'empire donna á entendre 
que la guerre seroit fínie dés que l'Aüemagne 
seroit pacifíee , et declara le 26 juiilet 1743 , 
que " son maitre voyoit avec un extréme plaisic 
qu'il se fút ouvert une voie aussi naturelle que 
convenable , pour rétablir la tranquillité de l'em-
pire. I I ajoutoit que les troupes francoises n'y 
étant entrées qu'en qualité d'auxiliaires , et 
aprés avoir été appelées par I'empereur et par 
plusüeurs des princes les plus puissans, le roí 
n'avoit diííeré de les rappeler sur les frontieres 
de son royanme, que pour donner auparavant 
au Corps germanique un témoignage public de 
la droiture de ses intentions, et de la volonté 
oü i l est de concourir á ce que l'Allemagne 
paroít désirer, de méme qu'á l'aíFermissement 
de la bonne correspondance et du bon voisi-
nage entre la France et l'Empire sur les fonde-
mens des traités de paix. » 

La réponse que la cour de Vienne fít k cette 
déclaration j fut telle que toute l'Europe 1 Woit 
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prévue. La reine de Hongrie déclara á son 
tour , que s'i! suífisoit á la France de rappeler 
ses troupes pour jouir du repos qu'elle avoít 
troublé , elle seroit enhardie k faire désormais 
des demarclies aussi funestes au corps entier de 
Fempire qu'á chacun de ses membres en parti-
culíer. Tandís qu'elle demanda formellement 
á étre índemnisée pour le passé , et qu'on luí 
donnát des suretés pour Tavenír , le Corps 
germanique éronné n'osa réclamer ses droits, 
toujours obligé de céder á la forcé. Tel devoit 
étre le fruit des négociations de la France ; la 
confíance de la cour de Vienne avoit dñ aug-
menter, á mesure que son ennemi avoít montré 
un desir plus indiscret et plus impatient de la 

C'est ainsi que troís campagnes qui , si elles 
avoíent été conduites avec intelligence et vi-^ 
gueur , auroient vraisemblablement suffi pour 
concilier les partles belligérames , ne servirent 
en eíFet qu'á changer l'objet de la guerre , et en 
attiser le feu. I I ne s'agissoit plus de faire valoir 
des droits coníre la pragmatique - sanction : la 
reine de Hongrie qui se seroit eme d'abord 
trop heureuse de ne perdre que quelque légére 
portion de son héritage , demandoit actuelle-
ment des indeainités. De simple auxiliaire , la 
France étoit devenue partie principale. L'une 
avoit acquis des alliés , l'autre avoit perdu les 
siens. A une guerre politique i l succédoit, pour 

ainsi 
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áínsí áire , une guerre de passion , et les y é u t 
les plus percans ne voyoient la paix que dañé 
xsn long éloignerrtent» 

Quand la France, tróp tard cónvaincne des 
desseins de ses ennemis, connut enfin qu'il ti0 
lu i restoit d'autre partí que de Faire la guerre , 
elle sentit que le moíndre inconvéniént dé ses 
négociations passées étoit la honte de s'étre 
ñourríe d'espérances chimérit[ues. Sés fínances 
étoient épuisées , ses troupes étoient rebutées; 
et ce qui achevoit de rendre sa situation piu¿ 
fácheüse , c'est qu'ayant craint que TAngleterre 
ét la cour de Viénne fte dóntassent dé la sin* 
cérite de ses dispositions ponr la paix , sí elle 
cherchoít. á se faire des alliés, elle s'étoit oppo-
$ée constamment aux entrépríses des Espagnols j, 
et avoit négocíé avec la cotir de Tur in , moins 
pour l'engáger de s'attachér á elle, qué^poiír 
Fempécher de s'allier ávec la Cour de Vienne. 

C'étoit ne pas mieux connoitre les intéréís 
de cétte puissancé , qü'on jn'avoit connü íes 
dispositions de la Hollande, de l'empire , de 
la cour de Vienne et de l'Angletérre. Une 
neutfalité étoit cbntrairé á tous les principes du 
foi de Sardaigne accoütümé á profiter des divi-
sions de la riláison d'Autrtche et de la France 
pouf s'agrandir. Ce prince avoit publié ses 
véritables intentions danis le mémoire oü i l 
exposoit ses droits sur le duché de Milán ; ee 
c'étoit déclarer d'uñe maniére assez claire á 
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tóate l'Europe, qu'il véndroít ses secours h 
puissance qui en connoitroit mieux le príx. La 
convention méme qu'il signa , le premier fevrief 
174.2, avec le roí d'x\ngleterre et la reine de 
Hongrie , et par laquelle i l se réservoit l'en-
úhre liberté de faire valoír ses droits dans teí 
temps et par tels moyens, soít par lui-méme 
en particulier, soit par telles alliances qu'il 
jugeroit les plus convenables , n'étoit encoré 
qu'une invitation á l'Espagne et á la France 
<le rechercher son amitié. 

Quand on voulut enfin profiter de ees dis-
positions favorables , mais trop négligées, íl 
p'étoit déjá plus temps de négocier avec la cour 
de Turin , ou du moins on ne le pouvoit faire 
avec succés. Tandis que le ministére d'Angle-
terre tranchoit hardiment toutes Ies difficultes , 
la France ne put faire que des propositions 
vagues et incertaines , parce qu'elle n'étoit pas 
méme encoré d'accord avec l'Espagne sur le 
sort de l'Italifi. Si le roí de Sardaigne parut 
hésiter dans ses démarches, ce ne fut que pour 
vendré plus cher sonalliance; et i l signa, le 13 
septembre 1743 , le traite de Worms, par lequel 
i l s'engageoit, moyennant un subside de deux 
cent mille livres sterling que luí payeroit l 'An-
gleterre, d'entretenir une armée de quarante-
cinq mille hommes au service de la reine de 
ilongrie. 

La France se seroit yue dans la méme sitúa-
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líón qüe pendant la guerre de tj&t j cVst-á-
dire , qu'elle auroít eu h ¿oinbattre tomes leá 
forces de l'Europe , si le roí de Prusse , jaloux » 
ou plutót ínquiet des succés de la cour de 
Vienñe , n'eüt craint de sentir le contre-coup 
des désavantages de la maisdn de Baviére et 
de la Franee; peut étre aussi que ses premiers 
succés avoient augmenté son ambitíon. Quoi 
qu'il en soit , i l jugea que pour consoHder 
les traités de Bieslau et de Berlín, i l devoít 
«empécher que la reine de Hongríe ne devine 
iassez puissante pour osér les violer; e t i l entama 
une négodarion á Francfort et á Versailles, 
L'électeur Paíatin , par attachement pour sa 
maison , autant que par reconnoissance pour 
les dispositions faites au sujet de la successioii 
de Cléves et de Julliers, et le landgrave de 
Hesse-Cassel, dans l'espérance d'étre élevé k 
la dignité électoralé , furent les seuls princeg 
dé Fempiré qui oserent Vintéresser avec la cour 
de Berlín aux affaires désespérées de l'empereur. 

Dans íeur tíaité signé á Brancfort le i z 
tnai 1744', on ne se proposoit en apparence 
point d'autre objet que d'aíFermír la constítu-
tion et les lois fondamentales d@Tempire , me-
nacées d'une ruine prochaine • on devoit pro* 
poset un artnistice général pour TAllemagne, 
en attendant que les différends de rempereuí 
et de la reine de Hongrie fussent terminés á 
i'araiable , par des arbitres dont íls convien-

F 2 
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droient, ou par les tribunaux ordinaires dü 
corps germanique. « Mais d'autant que réloi-
gnement vque la cour de Vienne et sés alliés 
( étoit-il dit dans un article séparé ) ont íémoigné 
íusqu'á présent pour le retablissement du repos 
et de la tranquilliré dans FEurope , ne donne 
que trop de sujet; de craindre , que bien loin 
de se préteir á des voies amiables, conformé-
ment au but du présent traite, la reine de 
Hongrie en rejétera ou éludera tout au moins 
l'eífet que Ton devoit s'en promettre , il sera 
indispensable de recourir á des moyens plus 
forts et plus efficaces; sa majesté le roi de 
Prusse , toujours animé du désir de coopérer á 
la pacification de TAIlemagne , aprés mftres 
réEexions , a consideré qu'il ne pouvoit point 
y avoir d'expédiens plus courts et plus décisifs , 
que de promettre et s'engager , ainsi qu'efíe 
promet et s'engage par le présent article séparé f 
de se charger de faire l'expédition de la con-
quéte de toute la Bohéme , et de mettre en 
possession de cette couronne sa majesté impé-
r ía le , et de la luí garantir pour elle , ses suc-
cesseurs et ses héritiers á l'infini. Sa majesté 
ímpériale , touchée de la plus vive reconnois-
sance, cede á cette condition, dés á présent 
k sa majesté prussienne irrévocablement et á 
perpétuité pour elle, ses héritiers et descen-
dans k Tinfini , de la maniere la plus forte et 
la plus authentique , les droits qui luí appar» 
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tiennent sur les cercles , seigneuries et viíles 
ei-aprés nommés ; savoir, la ville et tout le 
cercle de Konigsgratz en son entíer. En outre, 
sa majesté impériale cede á sa majesté le roí de 
Prusse les cercles de Bunzlau et de Leitmeritz; 
en sorte que tous les pays qui se trouvent situés \í¿lí/icu' 
entre les frontiéres de la Silésie et la riviére 
de l'Elbe , et suivant depuis la ville et le comté 
de Konigsgratz jusqu'aux confíns de la Saxe , 
appartiendront á sa majesté le roi de Prusse , 
de maniere que le cours de l'Elbe sera la bar-
riére des deux états : ainsi ce qui se trouvera 
situé sur l'autre bord de cette riviére , en dedans 
de la Bohéme , restera á sa majesté impériale, 
quand máme ce seroient des dépendances des 
cercles cedéa á sa majesté prussienne, á l'excep-
tion de la seigneurie et ville de Partowiz et 
de la ville de GoIIin , que sa majesté impé
riale cede dés á présent á sa majesté le roi de 
Prusse , pour elle, ses béritiers et successeurs 
á l'infini. Sa majesté impériale s'engage á Igi 
méme susdite condition, dés á présent , de 
garantir á sa majesté le roi de Prusse pour 
elle , ses béritiers, et descendans á r infíni , tous 
les pays qu'elle lui a cédés ou luí céde en 
vertu de ce présent article; bien entendu que 
la Bohéme , sur le pied qn^elle doit demeurer 
á sa majesté impériale , ne pourra plus étra 
susceptible d'aucun démembrement. De plus, ̂  • 
$A majesté inppéri^le céde k la méme susdite 
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condition , á sa majesté prussienne trrevoca-
blement et á perpétuité pour elle , &es héri-
tíers et descendans á l'infini , de la maniere la 
plus forte , la plus solennelle et la plus authen-
zique , les droits qui luí appartiennent sur la 

j%Sft v Haute-Sílesie ; elle s'engage en outre de la luí 
garantir pour elle , ses héritiers et descendans. 
á r i n f i n i , aussisót que sa majesté prussienne 
en aura fait la conquéte et s'en sera mise en 
possession ; de méme sa majesté prussienne 
promet de garantir á sa majesté irapériale la 
Haute-Autriche pour elle , ses héritiers et des
cendans h I ' infini, aussitót que sa majesté impé-
riale en aura fait la conquéte et s'en sera mise 
en possession. » 

Le traite signé á París % entre la France et la 
cour de Berlín étoií fait dans le méme esprit i 
tandis que les Frangís attaqueroient Ies, Pays-
Bas autrichiens ^ le roí de Prusse devoit faire 
une invasión dans la Bohéme, et les deux 
puissances se garantissoient leurs conquétes. 
On ne négocioit plus que pour faire h guerre 9: 
et Fétat des puissances belügérantes avoit cessé 
rfétre équivoque. Des le mois précédent la 
France avoit déclaré la guerre au roí d'Angle-
íerre et h la reine de Hongrie. La cqur de 
Madrid , impatiente d'agir , se disposoit h faire 
Jes plus grands efforts pour établir un second 
de ses princes en Italie. Le roi des deux Siciles 
íompu la Reutralité ^ laqueUe i l avoit consenti 
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deux ans avant. Le fils du prétendant, le prince 
Edouard , á qui toute l'Europe devoit bientót 
prendre un si grand intérét , et qu'eiie devoit 
enfin oublier , étoit arrivé en France. On luí 
avoit ménage un partí dans la Grande • Bre-
tagne, i l devoit descendre dans la Tamise avec 
dix miüe hommes , et marcher á Londres oü 
ses partisans Patfendoierít. Une tempéte empéclia 
Texécution de ce projet ; et ce ne fut que i'an-
née suivante que ce prince, accompagné de six 
ou sept officiers attachés á sa maison , descend'it 
dans le nord de l'Ecosse, et par son courage 
se montra d'abord digne d'un meilleur sort que 
celui qui Tattendoit. La France enfin s'ouvrit 
une entrée en Italie par les états de la républi-
que de Genes , qui voyant que contre toutes 
sortes de lois les cours de Londres et de Vienne 
disposoient par le traité de "Worms du marquisat 
de Final en faveur du roi de Sardaigne % fut 
obligée de rechercher la protection de leurs 
ennemis. 

L'irruption que les Prussiens íírent dans la 
Bohétne en 1744. dotána Héu á une ñouvelle 
négociation avec le roi de Pologne, électeur 
de Saxe , qui , des le 20 décembre de Tannee 
précédente , avoit attaché sa fortune á celle de 
la reine de Hongrie. Par le nouveSu traité qu'ií 
signa á Varsovie, le 8 janvier 1745 , avec cette 
méme princesse , rAngfeieiTe et les Provin-
ceS'Unies 5 i l s'engagea de donner trente 
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rnil'e hommes pour la défense de la Bohéme r 
fnoyennant un subside annuel de cent cinquante 
mille livres sterling que les Anglois et les Hol-
landols devoient luí payer. Quand tout danger 
seroit cessé du cóte de la Bohéme , le subside 
devoit étre réduit á quatre - vingt et dix mille 
livres sterling , et le roí de Pologne de son 
cóté ne seroit alors obligé de fournir á ses 
alliés que dix mille hommes , qu'iís emploíroient 
á leur gré en Aílemagne ou dans les Pays-Bas,. 
La ligue qui avoit déjá manifesté ses projets 
de conquéte , ne se bomoit point á une puré 
défensive ; i l étoit dit dans le huitieme articie 
de ralliance , que si ses mesures réussissent, sa 
majesté polonoise , électeur de Saxe , partici-
pera , par des convenances qu'on luí procurera , 
aux avantages qui en résulreront. 

Tandis que les Fran^ois, étant enfín parve-
tius á connoitre une partie de leurs iméréts et 
de leurs ennemis, faisoient sérieusement la guerre 
pour háter le retour de la paix , la mort de 
Tempereur , suivie de l'accommodement de 
son íils avec la cour de Vienne, apporta un 
changement considerable dans la situation de 
l'Europe. Si cet événement débarrassoit la France 
d'un allié qui n'avoit que d'énormes prétentions 
sans forces , i l augmentpit le crédit de la reine 
de Hongrie en Aílemagne , portoit en quelque 
sorte le grand duc , son mari ? sur le tróne impé-
finl, et rendoit inc^rtains Ies deíniers engage* 
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mens du roi de Prusse. La campagne de ce 
prínce , en 1744., avoit mal réussi, et i l s'étoit 
vu obligé d'évacuer la Eohéme et de se retirér 
en Silésíe. On assemblok contre luí les Torces 
Ies plus considerables, et ne pouvant plus retirer 
aucun avantage du traité de Francfort, que 
raccommodement de la maison de Baviére 
avoit annullé , i l ne songea en efíet qu'á pre
parar sa paix par un mélange adrott de négo-
ciations et d'hostilités , et tel qu'il l'avoit pra-
tiqué quelques années auparavant lorsqu'il étoit 
entré en Silésie. 

Ce prince, habile á déméler les intéréts de 
ses ennemis , se garda bien de s'adresser á la 
cour de Vienne y qui , abandonnant aux soins 
de l'Angleterre et des Provinces - ünies la 
défense des Pays-Bas, n'étoit occupée que de 
conquérir la Silésie ; on n'eút pas daigné l'écou-
íei;. 11 íit ses propositions de paix á la cour de 
Londres , dont l'intérét étoit bien moins de 
fajre restituer á la reine de Hongrie une pro-
vince qu'elle avoit perdue , que de se servir 
de ses forces et de Ies réunir toutes contre la 
France. La négociation entamée sous de si heu-
reux auspices éprouva si peu de difficultés, 
que le 26 aoút 1745 , les deux princes signérent 
k Hanovre une convention par laquelle i l 
étoit arrété que le roi de Prusse, qui s*en-
gageoit á donner sa voix au grand duc pour 
le faire empereur, conserveroit la Silésie comrae 
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elle luí avoit été cédée par les traités de 
Breslau et de Berlín ; et que le roí d'Angíe-
terre , de méme que toutes Ies autres puissances 
contractantes á la paix générale, luí en garan-
tíroient la possession. La cour de Berlín garan-
tíssoít k la reine de Hongrie tous Ies états 
qu'elle posséde en Alíemagne, et cette princesse 
devoit á son tour luí garantir les siens. On 
exigeoit de la maison de Saxe , appelée 
éventuelíeraent á la succession autrichienne , 
un acte d'abandon de ses droits sui la Silésie. 
On convenoit de travailler á un éehange de 
quélques terres de cette province enclavees 
dans laLusace, et de remettre au roi de Prusse 
ía ville de Cosel avec Ies immittons dont elle 
étoit pourvue quand elle avoit été prise. Tou
tes les prétentions occasionnées par la présente 
guerre entre les cours de Berlín et de Dresde 
étoient anéanties ; et la maison palatine , de 
méme que la maison de Hesse-Cassel devoient 
étre remises en possession de tous leurs do.-« 
maines. 

La cour de Vienne rejeta avec hauteur cet 
accommodement , et le roi de Prusse sentant 
que c'éíoít á la guerre á terminer et vivifíer, 
sí je puís parler ainsi, la négociatíon de Hano-
vre , dirigea ses opérations militaires de fagon 
qu'íl p£it réduire la reine de Hongrie en acca-
blant le roi de Pologne. I I se porta en Lusace a 
y battit. Ies Saxons et Íes Autrichiens , et mit 
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cette princesse dans la nécessité de faire la 
paix á la báte en abandonnant une seconde 
fois la Silésie , ou de voir perdre á son allié 
ses états héréditaires. Quand par cette posítion 
avantageuse i ! put imposer la lo i , il renoua sa 
négodatíon ; et son ministre le comte de Pode-
wilz éerivit á Viliiers, envoyé du roi d'Angle-
terre á la cour de Dresde , que son maítre étoit 
prét de faire la paix conformément aux articles 
de Hanovre. « Mais vous jugez bien , ajontoit-il, 
que le roi ne sauroit discontinuar de profiter 
de ses avantages, et de les pousser aussi loin 
qu'il est possible pour prévenir les dangereux 
desseins de ses ennemis, jusqu'á ce qu'il ait 
plu á la cour oü vous étes d'accéder purement et 
simplement á la convention de Hanover. h 

Deux jours aprés , le 30 novembre, Viliiers 
répondk ; '« que le roi de Fologne n'étoit point 
éloigné d'accéder á la convenrion de Hano
vre , mais qu'il falloit nécessairement en com-
muniquer avec la cour de Vienne, comme 
partie principale, ce quon alloit faire inces-
samment. I I ajoutoit que le roi de Pologne 
s'engageoit á faire sortir les troupes d'Autfidhe 
de son pays , qui n'y éíoient entrées que sur 
des lettres réquisiíoriales , aussitót quesamajesté 
le roi de Prusse , selon sa propre déclaration, 
feroit rétrograder et sortir son armée des états 
de Saxe; et qu'il n'accorderoít méme plus aucun 
passage aux troupes auuicbiennes pour 5© 
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porter dans la Silésie , ou dans l'électorat 
Brandebourg » 

Le roi de Prusse qui n'étoit entré en Saxe ? 
que pour faire la paix, entendoit trop bien 
ses intéréts pour en sortir avant que d^avok 
consommé son ouvrage. Les maux que souf-
froit cet électorat parloient plus éloquemment 
que n'auroit .pu faire le négociareur le p\m 
habile ; et les petites difficultés qui retardoient 
le succés de la négociation , furent tranchées 
par la bataille de KesseldoríF. « La fortune qui 
a secondé ma cause, écrivit le roí de Prusse 
á Villiers , le 18 décembre , m'a mis en état 
de ressentir bien vivement les procédés injustes 
et équivoques du roi de Pologne ; mais , bien 
loin de penser k me venger , je luí oíFre 
encoré pour la derniére fois mon amitié. Mes 
succés ne mV/eugient point ; et quoique 
j'eusse raison d'étre enfié de ma situation , je 
$uis toujours dans les sentimens de préférer la 
paix á la guerre. . , . Vous me verrez plutót 
périr , moi et tonte mon armée , que de me 
relácher sur la moindre minutie de ce traite. 
Si la reine de Hongrie veuí done enfín faire 
une fois la paix , je suis prér de la signer selon 
la convemion de Hanovre; et si elle la refuse 
entiérement, je me verrai en droit de hansser 
mes prétentions contre elle. Apportez-moi donq 
les derniéres résolutlons du roi de Pologne 8 
et que je sache s'il préfére la ruine totale d^ 
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sbn pays á sa conservation, les sentimens de 
la haine á ceux de ramitié , et en un mot , s'î  
aíme mieux attiser Tembrasement funeste de 
cette guerre que de rétablir la paix avec ses 
voisins, et de pacifier TAllemagne* 

Les ministres de la cour de Vienne et dü 
roí de Pologne se rendirent á Dresde , oü le 
roí de Prusse étoit entré aprés la bataille de 
KesseldoríF; et cette négociation , commencée 
le 28 novembre 1745 , fut terminée le 25 du 
mois suivant par deux traites. Jamáis les snccés 
militaires du roí de Prusse en Saxe ne luí 
auroient procuré si promptement lá paix, sans 
la convention de Hanover, qui íui tenoit lieu 
d'articles préliminaires , et qui rendit inutile 
toute discussion sur les points les plus essentiels de 
l'accommodement. jamáis aussi cette convention 
ne kú auroit été d'aucnne milité , s'il eüt 
remis á des ambassadeurs le soin d'en suivre et' 
d'en faire remplir l'exécution : c'est en mélant á 
propos la guerre et la négociation, qu'il parvint 
au but qu'il s'étoit proposé. 

JLa paix particuliére du roí de Prusse aurcit 
fait un tort considérable á la Fránce , si elle 
n'avoit été á la veille de trouver elle-méme 
une Saxe , oü elle devoit forcer l'Angleterre et 
Ja cour de Vienne á consentir enfin á la paix. 
Ce qui prouve de la maniere la plus évldente 
combien i l avoit d'abord été imprudent de 
ménager les Provinces-Unies, c'est leur cons-



f4 Í^E D R O l t ^ Ü B l I C 
ternation á la vue des succés de raíméé? 
fran^oise, commandée par le matéchal de Saxe t 
sous les ordres du roí. La campagne de 1745 , 
faite vailleurs que dans Ies Pays-Bas , auroit été 
infrüctueuse ; mais des que la Hollande dut 
craindre que la guerre ne füt portee sur sá 
frontíére , et peut- étre méitie sur son territoire , 
elle sentit la necessité de travailler á la paix. 
Elle engagea ses alliés á se préter á une nego-
ciation ; dés le moís d'avril 1746 un congrés 
fut ouvert á Breda ; et TEurope auroit été 
pacifiée en peü de temps, si les Francois étoíent 
entrés dans íes domaines des Provinces-Unies , 
lorsque au commencement de la campagne elles 
donnérent retraite á l'armée de leurs alliés : ií 
est surprenant que le ministére de France n*ait 
pas alors profité de l'exemple utile que le roí 
de Prusse luí avoit donné en entrant dans la 
Saxe. 

Plusieurs causes concoururent á la fois k 
faire languir les conférences de Breda. La 
France , toujours entrainée par ses premiéis pré-
jugés, persistoit á prendre l'espéce de ména-
gemens simules que la république avoít a son 
égard pour un reste d'amitié qu'il ne falloit 
pas négliger. Elle craignoit toujours de se faire 
un nouvel ennemi , sans songer que les Hol-
landois , en se dédarant ouvertement , n'au-
roient pas été plus útiles á leurs alliés qu^ils 
l'étoient. On comptoit encoré sur leurs bons 
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offices et leur médiation,, et on ne voyoit pas 
qu*en les supposant sincérement portés á la 
paix , leurs priéres á Londres et á Vienne 
seroient infructueuses , tant que ees puissances 
ne les verroient pas préts á succomber. Les 
Provinces-Uníes pénétrérent ees motifs ; et 
jugeant que le péril etoit encoré éloigné , elles 
songérent bien moins á faire la paix á Breda , 
qu'á servir leurs alliés et retarder les opéra-
tions militaíres de la France. « On leur reprocha 
dans la suite d'avoir fait naitre avec afFection, 
des l'ouverture des conférences , des difEcultés 
aussi imprévues que contraires aux engage-
mens forméis qu'elles avoient pris , et quí 
paroissoient n'avoir été imaginées que pour 
embarrasser de plus en plus les négociations 
de la paix, et pour en retarder le succés. „ 

Dés que la Hollande se comportoit avec si 
peu de sincérité, il luí étoit d'autant plus aisé 
de toujours négQcier sans jamáis rién termíner , 
que la France s'étoit chargée du farde'au pénible 
et dangereux de traiter des intéréts de ses 
alliés, et refusoit d'admettre aux conférences 
de Breda d'autres ministres que ceux du roi 
d'Angleterre et des états-genéraux; par-lá son 
plénipotentíaire , quelle que füt son habileté , 
se trouvoit nécessairement dans la dépendance 
du comte de Sandwich et du corríte de Vasse-
near. D'ailleurs les événemens de la campagne 
«n Italie n'avoient été que trop propres á 
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donner de la confiance aux alliés de la rríaisoft 
d'Antriche. Sept mille Fran^ois surpris á Asti 
avoient été forcés de se rendre prisonniers; et 
cet événement avoit eu des suites encoré plus 
fácheuses que la prlse de Lintz. Ríen n'avancóit 
h Breda , et le congrés sé separa un peu avant 
i'ouverture de la campagne de 172.7 , sur la 
déclaration que fít lé ministre de.France, que 
J vu le peu de succés des cónférences entamées, 
et la proximité des armées , qui rendoit le séjouC 
de Breda peu propre á cóntinuer ees cónférences 
avec la tranquillité et la ^ienséance requises t 
leurs majéstés catholique et trés-ehrétíenne dési-
roient qu^on choisit un endroit plus libre ; qu'ainsi 
elles proposoient, pour la tenue ultérieure des 
cónférences, les villes d'Aix-la-Chapelle j de 
Cologne , de Dusseldorp ,, de Tréves ou d© 
Worms , et qu'elles iaissoient au choix des 
puissances alliées á se déteripiner pour quei-
qu'une de ees vilíes , afín d'y renouer les 
cónférences de paix. „ / 

On s'assembla á Aix-la-Chapelle au com-
mencement de 1748 ; et vraisemblablement 
ce nouveau congrés n'áuroit pas ea un meií-
leur succés que, le préeédent , si la raison de 
guerre et la sureté des conquétes de la France 
dans les Pays-Bas ne reussent forcee de renon-
cer entin k tous les ménagemens qu'elle avoít 
eus pour les Provinces-Unies. Le roi leur avoit 
déclaré le 17 avnl - 1747, $ qu'il promettoit 

au 
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general de ses troupes de prendre indistjnc* 

tement toutes les mesures que son habileté et 
son expérience dans l'art inilitaire pouvoient 
luí suggérer , pour empécher Tarmée ennemie 
de troubler la possession légitime des conquétes 
du roí i et pour aífermir le repos des peuples 
nouveüement soumis á sa domination. » 

Le roí ajonta dans cette déclaratíon " qu'eti 
prenant le partí forcé d'entrer sur le territoire 
de la république , son dessein n'étoít pas de 
rompre avec elie ; . . . qu'il ne vouloit apporter 
aucun trouble a ía religión , au gouvernement , 
ni au commerce des Provinces-Uníes ; . . . et 
qu'il ne regardera méme Ies places et pays 
qu'il se trouvera obligé d'occuper pour sa 
propré sureté, que comme un dépót qu'il s'en-
gage á restituer dés que les Provinces - Unies 
donneront des preuves non Equivoques qu'eües 
ne fournissent plus aux ennemis de sa cou-
ronne ees secours de toute espéce , qui sont 
une des principales causes de la continuation 
d-e la guérre. » 

Les Provinces-Uniés he comptérent point suc 
cette espéce d'adoucissement que iâ  Franca 
rnettoit á une déclaratíon de guerre. Quelque 
discipline qu'observát l'armée francoiseí., les 
maux de la guerre leur parurent exérernes i 
et des que leur pays fut ouvert . aux:! cónrá-
butions ) elles désiréreñt sincérement la paijí. 
Les dangers auxquels la répubiique étoit expj-

Tome V I L Q 
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sée firent juger á la cour de Londres qu'il n'étoit 
plus temps de s'opiniátrer k continuer la guerre; 
et que plus on dilíeroit á pacifier l'Europe, plus 
i l en coüteroit aux alliés pour faire rétablir les 
Provinces - Unies dans leur premiére situation. 
La France triompboit de la cour de Vienne 
et de KAngleterre par la Hollande , comme le 
roí de Pfusse en avoit trtomphe par la Saxe ; 
et on ne devine point par quelles conditions 
cette guerre auroit pu étre terminée , si les 
Francois avoient d'abord été assez malheureux 
pour réussir dans íes premieres négociations 
par lesquelles ils avoient cherché á se fermer 
J'entrée des Pays-Bas par la neutralité des Pro-
vinces-Unies. 

Quoique la Grande - Bretagne eút acquis un 
nouvei allié dans la Russie , et que trente mille. 
Russes fussent en marche pour se rendre dans 
les Pays-Bas, elle calcula que cette nouvelle 
armée feroit moins de mal h la France, que la 
France n'en feroit aux Provinces-Unies. Les 
plénipotentiaires d'Angleterre et de Hollande 
eurent autant d'activité á Aix-la-Chapelíe qu'ils 
avoient montré de nonchalance á Breda ; ram--
bassadeur de France les seconda , et les pré-
liminaires de la^paix furent signés le avril 
1748.' lGeS"> minsfres convinrent méme , par 
un article secret qu'en cas de refus ou de 
delarde'ia part ífe-^quelqu^une des puissances 
intéresséés k la.paix,, de concourir á la sigua-
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ture et h l'exécution des articles préliminatres , 
Íes rois de France et d'Angleterre , et Ies états-
o-énéraux se concerteroient ensemble sur les 
moyens les plus efficaces pour l'exécution de 
ce qui est convenu ; et que si , contre toute. 
attente , quelqu'une des puissances persistoic 
á n'y pas consentir , elle ne jouiioit point des 
avantages qui fui sont procurés par les articles 
préliminaires « 

Le traite dénnitif signé, le 18 octobre 1748, 
par íes trois puissances qui avoient reglé les 
préliminaires , et auquel rimpératrice-reine t 
I'Espagne , le roi de Sardaigne , le duc de 
Modéne et la répnblique de Genes accéderent 
quelques jours aprés , mit fin á une guerre qui 
dans sa naissance sembloit devoir changer la 
face de la plupart des états de l'fiurope et leuE 
donner de nouveaux interéts ; et qui cependant, 
á Fexception du duché de-Parme, de la Silésie 
et de quelques cantons' du Milanes , laissa toutes 
les puissances dans la méme situation oü eíles 
étoient avant la gnérre : si ce n'est que toutes 
avoient contráete de nouvelles'dettes > et que 
toutes avoient besoin d'une longue paix pour. 
rétablir leurs finances. 

La cour de Vienné a conservé presque 
toutes sés possessions , et i l ne iui en a coñté 
pour mire de son nouvel ordre de successicn 
une loi générale et authentique de l'Europe, 
^ue le sacrifice de qyelques petits états dont, 

' G 2, 
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!a perte ne Va point aífoiblie. L'acquisition dé 
la Silésie a rendu le roi de Prusse plus puis-
sañt , maís ce n'est que parce qu^il avoit dejá 
eu l'art d'étre tres-puissant avec les seuls domai-
nes de sa Kiaison. Malgré la possession de la 
Silésie , la cour de Berlín ne fera qu'un róíe 
peu considérable en Europe , des qu'elle ees-
sera de se conduire par Ies principes qu'elle a 
adoptes , ou que ses forces ne seront plus diri-
gées par les mémes talens. Les aequisitions du foi 
de Sardaigne n'apportent aucun changement á 
ses iníéréts; elles ie confirmérent seulement dans 
l'espérance que la maison d'Autriche et la France, 
sí elles portent la guerre en Italie , lui donne-
iont peu á peu rerhpire de cette importante 
province. L'établissement de don Philippe dans 
Jes duches de Parme , de Plaisance et de Guas-
telle , n'augmente ni les forces ni la considera -
tion de l'Espagne et de la France ; c'est plutót 
une charge pour la maison de Bonrbon d'avoir 
á protéger la fortune d'un prince que ses for
ces ne raettent pas en état de sé déféndre con-
iré ses voisins. 

Les Provinces-Unies, qui n'étoient que auxi-
liaires dans cette guerre, éprouvérent seules une 
révoluíion dans leur gouvernement ; je veux 
parler du stathouderat qu'elles ont rétabli et 
méme rendu héréditaire. 

Tout le monde sait que depuis la mort de 
Guillaume I I I a dernier descendant de ees 
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stathouders immortels , quí ont présidé á la 
naissance de !a république , et qui Tont fait 
triompher de la maison d'Autriche , les Provin^-
ces-Unies avoient repris le systéme politique 
du pensionnaire Jean de Wít , et que , regar*-
dant le stathouderat comme une magistratura 
ennemie de la liberté , elies ne vouloient plus 
se gouverner que par leurs magistrats ordinaires._ 

Si on se rappelle quelle est l'étendue de la 
puissance d'un stathouder qui fait gráce auxr 
criminéis , qui préside á toutes les cours de 
justice , qui nomme les magistrats de toutes 
Ies villes , qui traite directement avec Ies puissan-
ces étrangéres r qui juge Ies diíFérends élevés 
entre les provinces et les villes , qui dispose 
des eraplois militaires , et commande Ies armées 
de terre et de raer , il n'est pas douteux que 
cette autorité ne dñí paroitre suspecte á tous 
les républicains. Alais si. , d'un autre cóté , 
on examine le gouvernement de la république , 
dont chaqué province conserje ses. lois , ses 
magistrats, son indépendance et sa souveraineté ;v 
&i on fait attention aux droits- de chaqué vílle 
qui forme en quelque sorte un état libre ; si 
on pense que les, états - généraux ne peuvent 
prendre une résolution décisive qu'aprés que 
les affaires á délibérer ont été portees aux états, 
particuliers, des provinces , et de-Iá renvoyees-
a 1'examen de leurs commettans; si en fin on 
h i t attention qu'á l'égard des affaires majeures. > 

O 3 
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teües que la paix, la guerré , les alliances , íá 
3evée des troupes et rétablíssement de qnelque 
Siouvélie imposition , l'unanimité des suífrages 
<est requise; on jugera sans peine que la repu-
fclique efoit toujours voisine d'une sorte d'anar-
chie, et que ce gouvernernent tvétoit propre á 
fáire le bonheur de la répubüque que dans les 
temps du calme le plus profond. 

Si pendant la guerre de 1701 íes Provinces-
Unies se passérent d'un stathouder , c'est-á-díre, 
d'un magistrat , dont rautoriré su p re me tint 
toutes les parties de Fétar unies ; c'est que les 
événemens de cette guerre célébre furent trop 
favorables aux ennemis de la France pour que 
Ja répubüque ne pñt pas se gouverner par ses 
Jnagistrats ordínaires. D'aiüeurs sa haine centre 
la France produisoit alors les mémes eífets 
qu'avoít produíts la crainte qu'elle avoit eue 
autrefois de l'Espagne ; cette haine réunissoit 
les suftiages, et précipitoit les esprits au-devant 
des résolutions les plus courageuses et les plus 
importantes. 

Depuis la paix d'Utrecht jusqu'i la guerre 
ele 1741 , les Frovinces-Unies jouirent de la 
plus grande tranquiliiíé ; mais des que cet 
lieureux temps ne subsisteroit plus , et qu'elles 
se trouveroient dans le cas de prendre part á 
une guerre importante , i l étoit impossible qu'il 
n'y eht pas des divisions entre les diíférens 
membres de i'état. Au défaut d'un méme chef 
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% i l leur donnát le méme esprit , ils n'avoient 
plus les mémes préjugés, les mémes passions , 
les mémes haines qu'autrefbis ; et á mesure 
qu'une partie de la république s'étoit accou-
tumée á moins crainde l ambition de la France , 
elle avoit été moins attachee k ses alliés. 

Ce qm devoit arriver , arriva en eíFet pendant 
la guerre de 1741. Les Provinces-Unies furent 
divisées au sujet de rexécuííon des engagemens 
tjii'elles avoient contractés par rapport á la 
successíon de l'empereur Charles V I . Aprés de 
longs débats, qu'il étoit impossible de terminer, 
et qui suspendoient Pactivíté du gonvernement, 
la province de Hollande , au préjudice des 
lois de I'union , prit enfin le partí de ne point 
attendre l'unanimité de ses vil les pour accorder 
á la reine de Hongrie un secours de vingt 
mille liommes ; et les états - généraux , á son 
exemple , passérent cette résolution importante 
á la simple pluralité des suíFrages. Cette con-
duíte , qu'on ne peut blámer puisqu'elle n'alloit 
qu'á violer une loi destructive de tout ordre , 
de toute pólice, de tout bien , de toute pol i - ' 
tique 3 augmenta cependant l'inquiétude qui 
divñsoit la république. I/alarme se répandít 
parmi les patriotes les moins éciairés , mais Ies 
plus nombreux ; la coníiance qu'on avoit au 
gouvernement présent fut détruite , et on ne 
prévoyoit que des troubles , parce qu'on avoit 
violé une loi qui les faisoit naítre. Les citoyens 

G 4 



1C4 L E D R O I T P U B E I C 
qui désiroient un stathouder et formoíent im 
parú pnissant, profítérent de eette dispositioni 
des esprits pour préparer une révolution. 

Elle eclaía kjrsque les troupes francoises 
entrérent sur le terrkoire de la république , 
en 1747. Le peuple n'ignorant pas que ía 
discorde qui régnoir dans íes états - généraux , 
dans les états de chaqué province , et dans le 
ccnseil merne de píusieurs villes seroit un 
ob:-tac!e á rexéeution des plus sages entreprises , 
si on n'avoít pas un dief, commenca á s'entre-
tenir des services que les princes de la maison. 
d'Orange ont rendus á la république , qu'ús ont 
píusieurs fois tirée des plus grands dangers. On 
se rappela la guerre de 1672. On crnt se trouver 
dans la méme situation , on crut devoir reconrír 
au méme remede , et les magístrats dont fa 
politique éioií décriée ne purent résister au 
v(£U général de la nation. Les bourgeois cte 
Terverre furent les premiers á demander fe 
rétablissement du stathouderat. Le 25 avril 1747, 
le conseil .de cetíe viile arréta qu'on éliroit 
pour stathouder de Zélarde le prínce de Nassau-
Orange , et que ses représentans aux états d'e 
la province proposeroient cette élection. La 
demande du conseil de Terverre fut recue avec 
acclamation , l'exernple de la Zélande fut suivi 
par lestrois provinces qui n^avoient point encoré 
fie f>íaihoiiü^r , et le 4 mai Ies états-généraux; 
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déclarérent le prlnce d'Orange stathouder , 
capitaine et amiral général des provínces de 
runion. On ne s'en tint pas ¡k , le collége des 
nobles de Hollande proposa dans les états de 
cerré province de rendre le stathouderat héré-
ditaire , non-seulement en faveur des máles , 
comme on l'avoit fait en 1647 , triáis méme en 
faveur des princesses de la maison d'Orange ; 
et cetre proposition . adoptée par íes états de 
la province de Hoüande , devint une loi géné-
rale dans la république. 

Cette loi pone que la dígnité de Stathouder 
ne pourra jamáis appartenir á un prince revém 
de celle de roí ou d'électeur , ou qui ne pro-
fesseroit pas la religión reformee. Les stathouders, 
pendant leur minorité , doivent étre eleves dans 
Ies Provinces-Unies. Cette suprérae magistra-
ture ne passera , au defaiit de máles , á des 
princesses , que dans le cas oü elles auront 
épousé, du consentement des états , un prince 
de la religión réíormée , et qui ne sera ni roí 
ni électeur. Une princesse héritiére du stathou
derat Texercera sous le titre de gouvernante; et 
pour commander en temps de guerre, elle propo-
sera k la république un général qui luí soít 
agréable. Pendant la minorité du stathouder , 
la princesse mere en exercera le pouvoir avec \Q 
titre de gouvernante ; aiajs á condition qu'ells 
m §e remariera pas. 
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T R A T T É S R A P(P E L É S. 

Les traités de "Westphalie , de 1648 ; ceux de 
Madrid entre I'Angleterre et l'Espagne de 1667 
et 1^70; les traités de paix de Nimégue de 
1678 et 1679 ; de Riswick de 1697 , d'Utrecht 
de 1713 , de Bade de 1714, le traite de la 
triple alliance de la Haye en 1717 , celui de 
la quadruple alliance de Londres en 1718 , et le 
traite de paix de Vienne de 1738 , servent de 
base et de fondement au traité de paix genérale 
conclu á Aix-la-ChapelIe. lis seront consideres 
comme en faisant partie, et tous leurs árdeles 
seront religieusement exécntés , á l'exception 
de ceux auxquels il sera dérogé par la présente 
pacification. ( Traité d'Aix-la-Chapelle , art. 3 )« 

M A I S O N D ' A U T R I C H E . 

Le roí de Prusse renonce en son nom , et 
áu nom de ses héritiers et successeurs, á tomes 
les prétentions qu'il pourroit avoir et former 
contre la maison d'Autriche. ( Traité de Bresíau 
du 11 juin 1742- , entre les cours de Berlín et 
de Vienne, article 5. Traité de Berlín, du 28 
juillet 1742, entre les mémes puissances , art. 
Traité de Dresde , du 25 décerhbre 1735 , entre 
les mémes puissances , art. 2 ). Par ce dernier 
traité les deux précédens sont renouvelés. 



roí de Prusse se charge du payement des 
sommes hyporhéquées sur la Silésie ^ et dues anx 
sujets d'Angleterre et de Hollande ; k l'égard 
de ees derniers, i l sera le mattre de reteñir par 
forme de compensaíion ce qui luí est dü par 
la république de Hollatide. (Traite de Berlin , 
art. 9 ). Le méme prince páyera Ies sommes 
prétées par des particuliers silésiens au Stever-
A m t , á la bancalité et sur les domaines de 
Silésie. Les deux puissances contractantes s'ar-
rangeront pour le payement des sommes dües 
aux sujets de la cour de Vienne et. aux parti
culiers étrangers , lesquelles sont hypothéquées 
sur le Stever-Amt, la bancalité et Ies domaines 
de Silésie ; comme aussi des sommes dues par 
la bancalité et la banque de Vienne aux sujets du 
roí de Prusse. (Ibid. art. séparé). 

Le titre de duc souverain de Silésie sera 
donné á la reine de Hongrie et á ses héritiers et 
successeurs á perpétuité , malgré la cession de 
ce duché faite k Ja maison de Rrandebourg. 
(Trai té de Berlin, article 13). J'avoue que 
j'ignore quels peuvent étre Tesprit et l'objet de 
cette convenrion. Quel est Tavantage de poner 
le titre d'une principauté qu'on ne possede plus ? 
Croire que ce soit protester Contre la cession 
qu'on fait, et conserver une sorte de droit , 
ce seroit une erreur grossiére. 

Le roi de Prusse garantit k rimpératrice 
íeine de Hongrie tous les états qu'elle posséde 
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eit Allemagne. (Trai té de Dresde, airticle S 

Le roi de Sardaigne garantit á la méme 
princesse tous les uoyaumes , états , pays et 
domaines qu'elle possede actuellement , ou 
qu'eile doit posséder en vertu des difFerens 
traites qui sont rappelés par celui de Worms. 
Afín de ne laísser aucun germe de discorde 
entre Ies puissances contractantes , le roi de 
Sardaigne renonce pour lui et pour ses succesr 
seurs, mais seulement en faveur de la reine 
de Hongrie et de ses héritiers , á ses droits 
sur Tétat de Milán. I I s'engage á la garantie 
de i.'ordre de succession établi par la pragma-
tique-sanction ; et cependant dans le cas oü i l 
sera requis de donner des secoiirs. pour le 
défendre , il ne sera point obligé de les envoyer 
hors de l'Italie. (Traité de Worms du I3 sep-
tembre 1743 , arricies 2 et ^ ) I I resulte de 
cette convention que si la cour de Vienne cédoit 
le Milanés á quelque puissance étrangére , la. 
maison de Savoie rentreroit dans les droits 
qu'elle prétend avoir sur cette province. Pour 
prevenir toute querelle , le prince qui acquerroit 
le duché de Milán , devroit done exiger i'acces^ 
sion de la cour de Turin. 

Le roi de Pologne , électeur de Saxe > 
renouvelle ses engagemens pris pour lui et ses 
héritiers en 1733 , au sujet de la pragmatique-
sanction. C'est par ees engagemens que ce 
prince méríta l'amitié des cours de Vienne 
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tíe Pétersbourg, qui le placérent sur le tróne 
de Pologoe. ( Voyez le douziéme chapítré de 
cet ouvrage). I I garanttt le nouvel ordre de 
succession établi dans la maison d'Autriche , 
et promet d'agir de toutes ses forces , afín 
qu'il ne soit porté aucune atteinte ultérieure 
á l'indivisibiité des états et domaines autrí* 
chiens. (Traíté du 30 décembre 1743 , entre 
hs cours de Vienne et de Dresde , articles 2 
et 3. Traíté de Varsovie du 8 janvier 174-5 , 
arricie 3)-

I/électeur de Baviére , fils de rempereür 
Charles V i l , renonce , tant pour luí que pour 
ses héritiers et successeurs, á toutes les préten-
rions formées par sa maison sur la succession 
de Charles V I . I I reconnoít et garantít l'ordre 
de succession établi par la pragmatique-sanction. 
(Trai té de Fuessen du 22 avril 174.5 , entre 
les cours de Vienne et de Munich, article 2 ) . 

Toutes les puissances intéressées et contrac-
tantes au traité général et définitif d'Aix-la-
Chapelle , c'est-á-dire , la France, l'Espagne , 
l'Angleterre , la cour de Turin , les Provinces-
Unies , le duc de Modéne , la république de 
Génes , garantissent la pragmatique - sanction 
pour tout l'héritage de Tempereur Charles V I 
en faveur de sa filie Timpératrice reine de 
Hongrie , et de ses descendans á perpétuité , 
suivant l'ordre établi par cette loi. Toutes ees 
puissances renouvellent leur garantie dans la 
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meiüeure forme qu'il est possible , á l^exceptíon 
cependant des cessions déjá faites par Tempe-, 
reur Charles V I et par rimpératrice sa fílle, efe 
de ceiles qd sont stipulées par le présent traite. 
(Traite d'Aix-la- Chapelle j article 21). Si jamáis 
question a eté terminée complétement , c'est 
celle de lai prágmatique - sanction. Tous les 
princes qui avoient des droits 011 des préten-
tion sur l'héritage de Charles V I , non seule-
ment y 'oñt renoncé , mais ont méme garantí 
le nouvel ordre de succession. Ou la foi des 
traites n'est qu'un jen , ou cette añaire ne peut 
désormais occasionner de nouvelles querelles 
en Europe. (Voyez ce que j 'ai dit dans le 
douziéme chápitre de cet ouvrage , au. sujet de 
la validité des garaníies). Tout droit qui n'a 
pas eté réclamé pendant la guerre de 174.1 
doit étre cense prescrit. Quand un prince auroit 
un juste , sujet de s'opposer á la pragmatique-; 
sanction , aucune des puissane.es contractantes 
k la paix d'Aix-la-Chapelle ne pourroif: Faider 
de ses forces ; parce que leur gar¡aníie est faite 
solennellement , authentiqueipent , et en un 
mot a toutes Ies marques qui rendent un acte 
obiigatoire. 

M A I S O N DE B11 A N D E B O Ú RG. 

La reine de Hongrie cede á peípétuiíé au roí 
de Prusse, ses héritiers er successeurs,, pour en 
jüítir en pleine soweraineté et í>ans «ucune_ 
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dépendance de la couronne de Bohéme, h 
basse et hsaitp SÜésie , de méme que le district 
ou pays de Kalzcher appartenant autrefois á la 
Moravie. La reine de iiongrie ne retien Ira 
dnns la liante Silésie que la principauté de 
Tesclien , la ville de Tfoppao , la seigneurie de 
Kcnnersdoiíf et Ies autres fiefs dépendans de la 
Moravie, quoique enclaves dans la haute Silésie. 
( Traité de Breslau , du n juín 174.2-, artide 
Traité de Berlín 3. du 28 juület 174.2, , article ^ 
Traite de Dresde, du 25 décembre 1745 , arti
cle 2 ) . J'ai déjá averti que ce dernier traite 
rappelle et confirme Ies deux précédens. Si on 
veut connoitre avec exactitude et dans le plus 
grand détaíl les limites respectives des états des 
cours de Vienne et de Berlín dans la haute 
Silésie , on peut consulter le cinquiéme article 
du traité de Berlin. 

Les villes , cháteaux et comté de Glatz sont 
cédés en ton te souveraineté au roi de Prusse 
et á ses héritiers. ( Traité de Breslau , article 5. 
Traité de Berlin , article 5 ) . La courde Vienne 
renonce á tour droit, impot, contribution sur 
les pays abandonnés au roi de Prusse, de méme 
qu'á toute expectative ou survivance que I'em-
pereur Ch irles V I pourroit avoir donnée sur Ies 
fiéis , terres , seigneuries ou bénéfices sitúes dans 
les pays cédés p .r les traités de Breslau et de 
Berlin. ( Traité de Dresde , article 2 ). La reine 
de Hongrie et ses successeurs donneront au roí 
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dé Prusse et á ses hérit iers Ies titres de ducsOlr* 
verain dé Silésie et de cointe souveraín de 
Glatz. (Traité de Berlín , artícle 13). La re iné 
de Hóngríe s^ngagé d'obliger les états dé 
Bohéme de donnér ün acte de reno" ciation á 
toüs Ies fiefs dépéndans autréfoís dé lá cou-
ronne de Bohéme , et quí sont cédés au roí de 
Prusse en toute souveraineté. (Traité dé Berlín , 
ártícle J l ) . On lit avec plaísir des cortventions 
quí súpposent dans Ies soüvérainS quélqUe idee 
du dróit Originaíré et primitif des nations. íl n'est 
que trop corrtmuh dé voir aliénéf , véndre et 
échangéí des états > comme s'il ne s'agissoit que 
d'une fe m é ; mais cét usage est-il autorLé par
lé droit naturel ? Les hómmes né sont pas des 
tronpeaux dé bocufs et de moutons. 

Les sommes dues aux Brabancons et hyro-
thequées, sur la Silésie seront acquittées par la 
reine dé Hongna. (Traité de lierlin , art. 

I I sera libre á tous ceux quí iroüdrónt ven
dré leurs biens sitúes dans les pays cédés au roí 
de Prusse , ou transférer leür domicile ai!leurs , 
de le fairé pendant l'espace de cinq ans , sans 
payer aucuñ droit pour cette vente ou ce chan-
gement de domicile. Ton tes les personnes quí 
possédent des biens dans iés provinces de la 
domination des deux puissances contractames 
ont la liberté d'entrer au service de Tune ou 
de l'autre , aínsí qu^il leur conviendra. (Trai té 
de Betlin , anide 3). 

Le 
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Le roí de Prusse conservera la religión catlioüque 

fen Silésie'; dans Vétzt oh. elle est actnellementj 
ainsi que chaqué jhabitant dans Ies possessfons, 
libertes et priviléges qui lui appartiennent légiri-5 
mement , sans déroger toutefois á la liberté 
entiére de conscience ponr la religión protestante 
en Silésie , et aux droits du sonverain ; de sorte 
pourtant que le roí de Prusse ne se servirá pas 
des droits du souverain au préjudice de l'état 
actué! de la religión catholiqwe en Silésie. ( Traiíé 
de Berlin , article 6. ) I I seroit difficile d'ex-
pliquer ce que c'est que ce droit du souverain , 
en vertu duquel on peut dépouilíer le citoyen 
des possessions, libertes et priviléges qui luí 
appartiennent légitimement. Le droit natnrel 
n'est guére connu dans les pays oü Ton croic 
nécessaire de dresser des anieles pareiís á celui 
qu'on vient de lire. 

La cour de Vienne renonce et fera renoncer 
les états de Bohéme á tout droit de relief que 
la couronne de Bohéme a exercé jusqu'á pré-
sentsnr plusieurs états, villes et distriets appar-
tenant anciennement k la maison de Brande-
bourg. De quelque nature que soieht ees domai-
nes » ils ne seront plus regardés á l avenir comme 
fiefs de la couronne de Bohéme , mais censés et 
déctarés libres de cette mouvance. ( Traité de 
Berlin , articíe 11. ) 

Les deux puissances contractantes s^engagent 
mutuellement k favoriser , autant qu'íl est possi-

Tome V I L H 
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ble, le commerce entre leurs états et sujets 
respectifs. L'impératrice reine garantít au roi 
de Prusse la possession de tous ses états (Traite 
de Dresde , anides 6 et 8 ) . 

Cette princesse s'engage au nom de l'em-
perenr son mari , qu'il accordera au roi de 
Prusse et á sa maison éiectorále tous les avan-
tages, priviléges, prérogatives et droits qu'ií 
a accordés aux deux maisons electorales de 
Saxe et de Hanover. L'impératrice fera tous 
ses eíForts pour disposer l'empereur de confir-
mer aussi tons les autres avantages que l'em
pereur Charles V I I avoit accordés au roi de 
Prusse et á sa maison. ( Traité de Dresde ^ 
arricie 7) . 

Pour donner une idee de ees priviléges , je 
rapporterai ici quelques articles du traité que 
le roi de Prusse avoit conclu á Breslau ,le 4 
novembre 1741 , avec rélecteur de Baviére > 
depuis empereur Charles V I I . Ce dernier prince 
s'engage , des qu'il sera monté sur le tróné 
impérial , de donner á sa majesíé prussienne, 
pour tous ses états simes dans Tempire , un 
privilége de non appeílando 5 c'est-á-dire , que 
les sujets du roi de Prusse ne pourront appeler 
de ses tríbunaux á ceux de l'empire. Ce privilége 
sera aussi étendu que ceux qui ont été accordés 
precédemment á la maison de Saxe , á la Suede 
pour ses états d'Allemagne, et á la maison méme 
de Brandebourg par le duché de Stetin. 
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En second lieu , le méme rprince s'engage de 

procurer , en vería de 1 Vltorité impériale , k 
sa majesíé prusienne rintroducíion du duché 
de Meurs dans le coiiége des plinces á la dicte 
de Fempire. 

30. D'avancer , amant qu'il sera possible ,* 
I'admission de sa ni a j esté prussienne dans le 
comté de Limbourg , cornme íief de Fempire; 
ce qui Kú a déjá été accordé par Fempereuc 
Charles V i , et que la mort de ce princea empé-
ché de mettre ¿i exécution. 

40. D'accorder á sa majesté prussienne et k 
ses snccesseurs , dans ¡es lertres particulieres 
aussi bien que dans calles qui émaneront de la 
chancellerie de l'empire , au lieu du titre de 
votre dilection, dont on s'est servi jusqu'ici» 
celui de Majesté , avec le prédicat de T r é s -
Grand , sur le méme pied que les derniers 
empereurs l'ont observé á Fégard de la couronne 
de France; et méme envers le roí d'Angleterre 
dans leurs lettres particuliéres. Qu'en outre , á 
rimitation des autresrois de I'Europe , sa majesté 
prussienne, puisse en écrivant au fu tur empe-
reur se servir dans sa lettre de í'expression 
Nous , et que la chancellerie de l'impire dans 
les lettres qu'elle écríra á sa majesté prussienne , 
soit comme électeur, soit comme prince de 
l'empire, supprimera absolument les expressions, 
commandons et ordonnons , qu'on ne vouloit 
déjá plus accepter du temps du feu empereur 

H 2 
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áiais que ladite chancellerie se servirá aü córt* 
fraire des expressions demandons et souhaitons», 

5°. Et comme par un vi l intérét , la chan
cellerie de l'Empire a fait diíficulté de reconnoi-
tre les gentilshommes, barons et comtes que sa 
ínajeste prussienne avoíent créés, quoique ce 
droit lui appartienne incontestablement, comme 
á toutes les tétes couronnées , est anssí-bien 
qu'aux rois de Bohéme , qui ont fait expédiec 
plusieurs de ees patentes par leur chancellerie , 
sans que celle de l'empíre y ait fait la moindre 
opposition; l'électeur de Baviére , futur empe-
reur , promet de défendre á la chancellerie de 
l'empire non-seulement de faire á l'avenir de 
pareilles chicanes , mais luí ordonnera méme de 
teconnoitre sans aucune difficulté les gentils
hommes , barons et comtes faits par sa majesté 
prussienne parmi ses su jets de ses états de 
Tempire. 

De mettre l'acte de la prise d'investiture 
et Texcuse de ce qu'on ne comparoít pas en per-
sonne , sur un autr pied, á l'égard des pays 
et états appartenant á sa majesté pru^ienne . 
c'est-á-dire , qu'au lieu de recevoir l'investiture 
á genoux, comme i l est d'usage , l'électeur de 
Baviére devenant empereur , la donnera aux 
envroyés du roi de Prusse , tant pour l'électorat 
que pour les autres états, de la méme manrére 
et dans la méme forme qu'elle est donnée k la 
maison d'Autriche pour ses fiefs. En outre sa 
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ríia|esté prussienne sera exempte de tout droit 
de chancellerie pour la pase d'investiture de ses 
duchés et principautés ; elle lui sera accordée 
gratis comme aux électeurs pour leur électorat. 

7 ° . Ef-ériger le comté de Tecklenbourg eji 
princípauté , et de lui procurer un suffrage dans. 
le cojlége des princers. 

8o. De confírmer de nouveau , spécialement 
pour sa majesté prussienne, le privilége accordé 
par la bulle d'or aux électeurs d'acquérir des 
íiefs de. Ferapire sans le consentement de l'em-
pereur ; et d'ordonner á cet eíFet aux tribunaux 
de Tempereur d'y teñir la main , et de ne plus faire 
de difficulté á cet égard. 

9°. De favoriser autant qu'il sera possible 
les enróiemens de sâ  majesté prussienne pour 
irecruter son armée dans Tempire , comme un 
droit qui lui appartient en qualité d'électeur , et 
de n'y mettre aucun empéchement. 

La reine de Pologne , électrice de Saxe , don-
nera au roi de Prusse un acte solennel d$ 
cesión des droits éventuels que cette princesse 
et ses hériders de l'un et de l'autre sexe pour-
r^ient vouloir prétendre^ un jour, en vertu de 
la pragmatíque - sanction et comme héritiers 
éventuels de la maison d'^-utriche aprés son 
extinction , á tous les états et pays cédés au roi 
efe Prusse par la cour de Vienne, en vertu des 
traités de Breslau et de Berlín. La cour de Saxe, 
cbnnera au roi de Prusse et á ses héritiers, le^ 

l í 3 
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titres de dúc de Silésie ét ele comte de GIatz3 
( Traité de Dresde du 15 décembre 1745 , entre 
le roi dé Prusse et íá maison de Saxe , arricie 6). 
* Le ro; de Pologne , électeur de Saxe ^ céde 
au roí de Prnsse la ville er péage de Furstenberg 
sur l'Oder, avec ses dépeadances , ainsi que le 
village de Scliidlo ; de sorte que les deux rive's 
de I Oder de ce cóíé-la appartiendront á' la 
maison de Brandebourg. Le roi de Pologne sera 
dédomrriagé de cétte cession par l'abandon 
que luí fera le roi de Prusse d'un territoire de 
méme valéur , dépendant de la Silésie et enclavé 
dans la Lusace. La maison de Saxe ne pourra 
établir aucun nouveau péage sur POder , n i 
incommoder la libre na vigation sur ceíte rigiere. 
( Traité de Dresde , anide 7). L échange stipulé 
par cet arricie n'a pas eu lieu, les deux cours 
ont pris d'auíres arrangemens á cet égard par la 
paix de Hubersbourg. ( Voyez le chapitre süiv.). 

La religión protestante sera maintenue et con-
servee dans tous les éíats de Pélectorat de Saxe, 
y compris la haute et basse Lusace , de méme 
que dans les érats du roi de Prusse, suivant la 
teneur de la paix de Westphalie. ( Traité de 
Dresde , article 8 ). 

Tous les vassaux , sujets , efíiciers rnüúaires 
óu civils du roi de Prusse, qui onr des capi-
taux dans les fonds publics de Saxe,, en seront 
íidellement remboursés aux termes echus , sui
vant la teneur de leúrs obligations. ( Traité dé 
Presdg , article 11). 
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Le duché de Silésie et le comté de Glatz, 

tels que le roí de Prusse les posséde en vertu 
des traites de Breslau et de Berlín , lui sont 
garantís par toutes les. puissances contra otantes 
au traite d'Aix-la-Chapelle. (Traite d'Aix-la-
Chapelle , article 22 ). , 

Le roí d^Angleterre protnet et s'engage.en son.; 
nom et au nom de ses suecesseurs, de teñir la 
main et d'employer efficacement tout ce qui 
est dans son pouvoir , pour que le roí de 
Prusse et ses héritiers restent dans la paisible 
et entiére possession de la Silésie et du comté 
de Glatz , et qu'ils y soient maintenus centre 
tous ceux qui voudroient les y troubler. ( Acte de 
garande du roí d'Angleterre, du 19 sept. 1746 ). 

Le Corps germanique garantit au roi de 
Prusse la possession de la Silésie et du comté 
de Glatz , et promet de le maintenir de toutes 
ses forces dans la jouissance de ees principautés. 
( Acte de la diéte de l'empire , du 24. mai 1751). 

Me perraettra-t-on de faire une remarque 
au su jet de Faccessionjie rimpératrice de Russie 
aux traités de Breslau , du 11 juin et de Berlín 
du 28 juilíet 1742 ? Cette pnneesse dit dans 
son acte d'accession que « le roi de la Grande-
Breíagne , conjointement avec la reine de Hon-
grie et de Boliéme et le roí de Prusse , pour 
mieux confirmer l'union , Tharmonie et la bonne 
intelligence entre eux tons , ont jugé qu'íl seroit 
condenable au bien général de I'Europe et au 

• H ^ 
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niaintien et ravancement de leurs intéréts 
particulier , dSnviter rimpératrice de Russie á 
accéder au traite définitif conclu et signé á 
Berlín le i 8 juillet 174.2 ; qu'en conformíté , 
sa majesté impériale de toutes les Russies, pour 
parvenir á un but si salutaire , et afín de 
répondre á une invitation si aimable , comme 
aussi pour donner á ees trois puissances des 
marques de sa líame estime et du désir qu'elfe 
a de vivre avec elles dans la meilleure inteíli-
gence, a bien voulu accéder au susdit traite . 
^vec íes formalités requises et de ía maniére 
la plus forte , en tant que cette accession 
pourra servir k parvenir au but proposé, savoír 
de coníirmer et d'afíermir la bonne unión , 
l'harmonie et l'amiíié entre lesdites cours res-
pectives; le roi de la Grande-Bretagne, la reine 
de Hongrie et de Boliéme et le roi de Prusse , 
déclarant de leur cóíé qu'ils acceptent cette 
accession comme dime amie et ailiée. 

Je ne devine point quels peuvent étre le 
principe , la fin et la forcé d'un pareií aete= 
Je voudrois qu'on pút me diré quelie sorte 
d'engagement la Russie contráete par cette 
accession. Tandis que Ies garanties les plus solen-
nelles et les plus expresses sont devenues des 
actes presque inútiles en Europe , pourquoi ima-
giner des accessions qui ne disent rien , en 
voulant cependant avoir l'air de diré quelque 
gilQSf ? Les actes d'accessipn ne doivent étr^ 



D E L ' E U R O P E . 111 
^mployés en politique , que quand denx puis-
sances , aprés étre convenues entre elles des ani
eles d'une alliance ou d'une ligue, invitent un 
autre état de s'y joíndre comme partíe contrac-
tante et alliée. Un aete dont on ne peut retirer 
aucun fruit est un acte inutile. Aprés que ía 
paix de Berlín eut été rompue par l'irruption 
que le roí de Prusse fit dans la Bohéme en 1744 » 
je demande ce que le roí d'Angleterre et la 
reine de Hongrie pouvoient exiger que fit la 
Russie en vertu de son aceession ? Si on n'á 
ríen á me repondré , íl faut convenir que ma 
yemarque est juste, 

M A I S O N D E S A V O I E . 

La reine de Hongrie cede au roí de Sar* 
daigne , ses hérítiers et successeurs, le terri-
toire appelé Vigevanasque , le pays d'Aghiera, 
et les parties du duché de Pavie , situées entre 
le Pó et le Thesin , et au-delá du Pó| en y 
comprenant Robbio et son territoire. La cour 
de Turin jouira de ees domaines cédés en 
pleine propriété et souveraíneté, sauf la juri-r 
diction directe de l'empíre. La navigation sera 
libre sur Íes riviéres qui servent de limites aux 
états des deux puissances contractantes. (Traite 
de Worms du 13 septembre 1743 > article 9). 
Jl faut lire cet article entier dans le traite méme , 
l l on veut étre instruit de tout ce qui regarde 
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les frontiéres respectives des deux puissances, 
Ces deux cessions faites par la reine de Hon-
grie au roi de Sardaigne sont confírmées par 
la paix genérale. ( Préliminaires de la paix 
d'Aix la-Chapelle , article 7. Traite d'Aix-la-
Chapelle , article 12). 

La cour de Vienne avoit acheté ralliance du 
roi de Sardaigne par d'autres sacriíices ; elle 
luí abandonnoit encoré la vilíe de Plaisance et 
ía partie du Plaisaníin située entre le Pavesan 
et la riviére de Nura depuis sa source jusqii'á 
son embouchure dans le Fó. Mais en lui cédant 
ses droits sur ia ville et le marquisat de Final r 
elle ne lui cédoit rien , puisque cette princi
pante appartenoit de la maniere la plus iégí-
time á la répubíique de Génes. ( Voyez le 
dixieme chapitre de cet ouvrage ). On a dérogé 
á ces deux articles par la paix générale. La 
cour de Turin n'a conservé sur la partie du 
duché de Plaisance qui lui étoit donnée par le 
neuviéme article du traité de Worms , qii'un 
-droit d'expectative ou de réversion , dans le 
cas que don Philippe , duc de Parme et de 
Plaisance , meure sans hoirs males qnand don 
Carlos, roi des Deux Siciles, monteroit sur le 
troné d'Espagne. A l'égard du dixieme article 
du traité de Worms, concernsn)- le marquisat 
de Final., les plénipotentiaires d'Aix-la-Chapelle 
l'ont annullé , en réglant que la répubíique de 
Génes iesteroit en possession de cous les états , 
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places, villes , forts, etc. dont elle jouissoit avant 
la guerre. La France s'opposa á ce qu'on 
dépoiTÜlát Ies Génois d'un pays qu'ils avoient 
acheté de l'empereur Charles V I , et les Anglois 
insistérent d'autant m'oins , qu'ils s'étoient char-
gés de les dédommager , c'est-á-dire ? de leirr 
rembourser le púx de leuc acquisition. 

Quand les plénipotefítiaires de France , d'An-
gl éter re et des Provinces-Unies eurent signé les 
arricies préliminaires de la paix , le ministre de 
Ja coür de Vienne leur cléclara authentique-
mént que Tímpératrice reine de Hongrie ne 
pouvoit souscrire á l'établíssement de Don 
Philippe en Italie , que dans le cas que toutes 
les cessions faites au roi de Sardaigne par 
le traité de Worms seroient révoquées et 
anéanties. " I I est évident, étoit-il dit dans la 
protestation de la cour de Vienne , que Ies hauts-
contractans du traité de Worms n'étant entrés 
dans les engágemens de ce traite que dans 
la vue d'empécher un établissement de la mai-
son de Bourbon en Italie ; et rimpératricé 
én particuliet n'ayant éíé obligée de faire Ies 
cessions dont i l s'agit que par ce motíf et par 
la considération des avantages qu'on luí pro-
mettoit en échange , la raison et Téquité né 
permettent pas que''sk majésté soit tenue aux 
engágemens qui luí sont onéreux , tandis qu'aü 
lieu de lui prócurer Ies avantages qui étoient 
stipulés en sa faveur) Yon renverse directe-
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ment le but , la base et le fondement du 
traite , par les nouveapx sacrifices que l'on veut 
exiger de sa majesté impériale pour l'éta bli 
sement de l'infant. » 

Les plenipotentiaires qui s'étoient rendu^ les 
arbitres de la paix n'eurent aucun égard 
á cette protestation , que la cour de Vienne 
n'auroit jamáis dd hasarder. I I étoit aisé de 
prévoir que cette démarche n'apporter.oit aucun 
changa ment h leur politique, et ne seroit propre 
par conséquent qu'á aliéner la cour de Turin , 
et rendre suspects les engagemens de la mai,-
son d'Auíriche. 

ESPAGNL ; DUCHÉS DE PARME , PLAISANCE 
ET GUASTALLE ; MAÍSQN DE SAVOIE. 

L'impératrice-reine cede á l'infant d'Espagne, 
don Philippe , Ies duchés de Parme , de Guastalla 
et la partie du Plaisantin qu'elle s'est réservée 
par le traite de Worms, pour ét 'e possédés par 
lui et ses descendans máles , nés en légitime 
mariage . en la méme maniere et dans la méme 
étendue qq'ils ont été ou dü étre possédés par 
les présens possesseurs. Dans le cas oü Don 
Philippe ou un de ses descendans seroit appelé 
au tróne d'Espagn^ ou de Naples , la cour de 
Vienne ou ses ayant causes rentreront en pos^ 
session des duchés de Parme et de Guastalla 

de la partie du Plaisamin qu elle s'est rés^rn 
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vée par le traité de Worms. (Traite d,Aix:Ia-* 
Chapelle, art. 7. Acte de cession de rimpéra-
trice-reine inséré dans Tarticle 7 du traité d'Aix-
la-Chapelle ) . L'intention de; plénipotentiares 
qui ont dressé cet article a sans doute éte de 
régler que dans le cas pü un duc de Parme 
seroit appelé á la succession des royaumes 
d'Espagne ou des deux Siciles , il y passeroit 
avec toute sa famille sans pouvoir laisser un 
de ses íils puíné dans ses premiers états; mais 
i l faut convenir que cette stipulation est écrite 
d'une maniére un peu lonche , ou du moins 
qui n'est pas assez claire. La matiére des succes-
sions est de ía plus grande importance dans le 
droit public de l'Europe ; et c'est une grande 
faute pour des ambassadeurs de ne pas s expri-
mer d'une maniere propre á prevenir Ies domes 
et les chicanes. 

A l'égard de la ville de Plaisance et de la 
partie du Plaisantin, qui appartenoient au roí 
de Sardaigne par le traité de Worms , ce prince 
les céde avec la clause de réversion quand le 
roi de Naples , don Carlos y sera monté sur le 
tróne d'Espagne , ou dans le cas que l'infant 
don Philippe vint á mourir sans enfans máles. 
(Tra i té d'Aíx-la '-Chapelle , art. 7. Acte de 
cession du roi de Sardaigne , inséré dans le 
septiéme article du traité d^ix-la-Chapelle). Cet 
acte du roi de Sardaigne est conforme aux 
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expressions dont on s'étoit serví dans les pré~ 
üminaires oíi i l est dit que les duchés de 
Parme , de Plaisance et de Gnastalla seront 
cédés au sérénissime infant don Pbilippe pour 
luí teñir lien d'établissement, avec le droit de 
réversion au présent possesseur , apres que sa 
majesté le roi des deux Sicües aura passé á la 
couronne d'Espagne , ainsi que dans le cas que 
le sérénissime infant víendroit á mourir sans 
enfans. 

Par l'expression : Aprés que sa majesté le roi 
des deux Siciles aura passé á la couronne d'Es-
pagne , on juge sans peine que les plénipoten-
tiares de France entendoient que la réversion 
des pays cédés auroient lieu quand don Carlos 
passeroit á la couronne d'Espagne , parce qu'ils 
croyoient que dans ce cas I'infant don Phi-
lippe seroit appeié k la couronne de Naples. 
Mais iís se trompoient. ( Voyez le douziéme 
chapitre de cet ouvrage ) , Ayant été ínstruits , 
dans l'intervalle qni s'écoula depuis la signature 
des préliminaires jnsqu^á la conclusión du traite 
définitif de I'ordre de succession établi par 
le traite de Vienne á Tégard des deux Siciles , 
et que don Carlos étoit le maitre de laisser un 
de ses íils á Naples, iís sentirent lafautequ'ils 
avoient faite. 11 étoit ridicule que la France 
se contentát de faire céder Parme , etc. k don 
Phiiippe seulement pour quelques années ; i l 
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étoítabsurde de stipuler que ce prince perdroit 
ses états , parce que son frére en acquerroit de 
nouveaux. 

II fallut revenir sor ses pas , et on engagea 
Fimpératríce - reine á s'exprimer dans son acte 
de cession suivant l'inteníion présumée et sous-
entendue des plénipotentiares , et non pas 
conformément k la lettre des préliminaires. En 
conséquence on restreignit dans le traite défi-
nitif la cession des duches de Parme, Guas-
talla , etc. aux hoirs males de don Philippe; 
car par les préliminaires les filies n'étoient point 
•exclues de la succession. 

La cour de Turin n'eut pas la méme com-
plaísance. Elle voulut que le traite définitif fút 
en tout pareil aux préliminaires ; et quand don 
Carlos succéda en Espngne á Ferdinand V I ^ 
le roí de Sardaigne fut en droit de rentrec 
dans la partie du Plaisantin , qui luí avoit été 
abandonnée par le traité de Worms, et qu'il 
avoit cédé á clon Philippe. On sera instruit 
des suites de cette affaire en lisant ici le préam-
buie et Ies anieles essentiels du traite signé k 
París le 10 Juin 176 j , par les ministres de France, 
d'Espagne et de Sardaigne. 

Le roi tres-ehrétien ayant assuré le roí de 
Sardaigne, par une lettre écrite de sa main le 
5 février 1759 , que si á l'époque de la pa'"x 
sa majaste Sarde ñ'étoit en possession de la 
vi lie de Plaisance et du territoire plaisantin 
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jusqu'á la Nura , selon le cas prevu pai* fe 
traite cTAix-la-Chapelle j sa majesté Sarde auroit 
un équívalent dont elle seroit satisfaite. Sa ma
jesté trés-chretienne a communiqué eet engage-
ment á sa majesté cathoüque , laqueile a bien 
voulu concourir á Taccomplissement de la pa
role du roí trés-chrétien, non-seulement pour 
donner au roi son cousin des preuves de 
l'amitié tendré qui les unit, mais aussí pour 
remplir les vues qu'ont les deux couronnes 
d'assurer son altesse royale , l'infant don Phi-
lippe , frére de sa majesté catholique , et gendre 
du roi trés-chrétien , la possession de ses états. 
JEt comme jusqu'á présent l'équivalent territo-* 
ríal qui pouvoit satisfaire sa majesté sarde , et 
dont ce prince désiroit que la France fít la 
recherche , n'a pu se trouver sans nuire á 
aucune puissance , ce qui seroit contraire aux 
sentimens des trois monarques contractans : le 
roi de Sardaigne , pour complaire au roi trés-
chrétien , est convenu avec leurs majestés trés-
chrétienne et catholique de la transaction 
suivante. 

Leurs majestés trés-chrétienne et catholique 
reconnoissent de nouveau en faveur de sa ma
jesté le roi de Sardaigne le droit de réversion 
de la souveraineté de la ville de Plaisance et 
de la partie du Plaisantin jusqu'á la Nura, 
spécifié dans le traité d'Aix-la-Chapelle , au cas 
oü la lignée masculine de l'infant don Philippe , 

possesseur 
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possesseur actuel , viendroit k s'éteindre , de 
méme que dans le cas oü ce prince ou ses 
descendans máles passeroient par succession á 
Tune des couronnes de sa famille. .( Traité de 
París , du 10 juin 17^3 , article premier). 

Non-seulement leurs majestés trés-chrétienne 
et cathoÜque reconnoissent le droit de reversión 
en faveur du roí de Sardaigne , spéciíié dans 
Farticle précédent, mais de plus eües le luí garan-
tissent expressémeat par la présente convention , 
selon Íes termes exprimes ci-dessus, et lui pro-
mettent de s'opposer á quiconque entreprendroit 
d'empécher rexécutíon dudit droit de réversion. 
( Ibid. artic e second). 

En attendant que le temps et le cas arrivent 
cl'eíFectuer ladite réversion , leurs majestés trés-
chrétienne et catholique s'obligent de faire 
jouir le roi de Sardaigne , dans la forme qui 
satisfera sa majeté sarde , de la méme quantité 
de revenu annuel , en déduisant les charges et 
frais d'administration , que rapporteroient á ce 
prince la ville et la partie du Plaisantin jusqu'á 
la Nura , s'il en avoit la possession actuelie. 
A Tefíet de quoi sa majesté tres - chrétienne 
s engagera par une convention particuliére vis-
á-vis de sa majesté sarde , h la remise de la 
somme capitale du revenu desdits pays , laquelle 
somme sera vérifiée á l'amiable et de bonne 
foi entre les deux cours de France et de Turin. 
( Ibid. article 3 ). 

Tome V I L I 
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Le roí de Sardaigne promet et s'oblige 7 

pour luí et ses successeurs, que le cas mentionné 
de la reversión étant arrivé j il ne pourra en 
user, pour se fnettre en possession desdits pays 
dénommés dans cette convention , et dans le 
traité d'Aix-la-ChapelIe , que préalablement ií 
n'ait pris k Famiable les mesures qui assurent 
á sa majesté trés-chrétienne la restitution dudít 
capital, dans íes mémes termes qui sont con
venus pour luí fournir cette somme; sa majesté 
sarde s5engage de plus , tant pour elle que 
pour ses successeurs , á ne chercher ni alléguer 
aucun motif oií prétentions qui puissent diminuer 
ou reculer ladite restitution , étant convenu 
expressément entre les trois cours , que toute 
autre aífaire ne doit avoir ríen de commun 
avec celle qui forme l'objet de la présente 
convention. ( Ibid. anide 4 ) . 

Leurs majestés trés-chrétienne et catholique 
conviennent que le roi de Sardaigne commen-
cera á jouir de l'équivalent des rentes du 
Plaisantin jusque á la Nura , á compter du 10 
mars de cette année , jour de Téchange des 
ratifications du traité de paix , de la France et 
de l'Espagne avec l'Angleterre. Cette époque 
est d'autant plus juste , qu'elle correspond á 
celle qui est indiquée par la lettre du 5 février 
1759 , du roi trés-chrétien au roi de Sardaigne. 
( ibid. arricie 5 ). 

Comme i i est convenable que les puissances 
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Contractantes au traité d'Aíx-la-ChapelIe soient 
instriiites de tous les arrangemens pris relative-
ment au susdit traité , la convention présente 
leur sera communiquée , et en conséquence, 
les trois monarqnes contractans requerront leur 
garande. ( Ibid. art. 6). En conséquence de cet 
arrangement , la somme de neuf millons a été 
remise au roí de Sardaigne. 

A N G I E T E R R E» 

Le roí de Sardaigne et la reine de Hongrié > 
en reconnoissance du zéle que sa majesté bri-
tannique a montré pour la cause commune, 
Confirment k ses sujets tons les avantages dont 
ils ont joui dans leurs états , relativement au 
commerce. Ils promettent de leur en accordec 
d'autres , autant que cela sera praticable , par 
un traité particulier de commerce et de navi-
gation , quand le roí d'Angleterre les en requerra. 
( T r a i t é de Worms, art. ). 

L'article cinquiérne du traité de la quadfuple 
alliance , du 2 aoñt 17*8, esí renouvelé ex-
pressément. íl aura la méme forcé que s'il étok 
écrit dans le traite d'Aix-la-Chapelle , c'est-á-
diré , que la France garantit 1'ordre de succes-
sion étabii en Angleterre en faveur de la 
maison de Hanover , et qu'elle ne souíFrira 
pas , sur les terres de la domination, les 
princes de la maison de Stu^rt, qui prétendent 

I 2 
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avoir des droits au tróne de la Grande-Bretagne 
( Traíté d'AíX'Ia-Chapelfe , artide 14 ) . Cest 
en conséquence de cet article , que le prince 
Edouard fut obligé de sortir de France. Depuis 
ce temps il a vécu ignoré du pubiic. L'entre-
prise de ce prince en 1745 sera vraísem-
blablernení la derniére tentative de ía maison 
de Stuart , pcur remonter sur le tróne de la 
Grande-Bretagne , oü , dit-on , le partí des 
Jacobites diminue de jour en jour. 

La guerre ayant privé pendant quatre ans 
la compagnie de l'Assiento des avantages de 
son traité , TEspagne Ten dédommagera en 
luí renouvelant encoré pcur quatre ans le 
privílége de h traite des Négres et du vaisseau 
de permission.. ( Préliminaires de la paix , art. 
10. Traité d'Aix-la-Chapeile , article 16 ). üri 
ne trouve dans le traité d'Aix - la - Chapelle 
que ce seu) artic'e relarif au commerce des 
Anglois » et á la guerre qu'iis avoient déclarée á 
l'Espagne en 1739. Ce qui prouve qu'iis 
avoient pris les armes par humeur , ou qu'iis 
faisoient la paix par caprice et par étourderie. 
I I nV a , je crois , point de congrés oü Ies 
aífaires aient été traitées avec moins de patience 
et moins de maturité , que dans celui d'Aix-Ia-
Chapelle ; pour háter la conclusión de la paix, 
on se contentoit d'ébaucher Ies matieres. Pour 
prevenir les suites de cette précipitation impru-

* dente , les plénipotentiaires d'Espagne et d'An-



- D E i ' E U R O F B.' Í ? Í 
gíeterre signérent le 24. juin , une déclarationi 
particuliére , par laqueüe ils convínren.t. que 
íeurs maítres respectifs régleroient entre eux les 
articles concernant le commerce. I I se tint des 
conférences á ce sujet , aprés la conclusión de 
la paix , et on signa á Buen - Retiro le 5 
octobre 1750, un traite qui fait en quelque 
serte partie de la pacification d'Aix - la - Cha-
pelle , et dont je vais rendre compte. 

l e roí d'Angleterre cede an roi d'Espagne 
son droit á la jouissance de la traite des Négres 
et du vaisseau de permission , pendant les 
quatre années stipulées par le traité d'Aix - l a -
Chapelle. Le roí d'Espagne, en payant cent 
mílle livres sterlingá la compagnie de l'Assiento , 
sera regardé comme acquitté de tout ce qu'il 
pourroit luí devoir ; tout droit, toute demande , 
toute prétention que le roi d'Angleterre et les 
Assientístes pourroient former seront éteints» 
Le. roí d'Espagne cede encoré au roi d'Angle
terre toute demande qu'il pourroit faire á la< 
eompagníe de FAssiento r au sujet des articles 
déjá liquides ou qui ne le sont pas encoré. 
( Traité de Buen- Retiro , art. 1 , 2 et 5 ) . Ces 
conventions ont rapport aux anieles du contraí 
de FAssiento,. par lesquels il étoit réglé que 
les deux rois seroient intéressés chacun pouc 
un quart dans le commerce de la compagnie 
de l'Assiento. ( Voyez le onziéme cliapitre de 
cet ouvrage^ 

1 3 
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• Les Anglois ne payeront point d'autres droitjf 

d'entrée ou de sortíe^ ponr leurs marchandises, 
dans les états du roi d'Espagne , que ceux 
qu'ils payoient sons Chales I I . Quoique le pied 
del fardo ne soít fondé sur aucune ordonnance 
royale, le roi d'Espagne ordonne néanmoins 
qu'il soit observé á présent et á Favenir comme 
une loí inviolable, Dans tous les ports d'Espa
gne , les Anglois ne payeront que les droits 
qui sont payés par les Espagnols mémes. lis 
seront traites comme la nation la plus favo-
risée. Toutes les immunités, franchises et pri-
viléges accordés dans la suite á quelque nation 
que ce puisse étre leur seront accordés , et ils 
puiront dés ce moment de tous ceux dont 
ils. ont joui avant la guerre. Les Espagnols, 
de leur cóté , seront traités dans Ies états de 
la Grande-Bretagne comme la nation la plus 
favorisée. ( Traité de Buen-Retiro , anieles 4 , 
$ et 7). 

Le roi dJEspagne permet aux Anglois dé 
prendre du sel dans Tile de la Tortue , comme 
ils ont fait sous le régne de Charles I I . ( Traité 
de Buen-Retiro, article 6) . 

Les deux puissances contractantes promettent 
d'apporíer tous leurs soins pour abolir toutes 
les innovations qui se seroient introduites dans 
le commerce, et pour qu'on les évite á Tave-
nir. ( Traité de Buen-Retiro, article 8 J. Cet 
article a rapport au commerce illicite que les 
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Xngíois faisoient dans les possessians des 
Espagnols en Amérique, et k la licence des 
garde - cótes , qui avoient quelquefois abusé de 
leurs commissions. 

Les rois d^ngleterre et d^Espagne coníír-
ment le traité d'Aix la-ChapelIe , et tous les 
traites quí y sont rappelés. Le traité de corn-
merce , conclu par ees deux puissances k 
Utrecht, en 1713 , est remis en vigueur , k 
l'exception des trois anides de ce traite , com— 
munément appelés explanatoires , qui sont 
déclarés nuls. ( Traité de Buen Retiro , art. 9). 
Par le traité de coramerce fait á IJtrecht , les 
Anglois en Espagne et les Espagnols en Angle-
terre devoient étre fcaités comme la nation la 
plus favorisée^ ( Art. 2 ). Les Anglois ne devoient 
payer en Espagne que les droits en usage sous 
le régne de Charles I I . ( Art. 3,). Les Anglois 
auront dans la Biscaye et dans la province de 
Guipuscoa des maisons et des magasins , avec 
Ies mémes droits et les mémes priviléges dont 
ils jouissent dans l'Andalousie , et les autres 
provinces de la monarchie espagnoíe, en vertu 
du traité de i66y. La méme prérogative est 
accordée aux Espagnols dans les domaines de 
la Grande-Bretagne. ( Art. 4 ) . Les Anglois 
continueront k faire le commerce des Canaries 
sur le méme pied qu'ils le faisoient sous le 
régne de Charles 11. I I leur est permis d'y 
prendre un espagnor méme. pour leur juge 

1 4L 
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conservateur , et Ja cour de Madrid luí accor-
dera tous les droits et toutes Ies immimites 
attachées ordinairement á cette place. ( Art . i i ) ; 

F R A N G E . 

Dunkerque restera fortifié du cóté de la terre 
en l'état qu'il est actuellement ; mais pour le 
c6te de la mer on se conformera aux arricies 
convenus par la paix d'Utrecht. ( Traké d'Aix-
la-Chapelle, art. 17) . 

On avoit reglé par Ies préliminaires d'Aix-
la-Chapelle, que toutes les restitutions et ces-
sions qui seroient ordonnées par le traité défi-
r i t i f se feroient en méme temps ( et le roi de 
France s'étant engagé par Tarticle 6 du traité 
de paix de restituer dans l'espace de síx 
semaines ses conquétes dans les Pays - Bas , 
on exigea pour su reté des restitutions que 
i'Angleterre devoit faire en Amérique , que 
la cour de Londres feroit passer k ceile de 
Versailles deux personnes de rang qui y demeu-
reroient en qualité d'ótages , jusqu'á ce qu'on 
y eút appris d'une facón certaine et authen-
tique la restitution de l'íle royale au cap 
Bretón , et de toutes les conquétes que les 
Anglois pourroient avoir faites avant ou aprés 
la signature des préliminaires dans les Indes 
orientales et occidentales ( Tlaité d'Aix-Ia-
Chapelle, art. 9). 



B E L* E U R O F E . 137 
Je crois que la Fraince auroit été singülíére-

ment embarrassée des deux ótages qu'el^e avoit 
recus si TAngleterre n'eftt pas exécuté avec 
bonne foi les restitutions dont elle étoít con-
venue- Exiger des ótages d'un peuple pour 
s'assurer de sa fídelité á remplir ses engage-
mens , c'est un moyen par lui-méme tres insuf-
fisant ; á moins que par la qualité et le nombre 
des ótages touíe lá' nation qui Ies donne ne 
soit trés-intéressée á leur salut, et que la puis-
sance qui les reeoit ne soit autorisée - k les 
mettre h mort , en cas d'infidélité de la part 
de leurs commettans. Malheur aux peuples 
quand la barbarie de leurs mocurs admet un 
pareil principe dans le droit des gens. J'ajou-
terai que quand l'usage autoriseroit h faire 
périr les ótages d'un peuple infidelle á ses enga-
gemens , ce moyen politique seroit encere 
insuffisant. Un peuple en faisant mourir les 
ótages qu'ú a entre les mains a satisfait sa 
colére et son emportement , maís il n'est point 
parvenú á la fin qu'il s'étoit proposée , et i l 
se troúve dans la nécessité de recommencer la 
guerre, 

Tons les aüteurs qui ont écrit sur le droit 
de la nature et des gens , Conviennent qu'il 
n'est pas permis de mettre á mort des ótages ^ 
et leur raíson est que ees ótages sont innocens 
de rinfideliíé de leurs commettans. lis ajoutenc 
cependant qu'on peut resserer des ótages dans 



^ D R O I T P U B L l t í 
des prisons étroites et leur rendre la víe t r l&i 
dure; mais i l me semble que c'est ne pas bien 
raisonner : car de ce qu'on ne doit pas se per-
mettre une grande injustice , est-il juste d'en 
conclure qu'on peut en faire une moins con
siderable ? Les mémes raisons qui défendent de 
mettre des 6tages á mort défendent de leur 
faire soufFrir de mauvais traitemens : d^oü Je 
conclus que l'usage de donner et de prendre^ 
des ótages n'est bon á rien. 

M A I S O N D E S A X E . 

La reine de Hongrie reconnoit et confirme 
de nouveau , en son nom et au nom de ses 
héritiers, le droit qu'a la masion de Saxe de 
succéder , en vertu de la pragmatique-sanction r 
á tous Ies royaumes et 'états héréditaires de la 
maison d'Autriche , immédiatement aprés Ies 
descendans máles et femelles de l'empereur 
Charles V I . La reine femme du roí de Polo* 
gne, Auguste I I I , électeur de Saxe , comme 
filie ainée de l'empéreur Joseph , et ses deseen* 
dans , tant máles que femelles , préférablement 
h tout autre, jouiront de ce droit d'expectative. 
La reine de Hongrie promet de ne ríen ceder 
ni aliéner , soit á perpétuité ou pour un temps , 
au préjudice direct ou indirect du droit de 
successioa éventuelle de la maisoi? électorale 
de Saxe. (Trai té du iodécembre 1 7 ^ , entre 
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les cours de Vienne et de Dresde , art. 2 ) ; 
De - lh íl faut conclure que si quelque prince 
for^oit la maison d'Autriche á abandonner quel-
ques parties de ses possessions provenant de la 
succession de Tempereur Charles V I , i l devroít 
obtenir un acte d'abandon ou de cdnsenteraent 
de la part de la maíson de Saxe. 

La reine de Horgrie garantir au roi de Po-
logne , électeur de Saxe, la possession de tous 
ses états héréditaíres. ( Ib id . árt. 3. Traite de 
Varsovie du 8 janvier 174.5 , art. 3). 

En conséquence de la eessidn de la ville de 
Frustenberg au roi de Prusse, i l sera donne á 
la maison de Saxe un territoire éqmval'e'rit, pris 
des terres dépendantes de la Silésie et enclá-
véés dans la Lusace. (Traité de Dresde, art. 7 ) . 
J'ai déjá averti que cet article n'ávoit pas eu 
üeu. (Voyez le chapitre suivant). 

Tout ce que le roi de Pologne enverra dé 
Saxe en Pologne , et de Pologne en Saxe , 
comme lui appartenant et muñi de ses passe-
ports, ne payera aucun droit en passant par 
la Silésie. (Tra i té de Dresde, art. 10). 
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MAISON DE MODÉNE , RÉPUBLIQUE DE 
GÉNES. 

Le duc de Modéne rentrera en possession 
de tous ses états. On luí rendra rartiilerie , 
Ies munitions de guerre , meubles , etc. qui 
y étoient quand iís ont eté occupés par ses 
ennemis. Ce prince sera dédommagé en argent 
comptant des eíFets qui auront changé de 
nature. I I sera remis en possession des fíefs 
qui lui appartiennent en Hongrie , ou recevra 
un equivalent. ( Traite d'Aix - la - Cfiapelle , 
art. 13 ). 

La république de Génes rentrera en possession 
de tous les états , places , forts , rentes et 
revenus , dont elle jouissoit avant la guerre. 
Les Génois disposeront de tous les fonds qu'Üs 
avoient sur la banque de Vienne en Aütriche t 
en Bohéme, et en quelque autre partie que ce 
soit des états de í'impératrice - reine et du roí 
de Sardaigne , et les intéréts leur en seront 
payés exactement. (Trai té d'Aix-la-Chapelle , 
art. 14). Au lieu de déclarer que Tarticle du 
traite de Worms , concernant le marquisat de 
Final , seroit regardé comme nul et non avenu , 
on stipula simplement , dans Particle 15 du 
traité d'Aix-la-ChapelIe , que pour le bien et 
la tranquillité de l 'ítalie, toutes choses y demeu* 
reroient dans l'état oü elles étoient avant la 
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guerre, ¿ I'excepííon des dispositions faites et 
énoncées dans le présent traité , et qui regardent 
rétablissement de l'infant don Phiüppe, et les 
nouvelíes possessions de la cour de Turin. 

G A R A N T I E S E T P R O T E S T A T I O N S . 

Toutes Ies puissances contractantes au traité 
d'Aix - la - Chapelle s'en garantissent mutuelle-
ment l'exécution. ( Traité d'Aix-la-ChapelIe, 
article 23 ). 

Protestation de la république de Génes } sur 
ce que , dans Tarrangement et disposition du 
traité de paix , le duc de Modéne avoit été 
nommé et plagé avant la république. 

Protestation de la maison de Baviére, au 
su jet du duche de la Mirándole et du marquisat 
de Concordia , possédés par la maison de 
Modéne. 

Protestation du prince Edouard , íils du pré-
íendant, remise au magistrat d'Aix-la-Chapelle, 
pour la conservation des droits 011 prétentions 
de la maison de Stuart au tróne de la Grande-
Bretagne. 

Protestation du saint-siége 3 au sujet de ses 
droits de suzeraineté sur les duchés de Parme 
et de Plaisance. 

Protestation des états-généraux pour la con
servation des intéréts de la maison de Nassau 
Grange", relativement au traité conclu á la 
Haie, le 26 décembre 1687 , entre Charles I I , 
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roi d'Espagne, et Guillaume I I I , et aux préten*' 
tions de la maison de Nassau sur celle d'Isenghien, 

Protestation de la maison de Condé , concer-
nant ses droits sur le marquisat de Montferrat. 

Protestation de la maison de la Tremouille , au 
sujet de ses droits sur le royanme de Náples. 

Protestation de l'électeur Palalin , au sujet de 
ses droits sur le marquisat de Berg-op-zoom. 

Protestation de la maison de Hesse-Cassel, con-
cernant ses droits sur le duché de Brabant. 

Protestation de la maison d'Anhalt, au sujet 
de quelques íiefs qu'elle rédame sur la maison 
de Hanover. Piusieurs princes de I'empire íirent 
encoré des protestations , qu'ils portérent á la 
diéte de Raíisbonne. 

J'ajouterai ici que íes Corsés présentérent un 
mémoire aux plénipotentiaires du congrés , 
pour les inviter á prendre connoissance de leurs 
démélés avec la république de Génes ; mais 
cette démarche fut inutile ; et malgré la protec-
tion que la cour de Turin et la cour de Vienne 
leur avoíent promise ( voyez le dixiéme chapitre 
de cet ouvrage ) on ne daigna pas méme faire 
attention aux piaíntes des Corsés. La guerre 
opiniátre qu'ils soutiennent encoré, et qui est 
une espéce de phénoméne en Europe, fera 
peut-étre lire avec plaisir quelqnes morceaux du 
mémoire , dans lequel ils exposent les motifs de 
leur révolte et leurs prétentions. 

« Nous avíons , parmi nous , dísent Ies 
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Corsés , nombre de seigneurs qui jugeoíent 
sans appel les causes de leurs sujets , qui levoíent 
leurs banniéres 9 et se confédéroient avec la 
république ; qui exe^oient íes charges et les 
dignités dans leur patrie ; et qui enfin étoient 
á tous égards sur le mérae pied que les autres 
nobles d'Italie. Aujourd'hui nobles et plébeiens , 
Corsés , sont confondus en tout par la politique 
des Génois. Les uns comme les autres , depuis 
pies de 170 ans , sont exclus solennellement , 
comme incapables d'exercer aucunes charges 
dans leur patrie , et méme d'y servir dans les 
troupes. Nos évéchés sont tous pour les Génois , 
et i l s'en est peu fallu qu'on ne nous enlevát 
de méme nos cures. 

Un mal plus affreux encoré que tout ce 
que j 'a i d i t , c'est l'iniquité des magistrats que 
Génes nous envoyoit tous les deux ans. Ces 
magistrats , pauvres et ignorans au dernier point, 
savoient uniquement qu'il leur étoit permis 
de commettre toutes sortes d'injustices contra 
les Corsés pour amasser des richesses. lis 
vendoient d'avance aux habitans Tabsolution 
des meuríres qu'ils méditoient. Tout au plus 
la peine du Corsé homicide étoit d'étre envoyé 
á Génes pour y servir dans les troupes , et au 
Lout de quelque temps ií étoit renvoyé dans 
son pays; les parens de celui qu'il avoit tué , 
voyant que la république n'avoit point vengé 
le crime , se vengeoient eux-mémes. 11 n'est 
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point de nation qui ne füt fameuse par le 
méme crime , si elle le punissoit de méme par 
une promenade ordinairement peu fácheuse et 
souvent utile. 

Des lois également pernicíeuses , sont celles 
par lesquélles Génes nous a ravi toute serte 
de commerce au dehors , et Va. contraint et 
borne en mille maniéres dans Tinténeur de 
notre íle ; íi en est arrivé ce qui étoit la suite 
naturelle des réglemens de cette espéce. En 
un mot , les Corsés se soñt dégoátes du tra-
vaíl , puisqu'ils ne pouvoient vendré leurs 
denrées; et il en seroit de méme des peuples 
les plus laborieux s'ils étoient dans la méme 
géne. . . . 

Les Génois n'honorent et ne récompensent 
aucune vertu ; ils ne chátient aucun crime ; 
ils ne reconnoíssent aucun service ; tout au 
plus ils le payent d'honneurs obscurs , ou méme 
flétrissans et injurieux : et le but constant de 
la république est d'afíbiblir et d'appauvrir 
notre ile , parce qu'elle est trop riche et trop 
puissante pour plier paisiblem- nt sous le joug 
des Génois. . . Eníin est-il certain que , si les 
Génois veulent se soumettre les Corsés , rien 
ne portera ni ne forcera les Corsés á accepter 
le joug des Cenois. I I seroit done k souhaiter 
pour la république de Génes qu\>n pút la faire 
entrer en raison , et la déterminer á se défaire 
de Tile de Corsé. ;? 

NÉGOCIATIONS 
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N É G O C I A T I O N S R E L A T I V E S A L A 

P A I X D ' A I X - L A - C H A P E L L E . 

Quapd le traité d'Aix-la-Chape!Ie fut renda 
publi / , les personnes qui désiroient que la paix 
fík affermie sur de solides fondemens, ne purent 
s'empécher de remarquer que les plénipoten-
tiaires , par une précipitation dont j'ignore Ies 
motífs , avoient négligé derégler plusieurs aíFaires 
qui pouvoient devenir une source de nouvelles 
querelles. On étoit convenu , par les articles 
préliminaires, que les prétentions de l'électeur 
Paladn sur le fíef de Pleinsting, Ies demandes 
que le roi d'Angleterre , comme électeur de 
Hanover , faisoit á la cour de Madrid , et les 
différends élevés au sujet de la grande maítrise 
de la toisón d'or, des enclaves du Hainaut, 
de Tabbaye de Saint-Hubert , et des bureaux 
nouvellement établis dans les Pays-Bas , seroient 
renvoyés au congrés general , et y seroient 
décidés. Cependant on se contenta de stipuler 
dans le traité définitif, que tous ees objets 
seroient discutés et terminés á l'amiable , paí 
des commissaires , ou d'une áutré maniére, 
selon qu'en conviendroient entre elles les puis-
sances intéressées. 

Quoique ees aíFaires fussent trop peu impor
tantes pour allumer une nouvelle guerre, étoit-
i l permis de Ies négliger ? Qu'en auroit - i l 

Tome V I L , K 
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coúté aux plenipotentíaires pour les terminerf 
Une suspensión d'armes avoít déjá fait cesséf 
les malheurs les plus considerables de la guerre , 
et on n'avoit aucune raison de presser la con
clusión de la paix. 

Les politiques , qul étoient au fait des gríefs 
qui avoient occasionné une rupture entre l'Es-
pagne et TAngleterre , et qui connoissoient les 
possessions et le commerce des deux peuples 
en Amérique , furent confondus en voyant 
qu'on s'étoit flatté d'établir une paix solide , 
par un arricie de quatre ligues , et qui rendoit 
seulement aux Anglois , pendant quatre ans, 
le commerce des négres et le vaisseau de 
permission , dont ils avoient été privés par la 
guerre. Ce n'etoit point remonter á la sourc« 
de la querelle; et pour la tarir , i l falloit prendre 
des mesures propres k prévenir les fraudes du 
commerce et les hostilités des garde-cótes. 
I I falloit du moins régler que tout le passé 
seroit oublié , et convenir des sommes que la 
cour de Londres , le roi d'Espagne et la com-
pagnie de l'Assiento, pourroient se demanden 
En efFet, si l'Angleterre et l'Espagne n'avoient 
pas signé deux ans aprés la paix le traité de 
Buen - Retiro , dont j 'ai rendu compte, i l y 
auroit eu vraisemblablement de nouvelles hos
tilités entre les deux peuples. 

Quoique 1'Amérique n'eüt point encoré été 
un sujet de guerre entre la France et l'Angle-
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t&tté, i l n© falloit que connoítre médiocrémént 
iéurs disposítioris ét leurs intéréts , pour étré 
convaincu qu'il étoit absoiüment nécessaire d& 
^rendre á cet égard de tres - grandes précau^-
tions. Autant que les Angíois paroissoient 
éloignés dé faifa des conqüétes en Europe > 
autant songeoient-íls á étendre leurs possessions 
en Amérique. Leurs cbionies étoient aussi 
puíssantes qué celles des Francois Fétoient peu* 
Quand on travailloit k la paix, la marine dé 
France étoit entiéretrient détrüite , et cellé 
d'Angletefre étoit dans I'éfat le plus florissant. 
Les Anglois avoient fait dé noüveaux érabln-
semens pendant la guerre, ils laissoient entre-
voir des prétentions au sujet de TAccadie et de 
la báie ffancoisé , et téntaht déjá de ffanchiír 
les Appalaches, quelques-uns de leilrs facteurs 
commeneoiént sur l'Oyc) avec Ies Indiens. Qué 
de sujets de crainte pour une poiitique qui porté 
ses vués dans Távenir ! Cependant le comté 
de Saint-Séverin sé contenta de stipulér Id. 
restitution de Tile royale oü cap Bretón , et 
de toutes les conqüétes que les airmes ou leá 
sujets de sa majesté britannique pourroient avoir 
faites, en ajoutant vaguement que toutes dioses 
d'ailleurs seront remises sur le pied qu'elles 
étoient , ou devoient étre , avant la présente 
guerre. 

On sé seroit aisément enténdu aprés la paix ^ 
isi le plénipotentiaire de France s'étoit contenté 

K 2 
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de diré que toutes ehoses seroient rermses stií 
le pied qu'elles étoient avant la présente guerre ; 
et on n'auroit pu !ui reprocher que de s'expri-
mer d'une maniere trop succincre et trop vague 
sur un objet quí exigeoit des conventions trés-
précises et trés-détaillées. Ce quí íit > si je puis 
parler ainsi, que cet aiticle du traité d'Aix-
Ja-Chapelle est devenu un foyer de querelles 
interminables entre l'Angleterre et la France, 
c'est l'expression , devoient étre. Ces deux 
mots, que le ministre angloís eut l'adresse de 
glisser dans le traité , et dont les plénipoten-
íiaires de France ne prévirent pas les consé-
quences , ouvroient une vaste carriére á Tatn-
birion des Anglois. 

I I ne faut pas , en eíFet, s'imaginer que l'Amé-
rique éíant toute différente de notre Europe , 
i l soit aussi aisé d'en régler le sort que celui 
des provinces qui sont sous nos yeux, et que 
nous connoissons. En Europe , tous Ies états 
ont des frpntiéres et des limites certaines ; en 
Améríque ¡ ce sont de vastes déserts , des 
pays sans juridictions et sans limites, et cbaque 
puissance regarde Ies campagnes vagues qui 
l'avoisinent comme son empire, et n'y met 
aucune borne. Les anciens traites que les 
Francois et les Anglois avoient faits au sujet 
de FAmérique , étoient et devoient étre équi-
voques , obscurs , et méme inintelligibles ; 
cependant ees traités avoient emretenu la paix, 
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tant que Ies coloníes , occupées du soin de se 
former, n'avoient point donné á leurs métro-
poles rambition ^e tout envahir : mais ils 
devoient servir de titre aux prétentions !e$ 
plus démesurées , des qu'il s'agiroit d'établir 
des frontiéres et des bornes entre les deux 
nations. Si on l'avoit prévU au corigrés d'Aix-
la-Chapelfe , i l auroit été aisé , ainsi que Ta 
remarqué M . le duc de Cholseul , ( vo^ez lq 
mémoire historiqüe sur la négociation de \é 
France et de l'Angleterre , depuis le %6 mars 
17^1 , jusqu'au 20 septembre de la méme 
a n n é e ) de prevenir lés diíFérends en fixant 
des limites. Mais bien loin de prévoir ees 
difficultés et de les lever , les plénipotentiaires 
de France les multipliérent au contraire. 
Régler que toutes choses seroient remises, 
eíi Amérique sur le pied oh. elles devoient 
étre avant la guerre , c'étoit accorder aux An-
glois la faculté de tout oser et de tout entre-
prendre. En efFet, on goíitoit k peine les avan-
tages de la paix , qu'ils interprétérent en leur 
faveur , des titres obscurs et inintelligibles, 
et ŝaus prétexte de rétablir les choses comme 
elles devoient étre avant la guerre , íirent tous 
les jours de nouveiles entreprises contre les 
Francois établis sur la riviére de Saint-Jean r 
la cóte des Etchemins et les cótes septentrionales, 
de 1'Accadie. 

Ĵ a cour de France fit des. plaintes k FAngle-^ 

K i 
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tgrre dans le mois de juin 1749 '•> et Pour áífétef 
des hostilités journaliéres qui pouvoient enfin. 
r.llumer une nouvelle guerre , proposa de 
nommer des cornmis§aires qui íégleroient k 
ramiable les limites des qolonies angloises et 
írancoises. Le roi de la Grapde - Byetagne char-
gea M M . Shirlay et Mildmay , de traiter & Paris 
cette afFaire avec le comte de la Galissoniére 
et M . de Silhouette, que le roi de Frauce avoit 
nommés ses commiss^ire^ dans cette importante 
inégociation. 

Les hostilités continuérent et devoient en 
efFet continuer en Amérique , parce que les 
inimsíres de France et d'Angleterre negocioient 
sans s'entendre , et ordonnoient innocemment la 
guerre, en croyant donner les instructions et 
les ordres les plus pacifiques. Le gouYernetnent 
^nglois ne trompoit point la France, quand, 
ii luí disoitx qu'il avoit donne les prdres les plus 
efficaces de ne comrnettre aucun attentat, soit 
du cóté de la nouvelle Ecosse » soit de celui 
de la baie d'Hudson , contre les possessions ou 
contre le commerce des su jets de sa majesté 
trés-chrétienne. Mais ges ordres, ne devoient 
point suspendre le cours des hostilités, parce 
que les Anglois se croyoient autopsés par 1Q 
traite d/Aix-la-Chapelle á rétablir les choses en, 
Amérique sur le pied oü elles avoient dCi étte , 
et que ce qui avoit dú étre étoit selon eiix bien 

l^ígñt de c(? <|uii ^voit ^íé. lis regardoiept plu-
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sieurs établissemens fran^ois eomme autant de 
dépendances de leurs colonies. lis avoient áé'yk 
envahi quelques parties du Canadá , et ils se 
croyoient encoré renfermés dans les limites de 
l'Accadie. La France les regardoit comme des 
agresseurs , et ils pensoient étre sur la défensive , 
et ne former des habitations et n'élever des forts 
que sur leur territoire. 

" Le roí m'ordonne , écrivoít M . Rouillé ^ 
ministre de la marine, au marquis de la Jon-
quiére , gouverneur du Canadá , de vous rap~ 
peler les ordres que sa majesté vous a déjás 
données plusieurs fois sur la conduite que vous 
avez á teñir avec les Anglois, particuKéremenc 
dans tout ce qui a rapport aux limites des colo
nies respectives , jusqu'á ce qu'elles aient été 
réglées. En soutenant ses justes- droits contre 
íoutes les entreprises qui pourroient y donner 
atteinte , vous ne devea ríen entreprendre vous-
mérae de contraire aux droits des Anglois. „ ' 
En écrivant de la sorte dans la position oü se 
trouvoient les dioses, M. Rouillé attisoit le 
feu de la guerre qu'il vouloit prévenir. I I avoií 
beau prescrire au gouverneur d'user á l'égard 
des Anglois de tous les ménagemens compa
tibles avec l'honneur de la nation et la conser-
vation de ses possessions ; i l n'empéchoit pas 
que les Anglois, prévenus de l'étendue de leurs 
droits et de leurs domaines en Amérique , ne 
regardassent ees snénagemens mémes comme 

T-T 
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autant d'injures et d'hostilités. " Tenez la main , 
continué M . Rouillé , á ce que les ofíiciers qne 
vous détacheiez dans les postes qui se trouvent 
dans le voisinage des colonies angloises se con-
duisent sur les mémes principes : évitez en un 
ítiot tout ce qui pourroit occasionner des 
plaintes fondees contte vous. Ges ordres 
étoient impraticables , des que les deux gou-
verneurs n'avoient aucune idee commune sur 
leurs droits et leurs limites respectives. Qnoi 
que pút faire le marquis de la Jonquiére, il^ 
devoit déplaire, ou aux Anglois qui l'accuse-
roient d'inquiéter leurs établissemens , ou au 
ministre de Franco qui se plaindroit de sa négli-
gence a reprimer les entreprises dangereuses 
des Anglois. " I I y a lieu d'espérer , reprend 

Rouillé, que tout se passera de part et 
d'autre d'une maniére conforme aux vues de 
leurs majestés pour le maintien de l'usage des 
deux nations. Vaine espérance ! M . Rouillé ne 
soupconnoit pas toute l'étendue que les Anglois 
donnoient á la malheureuse expression , devoient 
itre y du traité d'Aix la-Chapelle; et il.eut lieu 
de juger qu'il avoit donné des ordres inútiles 
et méme dangereux par la paix , dés que les 
commissaires comraencérent á entrer en négo-
ciation. 

Ce fut le 21 septembre 175 Q , que les com
missaires des deux nations se remirent des 
mémoires concernant les limites de I'Accadie* 
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M . de !a Galissoniére et M. de Silhouette pré-
tendoient que l'Accadie , telle qu'elle avoit été 
cédée par la paix d'Utrecht, c'est-á-dire, sui-
vanr ses anciennes limites , commence k l'exíré-
mite de la baie francoise , depuis le' cap 
Sainte-Marie ou le cap Fourchu , qu'elle s'étend 
le long des cótes et se termine au cap Canseau. 
Messieurs Shirlay et Mildmay demandoient au 
contraire que , sous le nom d'ancienne Accadie , 
ott comprít toutes les ierres qui s'étendent 
depuis la riviére de Kinibeki jusqu'au golphe 
Saint-^Laurent, et du fleuve Saint-Laurent au 
Nord jusqu'á POcean Le t i janvier 1751, les 
commissaires anglois remirent un mémoire • 
par lequel ils se flattoient d'avoir évidemment 
prouvé la jtistice de leurs demandes. Les com*-
missaires de France y répondirent le 4 octobré 
de la méme année ; et on peut diré qu'ils réfu-
térent avec torce les preuves que l'Angleterre 
regardoit comme des démonstraíions ; mais i l 
faut avouer aussi qu'en voulant fixer les ancien^-
nes limites de l'Accadie , ils ne furent guére 
plus heureux que les écrivains anglois ; et Fon 
perdit une année entiére á un travail pénible qui 
ne devoit produire aucun bien. 

II étoit inutile de remonter jusqu'á Forígine 
des etablissemens anglois dans l'Amérique , et 
des colonies írancoises, de citer des voyagenrs 5 
des histonens , des cliartes, des cartes de géo-
graphie ; des patentes des deux cours, des coni« 
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missions données á des capitaines ou á des góii^ 
verneurs, et des lettres de ees mémes capitaines 
ou de ees gouverneurs. Tout ee travail qui 
suppose de trés-grandes connoíssanees doit faire 
sans dome beaucoup d'honneur aux lumiere» 
des eommissaires des deux nations ; mais bien 
loin d'étre propre á terminer une négociation , 
i l empéchoit méme de i'entamer. Plus Ies eom-
rnissaires anglois et franeoís faisoient de reeher-
clies, plus ils se flattoient de ramener eníin leurs 
adversaires á leur sentíment; ils entretenoient 
leurs cours de leurs esperances ; et ees espé-
xances frivoles les empéchoient de commencer 
une négociation sérieuse. 

En lisant dans le douziéme article du traite 
d'Utrecht, que le roi de France cede á TAn-
gleterre , la nouvelie Ecosse autrement :dite 
Accadie , en son entier ^ conformément á ses 
anciennes limites; „ i l falloit avouer de bonne 
f o i , que ees mots : " conformément á sesanciea-
nes limites „, ne disent ríen. 11 falloit convenir 
qu'il ne peut y avroir de limite réglée dans un 
pays qui n'avoit été habité que par des sauvages! 
errans , avant que les Européens y fussent établis. 
A la maniére dont les Européens s'établissoient 
dans des provinces vagues dont ils ne con-
noissoient que les cotes, et oh ils ne possé-̂  
doient réellement que Ies terres qu'ils défri-
choient, comment auroient ~ ils pu y fixer des 
limites. ?. On. s'agrandissoit peu á peu j on cpn§»» 
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truisoit des forts ; et les terres enclavées, oa 
comprises entre ees habitations , éíoient soumises. 
^ la méme juridiction, Au-delá on n'avoit que 
des espérances» Les gouvernemens, tant6t plus 
étendus, tantót plus resserrés, n'avoient point im 
territoire constant et determiné, Les colonies 
séparées s'unissoient, Ies colonies unies se sépa-
roient; et au milieu de ees révolutions contU 
ijuelles , comment ponrroit-on trouver les traces 
de quelques limites ? 

Le travail des commissajres auroit vraisem-
blablement réussi á maintenir la paix, s'ils ne 
s'étoient pas piqués d'entendie ce qu'en efíTet 
ils nentendoient pas. I I est évident , devoient 
diré Ies commissaires francois , que les anciennes 
limites de l'Accadie ne sont qu'une chimére , 
et que Ies plénipotentiaires d'ütrecht ne se sont 
servís de cette expression que parce qn'ils 
n'avoient pu convenir entre eux des limites 
qu'üs assigneroient k l'Accadie. Mettons-nous k 
leur place, devoient-ils ajouter, et faisons ce 
qu'ils n'ont pas fait. Certainement i'intention 
des Anglois au congres d'Utrecht n'a point 
éte de fermer l'entrée du Canadá aux Francois > 
ou de s'emparer de cette colonie ; aujourd'hui 
qu'il n'est questicn que de se conformer aux 
^rticles de cette paix et d'en suivre l'esprit, 
ils ne peuvent done pas vouloir reculer les 
límites de l'Accadie aussi loin que vous le pré-
lefldes ; ils ne peuvent done pas VQuIoir 
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rendre Ies maítres de la rive gauche du fíeuve 
Saint-Laurent , depuis Quebec jusqu'á son 
embouchure , et de toutes les cótes, depuis le 
cap des Rosiers jusqu'á risthme. Au lieu de 
perdre notre temps á chercher Ies limites qui 
n'existent pas, íixons entre nos colonies des 
bornes qui assurent leur repos , et par consé-
quent la prospérité de leur commerce. Avant 
que de vouloir étendre nos possessions , et de 
nous égorger pour des déserts, voyons quei 
est le véritable intérét de nos deux nations^ 
Avant que de vouloir faire des conquétes , 
examinons si nous retlrons de nos domaines tout 
l'avantage qu'une sage industrie doit en atten-
dre. Peut-étre importe-t-il aux Anglois et aux 
Fran9ois de partager entre eux l'Amérique 
septentrionale , afin qu'une certaine rivalité les 
soutienne et les encourage dans leurs travaux. 

Le i i fevrier I / f i , Ies commissaires francois 
communiquérent á ceux d'Angleterre un mé-
moire pour étabiir les droits de la France sur 
Tile de Sainte-Lucie. MM. Shirlay et Mildmay 
n'y répondirent que le 15 novembre de la méme 
année ; et la réfutation de leur mémoire ne fut 
délivrée , par les commissaires de France, que 
le 24. octobre 1754. Tant de lenteur, jointe k 
l'inutilité des rechercbes qu'on avoit faites, et 
h. Tinsuílisance des principes sur lesquels on 
raisonnoit , étoit d'autant plus propre h aigrir 
les esprits, que les hostiiités avoient toujours 
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continué du cóté de rAGcadie et de l'Oyo. Si b 
gouvernement de France pa oissoit encoré ne 
paá désespérer de conserver la paix , la cour de 
Londres , lasse d'une négociation infructueuse , 
et íiére de sa supériorité sur mer, se preparoit 
á faire la guerre. 

Elle ne déguisoit point que ses armemens ne 
fussent destinas á la défenses de ses possessions 
en Amérique, et i l y avoit deux mois que le 
duc de Cumberland avoit donné des ordres et 
des instructions au général Braddock pour 
attaquer k la fois les Frgncois en Accadie et sur 
l'Oyo , lorsque le ministére de France íit encoré 
proposer h l'Angleterre, le 15 janvier 1755, 
« qu'avant d'examiner le fond et Ies circons-
tances de la querelle survenue dans TAmérique 
septentrionale , i l fílt préalablement envoyé des 
-ordres positifs aux gouverneurs des deux puis-
sances respectives pour leur défendre désor-
mais toute nouvelle entreprise et voie de fait , 
et leur ordonner au contraire, que toutes Ies 
choses fussent remisses, sans retardement, par 
rapport au territoire du cóté de la riviére d'Oyo 
pu Relle-Riviére , au méme état oü elles étoient, 
ou devoient étre avant la derniére guerre ; et 
que Ies prétentions respectives fussent á Tamia-
ble déférées á la commission établie á Paris, 
afín que Ies deux cours pussent terminer le 
diíFérend par une prompte conciliation. « 

Quand le gouvernement d'Angleterre auroít 
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désiié la paix aussi sincérement que la Fraileé J 
quand les deux cours auroient envoyé á leurs 
gouvemenrs des ordres conformes aux propa-
sitions qu'on vient de lire , on peut assurer 
que Ies hostilités n'auroient pas cessé en Amé-
rique ; puisque malgré i'érudition et le travaíl 
des commíssaires anglois et frangís , ríen 
n'étoit encoré plus incertain que l'état oü les 
dioses devoient étre remises , en vertu des 
traites d'Utrecht et d'Aix-la-Chapelle. 

La négociation commenca enfin á porter sur 
un fondement solide , lorque la Franee subs-
titua aux propositkms vagues qu'on avoit faites 
jusqu'alors un projet de traité préliminaire > dont 
je vais rapporter ici quelques articles. 

« Les sujets de sa majesté trés-chrétienne 
et de sa majesté britannique évacueront tout le 
pays situé entre la riviére d'Oyo et les mon*-
tagnes qui bornent la Virginie , et se retire-^ 
ront , savoir, les Francois au-delá de ladite 
riviére d'Oyo , et les Anglois en-decá desdites 
montagnes : de sorte que tout le terrain qui 
se trouve entre ladite riviére et lesdites monta* 
gnes sera regardé comme un pays neutre ^ 
pendant tout le temps que durera la présente 
convention ; et tomes les concessions , s'il y en 
a quelqu'une de part et d'autre sur ledit 
territoire , seront regardées comme nuiles et 
non avenues. 

Pour assurer d'autant plus Texécutlon de la 
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cessation d'hóstilités , et prévenir toute occa-
sion de nouveaux troubles, les sujets réspectifs 
de sa majesté trés-chrétienne et de sa majesté 
britannique ne pourront fréquenter , pendant 
la duree de la presente convention , ledit ter-̂  
ritoire situé entre la riviére d'Oyo et lesdites 
mpntagnes , sous prétexte de commerce ou dé 
passage, qui seront également interdits aux 
deux nations. 

Gonformément á I'article 9 du traité d'Aix-
ia-Chapelle , toutes choses seront remises, dans 
FAmérique septentrionale , dans Tétat oü elles 
étoient, • ou devoient étre , depuis le traité 
d'Utrecht; et , en conséquence , on démolira 
tous les forts qui , depuis cette époque , auroient 
été construits de part et d'autre, tant sur 
ledit territoire 'de VOyo , que dans toutes les 
nutres parties de l'Amérique septentrionale , 
contestées entre les deux nations. 

La présente convention préliminaire n'aura 
lieu que pendant deux ans , á compter du jour 
de Técliange des ratifications , cet espace de 
temps paroissant suffisant pour terminer íinale-
ment, par la voie d'une conciliation amiable , 
toutes les discussions relatives á l'Amérique 
septentrionale , qui pourroíent occasionner par 
la suite de nouvelles brouilleries entre les 
sujets des deux puissances. » 

Les propositions de la France auroient vrai-
semblabíement produit I'efFet salutaire qu'elle 
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en attendoit, si elles eussetit été faites quatre 
ans plutót ; mais le conseíi de Londres émk 
alors las de négocier ; toutes ses dispositions 
étoient faites pour la guerxe; et ses espérances 
étoient trop grandes , et peut-étre trop bien 
fondées ponr y renoncér, En réponse au pro-
jet de traite qu'on vient de íire , ii remit le 7 
mars 175$ , les articles suivans. 

« Sa majesté britannique et sa majesté trhs» 
chrétienne ŝ engagent á envoyer, immédiate-
ment aprés l'échange des ratifícations de la 
présente* convention , leurs ordres les plus précis 
á leurs généraux et gouverneurs respectifs en 
Amérique , d'arréter et prevenir toutes voies 
de fait entre les deux nations; et" les duplicata 
de ees ordres seront retnis de part et d'antre 9 
avec les ratifícations de la présente convention , 
aux ministres , tant de sa majesté britannique 
que de sa majesté trés-ehretienne. 

A l'égard de la riviére d'Oyo et des terres 
adjacentes , i l est convenu et arrété que pareils 
ordres seront envoyés en méme temps, avec 
copie de la présente convention, auxdits géné
raux et gouverneurs , de faire démoÜr dans 
l'espacede six mois, ou plutót si faire se pourra , 
á eoinpter du jour de la signature de la pré
sente convention , tous les forts construits sur . 
la presqu'íle dans le lac Erié , et sur la riviére 
aux Bosufs et sur i'Oyo. 

De méme , i l est coijvenu entre sa majesté 
britannique 
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Britaníque et sa majesté trés-chrétienne , qu'une 
iigne k commencer du cóté oriental ele la baie 
de Canagahoqui sur la rive méridionale du 
lac Er ié , sera tirée dírecternent au sud , jusqu'á 
ce qi/elle touche le quarantierne degré de lati-
tude septentrionale , et de-lá* continuée au sud-
ouest , jusqu'á ce qu'elle touche le treme-sep-
tiérae degré de ladite latitude 

De méme , une ligne, h commencer á I'em-
bouchure de la riviere M i a m i s d u cóté meri
dional du lac Erié , sera tirée au sud ou sud-
ouest , jusqu'á la source de la riviére Oua-
bache ou Saint-Jérórne ; et dé-lá continuée le 
long de ladite riviére jusqu'á son confluent avec 
l'Oyo ; et de-Já en droke ligne au sud , jus-
qu'au susmentionné trente-septieme degré de 
latitude septentrionale. 

Tous les forts et toutes les forteresses cons-
truites ou les établissemens faits par Tune ou 
par l'autre des deux couronnes , ou par leurs 
sujets respectifs dans ledit territoire situé entre 
lesdites lignes , seront démolis dans i'espace 
susdit de six mois , á compter du jour de la 
signature de la présente convention , ou plutót, 
si faire se pourra, et resteront ainsi démolis, 
jusqu'á ce que les presentes disputes soient ter-
minées á Tamiable entre les deux cours ; de 
sorte que tout le pays qui se trouve entre les 
deux lignes susdiíes , dans son étendue du nord 
au sud, restera et sera regardé pendant ce 

Tome V I L L 



r6z L E D R O I T P U B L I C 
temps-lá comme un pays neutre; et on ne s'en ser-
vira que pour y commercer avec Ies natifs, ce qui 
sera libre et permis aux deux nations , sans aucun 
empéchement ou molestation que ce soít. 

Que Ies gouverneurs et généraux respectifs 
des deux couronnes nommeront des personnes 
entendues , dans I'espace de trois mois , á comp— 
ter du jour de la sígnature de la présente con-
yention , ou plutót , si faire se pourra , qui 
tireront et marqueront lesdites lignes , dans 
Tespace de trois mois de plus, á compter du 
"jour qu'elles seront nommées á cet eíFet. 

En outre , i l est convenu et arrété que les 
deux forts sur \ú riviere de Niágara, et le fort 
Frédéric ou Crown-Point sur le lac Cham-
plain , construits depuis le traite d'Utrecht , 
renouvelé et confirmé par celui d'Aix-la-Cha-
pelle, seront démolis dans le méme espace de 
six mois, k compter du jour de la sígnature de 
la présente convention ; et que par rapport á 
la susdite riviere, de Niágara et les lacs d'Erié , 
d'Oníario et de Champlain , i ! sera libre aux 
sujeís des deux couronnes de les passer , 
monter et descendre en tome su reté , et de 
commercer sans aucune molestation ou éffcipé-
chement avec les Indiens qui habitent les 
pays sitúes aû c environs des grands lacs , tsnt 
avec ceux qui sqnt sujets et amis de la Grande-
Bretagne , qu'avec ceux qui sont sujets et 
amis de la Fiance. 
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I I est pareiliement convenn et arrété qn'unú 

ügne sera tirée de í^embouchure de la riviere 
Penobscot ou Pentagoet jusqu á sa sonrce , 
et de - lá en droíte iigne au Nord jusqu'á la 
riviére Saint-Laurent ; et que depuís un point 
qui se tronvera a la. dista nce de vírigt I i enes 
en ligne directe , depuis Tembouchure de ladite 
riviére de Penobscot ou Pentagoet , on ti re ra 
une ligne h travers le continent , jusqu'aa 
point qui se trouvera sur la cóte du golfe 
Saint-Laurent, á la distance de víngt lieues du 
cap Tourmentin en droite ligne. 

Que pour ce qui est des pays et territoires 
sitúes au Nord entre lesdites lignes , jusqu'á 
la riviére Saint-Laurent , ils ne seront établis 
ni possédés par les sujets de Tune ni de l'autre 
couronne , lesquels ne s'en serviront que pouc 
y commercer. 

Que toute la presqu'íle et í'Isthme et la 
baie de Fundi ou baie fran^oise , et genérale-
ment toutes les terres , fieuves et rivages 
sitúes au sud-est de la ligne susmentionnée , 
qui doit étre tirée au travers ledit conrinent 
depuis la riviére de Penobscot ou Pentagoet 
jusqu'au golfe Saint-Laurent, seront reconnus 
et déclarés appartenir en pleine souveraineté 
et propriété absolue á la couronne de la Grande-
Bre tagne. 

En outre , i l est convenu et arrété que Ies 
généraux et gouverneurs respectifs des deux 

L 2 
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couroñnes nommeront des personnes enten-
dues , dans i'espace de trois mois , á compter 
du jour de la signature de la présente conven-
tion , ou plutót si faire se pourra , qui tireront 
et marqueront lesdites lignes dans I'espace de 
trois mois de plns , á compter du jour qu'elles 
seront nommées á cet eííet. » 

Rejeter les propositions préliminaires que 
la France avoit faites pour entamer une nego-
ciation sérieuse , n'y répondre que par des 
demandes qu'elle ne devoít pas accepter , c'etoit 
vouloir la guerre. Le ministére anglois feignoit 
encoré de négocier et de désirer la paix, mais 
i l n'avoit d'autre objet que de mieux concerter 
ses entreprises , et d'inspirer h la France une 
sécurité qui l'empéchát de se préparer á la 
guerre en déployant toutes ses forces. 

On peut diré que la guerre dont je vais rendre 
compte dans le chapitre suivant , n^auroit point 
eu íieu , si la France n'avoit pas négligé au 
congrés d'Aix - la - Chapelle de prevenir des 
querelles qu'elle n'eut pas ensuite l'art dlétouñer 
quand eíles eurent éclaté. Le comte de Saint-
Severin auroit été le maítre de régler et de 
fixer le sort de l'Amerique s'il l'eüt voulu. 
j l auroit suffi de marquer les limites de l'Accadie 
á ristlime , et de ceder les tetres comprises 
entre la nouvelle Ang^eterre et la riviére de 
Pentagoet pour assurer . la tranquillité du 
Canadá. En laissant aux Anglois la liberté de 
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commercer sur l 'Oyo, sans pouvoir cependanr 
y bátir des forteresses, on ne les mettoít pas 
dans la nécessité de faire la guerre pour étendre 
leur commerce dans Pinténeur du pays; et le 
Ganada auroit conservé sa communication avec 
la Louisiane. Enfin , toutes les querelles entre 
Ies deux nations au sujet des lies caraibes , 
n^auroient-elles pas cessé , si les Francois , en 
possédant Sainte-Lucie et Tabago , eussent 
abandonné aux Anglois Saint - Vincent et la 
Dominique. 

I I ne seroit pas difficilie de prouver que ees 
conditions étoient avantageuses á la France , 
dont la marine étoit ruinée á la fin de la guerre 
de 1741 , et dont les possessions étoient trop 
étendues dans le continent de l'Amérique. Per-
sonne , ne doutera, je crois , que l'Angleterre 
ne les edt acceptées : la situation dangereuse 
oü se trouvoient les Provinces - Unies luí en 
imposoit la loi ; et le roi d'Angleterre étoít 
intéressé personnellement á reehercher la paix 
pour afFermir la fortune de son gendre le nou4-
veau stathouder. 11 est méme vraisemblable 
qu'une négociatíon établie sur ees principes 
auroit encoré réussi , si on l'eú't entamée en-
1750, c'est-á-dire , dpns le teraps que le mi-
nistére de Londres n'avoit pas encoré réparé 
les maux qu'avoit faits la guerre j et pris 
une politique différente de celle qu'il avoit'eue 
depuis la. mort de I'erapereur Charles V I . 

L 3 
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. Avant qtíe de contiñuer á rendre compte de 
la negociation qui ralluma la g a erre , qn'on 
me permette de mettre sous les yer.x des 
lecteurs , et de rappeíer en peu de mots la 
naissance et les progrés des vues et des máximes 
de l'Angleterre au su jet de l'AraénqiTé. 

Quoíque dep'.iis le régne de la reine Elisabeth , 
les Anglois n'áyant point songé á faite des 
conquétes en Europe , et que tous íeurs projets 
d'ágrandissement fussent tournés du cóté de 
l 'Aménque , toujours dístraits par Ieurs a fía ir es 
domestiques ou par eelles de Ieurs alliés , ce 
n'est que dans la guerre de 175Ó , qu'ils com-
mencérent k faite leur obiet principal de la 
conquéte de rAmérique septentrionale. La 
leine Elisabeth s'eroit contentée d'encourager 
le commerce et la navigstion , et d'établir des 
colonies sur des príncipes assez sages pour 
tju'elles dussent s'accroítre en peu de temps. 
A Jaques premier , prince fe ble et peu digne de 
régner , succéda Charles premier y dont le régne 
fut toujours agité par des guerres que le 
fanatisme et Famour de la liberté avoient 
allumées. 

L'Angleterre , pacifiée sous le gouvernement 
de Cromwel , songea enfín á conquérir de 
nouvelles possessions en Amérique, " Le dessein 
de Cromwel , dit Rapin Thoiras , étoit de se 
faite coníirmer , par un parlement , dans la 
«dignité de protecteur qu'il ríe tenoit que des 
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Wfficiers de I'armée. 11 s'agissoit done, pre-
niiéretnent , de rendre á l^état quelque ser vice 
signalé , afin de faire passer plus doucement son 
usurpation. Secondement , comme TEspagne 
€toit alors sur son déclin , i l crut peut-étre qu'il 
luí seroít aisé de faire sur cette couronne quel
que conquéte qui pourroit illustrer son protec-
torat , et faire voir aux Anglois , que s'il 
cherchoit á s'élever , c^étoit pour étre mieux en 
état de servir la république. Troisiémement r 
i l y a quelque apparence que le cardinal 
Mazarin eut beaucoup de part á cette résolu-
tion , afín de faire une puissante diversión á 
l'Espagne. 

Quoi qu'il en soit , Cromwel 5 dans le temps 
méme qu'on le revétoit de la dignité de protec-
teur , mit en mer deux flottes , dont l'une , 
eommandée par Blake , fit voile rers la medi-
terranée , pour aller chátier les corsaires d'Algec 
qui prenoient fréquemment des vaisseaux an
glois. L'autre étoit eommandée par Penn , et 
avoit environ cinq mille soldats , qui étoient 
sous le comraandement de Venables» Ces deux 
commandans avoient recu de Cromwel des 
ordres cachetés qu'ils ne devoient ouvrir qu'en un 
eertain temps. Cette flotte partit de Portsmouth 
le 24 décembre , et aprés avoir tenu la mei? 
quelque temps , elle se rendit aux Barbades , 
fe 30 mars 1655. L'ordre cacheté que les 
deux commandans avoient recu portoit qu'ils 

L 4, 
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devoíent aller á 1 ile cl'Hispanlola , pour se* 
rendre maítre ele Saint-Domingue , qui en est 
la ville capiíale. Les instruetjons que Cromwel 
avoit donnees pour taire réussir cette expédi-
íion étoient sí parttcnüéres et si bien détaillées , 
qu'i! paroissoit bien que le pro jet en avoit été 
dressé par des gens qui connoissoient parfaite-
ment le terrain. 

A l'approclie de la flotte angloise , les 
Espagnols abandonnerent' ' Saint - Domingue. 
Mais Venables , au lien de mettre ses troupes 
h terre , á un mille de la place , comme il lut 
étoit ordonné par ses instructions , alia les 
débarquer k plusieurs milles de la. Par lá i l donna 
aux babitans le temps de se reconnoítre , de 
retourner dans la ville , et de se mettre en 
défense. Lorsque les Anglois arrivérent proche 
de Saint-Domingue , ils se trouvérent si fatigues 
par une longue marche , par le grand chaud 
qu'il faísoit, par la faim et par la soif, qu'iis 
furent aisément repoussés , et obligés de rega-
gner leurs'vaisseaux , aprés avoir laissé dans 
File un grand nombre de morts et de blessés. 

Le coup étant manqué , la flotte se rendit k 
la Jamaique , dont elle s'empara sans beaucoup 
de peine. Elle y laissa quelques troupes que 
Cromwel prit soin de renforcér dans la suite , 
afín de conserver cette conquéte oü Ies Anglois 
ont établi une riche colonie. » 

Les aíFaires de Cromwel Fempéch érent de 
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reprendre son entrepríse > mais si les Anglois ne 
faisoient pas des conquétes , leurs colonies deve-
venoient de jour en jour plus florissantes ; un 
grand nombre d'habitans s'y rendoit d'Angle-
terre, d'Ecosse et d'Irlande pour y trouver 
un repos qu'il cherchoit inirtilement dans sa 
patrie. 

Sons le régne de Charles I I , I'Angleterre 
n'eut aucun systeme suivi. Le prince aimoit la 
paix par nonchalance, faisoit la guerre par 
foiblesse , se défioít de sa nation , se ménageoít 
la protection de ses voisins, et régnoit au jour 
le jour. Son successeur , plus imprudent que 
luí , n'occupa pas le tróne avec plus de gloire ; 
et tout le monde sait que quand Guillaume I I I 
Ten eut chassé , les Anglois prirent un nouvel 
esprit. Tout fiers de teñir la balance entre les 
puissances de l'Europe , ils oubíiérent PAméri-
que pour ne s'occuper que de leurs alliés. Pen-
dant la guerre de la succession , ils éíoient en 
état de faire des entreprises considerables dans le 
nouveau monde , soit centre les Francois , soit 
contre les Espagnols; et par une espéce de ver-
tige , ils trouvérent plus avantageux de se ruiner 
en faveur des Provinces-ünies et de la maison 
d'Autriche. 

Aprés la disgrace du duc de Maleboroug , 
le nouveau ministére , á la téte duquel étoit 
milord Bolinbroke , se conduisit par des prin
cipes opposés á ceux des anciens ministres ; 
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et pour justííier sa conduite, i¡ publia un écm 
oü i l rappeloit Ies anciennes idées des Anglois 
sur FAmérique , et relevoit les erreurs de leur 
politique depuis la révolution de 1688, « La 
raison, dit le nouveau ministére , que nous 
allegames pour commencer la guerre, et la 
continuer dix ans de suíte depuis la révolution , 
étoit d'obliger la France á reconnoitre le feit 
roí , et á nous rendre la baie de Hudson ; 
mais pendant toute cette guerre , nos forces 
maritimes furent absolurnent négligées , et nous 
employames pies de six millions de livres sterlíng 
par an á etendre Ies frontiéres des Hollandoís. 
Cest que le roi Guillaurne étoit général , et 
non pas amiral , c'est que tout roi d'Angleterre 
qu'il étoit , i l n'avoit pas oublié qu'il étoit né 
en Hollande ; c'est que pour travailler á la 
sureté de ce prince , qui n^étoit pas encoré bien 
affermi sur le tróne , i l falloit faire des emprunts 
considérables , et par-lá intéresser beaucoup de 
monde á un gouvernement auquel on auroit 
confié ses deniers ; c'est qu'une troupe d'hommes 
nouveaux , qui n'avoit presque aucune part á la 
révolution , mais qui cependant voyant la 
chose faite, s'en faisoit un mérite , trouva 
moyen de s'accréditer á la cour , en lui faisant 
préter de grosses sommes. lis inventérent ees 
moyens nouveaux , et tout-á-fait inconnus aux 
Anglois , de lever de l'argent , persuades qu'ils 
pourroient étre ei la téte de cet infame commerce. 
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paree que la noblesse , dorit tous les bíens sont 
en fonds de terre , refuserolt d'y entren 

Nous faisons, depuis díx ans , la guerre la 
plus brillante , mais la moins bien entendue 
qu'il y ait jamáis eu. Nous prodiguons nos 
troupes et notre argent sans espérance d'aucim 
avantage , au lieu d'avoir tourné nos fbrces du 
cóte qui nous auroit épargné et produit plusieurs 
millions i qui auroit en méme temps affbibli nos 
ennemis , et qui nous auroit procuré ou une 
paix avantageuse , ou de l'argent pour conti-
nuer la guerre. 

I I se présentoit á nous un vaste champ 
d'honneur et de profit , que nous avons cepen-
dant négiigé contre toutes les máximes de la 
vraie politique. Nos forces maritimes sont si 
grandes , que nous avons peine á souíFrir que 
nos alliés comparent celles des Hollandois aux 
riótres; et cependant nous n'avons jamáis songé 
á les memc en usage. Quelques politiques ont 
prétendu qu'il falloit conquérir l'Espagne en 
commencant rpar la Flandre ; d'autres ont sou-
tenu qu'il faíioit commencer par la Sícile ou 
par Naples : je m'étonne que personne n'ait 
jamáis pensé aux Indes occidentales. 

En nous bornant á fournir notre contígent 
de quarante mille hommes en Flandres , nous 
aurions mis nos flottes en état d'aíFoiblir Ies 
Espagnols dans riVmerique , d'enlever les 
gallions , ou d'en empécher le retour en 
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Espagne. C'est ce qui convenoit á une puissancé 
maritime telle que nous sommes, et par lá , 
nous aurions certainement obligé la France de 
faíre la paix , et l'Espagne de reconnoítre 
l'archíduc. Mais les grands evenemens dépen^-
dent souvent des moindres circonstances. C'est 
notre malheur que la mer n'ait pas été rélément 
du duc de Maleboroug : car alors le fort de la 
guerre auroit certainement tourné de ce c6té-lá , 
ce qui auroit procuré des avanta'ges íníinis mi 
royanme. 

Mais , dira-t-on , si nous avions fait une ten-
tative sur TAmérique, ellé n'auroit pas manqué 
de donner de la jalousie aux Hollandois, et elle 
auroit mécontenté la maison d'Autriche. Ces 
sortes de discours deviennent assez communs 
íci depuis qnelques années , et ceux qui en 
sont les auteurs ont appris á nos alliés en 
teñir de pareils. Car sans cela on auroit de la 
peine á s'imaginer que nous qui portons Ye 
plus grand poids de la guerre sans esperance 
d'en tirer aucun proíit ; on auroit, dis-je , de 
la peine á s'imaginer que nous h'osassions pas 
faire une entreprise , méme contre l'ennemi 
commun , pour notre propre intérét , de peur 
de donner de l'ombrage á nos alliés , tandis 
qu'iis nous voie^nt combatiré pour leur conquérk 
des provinces et des royaumes. J'avoue done , 
mais j'avoue avec quelque espéce de honte que 
cette objection n'est que trop bien fondée. 
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Car tout le monde sait que lorsqu'on tenoit 
encoré secréte rexpédition de M . Hill contre 
le Canadá , rempereur et les Hollandois ayant 
soup^onné qu'elle pouvoit regarder le Pérou 
les derniers en firent des plaintes y et que Ies 
ministres de Vienne dirent assez hautement 
qu'il étoit insolent á la reine de songer á une 
telle entreprise. Quoique cette entrepríse ait 
manqué dans la suite, en partie1 par les accídens 
d'une tempéte , en partíe par la trahison de 
ceux qui en avoient été les premiers auteurs, 
i l est toujours vrai qu'elle a été bien concertée, 
et que selon toutes les apparences elle devoit 
iféüssii;. i . • 

11 est étonnant que Ies Hollandois aient 
témoígné leur mécontentement , lorsqu'ils ont 
cru que cette expédition regardoit les Indes 
occidentales ; car on étoit convenu mutuellement 
que tout ce qu'ils prendroiení dans ce pays - \k 
leur appartiendroit , et que tout ce que nous 
y, prendrions seroit á nous. C'est i c i , je crois t 
le seul anide de tous nos traites qui regarda 
I'intérét des Angiois ; et c'est pour cette raison-
lá métne que cet article a toujours été négligé. » 

Avec quelque forcé que le nouveau minisíére 
eüt fait son apologie , ses raisonnemens ne 
convainquirent personne. Une nation au milieii 
des succés n'est pas faite pour en tendré des 
vérités qui ne la flattent pas. Le duc de Mal-
fcoroug et ses partisans, malgré leur disgrace^ 



174 L E D R O I T P U B L I C 
continuérent á étre les idoles des Anglois , et 
la paix d'Utrecht fut regardée comme une 
trahison. Mais si les derniers ministres de la 
reine Anne furent proscrits á I'avénement de-
George premier au tróne , quelques citoyens 
résistérent au torrent du préjngé. lis osérent 
représenter au public Ies réflexions et les rai-
sonnemens qui ne Favoient pas frappé dans le 
manifesté du ministére. L'état étoit accablé de 
dettes; on éprouvoít pendant la paix les incon-
véniens de la guerre ; et les Anglois, jaloux Je 
leur commerce et avides d'argent, étoient d'au-
tant plus disposés á sentir Ies fautes de leur 
politique , que l'amour d'une fausse gloire les 
avoit ruintés. 

Le génie pacifique et conciliateur de George 
premier se communiqua á lanation. L'Angieterre 
crut qu aprés avoir fait la guerre pour les autres , 
elle dévoit enfín re la faire que pour elle-
méme. Elle cultiva la paix 3 et íes progrés de 
ses colonies et de son commerce firent renaitre 
ses anciennes idees d'agrandissemenc en Amé-
rique. De-lá rindifférence avec laquelle elle vit 
la guerre de 17 ^ 3 , et la chaleur qu'eile montia 
au su jet des querelles qui s'étoient élévées en 
Amérique avec les garde - cótes espagnols. 
Malheureusement pour elle l'empereur Charles 
V I mourut ; et craignant que le systéme de 
l'équilibre ne fñt renversé , et que la France 
jje se rendít maitresse de I'Europe er.ticre , elle 
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fut encoré !a dupe d'une terreur panique, oubíia 
les intéréts de son commerce , et ne s'occupa 
que de la succession autrichienne. Les Anglois 
íirent encoré les mémes fautes qu'ils avoient 
faites pendant la guerre de 1701. Mais on voií 
parleurs papiers publics que ees fautes n'échap-
poient plus á une partie considerable de la nation, 
Plusieurs patriotes pensoient , quel que fñt le 
sort de la pragmatique-sanction , que l'Angle-
terre trouveroit toujours des aliiés dans le con-
tinent 9 quand elle en auroit besoin pour inquíé-
ter la France ; que son plus grand intérét étoít 
par conséquent de conquérir quelque établisse-
ment dans les Indes espagnoles, et de pro-
íiter des troubles de l'Europe pour y reussic 
plus aisement. 

Les armées angloises n'eurent point des 
succés assez heureux dans les Pays-Bas pour que;, 
la nation put se 'faire illusion á elle-méme , et la 
paix acheva de luí ouvrir Ies yeux. La doctrine 
des derniers ministres de la reine Anne s'accré-
dita, et les Anglois profitant des fautes que Ies 
plénipotentiaires de France avoient faites , en 
traitant de la paix á Aix-Ia-Chapelle, commen-
cérent par ubnser de l'obscurité de quelques 
•traites anciens, pour étendre et raultiplier leurs 
prétentions. On entama une négociation , dont 
j'ai commencé de rendre compre ; et pour ache-
yer de la faire connoítre , i l ne me reste qu'á 
parler des deux derniers mémoires qui ont 

-précédé la rupture, 
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Quoique le projet de traite que la cour de 

Londres avoit remis, le 7 mars 1755 , á l'ambas-
sadeur de France , ne laissát aucun doute sur 
ses intentions , M . Rouillé feignit de ne pas 
s'en apercevoir, et continua encoré á proposer 
une suspensión d'hostilités. I I remarquoit avec 
raison , que si les voies de fait continnoient en 
Amérique y et commencoient sur mer , les 
avantages de Tune ou de l'autre partie ne servi-
roient qu'á multiplier les prétemions et les diffi-
cu 1 tés j et deviendroient de nouveaux obstacles 
¿ la pacification ; ajoutant que vouloir sincére-
ment la paix, et ne pas faire cesser 011 prevenir 
Ies voies de fait, sont deux clioses incompatibles. 

Le ministére d'Angleterre étoit sans doute 
convaincu de cette vérité ; cependant ií osa 
repondré qu'il ne pouvoit regarder un armistice 
comme un moyen qui púí favoriser la conci-
liation; et cetíe réponse auroit dá étre regardée 
córame une dédaration de guerre. La négocia-
tion continua , parce que i a France ne se lassoit 
point d'espérer la paix , et que l'Angleterre 
avoit encoré quelques raísons de ne pas éclater 
ouvertement. 

Dans le mémoire que l'ambassadeur de France 
remit , le 14 mai 1755 , á la cour de Londres , 
on étabiissoit pour base de la négociation , que 
l'Accadie ne comprend qu^iine partie de la 
péninsule oü elle est située ; mais que par amouc 
pout la paix , la cour de France se déierminera 

k 
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| ceder aux Anglois la péhinsule en entler ; érí 
condition que Ies Francdis c¡m 'f sont étáblis 
anront pendant trüis ahs la libérté d'én sórtii: 
avec leurs éíFets ; qü'elíe conservera risthmé et 
Beau-Bassin , qa'elle ne peut abandonnér sáns 
renohcer pendant une partie cdnsidérable dé 
l'année á la communication entre Quebec etl'ile 
royale ; qu'une partie de la péninsüle le long du 
golfé Satnt-Laurent ne sera pás habítée; et qüe 
les Anglois n'insisteront pas á vouloir posséder 
vingt lieues de pays lé lóng de la báié francoise 
du cóté du Canadá. Enfín, on leur abandonnoit 
encoré tout le territoiré reriférmé entre la riviéró 
de Sagahadoc et celle de Péntagoet. 

A í'égard du Canadá , la France prétendoit 
que le fleuve Saint-Láüréfnt doit étre iregardé 
cómme le centre del cetté possession. * Lé seul 
pretexte, dit le ministré, dont les Anglois se 
servent pour colorer leurs prétentions ^ est tiré 
dé l'artidé 15 du traité d 'ü t récht ; mais en exa-
ininant avéé attentiort toütés les expiressions 
dé cét article j i l est? évidént qué ríen n'est 
moins fondé que les iridtíctioris qué la cour 
de Londres veut én tiirer. En effet: 10. 11 n'esc 
question dans ¿et árticle qüe dé la personhe des 
Sauvages , ét nullement de leurs pays 011 pré-
tendu territoiré^ puisqu'ils n'en ont aüeun;rdé 
determiné, ét qu'iís ne eonnoisseñt dé pío|3riéré 
que par lusagé aémel qu'iís font du íeírrain 
qu'ils occupent aujourd'hui, et qu'iís cesserónE 

Tome y j L M 
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peut-étre d'occuper demain. 2o. II seroit absufcíe 
de prétendre , que par-tout oü un Sauvage, arm 
ou sujet de Tune des deux couronnes, feroit une 
résidence passagére, le pays qu'il auroít habité 
appartiendroit á la couronne dont i l seroit le 
sujet ou Pami. 30. Les Sauvages dont i l s'agit 
sont libres et indépendans , et il n'y en a point 
qu'on puisse appeler sujets de Tune ou deTautre 
couronne. L'énonciation du traité d'Utreclit 
á cet égard est fautive , et ne peut changer la 
nature des choses ; i l est certain qu'aucun 
Anglois n'oseroit, sans courir le risque de se 
faire massacrer, diré aux Troquois qu'íls sont 
sujets de l'Angleterre. Ces nations sauvages se 
gouvernent par eiles-mémes , ét sont autant et 
plus amies et alliées de la France qué de rAn-
gleterre ; plusieurs famiiles fran^oises sont méme 
aííiliées parmi les Irpquóis , et ont habité avec 
eux pendant le cours de la derniére guerre, 
pendant laquelle les cinq nations ont gardé la 
plus exacte neutralité. » 

Je n'entrerai pas dans un plus grand détaií 
de cette discussion sur le Canadá; je me con-
tenterai de rernarquer que ce n'est qu'un com-
mentaire du quinziéme árticledu traité d'Utrecht, 
et qu'il étoit bien étonnant qu'aprés quatire 
années de travail ^ la négociation ne füt pas 
plus avancée. * 

La France demand^it la propriété de l'Oyo , 
et consentoit que tout le pays qui est entre 
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«ette riviére et les Apalaches demeurát nentre , 
c'est-á-dire , que tont commerce et tout passage 
y fussent interdits également aux Francqis et 
aux Anglois. Elle exigeoit encoré qne son droit 
de propriété sur Sainte-Lucie et Tabago fát 
reconnn , et que les Caraibes jpuissent sous sa 
protection de Saint-Vincent et de la Dominique. 

Le ministre de France avoit dk dans son 
memoire , que , pour discuter les quatre points 
dont je viens de parler, on ne pouvoit établir 
d'autres principes généraux de la négociation 
que ceux de la justice , de la sureté des colo-
nies respectives et des convenances mutuelles; 
et la cour de Londres commenca sa réponse 
par une chicane , en disant qu'elle pose ponr 
principes généraux de la négociation ceux du 
droit et de la justice , mais qu'elle ne sauroit 
admettre , qu'á parler proprement , la conve-. 
nance en soit un. I I est vrai que la conve-
nance n'est point un titre qu'on puisse alléguer ̂  
lorsqu^il est question de droits clairs, évidens 
et incontestables ; mais dans des différends , 
tels que ceux de la France et de I'Angleterré, 
oü tous les , faits sont combattus par Ies faits, 
oii tomes les preuyes sont obscures , lonches 
et equivoques, c'est á la eonvenance á decí-
der , puisque la justice n'a point alors de droit 
certain. D'ailleurs qui ignore que la polítique , 
tantót par amour de la paix, tantót par un 
esprit cTinterét assez habile pour imiter la géné-

M i : ' 
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tosité et le désintéressement, consulte dontl-
nuellement les convenances , sans lesquelles i( 
ne subsisteroit aucün repos entre Ies nations ? 
Les repónsés ¿es Angloís faísoient voir qu'ils 
exigeoient de nouer une négocíatíon sérieuse, 
et qu'ils désiroient la guerre. 

Comme la FranCe s'en étoit tenue au mémoire 
de sés commissaires sur les andennes limites de 
í'Accadie, rAngleterre prétendoit encoré d'aprés 
les recheíches de messieurs Shirlay et Mild-
may , que cétte province s'étendoit jusqu'aux 
riviéresde Pentagoetét deSaint-Laurent. Cepen-
dant elle ne demandoit point la possession de 
íout ce vaste pays , elle renouveloit les pro-
posítions qu'elle avoit faites le 7 mars , et obser-
yoit que les conditions auxquelles le conseil de 
Versailles abandonnoit la péninsule, sont sujet-
tes á des obstacles et á des objections ínsur-
montables , jusqü'á rendre cet possession de 

1 a péninsule tout-á-faít inutile , et qu'il vaudroit 
tout autant pour les Anglois ne Ja pas posséder 
que d'en laísser le chef ¿ autruí. 

11 seroit inutile aujourd'hui de faire un 
extrait des raisons par lesqüelles le ministre 
anglois prétendoit appuyer ses droíts sur Ies lacs 
Ontaria , Etié , la rivtéré d'Oyo , etc. Ce procés 
funeste a été jugé par la paíx de París. Mais 
je ne puis m'empécber de reknarquer qu'il étoít 
contre les régles d'une sage politique , qu'on 
parlát encoré dans úe méméire de renvoyer 
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plusíeurs questions á une négocíation amíable^ 
tandis qu'on avoit danné des ordres á l'amiral 
Boscawen de commencer la guerre ; ce méraoire 
fut remis á l'arnbassadeur de France le 7 jnin 
1755 , et le lendemain TAlcide et le Lys 
furent attaqués et pris dans les mers d^Amé-
rique. Si í'Angleterre croyoit avoir des droits 
legitimes sur plusíeurs pays réclamés par lea. 
Fran^ois; si elle été persuadée qu'il fút de 
son intérét de vider cette querelle par la 
voie des armes, que ne déclaroit-elle la guerre 
d'une maniere autorisée par le droit des gens 
et non par un acte d'hostilité ? 
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S i on peut reprocher au gonvernement cPAn-
gletérre de ne s'étre prété á aucun accom-
ntodement pendant le cours des négociatíons , 
de les avoir conduítes avec plus de subtilité 
que de bonne foi , d'avoir résolu la guerre 
pendant quil feignoit encoré de désirer la 
paix , et d'avoir commencé les hostüités en 
violant le droit des gens , il faut convenir 
que relativement á Pobjet qu'il s'étoit formé 
de n'avoir qu'une guerre de mer et d'envahir 
les possessions de Francois dans l'Aménque 
septentrionale , il se comporta avec beaucoup 
de prudence. Le ministre de France a pubíié 
dans son manifesté , en 175^ , l'instruction don-
née au général Braddock des le z$ novembre 
1754. " Elle fait plus d'honneur, dit-il , au 
génie du général d'armée qu'aux intentions du 
prince au nom de qui elle a été éorite 
On voit que le général Braddock devoit se 
rendre maitre du fort du Quesne, et de-lá 
s'avgncer jusqu'á Kiagara , et prendre cette 
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derniére place; que le fort Frédéric devoit 
étre attaqué et emporté par les troupes du 
pays ; enfín que le colonel Lawrence étoit 
chargé de s'emparer du fort de Beauséjour 
dans risthme , et que toutes ees expéditions 
de\roient étre secondées par les mouvemens 
de la flotte. Les pays conquis devoient ensuite 
étre proteges par quelques forts que Ton avoít 
dessein de construiré; et les troupes, aprés une 
campagne dont toutes les opérations étoient 
si bien liées, devoient étre cantonnées dans 
des lieux oii elles pussent se donner la main , 
sans doute pour exécuter la suite du plan 
général et les ordres plus ampies qui étoient 
promis au général. » ( Voyez le manifesté de 
la France , ou le mémoire contenant le précis 
des faits avec leurs piéces justificatives , pour 
servir de réponse aux observations envoyées. 
par les ministres d'Angleterre dans les cours 
de l'Europe ) . 

La cour de Londres avoit comparé ses forcé* 
maritimes k celles de la France ; elle avoit 
calculé les eíforts que pourroient faire les 
colonies angloises et ceux que pouvoient leur 
opposer les colonies francoises; elle se flattoit 
avec raison d'étre toujours maitresse d'envoyer 
en Amérique les secours qu'elle y jugeroit 
nécessaires, tandis qu'elle couperoit en quelque 
sorte toute communication entre la France , le 
Canadá et les lies. Ne regardant par consé-

. M 4 
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quent une guerra en Europe que comme une 
diversión jnutile ou méme contraire au succéa 
de son entreprise , et qui luí coúteroit dea 
somtiies immenses ; elle ue sollicita auqun de 
$es alliés de fai^e la guerre á !a France poup 
eq partager l'attentiqn et diviser les. forces. 

Le seql incpnvén;ent que Ies Anglois eussent 
^ craíndre , c'est que les Francois ne vou-
lussent se venger sur le pays de Hanover dea 
penes qu'ils feroient en Amérique ; et pour le 
prévenii-, il ne tentérent pas d'gssocier la mai-
son 4'Autriche á leur querelle. Le ministre , 
instruit par rexpéríence de la precedente guerre, 
prevoyoit que si les; armées írariíjoises se por-
toient dans les Pays - Bas , elles réduiroient 
encoré TAngleterre á abandonner ses conquétes, 
d'Amétique pour faire restituer á la cour de 
"Vienne ce qu'elle auroit perdu , et préserver 
les Provinces - Unies du malheur de voir la 
guerre sur leur territoire. L'electorat de Hanover 
fut mít sous la sauvegarc|e du roí de Prusse. 
Ce prince qui étpit Taipi de la Franee, s'alliaí 
avec l'Angleterre pour empécher rentrée des 
étrangers dans l'enipire , et i l devo.it étre 
secondé par la Hesse j la maison de Brunswick 
et la Russie méme. Les Anglois se flattpient-
d'avoir lié les mains á la France, ou du moins, 
de la réduire par cette poliíique á porter lat 
guerre loin de ses frpnti&res , et dans un pays; 
^am la gonqu^e seroi^ plus difíicile que CÍ 
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de la Flandre et du Brabant ; ils espéroient 
qu'étant presque impossible á une armée fran-
coise de s'y maintenir , la restitution de 
Hanover ne les obligeroit pas á restituer 
TAméríque. 

Ces projets médités avec sagesse , furent exe-
cutés avec prudence. Les troupes que la 
Franee ñt avancer sur ses cótes, répandirent 
l'alarme , ou plutót la consternation en An-
gleterre. Le gouvernement se rappela Tentre" 
prise du prince Edouartddans la derniére guerra, 
et crut déjá voir une armée de Fran^ois sur U 
Tamise. Chose étrange i un peupie qui se 
vantpit d'étre le maítre de la mer craint une 
descente dans son íle ; i l oublie la conquéte 
de TAniétique , et n'est occupé que de son 
propre salut. I I appelle k son secours des Hessoís 
et des Hanovriens , tandis que les Francois 
font passer libremeut leurs. convois en Ame^ 
rique , oíi la hauteur de leurs ennemis avoit 
déjá irrité et soulevé la plupart des naturels 
du pays. L'Angieterrq ne songe á sauver 
Minorque , que quand le fort Saint-Philíppe est 
assiégé. L'amiral Bing arrive eníin dans la M é -
diterranée , conduisant á sa suitó une escadre 
mal avitailiée , et se fait battre , quand méme il 
n'auroit plus été temps de vaincre pour faire 
écbouer l'entreprise des Francois, 

Tant de disgraces auxquelles 1̂  qmf de Lon
dres ne s'étpií- pas attendue 3 la ?Qntraignirent 
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á se défíer de sés forces , et á changer dte 
sytéme ; elle imagina de triompher des Fran-
cois en Amérique , en les forcant de s'épuiser 
en Allemagne. La France avoit contracté une 
alliance étroite avec la maison d'Autriche, et 
on soup^onnoit cette derniére puissance de 
traiter avec le roí de Pologne , électeur de Saxe; 
et en Russie , pour recouvrer la Silésie. Les 
Anglois, informés, dit-on , de ees négociations 
secretes, instruisirent le roi de Prusse du dan-
ger qui le menacoit, et l'engagérent sans peine á 
prévenir ses ennemis pour déconcerter leurs 
projets. Quol qu'il en soit , Fentrée de ce 
prince en Saxe alluma une des guerres les 
plus extraordinaires que TEurope eht encoré 
vue , et par une suite de cette démarche hardie, 
l'Angleterre se vit obligee de conquérir TAmé-
rique en Allemagne, et de faire des dépenses 
dont les plus grands succés ne la dédommage-
roient pas. 

I 1. 

Ce n'est point á la naissance d'une guerre 
qu'on voit ordinairement l'Europe changer de 
face, et les cours prendre de nouveaux intéréts 
et contracter de nouvelles alliances. Comme 
les dangers deviennent alors plus pressans , et 
que les esperances s'agrandissent , les amitiés 
et les haines anciennes acquiérent communé-
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ment plus de forcé. Le contraire est a r r m í au 
commencement de la guerre de 1756. K t si 
on veut connoitre les causes de cette rév olu-
tion , il faut se rappeler les intéréts qui : itta-
choient les puissances Ies unes aux autres. 

L'alliance étroíte que sur la fin du der nier 
siécle Guillaume I I I forma entre l'Anglet, 3rre 
et la maison d'Autriche > auroit été éterne lie, 
si ees puissances avoient eu la politique qu'e lies 
devoient avoir ; c'est-á-dire , que sans ambit/ion 
elles n'eussent songé qu'á se conserver, et non pas 
á s'agrandir : car leurs états sont situés de facón 
que pouvant se procurer de grands avantages , 
elles ne peuvent se faire aucün tort Mais dés 
que l'Angleterre formoit le projet de s'empa-
rer des possessions des Fran^ois en Amérique, 
et1 comme on vient de le voír , qu'il luí im-
portoit de ne pas se servir de ramitié de la 
courde Vienne dans cette entreprise , on devoit 
s'attendre á voir les liens de leur alliance sé 
relácher et méme se rompre. De son cóté la 
maison d^Autriche n'étoit pas attachée aux An-
glois par I'espérance seule d'en tirer des secours 
dans le cas qu'elle fílt attaquée par ses ennemis ; 
eHe les regardoit comme Ies instrumens de sa 
fortune et de son agrandissement. Dés qu'ils 
se lioient avec le roí de Prusse , ils lui deve-
noient suspeets et inútiles, et il étoit naturel que 
pour mortifier et inquiéter la cour de Berlín, 
elle recherchát lalliance de la France, qui devoit 
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étre tentée de se venger du roí de Prusse et 
de se liguer avec un des plus puissans alliés 
de TAngleterre. Telle est la politique des pas-
sions toujours occupées d'objets présens et 
passagers, auxquels elles sacrifient les intéréts 
constans et immuables des états. ( Voyez le§ 
Principes des Négociatipns ) . 

lAmion des deux puissances, dont la rivalité 
depuis plus de deux siecles servoit de regle et 
de boussole á la politique des autres cours, 
devoit faire prendre une face nouvelle aux 
affaires de l'Europe. Soit que les princes de 
Vempire eussent des liaisons d'amitié avec la 
wiaison d'Autriche ou la France , ils se trou--
vérent réutiis. Entraínés malgré eux par un 
mauvement supérieur , ils n'eurent qu'un méme 
jntérét , sans s'apercevoir que de leurs riva-
lités , leurs deíiances et leurs divisions dépen-
doit la liberté du Corps germaníque. La Russíe 
éíoit également unie et á l'Angleterre et á la 
cour de Vienne; le sort de TAccadie et de la 
Sjlésie pouvoit luí étre indifférent , et elle se 
decida en faveur de cette seconde puissance ; 
tandis que la Suéde , obeissant rancienne 
habitude d'étre unie aux intéréts de la France , 
et peut-étre conduite encoré par d'autres senti-
mens, prenok pour la premiére fois , depuis la 
paix de \^estphalie , la défense de la maison 
d'Autriche. 

Taut i'gncien syst^me de réquilibre étoh 
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íéíivérsé. On avoit vu l'Angleterre , la Rus-
síe , la cour de Vienne et Ies Ptovinces-
Ufiies former un partí opposé á la France , 
l'Espagne , la Süéde et la Prusse ; et la cour 
de Turin incertaine et flottante pat principe , 
mais toujours agissante , passoit tour á tour 
d'un carnp dans I'autre. Actuellement la France , 
la maison d'Autriche , la Russie, la Suéde ct 
TEmpire faisoient laguerre á l'Angleterre et á 
la Prusse ; et les rois d'Espagne et de Sardaigne, 
et les Provinces - Unies , simples spectateurs 
de cette querelle , observoient une exacte 
neutralité. 

Cette révolutíon auroit éclate plutót , sí la 
cour de Londres se fút plutót apercue que , 
depuis la paix d'Utrecht , c'étoit elle; et non 
par la maisori d'Autriche , qui étoit la puissance 
rivale de la France. ( Voyez les Principes des 
Négociations. ) Dés que les Fran^ois ne portoient 
pas leurs armes dans les Pays - Bas autrichiens, 
et que les Provinces - Unies n'avoient ríen á 
craindre pour leur barriere , qui leur avoit coüté 
tant d*argent et tant de sang, elles devoient 
cultiver la paix avec autant de soin qu'elles 
avoient fait autrefois la guerre avec chaleur. La 
forme de leur gouvernement et l'intérét de leur 
commerce les y invitoient. En se déclarant pour 
les Angloís, pourquoi auroient -elles concoum 
á les rendre les maitres de la mer , de l'Amé-
xique septentrionale et du commerce ? L'alliance 
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de la France et de la cour de Vienne pouvoít 
leur donner queJque inquiémde ; mais ponr pré-
venir des maiheurs éloignés et incertains ^ i l 
n'auroit pas été prudent de s'eocposer á des 
dar.gers présens. 

Si cette revolution étoit favorable aux Pro-
vinces-Unies , et les ramenoit naturellement á la 
situation la plus conforme aux intéréts d'une 
république commercante , il n'en étoit pas de 
méme á l'égard de la cour de Turin. Elle voyoit 
renverser tout le systéme d'agrandisseme^t 
qu^elle s'étoit formé. Entourée des, forces de 
deux puissances rivales , et désormais amies , 
elle ne pouvoit plus profíter de leurs divisions ; 
elle étoit condaranée á la paix , á moins qué 
l'Espagne , songeant encoré á faire des conquétes 
en Italie , ne se liguát avec elie et le roi des 
Deux-Siciles pour profíter d'une guerre qui 
occupoit en Allemagne toutes Ies forces de Timpé-
ratrice-reine. 

La cour de Madrid nê  devoit pas voir d'un 
. (cil indifferent les entreprises des Anglois en 

Amérique , si jugeant de Tavenir par le passé f 
. elle prévoyoit qu'jls ne devierdroient pas plus 
. prnssans dans le Nouveau-Monde , sans devenir 
rplus incommodes pour leurs voisins. Peut - étre 
. auroit elle pacifié l'Europe , si elle se fút jqinte 

aux Francois aprés les suecas ..qu'eurent d'abord 
leurs armes; mais son systéme politique étoit 
changé depuis la mort de Philippe V. Ferdj-
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ttand V I avoit donné á la reine sa femme un 
grand empire sur lui , et cette princesse étoit 
gouvernée elle-méme par les inspirations de la 
cour de Li&bonne , oü les Anglois avoient beau-
coup de crédit, 

- , 1 1 1 . . - i - i 

Les entreprises des Fran^ois furent d'abord 
heureuses : tandis que les Canadjens obtenoient 
des avantagesí considerables sur les ^ñglois en 
Amérique , l'amiral Bing étoit battu dans la 
Méditerranée, Minorque étoit coptquise", et la 
bataille de Hastembeck sembloit devoit décider 
de l'électorat de Hanover. Le duc de Cumber-
land , dirigeant sa retraite par la gauche , au lieu 
de prendre k droite pour se rapprocher du cóté de 
MagdeboUrg et donner la main au roi de Prusse , 
trouva , si je puis parler ainsi , des Fcurolies-
Caudines , et fut bientót réduit á Textréme néces-
sité de faire laco nvention de Closter-Seven. 

Les afFaires de la cour de Vienne n'étoient pas 
dans une situation moins favorable. La bataille 
de Chotemitz avoit fait perdre au roi c!e Pru se 
toús les avantages qu'ii attendoit de la bataille de 
Fragües. I I avoit été obligé d'évacuer la 
Bohéme ; les Suédois menacoient la Poméranie 
brandebourgeoise , et les Autrichiens entroient 
dans la Silésie avec des forces capables de la 
subjuguer, lorsque , par une de ees révolutions 
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trop commuríes á la guerre , les vainqueürs sé 
trouvérent, k la fin de 1737, dans un état plus 
fácheux que celui de leurs ennemís. Les Hano-
vériens, qu'on avoit crus desarmes , rentrent en 
campagne des le mois de février; les Fran^ois, 
chassés de leurs conquétes , se portent sur le 
Bas-Rhin; et le roi de Prusse , en se rendant 
maítre de Schveidnitz , médite déjá le siégé 
d'Olmutz. Mais i i seroit inutile de rappeleí: icí 
les événemens d'une guerre dont nous avons 
tous été témoins ; et je me bornerai á parler des 
diíférentes démarches que firent les puissances 
belligerantes pour parvenir á un aqcomnio* 
dement* 

• m P - B I V. i ; m 

La Frarice fut la premiére íouchée des ríiaüJí 
de la guerre; et en 1758^ elle instrüisit FAngle-
terre de ses intentions pacifiques par le ministre 
de Danemarck ; mais la cour de Londres étoi¿ 
revenue de sa premiére consternation , et sé 
fíattant d'avoir des succés dignes des projéts 
ambitieux qui luí avoient mis íes armes á la 
main, elle rejeta toute négcciation. iQuánd de 
concert. avéc le roi de Prusse , elle fít remettre , 
Tannée suivante , aux ministres de Flaneé , de 
Vienne et de Russie á la Haye , une déclaration 
par laquelle elle sembloit désirer rouverture 
d'un congrés pour traiter de la paix générale ; 

Glt 
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on eut bientót lieu de juger que ses avances 
n'étoient pas sinceres , et qu'elle ne cherchoit 
qu'á rejeter sur ses ennemis Ies reproches qu'on 
pouvoít luí faire de vouloir continuer la guerre. 

On ne songea sérieusement h la paix 
qu'en l y ^ i . La France , et ses alliés , íirent 
une déclaratíon le 28 mars , qui fut remise k 
la cour de Londres , et par laquelle on lui 
proposoit , de méme qu'au roí de Prusse , 
de teñir un congrés á Augsbourg , ou dans 
telle autre ville d'Allemagne qui seroit jugée 
plus convenable , pour travailler á la pacifi-
cation de l'Europe. Dans la vue d'accélérer 
ce grand ouvrage, M . le duc de Choiseul 
écrivit á M . Pitt , et lui adressa ún mémoire 
porpre k nouer une négociation particu-
liere , dans laquelle on régleroit Ies objets 
qui avoient occasionné la guerre entre la 
France et l'Angleterre , et qui étoient étrangers 
aux contestations élevées en Allemagne entre 
la cour de Berlin d'une part, et Timpératrice-
reine de Hongríe , la Russie y la Suéde , le 
roi de Pologne , électeur de Saxe; et l'empire 
de l'autre. 

La réponse de M . Pitt fut telle qu'on pouvoít 
la désirer. L^Angleterre acceptoit Augsbourg 
pour le lieu du congrés , et roffre d'une négo
ciation particuliére ; en ajoutant que sa majesté 
britannique verroit avec satisfaction á Londres 
une personne suffisamment autorisée par un 

Tome V I L N 
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pouvoir du roí tres - chrétien pour entrer eñ 
matiére. f< Cependant je dois ajouter i c i , disoit 
le ministre anglois , que relativement k la 
guerre qui concerne le roí de Prusse , aussi-
bien qu'á Fégard des autres alliés du roí mon 
maitre , sa majesté , toujours constante á remplir 
avec rexactitude la plus scrupuleuse les engage-
niens de sa con ron ne , ne sauroit jamáis man-
qoer de soutenir leurs intéréts respectifs , soit 
dans le cours des négocíations (que Dieu 
veuille rendre heureuses ) , soit dans la conti-
nuation de la guerre ( si contre toute esperance 
ce maiheur devenoit inevitable ) , avec la cor-
dialité et TeíScace d'un allié sincere et fídelle. n 
Ces mots annoncoient une négociaíion épineuse ; 
car la France ne ponvoit point , sans se des-
lionorer, ne pas défendre avec le méme zéle 
les intéréts de ses alliés, et ii s'en falloit bien 
qu'ils fussent aussi disposés qu'elle á faire la 
paix. Tontes les pulssances nommerent les am-
bassadeors qui devoient se rendre á Augsbourg 
dans.les premiers jours de juillet, et M. de Bussy 
partit pour Londres en méme - temps que M . 
Stanley se rendoit á la cour de France. 

Par un mémoire que M . Pitt remit le 17 
juin 1761 k M. de Bussy , l'Angleterre deman-
doit « que tout ce qui seroit heureusement 
arréíé entre les deux couronnes, relativement 
á leur guerre partículiére , füt rendu obligatoire, 
final et conclusií, indépendámmem du sort des 
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tiegociations d'Augsbourg , ponr ajuster et ter-
miner les contesíations d'Ailemagne , et pouí 
en rétablir ía paix genérale. En second lieu , 
que ledit traité déíinitif de paix entre ia Grancle-
Bretagne et la France , íüt conclu , signé et 
ratiíié , ou des articles préliminaires k cette fin , 
entre ci et le premier d'aoftt prochain. 

La France , est-il dit dans le mémoire histo-
rique qui rend compte de cette négociation 
demanda a la cour de Vienne son consente-* 
ment pour con dure sa paix particuliere avec 
i'Angleterre. Ce consentement étoit nécessaire r 
puisque en faisant de concert des propositions 
de pak , on étoit conventi entre sa raajesté et 
ses al lies , que Ton traiteroit la paix séparément: 
maís que tomes les parties belligérantes conclu-
roient ensemble. 

Quoique rímpératrice - reine sentit parfaíte--
ment le préjudice que l'alliance potivoit éprouver 
dans la négociation d'Ailemagne , quand ía 
France seroit en paix avec I'Angleterre , cepen-
dant sa majesté impérinle , pour complaire au 
roí , voulut bien dans cette occasion sacriíier 
son propre avantage au désir qtie sa majesté 
marquoit pour la paix : cette princesse consentit 
k la réconciliation particuliere de la France avec 
I'Angleterre , sous la condition expresse et 
équitable qu'il n'y seroit ríen stipulé qui pñt 
étre contraire aux intéréts de la maison d'Au-
tricbe. ?>, 

N i 
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Je ne puis donner une ídée plus juste ¿e ta. 

negociation , qu'en rapportant ici lé memoire 
et les notes que M . de de Bussy remit, par ordre 
de sa cour, á M. Pi t t , le 23 juillet. 

1.0 Le roí cede et garantit au roí d'Angleterre 
le Canadá tel qu'íl a été possédé Ou dü I'étre 
par la France, sans restriction et sans qu'il SOIÉ 
Übre de revenir sous aucun prétexte contra 
cette cessíon ou garantíe , ni de troubler la 
couronne d'Angleterre dans ía possession entiére 
du Canadá. 

2°. Le ro í , en transportant son plein droit 
de souveraineté au roí d^Angleterre sur le 
Canadá , y met quatre conditíons. La premiére , 
que la liberté de la religión catholique romaine 
y sera conservée , et que le roi d'Angleterre 
donnera les ordres Ies plus précis et les plus 
efíectifs pour que ses nouveaux sujets catho-
liques romains puissennt comrae ci-devant pro-
fesser publiquement le cuite de leur religiotj 
selon le rit de l'église romaine. La seconde , 
que les habitans francois ou autres qui auroient 
été sujets du roi en Canadá puissent se retirer 
dans les colonies fran^ises avec toute sureté 
et liberté ; qu'il leur sera permis de vendré leurs 
biens et de transporter leurs eíFets ainsi que 
leur personne , sans étre génés dans leur émr-
gration , sous quelque prétexte que ce soit, hors 
celui de dettes ; le gouvernement d'Angleterre 
s'engagera á leur procurer les moyens de trans-t 
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port au moins de fiáis possibles. La troisiéme , 
que les limites du Canadá , relativement h la 
Louisiane , seront íixées irnmuablement et clai-
rement, ainsi que celles de la Louisiane et de 
Ja Virginie , de maniere qu'aprés la confection 
du traité de paix íl ne puisse plus y avoir de 
difficultes entre les deux nations sur rinterpré*-
tationj des limites relativement á la Louisiane > 
soit par rapport au Canadá , soit par rapport 
aux autres possessions angloises. La quatriéme 
condition enfin , que la liberté de la pécbe et 
de sécherie de la morue sur le banc de Terre-
Neuve soit assurée aux Francois comme ci-
devant ; et comme cette assurance seroit illu-
soire si les bátimens francois n'avoient pas un 
abri appartenant. á leur nation dans ees con-
trees , le roi de la Grande Bretagne , en con-
sidération de la garande de sa nouvelle conquéte 
restituera Tile royale ou cap Bretón , pour 
étre possédé par la France en toute souveraí-
neté. On conviendra que pour mettre un prix 
á cette restitutiou, la France , sous aucune 
dénomination n'élévera point de fortiíications 
dans Tile , et se bornera á y entretenir les 
établissemens .civils et le port pour la commo-
dité des bátimens pécheurs qui y aborderont. 

39, La France restituera k I'Angleterre Tile 
de Minorque et le fort Saint - Philippe dans le 
méme état qu'il fót trouvé iorsqu'il a été con-
quis par Ies-armes 4u. roi , ainsi que rartiilerie 

N i 
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appartenante á l'AngleteiTe , qui éíoit dans te 
íort lors de la prise de cette íle. 

4 ° . En considération de pette restitution , 
i'Angleíerre resÍ¡tuera de son cóté á la France 
Tile de la Guadeloupe et de Marle-Galante * 
et ees áeivi iles seront rendues dans le méme 
état oü elles se sont trouvées lors de la con-
quéte par les armes d'Angleterre. 

5°* Les íles appelées neutras sont celles de 
la Dominique , Saint - Vincent, Sainte - Lucie 
et Tabago. Les deux premieres sont oceupees 
par les Caraibes sous la protection de la France , 
selon le traite de 1660 : elles resteront dans l'état 
oü elles ont été depuis ce traite. La couronne 
.d'Angleterre n'a presenté jusqu'á present aucnn 
titre qui lui donnát des droits sur Ies deux 
derniéres ; cependant i l sera negocié entre- les 
deux cours , ou que ees quatre iles restent neu-
ires absolument , ou que les deux possédées 
par les Caraibes soient seulement • déclarées 
líen tres , et que T Angleterre entre en possession 
souveraine de Tile de Tabago ,. de méme que 
la France de celle de Sainte-Lucie , sauf toute-
fois le droit d'un tiers , avec lequel les deux 
couronnes s'entendront si ce droit existe. 

6o. I I seroit avantageux que les compagnies 
des deux naiions aux índes orientales s'abstins-
sent á jamáis de toutes vues militaires et de 
conquétes, pour se restreindre et s'entrc'aider 
^ans les vues de commerca qui leur. sont propres. 
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Von ignore en France la situation precise oís-
Ies deux nations se trouvent aux Indes orien
tales. C'est pourquoí le r o i , afín de se renfermer 
sur cette partie dans l'objet utile pour le pré-
sent et pour l'avenir aux deux compagnies t 
propose au roi d'Angleíerre le traité concia 
entre les sieurs Godeheu et Saunders pour base 
de rétabiissement de la paix en Asie. 

•70. Les coloníes de rAmérique méridionale 
possédées par la France ont besoin nécrssaire» 
ment de negres pourjeur culture ; Ies établisse-
mens francois dans 'lé' Sénégal et la Gorée four-
nissoient aux coloníes francoises leurs besoins 
dans ce genre. L/Angleterre , en conservant ees 
établisseraens, nuiroit á la France sáns se pro
ca re r un avantage pOsitif; et l'union que les 
souverains désirent si véritablement de rétablir 
entre les deux eouroññés ne pfeimet pas que 
Ton suppose cette envíe de nuíre dans la cofír 
de Londres. La Francé cependant, pour le 
bien de la paix , offre á í'Angleterre le choix 
de la possession du Sénégal ou de Tile de Gorée , 
bien entendu que Tune oü Nutre possession 
sera rendue et garantie áü roi pár sa majesté 
britannique. 

8°: L'ile de BelleJsle et s'a forteresse , con
quise par les armes d'Angleterre , sera resti-
tuée á la France , avec l'artillerie aux armes 
du roí , qui s'y est trouvée lors de la prise. 

9°- En considération de l'article 8 accordé par 
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l'Angleterre , le roí fera évacuer par ses armées 
d'Allemagne le landgraviat de Hesse, le comté 
de Hanau , ainsi que la ville qui ne sera occupée 
par aucime des troupes des deux puissances , 
laissant la navigation du Mein libre , et les 
parties de Télectorat de Hanover oceupées par 
les troupes frangoises; et ees évacuations seront 
précédées d'une suspensión d'armes entre Ies deux 
couronnes , laquelle suspensión d'armes aura 
jieu du jonr de la ratification des préíiminaires ou 
des articles du traite définitif , non-seulement 
en Aliemagne , mais dans tomes les parties du 
monde ou la France et l'Angleterre font laguerre. 

io0, Comme le roi est engagé par un traite 
avec l'impératrice-reine de ne rien stipuler dans 
son traité de paix avec l'Angleterre qui puísse 
étre désavantageux á sa majesté impériale , et 
que Ton a prévu le cas o i i , par une suspensión 
d'armes entre les armées francoises et britanni-
ques , les troupes allemandes , á la soldé de 
TAngleterre ; pourroient s'unir á celles du roi 
ele Prusse contre les armées autrichiennes , le 
r o i , íidelle á ses en^agemens envers ses allíés , 
et fort éloigné de rien statuer qui puísse leur 
nuire , propóse au roi d'Angleterre qu'il soit 
convenu que sa majesté britannique s'engagera , 
qu'aucune partie des troupes qui composent 
Tarmée du prince Ferdinand , sous quelqúe pré-
texte que ce puísse étre , ni sous aucune déno-
mination , ne joindra l'armée de sa majesté 
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prassienne, et n^agira oíFensivement contre íes 
troupes de rimperatríce-reine et de ses alüés , 
de méme qu'aucune troupe francoise , sous 
aucun pretexte , ne joindra l'armée impériale, 
et ne pourra servir contre les alliés de la Grande-
Bretagne. Pour constater les positions ^ i l sera 
de plus arrété qu'aprés les évacuations, Tarmée 
du Haut-Rhin , commandée par le marechal de 
Broglie , se retirera sur le Mein , le Necker et le 
Rhin , occupant Francfort ; et celle du Bas-
Rhin , commandée par le maréchal de Sonbise , 
se retirera aussi de son cóté sur le Rhin , occu
pant Wesel et la Gueldre. 

Les . pays du roí de Prusse sur le Bas-Riiin 
ont été conquis , et sont gouvernés actueílement 
au nom de l'impératrice-'reine; le roi ne voudroit 
pas s'engager á les évacuer sans le coHsentement 
de sa majesté impériale , et avant le succés des 
négociations du congrés d'Augsbourg , qui doit 
rétablir la paix entre l'impératrice et le roi de 
Prusse, ; mais comme i l seroit désavantageux 
aux deux couronnes d'entretenir en Allemagne 
un corps considérable de troupes nationales , 
qui par la paix seroient dans une inaction abso-
lue , et par les convemions du traite , inútiles 
dans tous les cas aux alliés de la France et 
de i'Angieterre ,. le roi s'engage , áhs que sa 
majesté britannique jugera á propos , de faire 
revenir en Angleterre les Anglois qu'il a fait 
passer á son armée d'Allemagne , de faire rentrer 
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en France le double de ce nombre des troupes 
francoises qui se trouveront aux armées de sa 
majesté sur le Haut eí Bas-Rhin , de sorte qu'il 
ne restera plus , dans ees parties, de troupes 
appartenantes h la France y qu'en proportion de 
celles que le roi d'Angleterre soudoiera. 

I I o . Si avant la eonfectíon du traite , une des 
deux puissances faisoit dans quelque partie da 
monde que ce soit des conquéíes , elles seroient 
rendues sans difficulté , et sans exiger de com-
pensaíion. 

12o. Les prises faites sur merpar l'Angíetérre , 
avant la déciaration de la guerre , sont un 
objet de resíituíion legitime , et que le roi veut 
bien sourtieítre á la jusíice dn roi d'Angreterre 
et des tribunaux anglols. En eíFet , des su jets 
qui , SOITS: la foi des traites , du droit des gens 
et de la páix , naviguent et font leur commerce , 
ne peuvent pas justement souífrir de la mésin-
íelligence Jétab!ie dans le cabinet des deux 
cours , avant qifelle leur soit cbnnué. Les 
déclarations de guerre ne sont établies par le 
droit des gens que pour publier aux peuplés 
les querelles de leurs ííouverains , et ptour les 
avertir que leur personne l í leur fortune orit 
un ennemi á eraindre ; sans'cette déclarátion 
convenue , il n'y auroir pomt* de su reté publi
que , chaqué individu 'sérorf"éfñ danger ou eit 
cráinte , aü moment qü'il! soFtiroit des limites 
de s'í natioa. Si ees principes" sont incontes^-
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tables, i l reste á examiner la date de la décla-
ration de guerre des deux couronnes , et la 
date des prises. Tout ce qui est pris antérieu-
rement h la déclaration ne peut étre adjugé 
de bonne prise sans bouleverser les lois les plus 
saintes. En vain diroit-on que les Francois ont 
commencé les hostilités , et que les prises sont 
une représaille : que peavent avoir de commun 
les hostilités prétendues , commencées an fort 
du Quesne, avec la plise des vaisseaux com-
mercans dáns la partie méridionale de l 'Altie-
rique ? Ces hostilités sont les mótifs de la 
déclaration de la guerre ; mais les efFeís de la 
déclaration ne peuvent avoir lieu qu'aprés la 
publication de ladite déclaration ; et i l seroit 
ínjuste de faire soníínr une peine á des pani-
ctiliers qui ignorent les faits et les circonstances 
d'une hostilité cachée dans un coin du monde, 
et qui a produit une guerre générale entre 
deux nations. 

L'on ne croit pas en France que Ton puisse 
repondré á cet argument; et c'est d'aprés luí 
que le roí rédame le droit des gens , afín 
qu^íl soit cohvenu , dans le traite futur , d'un 
arrangeraent qui compense les prises faites sur 
ses sujets antérieurement á la déclaration de 
guerre , sans entrer dans la discussion de la 
représaille qu'il faut oublier quand les deux 
cours se rapprcchent. La France ne demande 
que le bien des particuliers lésés, et ne prétend 
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pas faire entrer Ies vaisseaux du roi pns avanf 
la déclaration , dans l'arrangement des prises , 
la perte des vaisseaux appartenant á samajesté , 
pouvant étre regardée comme une suite des 
motífs de la guerre. 

13°^ Quoique pendant le cours de !a guerre 
présente , Farticle des traites antérieurs qui 
garantit la succession du trdne de la Grande-
Bretagne , telle qu'elle se trouve établie , n'ait 
point été enfreint, «ependant le roi est trhs.-
disposé á comprendre cette garantie dans le 
traité futur , sí le roi d'Angleterre le souhaite. 

14.0. Les prisonniers faits de part et d'autre , 
tant sur mer que sur terre, seront libres et 
renvoyés dans leur pays sans rancon, immédia-
tement aprés la ratification de la paix. 

Sa majesté britannique sentirá aisément que 
ees articles n'ont pas la forme de ceux d'un 
traité ; ils ne luí sont proposés que comme 
des articles expliques dans toute leur étendue , 
qui éclaircissent les sentimens de la France , 
et mettent les deux couronnes á portee de 
traiter sur des objets distinctifs et certains. 
Memoire joint au précédent » . Comme i l est 
essentiel, ainsi que la France et l'Angleterre 
le désirent , que le traité de paix projeté serve 
de base k uñé réconciüation solide entre les deux 

5couronnes, qui ne puisse étre troublée par les 
íntéréts d'un tiers , et les engagemens que l'une 
et Tautre cour peuvent avoir pris antérieurement 
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lenr fécondlíation , lé roí d'Espagne sera 

iñvité de garantir le traite de paix futur entre 
le roí , et le roí de la Grahde-Bretagne. Cette 
garantie obviera aux inconvéniens préséns et 
íuturs , relativement á la solidité de la paix. 

Le roi ne cachera pas á sa majesté brltan-
nique , que les difíerends de l'Espagne avec 
l'Angleterre , Talarment et luí font craindre 
s'ils n'étoient pas ajustes , une nouvelle gnerre 
en Europe et en Amérique. Le roí d'Espagne 
a confié á sa majesté les trois point de discus-
sion qui sübsistént entre sa couronne et la 
conronne britannique ; lesqüels sont : 10. la 
restitution de quelqües prises faites pendant 
la guerre présente sur le pavillon éspagnol ; 
2O. la liberté á la nation espagnole de la péche 
sur le banc de Terre-Neuve ; 30. la destructíon 
des établissemens anglois formés sur le territoíre 
espagnol dans la baíe de Honduras. 

Ces trois articles peuvént étre faciíement 
arrangés selon la justice des deux souverainS , 
et le roi désire vivement que Fon puisse trou-
ver des tempéramens qui contentent sur ces 
deux points Ies nations espagnole et angloise ; 
mais i l ne peut pas dissimuler á FAngleterre 
le danger qu^il envisage, et qu'il sera forcé de 
partager , si ces objets qui paroissent aíFecter 
sensiblement sa majété catholique, détermi-
noient la guerre. C'est pourquoi sa majesté 
tegarde comme une considération premiére pour 
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Tavantage et la solidité de la paix ,.qu'en méme-
temps que ce bien désirable .sera arrété entre la 
France et l'Angleterre , sa majesté britannique 
termine ses différends avec l'Espagne , et con-
vienne que le roí catholiqne sera invité k garantir 
le traité qui doit réconcilier ( Dieu veuille á 
jamáis ) le roí et le roi d'Angleterre. 

Au reste , sa majesté ne confie ses craintes 
á cet égard k la cour de Londres , qu'avec 
Ies intentions les plus droites et Ies plus fran-
ches de prévenir tout ce qui pourroit á l avenir 
íroubler Tunion des nations francoise et angloise , 
et elle prie sa majesté britannique , qu'elle 
suppose animée du méme désir, de lui diré 
naturellement son sentiment sur un objet si 
essentiel. » 

Note jointe aux deux méraoires précédens. 
« Depuis que le mémoire des propositions de 
la France a été formé , et au moment que le 
conrrier alloit partir pour Londres , le roi a 
recu le consentement de l'impératrice-reine á 
sa paix particuliére avec l'Angleterre , mais á 
deux conditions : la premiére, que Ton con-
serveroit la possessior» des pays appartenans au 
roi de Prusse ; la seconde, qu'll soit stipulé que 
le roi de la Grande-Hretagne , tant en sa qualité 
de roi qu'en celie d'électeur , ne donnera aucun 
secours ni en troupes , ni de quelqu'autre 
espéce que ce soit, au roi de Prusse ; et que sa 
majesté britannique s'engage á ce que les trou-
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pes lianovériennes , hessoises , brunswickoises, 
et autres auxiliaires unies aux Hanovériens , ne 
se joignent point aux troupes du roi de Prusse, 
de méme que la France s'engagera h ne donner 
aucun secours d'aucune espéce á rímperatrice-
reine ni á ses alliés. 

Ces deux conditions paroissent si naturelles 
et si justes par elles-mémes, que sa majesté n'a 
pu qu'y acquiescer , et qu'elle espere que le 
roi de la Grande-Bretagne voudra bien les 
adopter. >? 

Réponse de la cour de Londres , en date 
du 29 juillet 17^1 , aux mémoires qui luí avoient 
été donnés par M . de Bussy. 

I a . « Sa majesté britannique ne se departirá 
jamáis de la cessíon entiere et totale , de la part 
de la France sans aucunes nouvelles limites et 
sans exceptions quelconques , de touí le Canadá 
et de ses dépendances ; et sa majesté ne se 
reláchera jamáis , á l'égard de la cession pleine 
et parfaiíe de la part de la France , de Tile 
du cap Bretón , et de toutes les autres íles 
dans le golfe ou dans le fíen ve Saint-Laurent, 
avec ce droit de peche qui est inséparablement 
anadié á la possession des susdites cótes, et 
des canaux ou détroits qui y ménent. 

2o. A l'égard de la fixation des limites de la 
Louisiane , par rapport au Canadá ¡ ou pac 
rapport aux possessions angloises siíuées sur 
l 'Oyo, comrae aussi du cóte de la Virginíe, ou 
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ne pourra jamáis admettre que tont ce quí 
n'est point le Canadá soit de la Louisianne , 
ni que Ies bornes de la derniére provínce sus-
dite ne s'étendent jnsquTaux con6ns de la Vir-
ginie , ou á ceux des possessions britanniques 
sur les bords de FOyo ; Ies natións et pays qui 
se trouvent interposés , et qui forment la vraie 
barriere entre les susdites provinces, ne pou-
vant par nucune considération , étre directe-
ment ou par des conséquences nécessaires, 
cedes á la France, en permettant qu'on les 
admette comme renfermés dans la description 
des limites de la Louisiane. 

30. Le Sénegal , avec tous ses droits et dépen-
dances sur la riviére qui porte ce nom , sera 
cédé á la Grande-Bretagne de la maniere la plus 
pleíne et la plus ampie ; comme aussi l'ile de 
Gorée , si essentiellement liée avec le Sénegal. 

4 .° . Dunkerque sera réduite á la condiíion oíi 
elle doit se trouver suivant le traité d'Utrech , 
sans quoi aucune paix ne peut étre admissible; 
et k cene condition seule sa majesté britanni-
que ne pourra jamáis consentirá entrer en consi
dération de cette demande que la France a 
faite , savoir la restitution du privilége accordé 
par le treiziéme article dudit traité , avec de 
certaines limitations et sous certaines restric-
tions, aux sujets de la France , de pécher le 
poisson , et de le sécher sur le rivage d'une 
partie de Terre-Neuve. 

5 o-
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^. Quoique les titres par lesquels le royaume 

de la Grande - Bretagne a souíenu en diverses 
occasions ses droits aux i!es ; de Sainte - Lude 
et de Tabago n'aient point eté refutés ; et que 
quoique Ies-armes de sa majesté luí atent acquis 
la possession de Tile ele Dominique , et de la 
colonie fraucoise étabiie ayant le commence-
ment de ía guerre i cependanfsa .majesté , par 
cette modération quí sied si bien au rois, con
sentirá á une partition égale des quatre ileá 
nommées communément les iies neutres , la* 
quelle partition sera réglée dans le traite futur. 

6. L'ile de Minorque sera tout de suite ren-
due dans l'état oü elle s'est trouvée au temps 
de la prise , avec Canicie , etc. qui appartenoit 
á cette ile. 

7 . La France fera immédiaíenient la iresti-
tution et révacuation de ses conquétes faites 
sur Ies alliés de sa majesté en Allemagne ; 
c ' e s t - á -d i rede tous les états et pays apparte-
nant au landgrave de Hesse , au duc de 
Brunswick et á l'électorat de Hanover, comnle 
aussi de Wesel et de. toutes les places et terrí-
toires du roi de-Prusse possédés par les armées 
de la Franca-; la France fera eníin l'évacuatíon 
générale de toutes ses conquétes du cóté de 
la Hesse j et de la W e s 0 h a l i e et dans ses con-
trées. , i •* ;,; i 0 A 

8. Le roí de la Grande - Bretagne , de sott 
f6 t é , consent k vendré k sa majesté trés-ehré-

Tome V I L O 
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tienne , i.S la conquéte importante de Beíle^ 
Isle; 2.0 sa majesté consent aussi á rendre aü 
íroi tres-chrétien Tile opulente de la Guadeloupe 
ávec celle de Marie-Galante. 

9. Le traité conclu entre M M . Saunders et 
Godeheu ne sauroit étre re^u comme la base 
du rétablissement de la páix de I'Asie, puisque 
ledit traité provisionnel n'a jamáis eu de suite , 
et puisque ses conditions ne se trouvenf nulle-
mem applicables á l'état actuel ou se trouvent 
les aíFaires des Indes , par la réduction finale 
des possessions et des établissemens de la com-
pagnie fran^oise des Indes orientales ; mais 
comme le réglement parfait et definitif qui re-
garde ce pays ne peut se faire que convenable-
ment á de certains droits qui appartiennent 
absolument á la compagnie angloise ; et comme 
le roi ne sauroit équitablement disposer de leurs 
droits sans leur consentement , i l faudra n é -
cessairément laisser aux compagnies respectives 
des deux nations Tajustement de ees termes 
d'accommodement et de réconciliation justes 
et faisonnables , que l'état et les circons-
tances de leurs aíFaires paroitra demander , et 
leur indiquera nrutuellement , pourvu qu'en 
méme temps ees dónditions ne soient point con-
traires aux desseins et aux intentioris équitables 
de leurs souverains pour la paix et la réconci-
íiation des deux courónnes. 

10. La demande de la restitution des prises 
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Süí' tote avant la déelaration de guerre ñé saii" 
toit étre re^ue ; une teüe prétention n'étanÉ 
fondé sur nulíe convention particuliére > ef 
n'émanant nullement du droit cíes gens , puisj-" 
qu'il n'y a pas de principe moins sujet á eon-
testation que ce!ui-ci; savoir , que le plein droit 
de toutes Ies opératíons hostiles ̂ ie résuite point 
d'une déclaration formelle de guerre , mais des 
hostilités dont Tagresseur a usé en prémiet 
lieu. 

u . Comme Ies soins indispensables <|üe sá 
majesté doit á ses peuples , et des niotifs justes 
et .invincibles qui regardent la eonservatioíi 
et la sureté dé ses royaumes , autorisés par 
les stipulations les plus formelles des tiraités so-
lennéls , savoir , celles de Radstadt et de K 
Barriére, et par les conditions expresses et 
irrévocabíes de la cession méme des Pays-Bas 9 
ne peuvent jamáis permettre que la Fraileé reste 
en possession d'Ostende et de Nieuport; les 
deux places susdites seront evacuées sans retar-
demerit par leurs garnisons francoises : c'est pour-
quoi on declare que les restitutions dont il est parlé 
dans les articles préeédens de cé mémoire , et 
hommément la convention que l'on auríi á íbr-
mer et á régler par rapport aux Indes, ne pour-
íont avoir lieu jusqu'á ce que la susdite éva-
cuatiorr de Nieuport et d'Ostande soit debonne 
foi exéeutée. 

La cessatioo d'armes entre Ies dcax 
Q z 
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couronnes sera ííxées et aura lieu du jour de 
la radfication des préliminaires on du traité 
definitif; et tous les points qui ont rapport á 

• cette cessation d'hostilités auront établis et au-
ront lieu suivant les usages ordinaires en pareií 
cas , et comme les circonstances des diverses par-
ties du monde ponrront l'exiger. 

13. Le roí ayarit dés Ies premieres onver-
tures faites de la part de la France , declaré 
qu^au cas que la paix particuliére des deux cou
ronnes pourroit se conclure , sa majesté con-
tinueroird'assister fidellement, comme anxiliaire, 
son allié le roi de Prusse avec efficace et de 
bonne foi , afín d'arriver á l'objet salutaire de 
3a pacification généralé de rAllemagne ; il sera 
permis á la Grande - Bretagne et á la France 
•de soutenir córame auxiliaires leurs alliés res-
pee ti fs dans leurs disputes particuliéres pour 
le recouvrement de la Süesie , suivant Ies 
engagemens oii chacune de ees couronnes est 
entrée. 

14. Les prisonniers faits de part et d'antre , 
par terre et par mer , seront reláchés suivant 
la maniéré usitée , sauf les termes qui pourront 
exister en vertu de quelque cartel ou de quel-
que convention qui pourront y avoir relation. 

Ces árticles ne sont point digérés dans la 
forme ni dans le détail d^articíes de paix; mais 
on croit que par rapport aux points essentiels , ce 
mémoire a la ciarte et la précision qui ne peu-
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vent ríen laisser en doute, et qui prouvent am-
plement la sincérité et rimmutabilite des inten-
tions de sa majesté , par rapport á ses inten-
tions et á ses résolutions pour raccomplissemenr 
d'un aussi grand bonheur que celui du rétablis-
sement de la paix entre les deux couronnes. n 

V . 

Si on ne trouve dans ce mémoire de ía cour 
de Londres , aucune réponse aux propositions 
que la France avoit faites au sujet de l'Espagne, 
dans un écrit particulier que j 'ai mis sous les 
yeux de mes lecteurs, c'est que M . Pítt l'avoit 
renvoyé des le 24. juillet á M . de Bussy, avec 
une lettre , oii aprés avoir dit = un mot des 
sentimens d'amitié et de considération du roí 
d'Angleterre pour sa majesté catholíque. « Je 
dois , disoit-il , vous déclarer trés-nettement , 
au nom de sa majesté , qu'elle ne souffrira 
point que Ies disputes de l'Espagne soient me-
lées en facón quelconque dans la négocia'tion 
de la paix des deux couronnes , á quoi j 'ai á 
ajouter qu'ií sera regardé comme offensant pour 
la dignité du roi , et non compatible avec la 
bonne foi de la négociation x qu'on fasse men-
tion de pareille idée. En outre , on n'entend 
pas que la France ait en aucun temps droit de 
se méler de pareilles discussions entre la Grande-
Bretagne et l'Espagne. Des considératíons si 
legitimes et si indispensables ont déterminé le 



§44 L E D R O I T P U B I I C 
roi á m'ordonner de vous renvoyer le mémoire 
ci joint, touchgnt rEspagne, comme totalement 
inadmissible. » 

11 seroit diíHcile de justífier le procédé di; 
ministre anglois. Qn n'imagine jioint que le 
roi d'Angleterre pyisse étre blessé qu^oii lu i 
propose la garantie de la cour de Madrid ; et 
moins encoré qu'on regarde comme une preuve 
de la mauvaise foi de la France dans sa négo-
ciation , le désir qu'elle montre de prévenir 
une ruptui/é entre son allié et un ennemi avec 
lequel elle se dispose á se réconcilier. Si au 
contraire elle n'avoit songé qu'á faire une paix 
peu solide , et á se manager des difFérends et 
des querelles pour des temps et des, circonstar\ces 
oü elle pourroit se venger avec avantage des 
pertes qu'elle faisoit, n'est-il pas évident que 
loin de vouloir accommoder l'Espagne et l 'An-
gleterre au sujet de quelque? prises de la l i 
berté de la péche sur le banc de Terre-Neuve , 
^t des établissernens anglois dans la baie de 
Honduras, , elle n^auroit travaillé qu'á laísse? 
subsister un germe de división. 

Si la France avoit ete dans vme situation 
9ssez favorable pour irnposer la lo i á ses enne-r 
rnis, on auroit pu lui reprocher d'abuser de 
ses avantages en faveur d'un allié , et d'ernbar-; 
xasser la négociation par des objets étranger$ 
h !a paix ; mais dáns, ees cas - lá mérpe , 
n'^jrQÍi fnCQif íak ĉ ue travaiiler pQur le b\$t% 
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de l'humanité, et suivre Ies conseils d'une poli-
tique éclairée et prévoyante. Pourquoi l'Angle-
terre étoit - elle choquée que ie ministre de 
France entamát une négociation en faveur de 
l'Espagne ( puisqu'il n'étoit pas en état d'en 
dicter impérieusement Ies articles ? Peut - étre 
que dans la prospérité Ies Anglois n'ont pu \ 
résister aux vices qui Faccompagnent. Une 
ambitíon démesurée est depuis la naissance des 
sociétés l'écueil oü va se briser la puíssance ) 
des plus grands états. Sans doute que TAngle-
terre pensoit faussement qu'il importe á une 
nation qui a des vues , et qui veut faire une 
grande fortune , d'avoir continuellement sous 
la main quelque sujet de guerre qu'elle fait 
valoir en temps et líeu. (Veyez les Principes de 
Négociations.) 

Le comte de Fuentes, ambassadeur du roi 
d'Espagne á la cour de Londres , remit le 
mémoire suivant á Pitt. 

« Le roi trés-chrétien qui souhaite de rendre 
utile et durable la paix qu'il s'étoit proposé de 
traiter avec l'Angleterre , confia d'abord ses 
intentions au roi mon maítre, lui marquant le 
plaisir avec lequel il saisissoit cette occasion de 
lui montrer sa considération aux ofFres réitérées 
que sa majesté catliolique avoit faites également-
álui e t á rAngleterre, pour faciliter une récon-
filiation convenable et permanente. 

C'esi par des principes si sinceres que sa 
O 4 
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majesté trés-chrétienne proposa au roí motk 
maitre la garande dans le traité de paix, puisque 
cela pouvoit coíivenír également á la France 
et á l'Angleterre , et lui témoigna en méme-
temps ses sinceres dispositions par rapport aux 
sacrifíces qu il se proposoit de faire pour donner 
la tranquillité á l'Europe, avec une paix solide 
€t honorable. > 

Une telle démarche de sa majesté trés-chré-
tienne a dú infiniment obliger le roí mon mai
tre , qui y trouvoit runiformité de ses mémes 
sentimens , et remplir á son égard , avec la 
correspondance la plus marquee, tous les enga-
gemens qui les unissent et par les líens du sang 
et par leurs intéréts mutuels, et d^ailleurs recon-
noissoit dans les intentions du roi de France 
cetíe humanité et grandeur d'ame qui lui sont 
propres , en rendant de son cóte la paix aussi 
permanente que les vissicitudes huraaines peu-
yent le pe metíre. 

C^est avec !a méme candeur et franchise que 
le roi mon maitre confia á sa majesté trés-chré-
íienne } qu'il auroit souhaité que sa majesté bri-
íannique n'eüt point fait de diííieulté d'agréer la 
garantie en considération des grieís de TEspagne 
avec TAngleterre , puisqu'il a tout lieu de croire 
que sa majesté britannique est dans Ies mémes 
bonnes dispositions de les terminer á Tamiable, 
selonla raison et la justice. 

Cetíe coníiance , que le roi mon nzaííre a 
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faite h. la France, luí a donné lieu de témoigner 
á sa majesté britannique la pureté de ses inten-
tions pour le rétablissement de la paix ; puis-
qu'en luí proposant la garantie de l'Espagne, 
eíle luí marque ses désirs sincéres de voir 
termíner en méme temps ses intéréts , qui 
pourroient un jour rallumer le feu d'une nouvelie 
guerre qu'on tache présentement d'éteindre. 

Si Ies intentions de sa majesté trés-chrétienne 
et du roí mon maítre ne se trouvoient pas 
reraplies de bonne foi , le roí mon maítre se 
flatte que sa majesté britannique luí rendra la 
justice d'envisager comme telles les siennes: 
puísque sí elles portoient k tout autre principe , 
sa majesté catholique , donnant cours á sa 
grandeur, auroit parlé d'elle-méme et selon 
sa dignité. 

Je ne puis pas me dispenser de vous diré > 
monsieur ( ce mémoire est adressé á M . Pi t t ) 
que le roi mon maítre apprendra avec surprise 
que le mémoire de la France pourroit faire 
dans l'esprít de sa majesté britannique une 
sensation toute opposée aux véritables intentions 
des deux souverains. 

Mzy» sa majesté catholique s'en consolera 
toutefois qu'eile verra qu'on fait le progrés 
qu'elle a toujours souhaité dans la négociation 
de la paix , soit particuliére entre la France et 
ía Grrnde-Bretagne, ou genérale , puisque ses 
désirs sincéres sont de la perpétuer á jamáis 3 
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ótant tout germe qui puisse malheureusemen-t 
jreproduire un jour la guerre. 

C'est pourquoi le roí mon maitre se flatte 
que sa majesté bntannique , animée des mémes 
sentitnens d'humanité pour la tranquillité pu
blique , soitdans les mémes intentions determiner 
les disputes de l'Angleterre avec une puíssance 
qui luí a donné des preuves si réitérées de son 
amitié , en méme-temps qu'on se propose de 
donner une paix générale h toute l^Europe. » 

V 1. 

Je ne rapporterai point ici en entier les écríts 
que les cours de Franca et d'Angleterre se 
communiquérent encoré; on peut Ies voir dans 
le Mémoíre historique sur la Négocíation entre 
la France et l'Angleterre , depuis le 26 mars 
1761 , jusqu'au 20 septembre de la méme année. 
Je me contenterai que remarquer que la premiére 
de ees cours répondit au mémoire d^Angleterre 
que j^ai rapporté ; et que ees nouvelles proposi-
tions , remises le 17 d'aoút á M . Pit t , furent 
suivies d'une réplique á laquelle le ministére 
de Versailles íit une réponse qui fut le dernier 
écrit de cette négociation. 

On voit par la lecture de ees píécesi, que 
les deux cours se rapprochant d'une maniere 
sensible , sans le diré ouyertement , seroient 
eonvenues san§ b^aucpnp de pein^ des gonven-
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tlons qui les regardoient personnellement; mais 
pn volt en méme temps que la négociation 
íi'avok fait aucun progtés relativement aux 
íntéréts 4e leurs alliés, 

« La France veut bien évacuer , en considé* 
ration de la restitution faite par l'Angleterre 
^e l'íle de la Guadeloupe et de ceíle de Marie-
Galante , Ies pays appartenant au landgrave 
^e Hesse , au <Juc de Brunswick et h l'électorat 
de Hanover , qui se trouvent QU se trouveront 
pccupés par les armées de §a majesté, et dónt 
la conquéte est liée avec la guerre britannique, 
depuis la yupture de la capitularon de Closter-» 
^even, et peut-étre séparée 4e la guerre de 
l'impératrice-reine contre le roí de Prus§e. Mais 
pour ce qui est de Wesel , Gueldres et autres 
pays en Westphalie , appartenant au roi de 
Prusse, qui sont aetuellemem possédés pgr 
Fimpératrice, et oü la jnstice se rend au nom 
de sa majesté impériale , le roi ne peut pas 
5tipuler qu'il cederá les conquétes de son alliée ; 
et pareille éy^cuation , de droit ni de fait ? 
ne peut ayoir lieu que du consentement de 
Fimpératrice-reine au congrés d'Augsbourg ; ce 
cpngrés étant assemblé pour terminer Ies diífe-
rends eleves dans Fempire , et nommément 
ceux qui oi}t occasionné la guerre entre sa 
majesté impériale et le roi de Prusse. í Mémoire 
de la Frunce, remis íe 17 aoút l y ó i , k M , Pitt? 
mkk 7 
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En réponse á la déclaration faite par M . Stanley^ 

qu'en cas d'une paíx particuliére entre la 
France et l'Angleterre , sa majesté britanniquer 
contínueroit d'aíder constamment, en qualité 
d'auxiliaire , son allié le roí de Prusse , de tout 
^on pouvoir et de toute sa bonne foi , afín 
d'obtenir la fin salutaire de la guerre et la 
pacification de l'Allemagne; le duc de Choiseul, 
au nom du roí son maítre, a déclaré audit 
M . Stanley, que sa majesté , par la méme vue 
de la pacification générale , soutiendroit aussi 
de toutes ses forces et de tout son pouvoir ses 
íidelles alliés, et prendroit toutes Ies précautions 
que sa bonne foi et sa fidélité reconnues luí 
suggéreroient, afin d'éviter que la paix parti
culiére de la France avec l'Angleterre puisse 
leur nuire. 

C'est en conséquence de ees sentimens, que 
le roi , du consentement de ses alliés , veut 
h'ien stipuler qu'il ne fournira aucun secours 
dans aucun genre á ses alliés pour la continuation 
de leur guerre centre le roi de Prusse; mais sa 
majesté ne peuf ni veut prendre cet engage-
ment, qu'autant que sa majesté britannique en 
prendra un pareil relativement au roi de Prusse. 

La proposítion de laisser la liberté á la France 
d'envoyer des armées en Silésie est défavorable 
par les positions aux intéréts de l'impératrice, 
et par conséquent inadmissible. 

Le roi persiste done dans les propositions 
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contenues dans l'article 10 de son premier 
mémoire. Tout ce qui pourroit étre negocié sur 
ees points seroit la libetté de íburnir des secours 
en argent anx alíiés réciproques, lorsqu'il sera 
bien consíaté qu'il ne sera libre k aucune puis-
sance de leur fournir des secours en troupes n i 
munkions de guerre, sous quelque dénomination 
que ce puisse é t re . , , (Ibid. art. 13). 

En adressant ce mémoire á M . Pitt, M . de 
JBussy lui écrivit : " Sa majesté m'a ordonné de 
déclarer par écrit á votre excelience qu'elle 
sacriíieroit la puissance que Dieu lui a donnée, 
plutót que de rien arréter avec ses ennemis 
qui puisse étre contraire aux engagemens qu'eua 
a contractés , et á la fidélité dont elle- se fait 
gloire. Si l'Angleterre veut s'engager k ne 
donner aucun secours au roi de Prusse, le roí 
s'engagera de méme á n'en donner aucun k ses 
alliés d'Allemagne ; mais sa majesté n'adoptera 
pas la liberté de secourir ses alliés en troupes , 
parce qu'elle connoit le désavantage que la 
position actuelle des armées pourroit produire 
contre I'impératrice-reine. Le roi peut stipuler 
de ne point procurer des avantages k ses alliés , 
mals il ne peut ni ne veut consentir á aucuce 
condition qui puisse leur étre nuisible. „ 

A ees articies l'Angleterre répondit: ^Pour 
ce qui regarde la restitution et Févacuation des 
conquétes faites par la France sur tous les alliés 
du roi en AUemagne 3 et nommément de Wesel 
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et des autres places et territoires du roí dé 
Prusse, sa majesté s'en tient á ce qüi est 
demandé relativenlent á cette matiére daná 
l'article 7 de rtiltimatutn de l'Angíetérre; biert 
entendu toujours q[ue toutes Ies places apparte-1 
nantes aux aliiés du roí en Aliemagne seront 
restituées avec l'artillerie , etc. qui y fut trouvee 
lors de la prise desdítes places. ( Article 8 ). 

A Tégard du secoürs á fournir á sa majesté 
prussienne , dé la part de la couronne britan-
tiique , comme auxiliaíre, aprés la confectioíi 
de la paix particuliére entre la Grande-Bretagné 
et la France , sa majesté demeure dans la itiéme 
résolution inébranlable qu'elle a déclarée depuís 
les premieres ouvertures de la présente négo-
ciation , qu'elle ne cessera de secourir cons-
tamment, comme auxiliaíre , son allié le roí 
de Prusse , avec efíicace et bonne foi j afín de 
parvenir au but salutaire de la pacification géné-
rale de I'Aliemagne. Dans cette vue , sa ma
jesté , bien loin d^avoir proposé de laisser Ja 
liberté á la France d'envoyer des armées en 
Silésie , sans étre limitée au nombre stipulé par 
ses engagemens actuéis avec la cour de Vienne 
(chose qui ne se trouve nulle part dans Vuh't-
matum de l'Angíetérre) a uníquement déclaré , 
comme l'article dudit ultimátum en tait f o i , 
qu'il sera libre á la Grande-Bretagne et á ta 
France de soutenir, comme auxiliaires . leurs 
aliiés respectifs, dans la querelle particuliére $ 
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pour la recuperation de la Silésie , selon Ies 
engagemens pris par chaqué couronne. 

Le roí déclare en méme temps que sa majesté 
n'a ni rintentíon , ni la faculté de se ckarger 
d'interdire et d'inhiber á aucunes troupes étran-
géres d'entrer au service et á la soldé du roí 
de Prusse , quelque dísposée que sa majesté 
pourroit étre á consentir de ne fournir qu'en 
subsides seulement , les secours que la Grande-
Bretagne jugera convenables , conformément 
á ses engagemens, d'accorder á sa majesté 
prussienne. „ ( Art. 9 ) . 

A ees anieles la France répliqua t *' Le roi ¿ 
sur l'article 8 qu'on vient de l ire, s'en rapporte 
á l'article 7 de son ultimatiim que je viens de 
rapporter. I I n'est pas au pouvoir de sa majesté 
d'évacuer les pays qui appartiennent k Timpé-
ratrice-reine son alliée. ( Derníére réponse de 
la France , art, 8 ). 

L'article 9 de la réponse d'Angleterre demande 
des explications , car il est rédigé de fa9on qu'il 
ne présente pas un jour bien clair; il suppose 
des engagemens respectifs du roí vis-á-vis de 
rimpératrice , et de l'Angleterre á l'égard du 
roi de Prusse , qui ne sont pas connus des 
deux cours. L'on ne pense pas en France que 
le roi d'Angleterre ne puisse empécher les alliés 
de sa courtonne , tels que les souverains de 
Hanover , de Cassel et de Brunswick, de joindre 
bs troupes k celles íha roí de Prusse; mais 
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sans éclaírcir une discussion qui devient inutílé j¡ 
le ro í , déterminé pour íe bien de la paix k 
faire Ies sacrifices les plus considerables, est en 
méme temps irrévocablement resolu de ne ríen 
accorder dans le futur traite de paix, qui soit 
contraire aux stipuiations auxquelles i l s'est 
engagé avec ses alliés. C'est de leur aveu , et 
d'un concert mutuel, que le roí a proposé k 
l'Angleterre , relativement á la guerre de West-
phalie, l'article 10 du mémoire des propositions 
de sa majesté , et Ies articles 7 et 13 de l'ultima-
tum de la France. Le roi s'en tient á ees trois 
articles , en réponse aux anieles 8 et 9 de la 
réponse d'Angleterre y sauf cependant d'écouter 
et de traiter sur de nouvelles propositions que 
l'Angleterre pourroit faire sur ees objets , qui 
seroient communiquées aux alliés du roi , et 
auxquelles sa majesté se préteroit , de Paveu 
de rimpératriee , si elles n étoíent pas contraires 
aux engagemens de sa majesté avec cette prin-
cesse. " ( Ibid, article 9). 

I I le faut avougr ? i l étpit au dessus des forces 
de la sagesse humaine de coneilier la France et 
FAngleterre sur ce point important de leur 
négociation. Veut-on s'en •GonvaiRere ? i l suffit 
de penser que la situation la plus funeste oü un 
état du premier ordre.puísse étre réduit par, les 
malheUrs de la guerre est de se voir contraint 
á décrier son amitié en abandonnant ses alliés. 
Qu'auroit dit l'Europe , si I'Angleíerre, au milieu 

de 



1) E L * E U E- O P 2 Í f 
$é ses süccés , eíit éíé capable de trahir la con-
fiance de ses alliés ? Ses conquétes et les vastes 
domaines qu'elle auroit acqüis en Amérique ne 
l'auroient pas dédommagée de la haine et du 
mépris qu'elle auroit inspires. Si vous pensez 
avec assez de noblesse , d'élévation et dé gran-
deur , devoit-elle diré á la France j pour ne pas 
abandonner , irialgré vos disgraces , des alliés 
assez puissans poür devoir se passer de vous , 
vous aurez isans doute la justice de ne pas 
trouveí mauvais que nous táchions de vous 
imiter , en defendant les intéréts d'ún allié á qui 
nos secours sont néeessaires. 

Je sais que París , lassée de la guerre , désiroíc 
la paix, et qu'it n'étoit pas rare d'y troüver des 
jpersonnes qui pensoient que lé gouvernemenc 
auroit dá souscríre aux propositions qu'on viene 
de lire j et faire sa paix particuliére ; mais je; 
¿oís diré aussi que ees mémes personnes , quand , 
aprés avoir ¿vaporé leur hunlenr , éllés eonsul-
toient íeur raison , convenoient eníin que lé 
ministére n'avoit pu sé dispenser de rejeter une 
paix dont les articles étoient déshonorans. Elles 
sentoient enfin qu'un peuple péut perdre des 
batailles et céder de grandes provinces pac 
des traités sans s'avilir ; maís que l'honneur esü 
le plus ferme , ou plutót le seul rémpart des 
états. Én effet , si Ies malheurs attachés á ¡A 
guerre autorisent á violer ses engagemeris, qu& 
¿evient la religión des traités ? Quel fruit pré-

Tome V I I , P 
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^end-on retirer de ses alliances ? On ne contracta» 
des alliances défensives que dans la vue de se 
faire des amis qui prétent une main secourable 
dans l'adversité ; radversiré n'est done pas un 
titre pour les dissoudre. On abuse étrangement 
du principe que le saíut du peuple dóit étre sa 
snpréme loi ; on le cite á tout propos, et pres-
que toujours sans raison. I I est vrai qu'un état 
peut et doit renoncer á ses engagemens quand 
íis entraínent sa ruine ; mais i ! doit étre question 
de sa ruine, et non pas de quelques disgraces ̂  
qui dérangent simplement sa prospénte. Quand 
la négociation de 1761 fut rompue , la France 
entrevoyoit-elle des malheurs qui annoncassent 
la dissolution de la monarchie ? 

Halheureusement pour les deux puissances 
qui étoient parties principales dans la guerre , 
la paix n'étoitpas müre pour leurs alliés , comme 
elle Tétoit pour elles. Le roi de Prusse la desiV 
roi t , mais n'y vouíoit consentir qu'autant que 
toutes choses seroient rétablies conformément 
aux traites de Berlín et de.Dresde ( voyez le 
cbapitre précédent ) , et i l étoit impossible que 
la cour de Vienne, la Russie et le roi de Pologne, 
toujours unis , et secondés des forces de la Suéde 
et de Tempire, pussent se résoudre de renoncer 
aux avantages qu'ils s'étoient promis, et qu'ils se 
flattoient toujours d'étre á la veille d'obtenir, 
Quelles négociations la France et l'Angleterre 
jpouvoient-elles entamer avec quelque espérance 
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tíe succés auprés de leurs alliés pour les engager á 
faire quelques sacrifices á la tranquillité publiqué ? 
De que! front les Anglois , qui augmentoient con-
sidérablement leurs possessíons , auroient ils osé 
proposer á la cour de Berlín d'abandonner une 
partie de ses domaines ? La France donnoit á ses 
alliéi i'exemple de la modération; mais cet exem-
ple ne les auroit pas touchés, parce qu'elle aban-
donnoit ce qu'il ne luí étoit pas possible de 
reprendre. Sans doute que les ministres de 
France et d'Angleterre tátérent leurs alliés 
pour obtenir leur consentement á une paix parti-
culiére , mais ils ne purent et ne durent l'avoir 
qu'á des conditíons qui rendoient la paix imprati-
cable. Le roi de Prusse ne pouvoit point se passer 
des secours de l'Angleterre , et ses ennemis 
devoient-ils soufFrir que cette derniére puissance , 
aprés s'étre réconciliée avec la France, tournát 
ses forces contre eux ? 

Enfin , disoit-on encoré dans le public , si 
la situation des aífaires ne permettoit pas de 
faire la paix, pourquoi done avoit-on tenté 
de la négocier ? c'étoit une fausse démarche. 
I I est trés-facile de répondre á cette objection. 
A-t-on vu des guerres qui intéressent plusieurs 
nations puissantes , et entreprises par des 
vues d'ambition , se terminer aux premiéres 
conférences qui se sont tenues pour rétablir la 
paix. Qu'on procure les mémoires de nos plus 
célebres négociateur§ depuis les c ngrés de 

P 1 
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-de Munster et d'Osnabruch, et on verra (Jifa' 
les afFaires souvent abandonnées, reprises sou* 
vent sans succés , n'ont eté enfín terniinées 
iqn'aprés plusieurs teníatíves inútiles. I I est 
digne des sentimens d'lmmanké qüi doivent 
servir de base aux principes d'une saine politi-
qne , de tenter souvent, méme sans esperance , 
des negociations qui paroissent vaines , et que 
des hasards heureux peuvent cependant faire 
réussir. Ce seroit une bien mauvaise méthode de 
ne vouloir entamer que des entreprises dont le 
succés seroit demontre. D'ailleurs, qu'on ne 
pense pas que ees negociations prématurées qu'on 
est contraint d'abandonner soient inútiles : elles 
servent á faire connoítre Ies dispositions respecti-
ves des puissances qui se sont abouchées; ce sont, 
pour ainsi diré , des préliminaires qui abrégent 
les negociations qu'on entreprendra dans la suite : 
ce sont des bases qu^on a mises aux articles les 
plus difficiies á traiter; on s'instruit plus particu-
lierement des difficultés qui s'opposent k la 
paix, et on est en état de la négocier plus 
avantageusement et plus surement dans d'autres 
circonstances. 

Eníin , qu'on y fasse attention, ce qui rend 
Ies opérations de la politique si difficiies et si 
íncertaines, ce qui forcé les plus grands ministres 
á faire cent opérations douteuses , c'est qu'en 
Europe on ignore , on méprise méme tout ce 
qui peut faire la sureté et la véritable graodeur 
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ées etats. ( Voyez les Principes de Négociatiors 
et les Entretiens de Phocion. ) Une avidité insa-
tiable, une ambition ridicule, des íinesses condui-
tes avec art , une défiance frauduieuse ; voüá ce 
qu'on rencontre de toute part. Au lien de recher-
cher des avantages vrais et solides, chaqué puts-
sance court aprés un bien imaginaire : non-seu-
lement elle se trompe , mais elle n'a pas méme 
d'erreur constante , elle erre au gré de ses 
caprices. Marchera-t-on dans ce labyrinthe tor-
tueux sans faire un pas inutiíe ? 

Le ministére de France auroit fait une faute 
si se flattant de conclure une paix qui étoit impra-
ticable , i l se füt opiniátré k la chercher oü i l ne 
devoit pas la trouver, et qu'aprés avoir vu éva-
nouir ses esperances, il se fút trouvé sans ressour-
ces. Mais , dés le commencement de la negocia
ción , il en pré^it l'issiie. Tandis qu'il tátoit la 
cour de Londres, il négocioit avec l'Espagne ; et 
le traite connu sous le nom de pacte de famílle íut 
signé le *$ aoút 1761. 

V I L 

L'énorme supériorité de FAngleterre suc 
mer ne permettant pas de la réduire ellie-
méme , ce n'éíoit que dans ses alliés qu'on la 
pouvoit vaincre ; mais Ies effbrts redoublés de 
la cour de Vienne , de la Russie , etc. contre 
le roí de Prusse avoient été irr.puissans; et n'y 

P 3 
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ayant pas d'espérance que Ies états de ce prince 
pussent servir de dénouement k la guerre , comme 
les Pays-Ras autrichiens et la répubüque des 
Provinces-Unies en avoient serví dans la gnerre 
de 1741, ( voyez le chapitre précédent) , ií falloit 
trouver une puíssance dont Ies intéréts fussent 
également précieux anx Anglois, et dont le danger 
les réduisít á demander la paix. 

Le 16 mars 17^2. , don Josepíi Torrero et 
M . O Dunne exposérent á la cour de Lisbonne, 
*' que Ies rois de France et d'Espagne se 
voyant forcés á soutenir la guerre contre les 
Anglois ont cru convenable et nécessaíre de 
former Tun avec l'autre diíférens engagemens , 
€t de prendre ensemble -plusieurs autres mesiires 
indispensables pour parvenir k réprímer dans la 
nation britannique l'orgueil que luí inspire le pro-
jet ambitieux de se rendre despotique sur les 
mers , et d'envahir tout le commerce maritime 
ainsi que de mettre dans sa dépendance les etatg 
que Ies autres puissances possedent dans le Nou-
veau-Monde, en s'y établissant par une usurpation 
déguisée ou á forcé ouverte; l'état de foiblesse 
qui resulte de l'asservissement oü elle les tient 
{enr en facilitant la cOnquéte. 

Que le premiet point qui a été reglé et cou-
venu par ieurs susdires majestés a été qu'elíes 
íeroient en sorte d'engager le roí trés-fidelíe á 
accéder á leur aliiance ofFensive et défensive , 
et á se jomdre sans retardement á Ieurs majestés 
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pour travailler avec eües á l'objet susdit, ainsi 
qu'il est naturel de l'espérer de ce que le roi 
trés-íídelle se doit á soi-méme et á son royaume „ 
puisque le joug que la nation angloise a imposé 
aux su jets du Portugal , et qu'elle veut encoré 
étendresur la navigation de toutes les puissances 
quí ont des états au-delá des mers , leur est plus 
onéreux et plus incommode qu'il ne Test encoré 
á aucun autre peuple ; que d'ailleurs i l seroít 
injuste que TEspagne et la France se sacrifiassent 
pour un objet oü le Portugal n'est pas moins 
intéressé qu'elles , si méme i l ne Test davan-
tage , et que cette puissance, au lieu de Ies 
aider dans leur entreprise , en rendít le succés 
impossible , ainsi qu'il arriveroit si elle contí-
nuoit d'enrichir Fennemi et de nourrir ses forces 
en lui conservant la liberté de son commerce 
et I'entrée de ses ports, qui non - senlement 
serviroient d'asile aux Anglois , mais encoré 
oü ils seroient á portée d'attaquer les sujets 
de l'Espagne et de la France qui défendroient 
la cause du Portugal. 

Que les susdits ambassadeurs d'Espagne ( don 
Joseph Torrero ) et ministre plénipotentiaire de 
France ( M. O - Dunne ) conformément á cet 
accord, demandent au roi trés - fídelle de se 
déclarer pour leurs majestés catholique et trhs-
chrétienne , et de s'únir á elles dans la présente 
guerre contre les Anglois , en rompant tout 
commerce et toute communication avec cette 

F 4 
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puissance, ennemie commune destrois royaurae^ 
ainsi que de toutes les puissanees maritimes 3, 
en chassant, de ses ports tous Ies vaisseaux d© 
guerre oa de commerce de eette nation , et 
en leur en fermant í'entree ; enfin, en joignant 
Íes forces que luí a donnéesle Tout-puissant á 
eelles de la France et de i'Espagne pour réduir© 
celies de l'ennemi á un juste equilibre. 

C'est en conséquence de ce qui a été arrété 
et convenu entre eux , que les deux rois d© 
France et d'Espagne font aujourd'hui cette 
demande au roí trés-fídelle. Mais sa majesté 
catholiqu'e , pour obtenir plus facilement et plus 
ptomptement du coeur magnanime du roi trés-s 
fldelle , ce qu^on lui demande par cette déclara-f 
tion , et afín que des ímpressions étrangéres ne 
Fempéchent point de prendre le seul partí qui 
convienne á la gloire et á l'avantage commun 
de lenrs majestés , a ordonne á son ambassa-» 
deur de luí faire observer que c'est un frére 
de la reine sqn épouse , un véritable ami , 
un voisin pacifique et moderé qui le lui pro* 
pose , et qui Ta embrassé lui - méme y quí 
xeg^rde ses intéréts comme les siens propres', et 
qui n'a d'autres vues que de Ies réunir de telle 
serte les uns aux autres, que soit dans la paix , 
soic dans la guerre , la péninsule puisse étre 
regatdée comme appartenante á un seul et 
méme maitre, et que si quelque puissance s© 
propos^ 4€ iúxs. la guerre .̂ ax E^gno l s , elle 
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ne puisse pas se flatter de trouver dans la propre 
¡qiaison du roi d'Espagne quelqu'un qui luí donne 
un asile, et luí fournisse les rnoyens d'attaquer 
sa majesté catholique , comme l'a fait le Portugal 
dans íes guerres que le roi Philippe V , de glo
rien se mémoire , pére de sa majesté catholique 
et beau-pére de sa majesté tres - fídelle a eue 
á soutenir contre la méme nation angloise. Le 
roi tres - fídelle peut avoir pour allié un roi 
catholique , á qui i l est déjá étroitement uní par 
le sang , et dont les états sont voisins des 
siens en Amérique , ainsi qu'en Europe , aü 
grand avantage des uns et des autres. Combien 
une pareille alliance ne luí est - elle pas plus 
gloríense et plus utile que celle de la nation 
angloise , á qui son orgueil ne permet poínt de 
traiter sur un pied égal avec aucun autre son ve-
rain , et sans faire une vaine ostentation de 
son pouvoir ? C'est ce qu'aucnne nation n'a 
autant éprouvé que le Portugal: et quel besoin 
auroit-il des secours de l'Angleterre , s'il étoit 
uní ofíensivement et défensivement á l'Espagne 
et á la France ? 

Ces considérations ont tant de poids et de 
forcé , que le roi catholique est fortement per~ 
suadé que le roi trés-fidelle , son beau-frére, 
n'hésitera pas un moment á embrasser le partí 
qu'on luí propose; surrtout aprés les assurances 
qui lui sont données, qu'avant de luí exposer 
^ § raisons j sa, majesté catholique prévoymX 
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que Ies Anglois, dés qu'ils seroient instruíts 
do partí qu'auroit pris sa majesté trés-fideíle r 
enverroient des forces pour s'emparer de ses 
places maritímes et de ses ports , elle a faít 
placer de telle maniére les siennes sur la fron-
tiére de Portugal, qu'elles pourront avant peu 
de jours garnir Ies ports principaux, ce qu'elles 
feront sur la réponse de sa majesté tres- fidelle « 
téponse qui sera aussi prompte et aussi claire 
et décisíve que Texige la nécessité qu'on a 
fait voir de gagner Tavance sur Fennemi , et 
d'empécher qu'il ne traverse , aussi-tót qu'il en 
aura connoíssance , Ies desseíns que sa majesté 
catholique a décidément résolu d'exécuter. » 

La cour de Londres prit des mesures fausses 
dans ees circonstances; 11 vaut mieux quel-
quefois avoir une puissance pour ennemie que 
pour alliée. Le Portugal , accoutumé h une 
longue paix, avoit négligé les arts de la guerre 
et selon íes apparences ne devoit pas étre en 
etat de se défendre contre l'Espagne. Si ce 
royaume étoít envahí par le§ troupes qui le 
menacoient, cette conquéte devenoit d'un prix 
ínfini pour Ies vainqueurs , qui ne devoient 
Tabandonner qu'en exigeant en retour les 
sacrifíces les plus considérables de la part des 
Anglois. D'ailleurs l'Angleterre ne pouvoit se 
charger de défendre le Portugal sans faire des 
dépenses énormes , s'afFoiblir en Allemagne , 
oü i l lui étoit si important de conserver sa 
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supériorité , et s'exposer amsi á perdre le frnit 
des avantages qu'elie avoit eus jnsqu'alors. 

En déclarant la guerre á l'Espagne , les Anglois 
devoient prévoir qu'on les attaqneroit dans le 
Portugal , leur allié ; et íl avoit été plus sage 
d'empécher cene diversión , que de se préparer 
á soutenir cette nouvelle gnerre. Vous voyez 
la situatíon malhenrense oii vous vous trouvez , 
devoit diré le ministére de Londres á la cour 
de Lisbonne , et vos intéréts nous sont d'autanfc 
plus chers dans ce moment , que nous ne 
pouvons douter que votre amitié pour nous 
n'ait formé l'orage qui nous menace ; mais 
vous voyez en méme-temps que nos finances 
sont épuisées par une longue guerre , que nous 
sommes obligés de teñir en Westphalie des 
forces considerables , et que nous ne pouvons 
vous donner que des secours mediocres. Au 
¿éfaut des forces qui nous manquent , nous 
voulons vous servir par notré prudence. Nous 
allons feindre de nous plaindre de vous ; si 
l'Espagne vous menace , et exige que vous 
vous joigniez á elle pour nous faire la guerre , 
consentez á toutes ses propositions. Par-lá 
vous Vous mettrez k l'abri de ses coups , et 
vous ne devez pas redouter les nótres. Nous 
vous ménagerons en toute occasion , et quand 
nous publierons que nous devons attaquer vos 
possessions en Amérique , nous n'y attaquerons 
en effet que les Espagnols. Par cette conduite 
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vous lierez les mains k l'Espagne , et vous nous 
servirez avantageusement ; nous ne compro-
mettrons ni notre réputation , ni nos avantages 
et remontrant á la paix nos vrais et anciens 
sentimens, nous vous servirons avec un courage 
égal á la sagesse que nous vous montrons 
ímjourd'liuí ; et si on veut vous insuker, nous, 
vous défendrons alors de toutes nos forces. 

Si des circonftances favorables & la tranquil-
lité de l'Europe n'avoient eníin permis de-
renouer les négociations et de faire la paix , 
51 est vraisemblable que TAngleterre , embar-
rassée de l'amitié et de la défense du Portugal 
auroit ressenti , comme dans la guerre prece--
dente, le contre-coup des pertes que ses alliés 
auroient faites. A la paix d'Aix-la-Chapelle , les. 
cours de Vienne et de Landres éprouverent 
combien les secours de la Hoílande leur avoient 
été funestes , et combien i l auroit été heureux 
pour elles que cette républíque moins empressée 
^ les servir , eút cónsenti aux propositions de 
neutralité que la Trance lui fit d'abord pour 
les Pays-Bas. Dans cette guerre , TAngleterre-
auroit encoré éprouvé que le Portugal étoit un 
poids pour elle, et elle auroit été obligee de-
racheter , au prix d'une grande partie de ses. 
conquétes, un royaurge enlevé á son al]i4 
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m V I I I . 

Tandis que par la perte de Scliweidnitz et de 
Colberg , le roí de Prusse se trouvoit á la fin 
de 1761 dans la skuation la plus fácheuse oü 
íl se fút vu depuis la convention de Closter-
Seven , et que la guerre s'allumoít entre l'Es-
pagne , rAngleterre et le Portugal, il arriva 
un evenement qui changea la face des aíFaires. 
L'impératrice de Russie , cette fidelle alliée de 
la cour de Vienne et du roi de Pologne , mourut 
le 5 janvier 1762,, et le grand duc , son héri-
tier , fut proclamé empereur sous le nom de 
Píerre I I I . Les vues de ce piince étoient entié-
xement opposées á celles de la feue impéra-
trice , et i l avoit serví secrétement l'Angleterre, 
et sur - tout le roí de Prusse , dans plusieurs 
occasíons importantes. I I n'y avoit pas encoré 
deux mois qu'il étoit monté sur le tróne , lors-
que son chancelier ayant assemblé diez luí les 
ministres de France, de Vienne, de Suede et 
de Varsovie ,Nleur déclara que le czar, á son 
avénement á la cOuronne , vouloit procurer la 
paix á son empire , et contribuer á celle de 
l'Europe ; que dans cette vue i l faisoit avec 
plaisir le sacrifíce de ses conquétes, et invitoit 
ses alliés d'agir de tout leur pouvoir pour finir 
Ja guerre et affermir la tranquillité publique. 
En eííet le traité de paix entre la Russie et la 
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Prusse fut signé le 5 mai á Pétersbourg, et 
n'apporta aucun chang^ment á leur ancienne 
situation. La Suéde , accoutumée depuis la paix-
d'Abo, á régler ses mouvemens sur ceux de 
la cour de Russie , suivit cet exemple ; le zz 
du méme mois elle conclut á Hambourg une 
paix perpétuelle avec la cour de Berlín, et les 
anieles de cet accommodement ne firent que 
rétablir les choses dans le méme etat oii elles 
étoient avant la guerre , et rendre aux anciens 
traites leurs premiere forcé. 

Aprés s'étre défendu pendant quatre campa-
gnes contre les Russes, le roi de Prusse en 
avoit actuellement vingt mille dans son armée 
córame auxiliaires ; et l'Europe craignoit que 
I'accroissement de ses forces n'accrüt ses espé-
rances et son ambitíon. i l se préparoit cepen-
dant une révolution en Russie. Pierre I I I ren-
doit son gouvernement odieux, soulevant con
tre lui tous les ordres de l 'état, et sur-tout le 
clergé , sans s'assurer de l'aíFection des troupes 
qui pouvoient décider du sort de l'empire : i l 
fut arrété et déposé le 9 juillet, et l'on déféra 
la couronne á l'impératrice sa femme. Les esprits 
furent incertains pendant quelques instans sur Ies 
suites de cet événement par rapport aux affaires 
de la guerre et de la paix. On ne savoit si la 
nouvelle impératrice traiteroit le roi de Prusse 
en allié ou en ennemi. Elle rappela lesx Russes 
qui étoient joints aux Prussiehs ; elle déclara 
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peu de Jours aprés qu'elle observeroit religieu-
sement le dernier traite de Pétersbourg , et cette 
déclaration fut regardée comme le signal du 
retour de la paix en Europe. 

En eí íet , la cour de Vienne abandonnée de 
la Russie et de la Suéde, et menacée de per-
dre Ies secours que luí fournissoit I'empire , 
n'avoít plus aucune espérance de recouvrer la 
Silésie. Elle se retrouvoit dans la méme situa-
tíon qui l'avoit forcee, dans la derniére guerre 
á faire la paix de Dresde ; puisque Ies Prus-
siens occupoient toute la Saxe , á I'exception 
de la capitale , et que le roi de Prusse avoit 
acquis une réputation qui luí annoncoit et lui pré-
paroit de nouveaux avantages. Les principaux 
obstacles á la paix , et qui avoient fait échouer 
les négociations de l'année précédente , ne sübsis-
toient done plus ; et c'étoit plutót par des sen-
timens confus de haine et d'indignation que 
les cours de Vienne et de Berlin continuoient 
la guerre , que par des raisons politiques. Le 
roi de Prusse étoit désormais trop supérieur á 
ses ennemis pour que i'Angleterre ne pút , 
sans se déshonorer , faire sa paix particuliére 
en retirant ses forces d'AIlemagne ; et la cour 
de France se confotmoit á tous les engagemens 
qu'elle avoit pris avec Timpératrice-reine, dés 
que les Anglois consentiroient de ne plus aider 
le roi de Prusse de leurs forces. 

Les ministres de Versailles et de Londreí 
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profitérent de ees heureuses dispositions poiif 
se rapprocher. I I n'étoit survenu aucun événe-
ment qui pút engager les premiers á désirer la 
paix avec moins d'ardeur qu'iis n'avoient íait 
l'annéeprécédente : au eontraire JaFrance avoit 
essuyé de nouvelles pertes , et les Espagnols 
faisoient des progrés si lents en Portugal , qu'ii 
etoít sage de renoncer á l'espérance de cette 
conquéte. M . Pitt n'étoit plus á la téte du 
gouvernement d'Angléterre. Son nom sera long-
íemps célebre et respecté dans sa natiori et dans 
l'Europe entiére , et on luí donneroit des éloges 
sans bornes, si son amour pour la paix eüt 
eté égál k ses talens. M . le comte de Butte qui 
lui avoit succédé vouloit terminer la guerre ; 
et quoique Ies Anglois aient paru désapprou-
ver sa paix , on ne peut s'empécher de con
venir que ce ministre ne se soit conduit selon 
les régles de la poíitique la plus éclairée : dans 
un temps plus Calme sa nation lui rendra justice. 

L'Angleterre étoit-elle síire d'avoir des succés 
en Portugal , et de quelle utilité lui auroient 
été ses avantages ? Pouvoit-elle , devoit-elle 
désirer de plus grandes conquétes que celles 
qu'elle a faites ? Si ses armes au contraire éprou-
voient quelques disgraces dans ce royaume ^ 
ne se voyoit - elle pas arracher une partie con-
sidérable des provinces qu'elle avoit acquises ? 
Mille exemples anciens et modernes prouvent 
invinciblement qu'un peuple, s îl ne veut pas 
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ambition. ( Voyez les Principes des Negocia-
tions ) . 11 faat íaire la .paix des qu'on la pent 
faire utilement : c'est un principe qui ne soufFre 
aucune exception. Des espérances formées dans 
l'ivresse de la prospérité n'ont jamáis été jus-
tiíiées par l'événement : on doit craindíe d'étre 
trop heureux , parce qu'un trop grand bonheur 
est le signe d'une décadence. ^ 

Les articles dont on étoit presque convenu 
en 17^1 servirent de base á la nouvelle négo-
ciation. M . le duc de Nivernois partit de Paris 
le 4 septembre .762 , pour se rendre á Calais 
et s'y embarquer sur le paquebot qui devoít 
y condidre M . le duc de Bedíbrt; et le ^ 
rrovembre les préliminaires de la páix fu rene 
signés á Fontainebleau par M . le duc de Pras-
lin , M. le duc de Bedfort et M . le ínarquis 
de Grimaldi. Ces articles embrassent et deci
de nt si exactement tous Ies points contestés 
entre les puissances beiligérantes , qu'on ne peut 
point douter qu'elles n'eussentété en état de con-
clure dés lors une paix définitive , si la France 
et l'Angleterre ne s'étoient pas encoré, faif un 
scrupule d'abandonner leurs alliés , 011 phuót 
n'avoient cru qu'il étoit á propos de la retarder 
pour háter celle de la cour de Vienne et du roi de 
Prusse. 

Elles avoient arrété , art. 13. u Qu'apres la 
ratiíication des préliminaires , la France éva-

Tome V I L Q 
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cuerok y aussitót que f'aíre se pourroit, Ies píáí-
ces de Cléves , Wesel et Gueldres , et généra-
lement tous les pays appartenant au roí dé 
Prusse : et qu'en méme temps les armées fran^oise 
et britannique évacueroient tous les pays qu'elles 
occupolent' ou pouvoient occuper pour lors 
en Westphalie , Basse-Saxe , sur le Bas-Rhin, 
3e Haut-Rhin et dans tout rempire, et se reti-
reroient chacune dans les états de leurs souve" 
rains respectifs. Leurs majestés trés - chrérienne 
et britannique s'engagent de plus , et se pro-
mettent de ne fournir aucun secours dans aucun 
genre á leurs alliés respectifs quí resteroient 
engagés dans la guerre actuelle en Allemagne. ,t 
I I paroit qu'en écrivant cet article, les pié-
nipotentiaires convinrent entre eux de n'en 
pas háter i'exépution , puisque á la conclusión 
méme de la paíx , les Fran^ois n'étoient pas 
encoré sortis des places prussiennes , dont ils 
s'étoient emparés sur le Rhin. Si le roi de Prusse 
recotivroit Cléves, "Wesel ét Gueldres avant 
que d*avoir fait sa paíx , on craignoit qu'il ne 
voulút imposer une loi trop dure á I'impéra-
trice , cu qu'il ne continuát la guerre. Les 
Anglois se rappelérent sans doute que dans le 
traité méme de Versailles du premier mai 1756 , 
par lequel cette princesse s'allioit á la France , 
elle leur avoit donné ¿es preuves de son ancienne 
amitié en refusant de prendre part á la guerre 
qui sallumoit; et ils voulurent lui en marquer 
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leülr feconnoissance , et laisser Ies Fráncois dans 
l'empíre jusqu'á ce qu'elle eñt fait la paix. 

Quoi qii 'il en soit, les cours de France et 
de Londres ne négligérent aucun des moyens 
propres ^ terminer la guerre en Allemagne. 
Elles offrirent leur médiation , elles négociérent 
avec les princes les plus puissans du Corps ger-
manique ; et les ministres de Berlín, de Vienne 
et du roi de Pologne s'assemblérent á Hubers-
fcourg. Les traites de Berlín et de Dresde 
íbrent en quelque sorte les articles prélími* 
ínaires de cette négocíatíon ; et les plénipoten-
tiaires de France , d'Angleterre et d'Espagne 
ne signérent leur traite déíinítif, «t ne marqué-
rent un temps fixe pour les évacuations ordonnees 
par les prélíminaires, que quand ils furent sürs 
que les hostilités alloient cesser en Allemagne. 
La paix de París fut signée le 10 février 1763 , 
et celle de Hubersbourg, le 15 du méme mois. 

TRAITÉS RAPPELÉS PAR LA PAIX DE PARÍS, 

Les traités de Westphalie , de 1648 ; ceux de 
Madrid , entre les couronnes d'Espagne et de 
la Grande-Bretagne , de 1657 de 1670; les 
traités de paix de Nimégues , de 1678 et de 
1679 ; de Riswíck, de 1697 ; ceux de paix et 
commerce , d'Utrecht, de 1713 ; celui de Bade, 
de 1714 ; le traité de la triple alKance , de la 
Haye, de 1717; celui de la quadruple alliance, 

Q ^ 
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de Londres, de 1718 ; le traité de paix s de 
Vienne , de 1758; le traité defimtif d'Aix-Ia*-
Chapelle , de 1748 ; et celui de Madrid , entre 
les couronnes d'Espagne et de la Grande-Bre-
tagne, de 1750 ( c'est le traité de Buen-Retiro , 
dont j a i rendu compte dans le ehapitre précé* 
dent) , aussi bien que Ies traites entre Ies cou
ronnes d'Espagne et de Portugal, du 13 février 
1668 i du 6 février 1715 , et du 12 février 1761 ; 
et celui du 11 avril 1713, entre la France et 
le Portugal, avec les garanties de la Grande-
Bretagne , servent de base au présent traité , 
et pour cet efFet sont tous renouvelés et 
eoníirmés dans la meilleure forme , ainsi que 
tous les traites en général qui subsistoient 
entre Ies puissances contractantes avant la 
guerre. lis seront religieusement observés dans 
tous les points auxquels i l n'est pas dérogé par 
le présent traité , nonobstant ce qui pourroit 
avoir été stipulé au contraire par quelqu'une 
des parties contractantes. ( Préliminaires de 
Fontainebleau , anide 23. Traité de Paris , 
anide 2 ) . 

A N G L E T E R R E » 

La France renonce á toutes les prétentions 
qu'elle a pu former sur la Nouvelle - Ecosse , 
ou Accadie , et chacune de ses parties; et elle 
en garantit la possession entiére au roi d'An-
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gleterre. Eile luí ckde encoré en toute pro-
priété , et iui garantit le Ganada avec' tomes 
ses dépenda-nces , ainsi que Tile du Cap-Bieton , 
et toutes Ies autres iles et cótes. dans le golfe 
et le íleuve de Saint-Laurent, et généralemenr 
tout ce qui depend1 desdits pays, terres , iles et 
eótes, avec la souveraineté, propriété, possession-
et droits quelconques qui luí appartenoient- La 
France ne pourra revenir centre cette cession , 
ni troubler la Grande - Bretagne dans ees nou-
velles possessions, sous aueun prétexte. Le roi 
d'Angleterre aecordera aux habitans du Ganada 
la liberté de ia religión catholique, et donnera les-
ordres les plus précis et les plus effectifs pour que 
ses nouveaux sujets catholiques romains puissenf 
professer le cuite de leur religión , selon le rit 
de Téglise romaine, en tant que le permettenf5 
íes loi's de la Grande-Bretagne. ( Préliminaires 
de Fontainebleau , article 2,. Traite de Park, 
aFticle4). G'est-á-dire , que les catholiques des 
terres cédées k l'Angleterre ne jouiront pas , 
ou ne jouiront que précairement, de l'exercice 
public de leur religión. Qu'on me permette 
de demander si une égalité parfaite entre Ies 
deux religions n'auroit pas été propre á faire 
fleurir la colonie. On croit communeraent que 
cette égalité produit des divisíons ; mais n'est-
ce point une erreur ? G'est l'esprit d'intolérance-
qu'on peut aecuser d'avoir allumé toutes les 
guerres de- religión qui ont ravagé l'Europe. 

Q 3 
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Les habitans francois ou autres sujets éxk 

Canadá > pourront se retirer oii bon leur sem-
blera , et vendré leurs biens , pourvp que ce 
soit k des sujets du roí d'Angleterfe. Le terme 
de ees émigrations sera fíxé k l'espace de dix-
huit tnois y k corapter du jour de réchange 
des ratifications du traite de paix. ( Préliminaires 
de Fontainebleau, article 2. Traité de París, , 
artícle 4) . 

A fin de rétablir la paix sur des fondemens; 
solides et durables, et écarter pour jamáis tout! 
sujet de querelle , par rapport aux limites des. 
territoires franeois et britanniques dans le con-
tinent de TAmérique septentrionale , i l est 
convenu qu'á l'avenir les cónfins entre les 
états de sa majesté tres-ehrétienne et ceux de 
sa majesté britannique , en cette partie du 
monde , seront irrévocablement íixés par une 
ligne tirée au milieu du fleuve Mississipi, depuis 
sa naissance jusqu'á la riviére dlberville ; et 
de - l á par une ligne tirée au milieu de cette 
riviére de Mississipi; et des lacs Maurepas et 
Pontchartrain jusqu'á la mer , e t , á cette fin , 
le roí de France céde en tome propriété , et 
garantit á TAngleterre la riviére et le port 
de la, Mobile , et tout ce qu'il posséde ou a 
dü posséder du cóté ou ríve gauche du fleuve 
Mississipi , k Texception de la ville de la Nou-
ve'le - Oriéans , et de Tile dans laquelle elle 
est située , qui demeureront á la France. La 
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navigation du fleuve Mississipi sera également 
libre aux sujets des deux nations contractantes 
dans toute sa largeur et dans tpute son étendue , 
depuis sa source jusqu'a la mer , et nommément 
cette partie quí est entre í'íle de la Kouvelie-
Orléans et la rive droite de ce fleuve áussi 
bien que Fenfrée et Ja sortie par son embou-^ 
chure. Les bátimens appartenant aux sujets de 
France ou d'Angleterre ne pourrontétre arréíés , 
yisités, ni assujettis au payement d'aucun droit. 
Les stipulations insérées dans I'article 4 en fa-
veur des habitans du. Canadá , par rapport k 
Fexercice de la religión et á la liberté d'aban-
donner le pays , auront lieu de méme pour Ies 
habitans de la partie de la Louisiane , cedée 
par cet arricie. (Préliminaires de Fontainebleau, 
article 6. Traite de París, article 7). 

La France cede et garantit á l'Angleterre 
en toute propriété les ííes de la Grenade et 
les Grenadins , avec les mémes clauses en 
faveur des habitans de cette colonie insérées 
dans I'article 4 du traité de paix pour ceux 
du Ganada. A l'égard des íles neutres ; i l est 
régié que Saint - Vincent , la- Dominique et 
Ta bago appartiendront aux Anglois , et Sainte-
Lucie aux Francois, Ies uns et Ies autres se 
garantissant mutuellement ce partage. (Préli
minaires de Fontainebleau , art. 8, Traké de 
París , art. 9)". 

La France, á qui on restitue í'íle de Goree^ 
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cede et garantit au roí cTAngíeterre la ríviére 
de Sénéchal avec tous ses droits et dépendan-
ces , de méme que les forts et eomptoirs de 
Saint-Louis, de Pod^r et de Galam» (Preli-* 
rainai res de Foñtaineialeau , art. ^ Traite de 
París , art. 10). 

A i'égard des Indes orientales , ía Grande-̂  
Bretagñe restituera á la France , dans Fétat 
oü iis sont aujourd'hni , les diíférens eomptoirs 
que cette couronne possédok , tant sur la cóte 
de Coromandel et d'Orixa que sur celle de 
Malabar, ainsi que dans le Bengale , au com-
mencemeut de Pannée 1749 i et sa raajesté 
trés-ehrétienne renonce k tome prétention aux 
acquisitions qu'elle avoit faites sur la eóte de 
Coromandel et d'Orixa depuis le commence-r 
ment de la méme année 1749. Elle restituera 
tout ce qu'elle pourroit avoir conquís sur la 
Grande-Bretagne dans les Indes orientales peiv 
dant la guerre terminée par le présent traité , 
et nommément Nattal et Tapanooly dans Tile 
de Sumatra, La France ne pourra élever des 
fortiflcatíons ni entretenir des troupes dans 
aucune partie des états du Subab de Bengale ; 
et suivant une déclaration du roí d'Angleterre 
faite par son ambassadeur plénipotentiaire , et 
qui doit avoir la méme forcé qu'un article 
du traité méme , les états du Subab de Ben
gale sont. censés ne s'étendre que jusqu'^ 
Yanaon exclusivemeat, cette place éíant regar-
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dée comme comprise dans la pattie septentrio-
nale de la cóte de Coromandel ou d'Orixa. 
Aíin de conserver la paix et de prévenir tout 
différend surja cóte de Coromandel e td 'Or ixá , 
les Franeois et les Anglois reconnoitront Maho-
met-Alykhan ponr legitime Nabab de Carnate 3 
et Salabatling pour légitime Subab du Décan. 
Les deux partjes contractantes renonceront 
encoré á tome demande ou prétention de 
s,atisfaction qu'elles. pourroient former i la charge 
Tune de l'autre , ou á celle de leurs alliés 
Indiens, pour les déprédations ou dégáts com,-
mis pendant la guerre, ( Prélimináires de Fon-
tainebleau^ art. 10. Traité de Paris, art. n ) . 

I I faut convenir que les compagnies d'Europe 
qui font le commerce des Indes orientales se 
sont extrémement écartées des régles par les-
quelles elles devoient se conduire, quand elles 
qní voulu acquérir des domaines ,, taire la 
guerre et prendre part aux querelles des princes 
Indiens. On dit qu'elles ont été conduites , 
par une suite d'événemens et de circonstances 
extraordinaires, á avoir de rambition; mais 
elles devoient ne pas se laisser entraíner par 
ees événemens, et on peut toujours leur repro-
cher d'avoir été les, dupes d'un avantage pas-
sager, faute d'avoir su Ure dans l'avenir e% 
connu le véritable esprit de leur institution. 
La compagnie francoise des Indes orientales 
^ été fuiijée par la guerre de 1 7 ^ , et on peut 
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demander á la compagnie angloise quel pio-fi^ 
elle a retiré de ses succés. 

La ville et le port de Dunkerque seront 
remis dan« l'état fíxé par le traite d'Aix-la-
Chapelle de 1748 , et par le traité antéríeur 
d'Utrecht. La Cunette sera détruite, ainsi que 
les forts^et batteries qui défendent Tentrée du 
cóté de la mer , et i l sera pourvu en me me 
temps á la salubrité de Paír et á la santé des. 
habitans par quelqu^autre moyen , k la satis-
faction du roi d'Ángleterre. (Trai té de París, 
art. 13). 

Le roí d'Espagne céde et garantit en toute 
propriété á l'Angleterre la Floride avec le-
fort Saint- Augustin , et la baie de Pensacola; 
ainsi que tout ce qu'il posséde sur le continent 
de TAmérique septentrionale á Test ou au, stid-
est du fleuve Mississipi , et généralement tout: 
ce qui dépend desdits pays et ierres , qui seront 
possédés en toute souveraineté par les Anglois. 
Les habitans de ees pays cedés jouiront, á 
l'égard de la religión, de la méme liberté qui 
a été accordée h ceux du Canadá. lis pourront 
vendré leurs bieus et eflets á des su}ets du roí 
d'Angleterre, et se retirer oü bon leur sem-
blera pendant l'espace de dix-huit mois , k 
compter du jour de l'échange des ratifications,, 
du présent traité. ( Préliminaires de Fontaine-
bleau , art. 19. Traité de Paris, art. 20). 

Les foríifications élevées par les, Anglak. 
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dans la baíe de Honduras et autres líeux du 
territoire d'Espagne en Amérique seront détrui-
tes : mais sa maje«té catholique ne permettra 
poínt que les sujets de la Grande-Bretagne ou 
leurs oavners y soient inquiétés , quand ils 
conperont , chargeront ou transporíero«t des 
bois de teinture on de campéche. I I seront 
libres d'y bátir et d'y occuper Ies maisons et les 
magasins qui leur sont nécessaires. (Préliminaires 
de Fontainebleau , article 16. Traité de París, 
article 17 ). 

Le roí d'Espagne se désiste ponr toujours du 
droit que ses sujets prétendent avoir de pécher 
aux environs de l'íle de Terre-Neuve. ( Fréli-
minaires de Fontainebleau , article 17. Traite de 
París , article 18 ). Le troísiéme point qu'on 
avoít voulu traiter dans la négocíation de 1761 
regarde les prises faites sur les Espagnols par Ies 
Anglois; et il est reglé par l'article 16 que la 
decisión de ees sortes d'afFaires sera renvoyée á 
Famirauté de la Grande-Bretagne, conformément 
aux régles établies parmi toutes les nations. 

Si le ministére de Londres avoit voulu cow-
sentír que la díscussion des prises faites sur les; 
commercans francois , avant la déclaration de 
guerre, eút été portee á Famirauté, il est vrai-
semblable qu'il auroit été condamné á une 
restitution. Je ne puis m'empécber de placer ic i 
un mémoire qu^ la cour de France a commu-. 
mqm á rAngleterre sur ce sujet. 
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« La réclamation des prises de vaisseaux faites 

par les Anglois sur les Francois, avant la declar 
ration de guerre , a son fondetnent dans Ies traites 
dJUírecht et d^Áix-la-Chapelle. 

On ne cojiíeste pas le principe que le droit 
d'exercer les liostilités ne résulte pas toujours de 
la formalité d'une déclaration de guerre ; mais 
córame i l n'est pas praticable que deux prínces 
qui se font la guerre statuent entre eux lequel est 
l'agresseur de Tautre 3 I'humanité et réquité ont 
inspiré des précautions pour que da.nsJe cas oü 
la rupture víntá éclater á Fimprévu et sans décla-
ration préliminaire , les vaisseaux étr^ngers qui 
naviguant sous l'abri de la paix et des traites , 
se trouvent dans les ports respectífs dans le 
temps de la rupture , aisnt le temps de se retires 
en toute liberté. 

Cette loi si sage , si conforme aux regles de 
la bonne f o i , fait partie du droit des gens; et 
l'article du traité qui consacre ees précautions 
doit étre exécuté íidellement, malgré la rupture 
des autres articles du traité , qui résulte naturel* 
lement de la guerre. 

Les cours de France et de la Grande-Bretagne 
ont pris cette précaution salutaire dans les traités 
d'Utrecht et d'Aix-la-Chapelle; dans les premiers, 
par l'article 19 du traité de paix et 2 du traité 
de commerce ; dans le second , par rarticle trois 
qui renouvelle et confirme les premiers. 

Si ees traités accordent míe sauvegarde aux 
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süjets respectifs qui se trouvent avoir des vais-
seaux dans les ports I'un de l'autre , parce que 
ne pouvánt avpir eu connolssance de la mpture 
survenue , ils ont navigué dans la confiance de 
la paix et sur la foi des traités ; par la méme 
raison toas les autres sujets non habítans des 
ports respeetifs qui ont des vaisseaux á la raer, 
doivent jouir de la méme sauve-garde pour: 
ieurs navires , en quelque partie de ja mer qu'ils 
se rencontrent , autrement i l s'ensuivroit que 
Ies souverains auroient voulu préserver une 
partie de leurs sujets des malheurs d'une rupture 
subite , et y livrer les autres ; ce qui seroit abso-
lument contraire á í'liumanité des souverains et 
méme k la droite raison. 

C'est dans ce principe que le roí de France a 
fait rendre á l'Angleterre les vaisseaux anglois 
qui se trouvoient dans les ports de France lors 
de la rupture , ou pris á la mer avant la décla-
ration de la guerre. 

Si sa majesté n'avoit pas fait relácher ees 
vaisseaux , la cour de la Grande - Bretagne 
pourroit alléguer qu'elle a retenu les vaisseaux 
francois par représailles ; mais la régularité de 
la France h se conformer aux traités d'Ütrecht 
et d'Aix-la-ChapelIe , et aux principes qui en 
résultent, ne laisse aucune raison á TAngleterre 
de ne pas remplir des engagemens qui sont re
ciproques. ?> 

Le roí de la Grande-Bretagne ayant désiré 



2-)4 L E D R O I T P U B L Í C 
que le payement des lettres de change et billets* 
qui ont été delivres aux Canadíens pour Ies 
fburnitures faites aux troupes francoises , fñt 
assuré ; sa majesté trés chrétienne, trés-disooséé 
á rendre h chacún la justice qui iui est légiti-
mement due , déclat-e que lesdits billets et lettres 
de change seront exactement payées , aprés 
une liquidatíon faite dans un temps convenabíe , 
sé'on la distance des lieux et la póssibilité, en 
évitant néanmoins que les billets et lettres de 
change que les su jets francois pourroient avoir 
au moment de cette déclaratíon ne soient con-
fondus avec les billets et lettres de change qui 
sont dans la possession des nouveaux sujets du 
roí de la Grande - Bretagne. ( Déclaration du 
plénipotentiaire de France, du 10 février 1763 , 
et jointe au traite de paix ). 

Dans le onziéme chapitre de cet ouvrage , 
eü je rendá compte des conventions que les 
puissances de FEurope ont faites , relativement 
au commerce et á la navigation , je n'ai poinit 
parlé des traités de commerce que 1'Angleterre 
lit á Utrecht en 1713 avec la France et l'Espa-
gne ; mais ees traites étant rappelés par celui de 
Paris , et devant étre observés tant que les 
nations contractantes seront en paix, i l est 
nécessaire de les faire connoitre. 

Les Francois dans la Grande-Bretagne , et 
les Anglois en France, ne payeront pas des droits 
plus considerables que les naturels du pays. I l 
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fant cependañt entemire que qnand ceux-ci 
aborderont k un port de France , ils^ ne les 
payeront point suivant le tarif fait en faveur des 
bourgeois comíriercans de cette place , mais 
suivant celui qüi, aura été dressé en general pour 
tous Ies commer^ans de France. Les flrancois 
et les Anglois ne vendront point leurs. mar-
cliandises en tiétail , dans des boutiques , ni 
ailleurs. ( Traité de commerce conclu á. Ütrecht, 
ie ta avril 171 ] i entre la France et l'Angle-
terre , art. 5 ). 

.11. ne sera pas permis aux armateurs étrangers , 
et qui auront commission de quelque prinec ou 
état ennerni dé la France et de l'Angleterre , 
d'armer leurs vaisseaux dans les porrs de Tune 
ou. de l'autre de ees deux couronnes , d'y ven
dré leurs captures ; d'échanger en quelque ma
niere que ce soit les vaisseaux , marchandises 
ou autres chargemens, ni d'acheter méme d'au-
íres vivres que ceux qui leur sont nécessaires 
pour gagner le port le plus prochain du prince 
dont ils auront obtenu des commissions. ( Ibid. 
article 15 ). 

S'il se trouve des passagers d'une nation enne-
mie de la France sur des navires anglois , ü 
ne sera pas permis de les enlever , á moins 
qu'ils ne servent actuellement. I I en sera de 
méme des passagers d une nation ennemie de 
la Grande-Bretagne > qu'on trouvera sur des 
v-aisseaux fran^is. ( Ibid. articles 19 et 20 ) . 
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Les maitres des na vires francois & anglois | 

ármés en guerre et en course, donneront avant 
de partir une caütíoh ; les premiers de 
seizé milfe cinq cents livres tournois , les seconds' 
de quinze censt livres sterling , pour repondré 
des contráventíons qu'ils pourroient faire au 
présent traite. ( Ibid. artide 29 ) . 

Au sujet des marchandises dont on paye les 
droits par le poids , on défalquera ce que 
péuvent peser la caisse , le tonneau b Tembal-
lage , etc. Les deux nations contractantes auront 
le privilége d'entretenir des consuls Pune chez 
Tautre. ( Ibid. artide 8 ) . 

Je ne parlerai pás ici du traité de commerce 
fait á Utrecht, entre l'Angleterre et l'Espagne ; 
j'en ai déjá rapporté les arricies dans le chapitre 
pfécédent, á la suite du traité de Buen-Retiro 
de 1750 , qui les rappelle et les confirme , et 
j ' y renvoie les lectenrs. 

Les puissances contractantes étant convenues , 
par Tarticle 2,9 des préliminaires deiFontaine-
bleau et l'article 2 du traité de Paris , qu'elles 
ne permettront pas qu'il subsiste aucun privi
lége , gráce ou índulgence contraires aux traites 
qu'elles ont rappelés et remis en vigueur , i l en 
resulte que les articles 2} , 24 et 25 du pacte de 
fatnille , entre les diíferentes branches régnantes 
de la maison de Bourbon , sont annullés. I I est 
dit dans ees articles , iQ. que le droit d'aubaine 
sera aboli en faveur des sujets de leurs majestés 

catholique 
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Catliúlique et sicilienne , lesquels jouiront en 
France des mémes prérogatives que les natio-
naux; et que les Frarifois seront égalernent 
traites en Espagne et daíis les deux Siciles 
comme les sujets naturels de ees deux monar-
chies ; 2o. que les sujets des trois souverains 
jouiront dans leurs étaís respectifs en Europe , 
par rapport a la navigaíion et au commerce 9 
des mémes privil^ges et exem^tions que le» 
nationaux; 3o. qu'on préviendra les püissances 
avec lesquelles Ies trois souverains contraeíang. 
auroient déjá fait cu feroieut dans la suite des 
traites de commerce , que le traitement des 
Fran£ois en Espagne et dans les deux Siciles , 
des Espagnols en France et dans les deux 
Siciles , et des Siciliens en France et en Espagne , 
ne doit point étre cité ni servir d'exemple; 
leurs majestés tres-ehrétienne , catholique et 
sicilienne ne voulant taire paríiciper aucuno 
autre nation aux a va nt ages de leurs sujets 
respectifs. 

F R A N C Éi 

Les Franfois auront la liberté de la péche et 
de la sécherie sur une pártie des cótes de l'ísle 
de Terre-neuve , telle qu'elle est spécifiée par 
Fárdele i3 du traite d'Utrecht. Sa majesté 
britannique consent de laisser aux sujets du roí 
írés-clirétien la liberté ^ pécjber dans le golfe 

Tome V i l , g 
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Saint-Laurent, á condition qu'ils n'exercehl 
ladite peche qu'a la distance de trois lieues de 
toutes Ies cóíes^ appartenantes a la Grande-
Bretagne , soit celles du continent, soií celles 
des isles siíuees dans ledit golphe de Saint-
Laurent. Pour ce qui concerne la peche sur 
les cótes de Fisle du cap Bretón hors dudit 
golfe , i i ne sera permis aux Franfois d'exercer 
ladite peche qu'a la distance de quinze lieues 
des cótes de l'isle 'du cap Breípn. La péche sur 
les cótes de la Nouvelle-Ecosse ou Accadie , 
et par-tout ailleurs , hors dudit golfe , restera sur 
le pied des traites antérieurs. ( Préliminaires de 
Fontainebieau , art. 3. Traite de Paris , art 5. ) 

Le roi d'Angleterre cMe a la France les isles 
de Saint-Pierre et de Miquelon en toute pro-
priété pour servir d'abri aux pécheurs Franfois. 
La France ne sera pas libre d'y élever des 
fortifications ; elle n'y pourra construiré que des 
bátiments pour la comraodiíé de la péche , et 
n'y entretenir qu'une garde de cinquante hommes 
pour la pólice. ( Préliminaires de Fontainebieau 3 
article 4. Traite de Paris , article 6. ) 

E T ATS DE H A N O V E R E T AU T R E S 
P U I S S A N C E S C O K T R A C T A N T E S . 

Sa majesté britannique , ensa qualité d'électeur 
de Brunsvvic Lunebourg , tant pour lui que 
pour ses héíitiers et successeurs, et tous le* 
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¿tats et possessions de sadite majesté en Alle-^ 
magne, sont compris et garantís par le présent 
traite de paix. ( Traite de Paris , article 2,0. ) 

Les autres aYíicles du traite de Paris ordonnent 
la restituíion de differens pays , i$les et places , 
á FAEgleíerre, l'Espagne, la France, Je 
Portugal, la maison de Hesse-Cassel, le roi 
de Prusse, ete. Mais córame ees restitutions 
ne donnent aucun nouveau droit aux posses-
seurs, je n'en parlerai pas ici. Tous les pays 
et territoires qui pourroient avoirv été conquis , 
dans quelque partie du monde que ce soit , 
par les armes des rois de France , d'Espagne, 
d'Angleterre et de Portugal, et qui ne sont 
compris dans le présent traite , n i á titre de 
cession, ni a titre de restkution , seront rendus 
sans diíficulté et sans exiger de compensation. 
( Traite de Paris , article 23. ) 

M A I S O N D' A U T R I C H E , M A I S O N 
D E B R A N D E B O U R G . 

Les articles préliminaires de Breslau , du 11 
juin 1742 , le traite de paix signé á Berlin le 
28 juillet de la méme année , le récés des limites 
de l'année 1742, et le traité de paix de Dresde 
du 20 décembre 1745 , en tant qu'il n'est pas 
dérogé par le présent traité , sont renouvelés 
et cónfirmés. ( Traité de Hubersbourg entre 
la cour de Vienne et le roi de Prusse, art. 12. ) 

R 2 
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L'impératrice-reine de Hongrie , tant pouf 

elle que pour ses héritiers et successeurs , renonce 
á toutes les prétentions qu'elle pourroit avoir 
ou former coutre les ¿tais et pays du roi de 
Prusse , et spécialement sur ceux qui lui ont 
été cedes par les traites de Breslau et de Berlín. 
Elle n'exigera aucune indemnité pour les pertes 
et dominages qu'elle , ses éíats et sujets pour-
roient avoir soufferts dans la guerre terminée 
par cetíe paix. De son cóté , le roi de Prusse, 
pour lui et ses successeurs , prend les j mémes 
cngagemens a l'égard de la cour de Vienne. 
( Traite de Hubersbourg , article 3. ) 

I I sera libre aux habitants de la ville et du 
^omte de Glaíz qui voudront transférer leur 
domicile ailleurs , de le faire pendant Tespacs 
de deux ans, sans payer aucun droit. ( Traité 
de Hubersbourg , article ÍO. ) 

L'impératrice-reine de Hongrie , et le roi da 
Prusse s'engagent. mutuellement • a favoriser 
autant qu'il sera possible , le comraerce entre 
leurs éíats , pays et sujets respectifs , et de ne 
point souffrir qu'on y mette des entraves. lis 
se proposent pour cet effet 'de faire travailler 
h. un traité de commerce , aussi-tót que faire 
se pourra ; raais en attendant, et jusqu'a ce 
qu'on ait pu convenir sur cet objet , chaqui 
partie arrangera dans ses états , selon sa volonté , 
tout ce qui a rapport au commerce. ( Traité 
de Hubersbourg , article i 3 . ) Vgila des exprés-
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slons Lien vagues, bien inútiles, et qui 
paroissent méme se contredire. De ce qu'aucmie 
des deux puissances ne peut mettre des entrares 
k leur commerce respectit , i l s'ensaivroit natu-
rellement qu'aucune ne peut établir de nouveaux 
droits , de nouvelles douanes dans ses é t a t s ; 
cependant toutes deux peuvent arranger a ieu£ 
gré les affaires de leur commerce. 

Le roi de Prusse conservera la religión catho-" 
lique en Silésie dans l'état olí elle etoit lors 
des traites de Bresiau et de Berlín , ainsi que 
chacun des habitans de ce pays , dans les pcsses-
sions , libertes et pnviléges qui lui appar-
tiennent légitimeraent , sans déroger toutefois k 
la liberté entiére de conscience de la religión, 
protestante et au droit de souverain. ( Traiíé 
de Hubersbourg , afticls 14. ) 

Les puissances contractantes renouvellent le* 
engagemens qu'elles ont pris' par le traite áa 
Berl ín, relativement au paiement des detteft 
hypothéquées sur la Silésie. ( Traite de Hubers
bourg, aríicle i 5 . ) Voyez le cha pitre précédení. 

L'impératrice-reine et le roi de Prusse se 
garantissent mutuellement leurs éíats ; savoir ,, 
Fimpératrice-reine tous les états de sa maiestá 
prussienne , et le roi de Prusse tous les états 
que cette princesse possede en Alleinagne.. 
( Traité de Hubersbourg, árdele 16. ) 
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M A I S O N P A L A T I N E . 

Le roi ele Prusse renouvellera la conventíon 
faite en 1741 , entre lui et i'électeur Palatin , 
au su jet de la successi on de Juliers et de Berg ue , 
sous les mémes conditions auxquelles elle a été 
conclue. ( Traite de Hubersbourg , article 18. ) 
¡Voyez le premier chapitre de cet ouvrage. 

L' E M P I R E. 

Quoique l'empire eút declaré la guerre au roi 
de Prusse, par le résultat de la diéte de lySy , 
i l n'y a point eu de traite particulier de paix 
entre ees deux pnissances. L'impératrice - reine 
se chargea des intéréís du Corps germanique 
dans les conférences de Hubersbourg ; et le 
24 février 1760 , l'empereur notifia a la diete , 
par un décret de commission, le rétablissement 
de la paix , ^t lui fit remettre en méme tems 
les articles du traite de Hubersbourg , qui 
concernént les princes et états du Corps germa
nique. L'empereur disoit « que plus Timpéra-
trice-reine avóit été convaincue que les états 
de l'empire desiroient ardemment le prompt 
rétablissement du repos et de la sureté , plus 
elle s'étoit soigneusement appliquée pendant les 
négociations de paix entamées avec sa majesté 
prussienae k tácher d'accélérer le rétablissemgnt 
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cette tanquillite, et a veiller a l'avantage 

de ses co~états , qui en esí inseparable. 
A l'exception du dix-neuviéme article du 

traite de Hubersbourg , qui rappeíle la paix de 
Westphalie et confirme en general toutes les 
consdíuíions de Tempire , les autres ne contjen-
nent rien *qui puisse servir de íiíre ou de. fonde-
ment á quelque nouveau droit. Les hostiliíés et 
les contributions cessent de toutes parrs , les p r i -
sonniers sont rendus sans ranyon , et i l y aura un 
oubli éíernel et une amnistíe genérales de toutes 
les hostilités , períes , dommages et torts commis 
pendant les derniers troubles des deux cótes 
de quelque nature qu'ils puisfent étre ; de serte 
qu'il n'en sera jamáis plus fait mention , ni 
demandé aucun dédommageraent sous ,quelque 
préíexte ou nom que ce puisse étre. 

A u lieu d'une ratiíkation de la part de 
l'empire , le ministre directorial de Mayence 
fit poríer , le 21 raars , a la dictature Tacte par 
lequel les électeurs , princes et éíaís arrétoient 
qu'on remercieroit Fimpéraínce-reine des soins 
trés-louables qu'elle s'est donnés en faveur' de 
l'empire pendant les négociations de la paix. 

PüISSANCES CÜMPRISES DANS CE TB.AITÉ. 

" Sa majesfé l'impératrice-reine apostolique 
de Hongrie et de Echeme , et sa majesté le roi 
de Prusse étant convenus par l'aríicle 20 du 
Iraké de paix concias eütr'elles , et daté du i5 
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féyúex 1763 , de comprendre dans ce traité de 
paix leurs ailiés et amis ; et s'étaní ré-servés 
de Ies nomraer dans un acte separé , qui auroit 
la méme forcé que ledit traite principal , et qui 
seroit également ratiñé par les hautes puissances 
contractantes , sa majesté rimpératrice - reine 
apostolique deHongrie et dé Bohéme , et sa ma
jesté le roi de Prnsse ne voulant point différer 
de faire connoítre leurs inteníions a cet égard , 
déclarent qu'elles comprennent nomraément et 
expressément dans le susdit traite de paix du 
ifS février 1763 leurs alliés et amis savoir , de 
la part de sa majesté l'impéra trice -reine aposto
lique de Hongrie et de Bólleme, sa majesté le 
roi trés-chrétien , sa majesté le roi de Suéde, 
5a majesté le roi de Pologne , électeur de Saxe, 
et tous les princes et états de l'empire qui sont 
ou ses alliés ou ses amis; et de la part "de sa 
majesté prussienne , le roi de la Grande-Bre-
tagne, électeur de Hanover , le sérénissime 
duc de Bmnswick-Lunehourg , et le sérénissim© 
landgrave de Hesse-Cassel. 

Les hautes paríies contractantes comprennent 
aussi dans le susdit traite de paix du i5 février 
1763 , sa majesté Fimpératrice de toutes les 
Russies en vertu des liens d'amitié qui subsistent 
entr'elle et les deux hautes paríies contractantes , 
et de Ifintérét que saclite majesté a témoigné 
prendre au rétaijlissement de la tranquíllité en 
^Htmagne. 
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En foi de qüoi , nous plénipotentiaires de 

aa majeste rimpéraírice-reine et de sa maiesté 
le roi de Prusse , avons, en vertu de nos pleins 
pouvoirs et instmctions , signé le présent acte » 
qui aura la méme forcé que s'il étoit insére mot 
pour mot dans le traite de paix du i5 février 
1763 , et qui sera egalement ratifié par les deux 
hautes parlies contractantes. Fait á Dresde le 
13 mars , et á Berlín le 20 mars 1763.'» 

J'avoue que je ne penetre point queí peut 
étre l'objet d'un pareil acte ; je voudrois savoir 
quel avantage i l en resulte pour les puissances 
qui Toní fait , et pour celles qui y sont comprisej. 

MAISON DE BRANDEBOURG , MAISON DE SÁXE* 

Le traite de paix conclu a Dresde le 25 
décembre 1740 , est expressément renou-f¿lIé 
et confirmé daiis la meilleure forme et dans 
toute sa tenéur , autant que le présent traite n'y 
dérogera pas , et que les obligations qui y sont 
contenues seront de nature a pouvoir encoré 
avoir lieu. ( Traite de Hubersbourg entre le roi 
de Prusse et la cour de Dresde , art. 5. ) 

Le roi de Pologne , électeur d e ^ a x é , et le 
roi de Prusse ne pourront se demander aucun 
dédommagement pour les pertes qu'ils ont pu 
faire pendant la guerre. Toutes les préfentions 
formées á ce su jet sont anéanties. Le roi de Prusse 
promet en pardcuiier que dans les occasion» 
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qui se présenteront de pouvoir procurer des 
conven anees k sa majesté le roí de Pologne , 
électeur de Saxe , ou á sa maison, sans que ce 
soit aux dépens de la maison de Brandebourg; 
i l y contnbuera avec le plus grand zele , et 
se concertera a cet effet avec sa majesté polo-
noise et avec leurs amis communs. (Traite de 
Hubers'bourg , article preniier.) 

Le roi de Prusse fera rendre tous les papiers 
quí appartiennent aux archives du roi de Polo
gne , électeur de Saxe , ou aux autres bureaux 
dut pays ; et á l'avenir il n'en sera rien allegué 
ou inféré contre sa majesté le roi de Pologne, 
ni contre ses héritiers et états. ( Traité de Hubers-
bourg , art. 4, ) 

Quand des sujets des deux puissances con-
tractantes auront changé ou voudront encoré 
cba^ger de domicüe , et passer de la dominaíion 
de Fuñe sous celle de l'autre , on ne leur fera 
aucune difíiculté á cet égard. ( Traité de Hubers-
bourg , art. 6.) 

Le roi de Prusse consent d'accéder et fera 
acceder ses sujets créanciers de la Stever de 
Saxe aux arrangemens qu'on prendra inces-
samment par rapport aux intéréts á payer , et 
pour l'établissement d'un fonds d'amortlssement 
solide et durable sans aucune préíérence. Le 
roi de Pologne , électeur de Saxe , assure et 
promet d'un autre cóté que , conformément aux-
dits arrangemens, tous les sujets de sa majesíe 
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|5russienne , qui ont ou auront des capitaux dans 
le Stever de la Saxe , recevront leurs interéís 
eiactement , et que Ies capitaux leur seront 
aussi rembourses en entier sans la moindre 
réduction ni diminution , et dans un espace de 
tems raisonnable. Pour ne laisser aucun donte 
sur la nature et la solidité des arrangemens k 
prendre á cet égard , le roi de Pologne , élecíeur 
de Saxe , declare qu'il prendía des arrangemens 
pour qu'aucun des créanciers de la Stever ne 
perde rien de son capital. I I declare qu'il 
est impossible de leur payer les intéréts ame
res , aprés que tous les revenus du pay^ ont 
eíe nótoiremeíit absorbes par les calarakes de 
la guerre; que la raéme raison doit valoir 
pour l'année présente , aprés toutes les charges 
auxquelles le pays a déjk éíé obligé de fournir; 
mais qu'á l'avenir i l prendra incessamment avec 
les états de la Saxe assemblés en diéte les arran
gemens nécessaires pour établif un fonds prele-
vable sur les revenus les plus clairs du pays; 
iequel sera , i0, principalement employé pour 
payer exacíement les intéréts qui ne pourront 
pas étre fixés au-dessous de trois pour cent , 
tout comme ils ne pourront pas passer lesdits 
trois pour cent. 20. Que le reste fera le fonds 
d'amortissement pour l'acquit successif des 
capitaux , qui augmentera á proportion de 
l'acquit des capitaux et de la diminution des 
intéréts , et dont la distribution se fera annuelie-
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ment par le sort, sans aucune préférence pon í 
personne , á quelque titre que ce soit. 3o. Que 
radministratíon dudit fonds total , destiné au 
paiement des interéts et au remboursement des 
capitaux , sera fixée en la sus-mentionnee diéte 
prochaine des états de Saxe , de faf on qu'ii s'y 
trouve pleine súreté ; le' roi de Pologne , éíecteur 
de Saxe , promettant de donner la-dessus toutes 
Ies assurances convenables. ( Traite de Hubers-
bourg , art. 7 et 2 , aríicle separé.) 

L'échange de la ville et du péage de Furs-
tenberg , et du village de Schidlo , contre un 
équivalent an Land und Leuten , stipulé dans 
rarticle 7 de la paix de Dresde , ayant rencontré 
beaucoup de difílcultes dans l'exécution , on 
est ultérieurement con ven u que pour le faciliter , 
la ville de Furstenberg avec ses dépendances 
situees en cleca de l'Oder , ne sera pas com-
prise dans ce troc , et restera á sa . majesté 
polonoise ; mais que d'un autre cóté ce prince 
cederá au roi de Prusse non-seuleraent le péag© 
¿e l'Oder , qu'il a per?u jusqu'ici a Furstenberg , 
et le village de Schidlo avec ses appartenances 
au-dela de l'pder , mais aussi généralemení íout 
ce qu'd a possédé jusqu'ici des bords et rives 
de l'Oder , tant du cóté de la Lusace que de 
celui de la Marche , de serte que la riviére de 
i'Odet fasse la limite territoriale , et que la 
tuperiorité des deux rives et bords de TOder , 
et de t-out ce qui e'st au-dela de l'Oder du cóí©. 
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"áe la Marche, appartienne désormais en entieu 
et exclusivement á sa majeste le roi de Pmsse , 
«es successeurs et héritiers á perpeíuite. I I est 
aussi convenu que Tequivalent a donner au roí 
de Pologne , électeur de Saxe , ne pourra étra 
evalué qu'á proportion da revenu reel qu'ü aí i r4 
jusqu'ici des possessíons qu'il cederá au roi de 
JPrusse. En ' conséquence de quoi sa majes té 
polonoise se contentera d'un équivalent an Land 
und Leuten , dont le revenu réel seroit égal au 
revenu réel des possessions qu'elle cédera a sa 
majesíé prussienne. Au reste , dans tous les autres 
points relatifs á cet échange , l'article 7 de la 
paix de Dresde sera exactement exécuté- ( Traite 
de Hubersbourg , article 8. ) 

Le roi de Prusse accorde au roi de Pologne,' 
¿lecteur de Saxe , le libre passage en tout tenis 
par la Silésie , pour se rendre de l'un de ses états 
dans Fautre. I I renouvelle en particulier ce quü 
a été réglé lá-dessus dans Faríicle 9 de la paix 
de Dresde. Les deux puissances contractantes 
se garantissent Texécution du présent traité, et 
tácheront d'en obtenir la garantie de leursulliés. 
( Traite de Hubersbourg , articles 9 et 10.) 

I . 

La guerre causant toujours quelque secóusse 
violente dans l'Europe , i l est de la plus grande 
importance pour chaqué état , d'exarainer Ies 
changemeijs gu'elje a apportés dans ses intéréts, 
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relativement á ses alliés et a ses ennemís. Sansr 
cet examen approfondi , on court risque de 
n'avoir que des idees fausses sur la natura de ses 
alliances. On dcnnera une confiance aveugle a 
des alliés infideles et incertains , tandis qu'on éloi-
gnera de soi ses véritables amis; et on regardera 
comine ennemís des états dont on ne devroit 
ríen craindre. C'est a ce defaut d'attention que 
ia routine doit^a naissance , et c'est a la routine 
toujours la meme , malgré le changement des 
cir constan ees , que les peuples doivent la píupart 
de leurs fausses démarches et de leurs malheurs. 

J'ai parlé au commencement de ce chapitre 
¿e la révolution que cette guerre a causee dans 
la politique 5 les intéréts et les liaisons de difie
ren tes puissances ; et j'invite ici mes lecteurs 
a rechercher si la paix a son tour n'a pas 
subsíiíué de nouveaux intéréts aux anciens. Peut-
étre de nouvelles passions ont-elles succédé a 
celles que la guerre, avoit allumées. Je pourrois 
a ce sujet ébaucher quelques réílexions , mais 
avec quelque timidité ou quelque défiance que 
je proposasse mes douíes , je courrois risque 
d'étre acensé de témérité , et je prends le partí 
prudent de me taire. 

I L 

I I n'est pas moins important -pour íout état 
qui yient de faire la paix, d'obseiver les chan-



B E L ' E U T I O P E . 371 
gemens que la guerre a faits dans ses affaires 
domestiques. Si le vainqueur ne sait pas appré-
cier avec justesse ses avantages , sa prétendue 
prospérité s'évanouira bientót ; si le vaincu ne 
proñte pas de ses fautes pour se corriger, i l 
en sera bientót accabié et ne pourra enfm les 
répárer. 

La république romaine formoit une societé 
absolument railitaire qui n'avoit jamáis besoin 
de la paix , parce qu'elle trouvoit dans la guerre 
i'aliment de la guerre , et que íoutes ses instim-
tions éíoient telles en un mot , que l'état et 
chaqué citoyen en particulier trouvoient un 
avantage égal a subjuguer leurs voisins. S'il 
s'étoit elevé dans l'Europe moderne une 
pareille république , je ne lui proposeroit pas,' 
pour la rappeler aux principes de rhumanité , 
et par conséquent de la vraie politique , d'exa-» 
miner les maux que lui cause la guerre ; puis-
qu'elle me répondroit qu'une premiére guerre 
la met á portée d'en entreprendre une seconde 
avec plus de succés , et que les dépouilies des 
yaincus lui servent a doter les citoyens qui 
íi'ont point de paírimoine. I I ne me resteroit 
d'autre moyen que de lui prouver , en décou-
vrant Favenir par les exemples du passé , que 
la trop grande fortune des états est le principe 
de leur corruption , Favant-coureur de leur 
décadence , et qu'ils ne manquent jamáis de 
succomber «ous le poids de leus grandeur. 



grji L E D R O I T P U B L I C 
( Voyez les Entretiens de Phocion , et les prín
cipes des Négociations ). 

I I faut que les passions exercent un empire' 
Hen absolu sur nous , et soient des sophistes 
bien adroits , pour pouvoir nous persuader , 
malgre les maux que rambition a faits aux 
etats les plus puissans , qu'il est sage de faire 
la guerre , de teníer des conquétes et d'aspirer 
a la monarchie universelle. Depuis plus de deux 
siécles que l'Europe est déchirée par des guerres 
Cruelles , et que chaqué état ne cherche qu'a 
s'agrandir aux dépens de ses voisins , i l est 
bien surprenant que mille expériences malheu-
reuses n'aient pas encoré ramené la politique 
a son véritable objet, qui est la conseryation 
et non ragrandissement de la république. Parce 
que des peuples ont conquis de grands empires- j 
on crcit qu'il est sage de se proposer la méme 
fin. On ne veut pas voir en premier lieu , que 
ees peuples ont travaillé á leur ruine en tra-
yaillant a leur agrandissement; en second l ieu, 
que s'ils se sont perdus pour a voir fait de 
grandes conquétes , nous autres états modernes , 
nous devons nous perdre pour oser seulemenfi 
en tenter. 

L argent est aujourd'hui le nerf et l'ame de 
notre politique. Qui ignore cette vérite ne sait 
rien ; mais comment peut-on étre convaincu , 
et se persuader cependant que la guerre , qui 
détruit nece&sairement les finantes d'un é t a t , 

peií| 



¿5 E L* E ü R o l . a?f 
peut le rendre plus heureux et plus puissant ? 
Des que les revenus ordinaires de la republi-
que ne suíFisent pas pour fournir aux depenseá 
de la guerre , i l faut qu'elle mukíplie les impóts , 
ou qu'elle fasse des emprunts. Dans le premieí 
cas , la nation ne peut pas étre militaire, parce 
qu'elle est surchargee en tems de guerre , ec 
par consequent n'aura jamáis l'esprit, lesmoeurs ¿ 
ni la discipline d'une nation conquérante. DanS 
le second cas , la guerre doit luí paroitre encoré 
plus onéreuse , parce que le peuple en sup-
porte encoré le poids apres que la paix esC 
faite : qu'on tire la conséquence. Que faut-il 
done penser de quelques princes qui ont era 
faire une guerre avantageuse , parce qu'ils one 
acquis quelque nouveau domaine ? Si les reve-
íius de ees conquétes n'ont pas sufíí á payer les 
interéts des dettes de l'état , et a remboursec 
méme les capitaux empruntés , i l est evidenc 
que maígré ses acquisitions , la république s'est 
appauvrie et dégradée. 

Qu'on jette les yeux sur l'histoire de l'Europe ¿ 
depuis les régnes de Charles-Quint et de Fran-
gois Ier. , et je delie de me citer une seule guerra 
oíi le vainqueur n'ait pas fait des conquétes 
ruineuses : si nous voulons avoir i'ambition fatale 
des Romains , ayons du moins leur bou sens. 
Avec de petits moyens ne tentons pas de grandes 
choses ; étudions l'art de rendre la guerre agréa-
hle á un peuple, et de la faire a peu de frais í 

Tome V I L 1 S 
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a l'argent qui fait tout mouvoir dans la soclété r 
substiíuons d'autres ressorts ; n'associons pas des 
principes contradictoires ; ayons assez de raison 
pour cacher une avidité qui effarouche nos 
ailies et multiplie nos enneniis. Sachons par 
quelle marche lente Fambition doit cheminer 
pour ne jamáis recuier. Les Romains achetoient-
ils des ailies a prix d'argení ? s'accabloient-ils 
d'impóís et de contributions pour s'enrichir et 
agrandir la république ? avoient-ils noíre luxe 
et nos ma?ufs ? Je tremblerois pour la liberté 
de l'Europe , si au lieu de tous ees echanges et 
de toutes ees cessions qn'on üt dans nos traites 
de paix , je voyois qu'un peuple obligeát ses 
ennemis á lui rembourser les frais de la guerre 
et les chargeát de payer ses dettes. Ce peuple iroit 
á une grande fortune qui finiroit par le perdre ; 
mais i l y marcheroit du moins par une route qui 
le conduiroií au buí qu'il se propose ; i l ne ver-
roit pas le précipice qui Tattend , mais i l seroií 
conséquent. 

I I I . 

On a vu par l'extrait que je viens de faire 
des deux traites de Hubersbourg , qu'il n'est 
survenu aucun chaiigement par rapport aux 
possessions des puissances beliigérantes. Aprés 
«ept campagnes p|íeiiies d'événemens importans, 
«lies ont été rédúites k réíablir les dioses dans 
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lar méme situation 011 elles étoient avant la 
rupture. Je suppose que la cour de Vienne ait 
prís les armes pour recouvrer la Silesie , et je 
demande si la possession de cette province Pau-
roit dédommagée de ce que luí en aurok coúté 
la conquéte. 11 n'est pas facile de se le persua-
der ; i l est certain au contraire que si la maísoií 
d'Autriche avoit empioyé , á araéliorer le soit 
de ses états , la moitié des sommes que lui a 
coúté la guerre , elle auroit été iníiniment plus 
forte qu'elle ne le seroit devenue par l'acquisitioa 
de la Silésie. La forcé d'une puissance consiste 
h. étre dans une telle position , qu'elle puissa 
toujours faire la guerre pour résister a ses enne-» 
mis ; or qui doutera que la cour de Vienne n'eút 

cet avantage , si elle n'eút travaillé qu'a 
vivifier ses provinces ? La guerre obiige au, 
contraire un état á recherclier la paix qui lu i 
devient indispensabíeraent nécessaire ; elle n'ese 
done pas un iiioyen propre a augmenter sa 
fortune; et i l est certain qu'apres la conquéte 
de la Silésie , la maison d'Autriche n'auroit pas 
été en état de s'opposer aux entreprises de 
ses ennemis avec plus de succés qu'avant la 
guerre. s 

Le roí de Prusse peut regarder la guerre qu'il 
vient • de terminer comine un événemerit qui 
lui est personnellement avaníageux , puisqu'ella 
lui a donné occasión d'étonner l'Europe , en 
montrant de grands talens. Graces á cette éco* 
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nomie qui lui fait faire Beaucoup de cíioseí 
avec peu d'argent, i l ne s'est point endeté. Les 
subsides de l'Angleterre , les contribiitio«s de la 
Saxe et ses revenus ordinaires ont suífi a ses dépen-
ses ; et ses armees sont remplies de soldats qui ne 
ííontpas nés ses sujets. La guerre n'a point dimi-
nué sa puissance, cependant elle a été un obstacle 
aux projets qu'ii méditoit pour i'accroissement 
des forces de ses états. Des années précieuses ont 
été perdues , et je crois qu'on ne peut s^mpé-
cher de convenir que l'acquisition de quelque 
domaine ne l'auroit pas dédommagé des pertes 
que la guerre lui a causées , en retardant l'pte-
cution de ses vues politiques. 

I V . 

Avant que d'examlner de que! prix sont leí 
acquisitions que les Anglois ont faites en Amé-
rique , 011 me permeítra de rapporter ici queL 
ques réílexions des derniers ministres de la reine 
Anne , sur les dépenses de l'Angleterre pendant 
la guerre de 1701. 

« Les árdeles de la grande alliance ne nous 
obligeoient pcint a faire les prodigieuses dépen
ses que nous avons faites jusqu'a présent; car 
tout le pouvoir de la nation , ainsi que 5'ex-
prime le traite, ne signiíie que Ies deniers que 
le prince peut lever annuellement sur ses sujets. 
V i l etoit obligé d'enipruníer , soit dans ses 
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î tats , soit hors de ses ¿tais , ce seroit aller á n 
dela de son pouvoir et de celui de la naíion; 
ce seroit consumer les fonds et la substance des 
particuliers; ce seroit se metíre dans la nécessité 
de prendre de grosses sommes k interét. C'est 
ce qu'on a fait , et c'est par-la qu'une partie 
de la nation se trouve actuellement engagée a 
í'autre , avec peu d'espérance de pouvoir jamáis 
s'acqmtter. 1 

C'etoit' assez poiir nous de differer le paie-
ment de nos anciennes dettes , de continuer la 
taxe sur les terres et sur le malt , avec les autres 
taxes deja imposées. Nous aurions po. par ca 
moyen lever des sommes , q u i , étant bien me-
nagées , sufílsoient pour entretenir cent milla 
hommes tant sur terre que sur mer; contingent 
bien considerable pour celui des alliés qui 
avoit et le moins á appréliender , et le moins 
á attendre du succés de la guerra. Je ne saurois 
croire que les alliés aient jamáis pu prétendre 
que nous dussions , pour leur süreté et leur ávan-
tage , nous endetter tous les ans de trois ou 
quatre miliions de liares sterling. 

Quelque paix que les Franfois nous eussent 
offerte , elle ne pouvoit jamáis nous étre si ru í 
nense , que' nous l'a ete ceíte guerre. Nos des-
cendans auront de la peine a concevoir notre 
imprudence de nous éíre épuisés pendant dix 
ans pour soutenir une guerre si onéreuse , et 
¿ont la suite nous sera mfailliblement plus 
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onéreuse encoré ; nous qui pendant une paix de 
peu de durée , avions vu avec horreur I'excés 
des dettes dont nous étions accablés ; qui detes-
tions les pernicieux conseiis de ceux qui nous 
les avoient fait coníracter , et qui cherchions 
des expédiens pour nous tirer du malheureux 
état oh nous nous trouvions plongés. Nos des-
cendans , dis-je , ne pourront concevolr , qu'a-
vant que de nous étre donnés le tems de respi-
rer , nous ayons voulu entrar sans nécessiíé 
dans une guerre plus fácheuse , et qui devoit 
é t r e , selon les apparences , plus Iongue que la 
premiere, 

I I est évident qu'un paríiculier qui dépense par 
an plus que son revenu , le diminue chaqué année 
et se voit par-lá oblige d'engager de plus era 
plus ses fonds. Ses dettes s'accumulent, et plus 
j l va en avant, moins ií est en éíat de s'acquit-
ter. G'est ainsi que cette guerre nous a coúté 
le double de ce que nous avoit coúté la prece
dente ; et si nous étions en érat de la continuer 
encoré cinq ans, i l est évident que nous dépen* 
serions autant dans ees cinq années seules que 
nous avons fait dans les vingt qui ont precede.... 

Je vais essayer maintenant, sans entrer dans 
des supputátions inútiles ou embarrassantes , 
de donner aux lecteurs les moins hábiles une 
idee genérale de l'éíat ou la nation se trouvev 
Tout le monde sait que les taxes sur les terres 
f t sur le malí produisení tous les ans deux 
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tníllions et demi de liv. sterling ; le reste des 
revenus publics est engage á payer les intéréts 
des sommes que nous avons déjk empruntées* 
La dépense ordinaire de la guerre est d'enviroa 
six miilions de liv. sterling par an. Poar faire 
cette somme nous sommes obligés de prendre 
tous Ies ans á crédit trois miilions et denii de 
l iv . sterling sur de nouveaux fonds. Getíe der-
niére campagne , la dépense de la guerre a 
excede de plus d'un million tous les fonds que 
le parlement a pu assigner pour en payer les 
intéréts; ainsi nous avons été obligés de repar
tir .douze cent iniile livres sterling sur les 
autres fonds déjk engagés. C'est-lá une déraons-
tration que si la guerre dure encoré une cam
pagne , i l nous sera impossible de trouver des 
fonds pour la soutenir sans engager la taxe sur 
le malt. Mais voyons comment la paix méme 
étant conclue cet hiver , nous pourrions acquitter 
cinquante mille miilions de livres sterling que 
nous devons , et qui sufiiroient seuls pour ache-
ter la quatriéme partie des ierres dé l a Grande-
Bretagne, si elles éíoiení a vendré. 

Quelques-uns de nos nouveaux fonds , s'iís 
subsistent, pourront acquitter dans les trente , 
dans les quarante , dans les cent années les 
sommes pour lesquelles iis sont assignés ; les 
taxes sur les terres et sur le malt serviront a 
payer peu-a-peu le principal des sommes emprun-

par l'état/ Mais apres en avoir tires ce 
I S 4 
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qui sera necessaire pour payer les garnlsons et 
les autres troupes, pour entreíenir la flotte 
en temps de paix , i l n'en restera , si je ne 
me trompe , que peu de chose. Quoiqu'il en 
soit , i l faudra necessairement continuer ees 
taxes , tant pour entreteuir la cour que pour 
payer le principal de nos dettes , dont les 
autres fonds continúes paieront les interéts. 
O r , pour combien de tems ees taxes et ees 
fonds seront-ils coníinués ? c'est ce que je ,iie 
saurois détermíner : je sais seulemcnt que pour 
en venir á bout , i l faudra une grande tran-
quilliíé au-dedans du royanme , une longue 
et heureuse paix au-dehors , et une sage eco-
nomie dans nos fmances. 

Puisqu'on n'a entrepris la guerre que pour 
j^arvenir á une bonne paix , i l est juste , disent 
certaines gens , que la postérité qui jouira des 
fruits de cette paix entre aussi dans les 
¿¿penses de la guerre. Comme si cette guerre 
avoit été absolument necessaire , et que la 
conjoncíure des affaires eút demandé que la 
nation se réduisít , en s'y engageant, dans 
l'extrémite oti elle est, et on nos ancétres ne 
se virent jamáis. N i les Grecs ni les Romains 
n'en ont jamáis éprouvé une pareille. Je suis 
méme persuade qu'il n'y a point de nation 
en Europe qui se soit trouvée en cet état , si 
on excepte l'Espagne qui s'atíira un semblable 
snalheur i l y a envirou cení vingt ans, et qui 
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lie s'en est pas encoré relevee. N o i ^ appren-
drons sans doute á nos descendans a étra 
sages; mais cette sagesse leur coñtera bien cher , 
et je souhaite qu'ils ratifient ce que nous avons 
fait en lenr nom. 

I I est aisé de contracter des dettes et de 
les laisser payer a nos successeurs , nous pou-
vons méme espérer qu'ils seront en état et 
qu'ils voudront bien les payer ; mais i l est bien 
diíFicile d'assurer une paix aussi longue qú'il 
faut pour cela. Les hommes n'auront-ils - pas 
toujours les mémes passions ? N'y aura-t-il plus 
de princes ambitieux et intéressés qui cherchent 
Foccasion de faire la guerre ? Nous .serons 
peut-étre nous-mémes obligés de reprendre un 
jour les villes sur ceux pour qui nous les avons 
conquises avec tant de dépense. Qu'on ne 
dise pas que ees ¿tats avec qui nous pourrons 
avoir un jour des démeles sont dans une con-
dition aussi fácheuse que nous. I I est constant 
que par les conjonctures oii nous nous trouvons , 
et par les exactions de nos allies , nous sommes 
en béaucoup plus mauvais état qu'eux, j'ose 
diré que nos ennemis mémes : et pour peu 
que Fon considere la constitution de notre 
gouvernement , la corrupíion de nos moeurs , 
nos factions domestiques , etc. on comprend 
qu'il nous doit étre bien diííicile de nous reta-
blir. 

Ce sera sans doute une grande consolatioa 



aSa L E D R O I T P U B U C 
pour nos descendans de voir quelques Kaillon» 
suspendías dans la salle de Westmeinster , 
achetés au prix de cent millions sterling dont: 
ils paieront les interéts , et de pouvoir se 
vanter , comme font certains gueux , que leurs 
ancétres étoient riclies et puissans. 

J'ai souvent réflechi sur cette notion mal-
entendue de crédit , tant vantee par les par-
tisans da dernier minisíese. Tout ce crédit 
n'est-il pas appuyé sur les fonds qu'on tire 
de ceux qui ont leurs biens en terres ? N'est-
ce pas le produit des terres qui fait la plupart 
de ees fonds ? La taxe sur les terres et sur 
le malí ne doit-elle pas payer nos dettes , 
entretenir nos ílottes et nos garnisons en tenis 
de paix ? Si Fon appeile crédit pouvoir emprun-
ter dix millions sans que le parlement en réponde 
k perte de moitié pour le public , je ne puis 
m'empécher de diré qu'un tel crédit est dan-
gereux , qu'ii est contre les loix , qu'il ressent 
méme la írahison. Rien n'a tant coníribué a 
ruiner la nation que ce crédit. Pour m o i , 
lorsqu'au changement du ministére , je vis qu© 
ce prétendu crédit s'étoit évanoui , je le pri» 
pour un bon augure : je m'imaginai voir un 
jeune héritier , qui ayant changé son premier 
intendant , commenfoit lui - méme a mettre 
ordre a ses affaires avant qu'elles fussent déses~ 
pérées ; ce qui ne permétíoit plus aux usuriers 
de lui fournir les mémes sommes qu'ils avoienl 
coutume de faire 
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íusqu'ici nous ne nous sonimes soutenus que 

fRV art , ce qui ne peut manquer de ruintr 
avec ie temps i'éíat le mieux établi. Non , i l 
n'y avoit point de pays en Euro pe plus heureux 
et plus riche que le nótre ; mais nous avons 
extenué un corps sain et robuste en: Faccablant 
de remedes. L'art ne servirá plus de rien si 
la nature ne faít un dernier effort. » 

Rien n'tst plus sage que les réííexions qu'on 
vient de lire : tous les mots doivent en éíre 
médités. Si le ministre qui a rendu compte 
de la situation ,de FAngleterre pendant la gutrre 
de la succession a raisonné avec justesse sur 
les intéréts de sa patrie ; s'il a pro uve , conime 
on n'en peut douter , que FAngíetterrc s'étoit 
affoiblie en accumulant .ses dettes ; n'en faut-il 
pas conclure qu'elle devoit les éteindre , et par 
Une suite nécessaire cultiver la paix avec soin ? 

En supposant qu'á forcé d'écoiiomie /la 
nation fút venue a bout de rembourser les 
capitaux qu'elle avoit emprúntés, on la plain^ 
droit si la nécessité d'une défense legitime 1 eát 
mise dans la nécessité de contracter de nou* 
velles dettes ; mais quelle imprudence ne peut-
on pas lui reprocher , quand on "voit qu'elle 
s'aftoiblit par ambition et qu'elle entreprend 
une guerre dispendieuse , taudis qu'ell¿ supporte 
laborieusement le poids des dépenses qu'elle!-
a faites sous les regnes du roi Guiliaume et d^ 
h. reine Anzie , et poiir défendre ea dernier 



t E D R O I T P U B L I C 
lieu la pragmatique-sanction et les interéts dís 
i'héritiére de Charles V I ? 

« L'Espagne , disoit en 1698 un écrivain 
íudicieux et profond d'Angleterre , est un exem-
ple, frappant des funestes ejíets qu'opérent dans 
un état d'anciennes dettes publiques , ainsi que 
de l'embarras et de Pimpuissance méme oüelles 
jettent radministration. Les principales branches 
des revenus de ce royanme sont employees á 
payer les intéréts des sommes empruntées i l y 
a une centaine d'années ; et la subsistaftce , des-
tinée á nourrir le corps politique , se trouvant 
detournee a d'autres usages , i l est devenu foible 
et incapable de résister aux moindres accidens, 
Lorsqu^un peuple réduit a ceíté situation vient 
á s'engager dans des guerres étrangéres , i l est 
evidení que ses ennemis doivent peu redouter 
sa puissance , et que ses alliés ont trés-peu de 
secours a en espérer. 

Ces vastes anticipations sur les revenus futurs 
ont commencé vers Pan 1608 > et ont continué 
d'année en année , sans qu'on ait songé á en 
diminuer le fardéau. Cette négligence seule a 
plus contribué á énerver la monarchie d'Espa-
gne que toutes les autres fautes qu'elle a pu, 
commettre. 

Ce peut étre l'intérét de queíques personnes ^ i j 
dans une nation , que les finalices de l'état soient 
embrouiliees et sans ordre; ses revenus sont 
un chap.ip ou i l est toajours tr^s-facile de glaner , 
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1st le proñt n'en est jamáis si considerable que 
dans les urgences publiques. Mais la totalite 
du peuple est interessee a réconomie dii gou-
vernement et á la modération d̂ s impóts : cela 
devient impossible , lorsqu'une fois les dettes 
sont assez considerables pour décourager Ies 
ministres , ou pour degoúter des premieres pla
ces ceux qui sont les plus capables de les 
remplir. C'est précisément ce qu'on a vu arriver 
en Espagne ; l'embarras de ses affaires a ete te l , 
que quoique ses revenus soient presqu'aussi 
considerables que ceux de la France , elle a 
manqué d'argent pour avoir des flottes et des 
armées de terre. Cette reflexión , i l n'en faut 
point douter , a effrayé dans cette nation les 
honnétes gens dont l'habileté eñt ¿té propre a 
rétablir les affaires. Telle a été la source des 
»egligences et de la foiblesse , si remarquables 
dans les conseils de cette monarchie. 

En general, par-tout oü les finances sont 
dérangées , les vexations s'accumulent sur le 
peuple. A la vérité , l'intérét de quelques hom-
mes puissans est de vivre sous une administration 
reláchée , parce qu'alors les revenus publics , 
les loix et toutes les parties du gouvernement 
se ressentent de cette foiblesse. La grandeur 
de ees particuliers consiste á trompar leur prince ; 
et c'est alors que les loix se vendent k plus 
haut prix , que les injustices et les préférences 
«dieuges rappoíteíit úe plus grandes sommes. y 
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En rendant compte, sur la fin du derníer 

siérle , des caases qui avoient affoibli la monar-
chie d'Espagne, M . Davenant faisoit une le^on 
in portann h ses computriotes. Loin de voir 
avec iñqaiétude que la guerre de 1688 les 
eüt obliges de íaire des emprunts considerables, 
ilü se glorifioiént dü crédit du goavernenient , et 
regardoient Iturs dépenses comme la preuve de 
leurs richesses et de leur puissaiiCe. M. Dave
nant les ayertissoit , par l'exemple de l'Espa-
gne , des malheurs qu'ils se préparoient en adop-
rant la méme politique , mais cet averíissemeng 
lie devoit produire aucun fruit , parce qu'un 
peupie qui est puissant et qui se croit heureux 
ne veut jamáis prévoir un avenir malheureux. 
Quand le rilinistére de Madrid , tout fier des 
richesses de I'Amér'que et ne méditant que des 
conquétes, commen^a a faire des emprunts en 
1608 , il ti'aurott pás été surprenant qu'on eút 
refusé d'entendré un citoyen zélé et éclairé , 
qui auroit prévu les inconvéniens des dettes 
publiques ou nattonales , puisqu'il n'y avoij: 
poinf encoré d'expérience qui les eüt fait con-
«oltre a l'Europe : mais les Anglois ne sont 
pas également excusables de n'avoir point cru 
M Davenant et le ministre qui a fait la paix 
d Utrechí ; iis avoient sous leurs yeux l'exem
ple de TEspagne, et ils se plaignoient du poid& 
des nouveaux impdts. 

Puisque l'argent est le nexf de la politique 
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moderna , qu'on ne soit pas étonné des mau* 
sans nombre que l'accuniulation des dettes natio-
nales cause dans un état. En voyant les moeurs 
et la discipline militaire se relácher chez Ies 
Romains , on auroit pu prédire leur ruine % 
parce que leur puissance poríoit sur ce doubie 
fondement. En voyant le désordr© dans les 
finances d'un état de l'Europe , on doit prevoir 
sa décadence ; parce que i'argent est le prix da 
tout, et que les emprunts tarissent la source 
des revenus ordinaires. I I n'a fallu que soixante 
ans de mauvaise administration pour jeter autre-* 
fois l'Espagne dans le plus grand affoiblisse-
ment ; et quoiqu'il faille peut-étre deux siecles 
pour que l'abus et la prodigalité des finan ees 
produisent le méme effet en Angleterre, i l le 
produira a la f in , malgré les ressorts du gou-
vernement qui , par sa nature est plus attentif 
h la chose publique que ne l'étoit celui des suc-
cesseurs de Charles-Quint. 

De ees réílexions je suis en droit de conclure 
si je ne me trompe , que i'Angleterre a agi centre 
ses véritables intéréts , lorsqu'elle a commencé 
la guerre de 1736, pendant qu'eile étoit encoré 
accablée des dettes contractées en dernier lieu , 
á l'occasion de l'héritiére de l'empereur Char
les V I , et sous le régne de la reine Anne r 
c'étoit a un fardeau pesant ajouter encoré un 
fardeau plus pesant, c'étoit faire un pas yers 
«a décadence. 
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Les acquisitions que Ies Anglois ont faííeí 
en Amérique leur sont útiles , si elles procu-
rent d'assez grands avantages á leur commerce 
pour les mettre en état d'acquitter ieurs dettes 
nouveiles et d'amortir les anciennes : cette pro-
position n'a pas besoin de preuve. Ces mémes 
conquétes deviennent inútiles et méme perni-
cieuses, si elles ne doivent produire que l'acquit-
tement des emprunts qu'elles ont rendu néces-
saires ; car i l eút été plus court, plus facile et 
plus sage de s'epargner les hasards, les fatigues 
et les dépenses de la guerre. Mais en troisiéme 
lieu , ces mémes conquétes peuvent avoir les 
suites Ies plus funestes, si elles ont coúté á la 
nation des sommes qu'elle ne puisse acquitter. 
I I en résulteroit une véritable foiblesse, puisque 
se trouvant les mains liées par Fexcessive aug-
mentation des impóts ordinaires , elle ne pour-
roit entreprendre une nouvelle guerre et faire 
de nouveaux emprunts , sans toraber, raalgré les 
ressources de son gouvernement, dans l'épuise-
ment oü se trouye l'Espagne. 

V . 

I I n'est que trop ordinaire , aprés une paíx 
telle que celle dont je viens de rendre compte, 
que la nation qui a fait la guerre malheureu-
sement , conserve l'envie de recouvrer ce qu'elle 
a perdu; et que l'autre eoivré de ses succ^g 

forras-
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forme 'encoré de nouveaux projets de conquéte. 
Voyons quels sont , á cet égard , les vrais interéts 
de la France et de l'Angleterre ; i l résultera de 
cet examen des máximes propres k affermir la 
paix entre deux nations qui en ont un égal besoin» 

Des personnes pensent qu'un peuple dont la 
guerre a trompe les esperances ne doit s'occn-
per que du soin de se venger et de reprendre 
les armes. Cet héroisme est fort hon dans un 
román ou dans une pi^ce de théatre, mais i ! 
ne vaut rien en politique , parce que rhéroisme 
n'est qu'une sottise quand i l n'est pas prudent. 
Que la multitude souffre impatiemment ses 
défaites , c'est une preuve qu'elle a encoré de 
la noblesse et de Félevation dans l'ame ; mais 
les hommes destines á la gouverner ne doivent 
pas avoir son imprudence. 

Je prie de comparer le mal qui resulte des 
depenses enormes que la guerre a rendues 
nécessaires pour la France , et celui que lui 
fait la perte de plusieurs provinces qu'elle posse-
doit dans le continent de rAmérique septen-
trionale. I I n'est pas douteux que ce royanme 
ne puisse étre heureux et puissant , et méme 
tres-heureux et tr^s-puissant sans colonies ; mais 
i l est certain que les dettes dont i l est surchargé 
raffoiblíssent, et que si on ne trouve le secret 
de les amortir pour diminuer les irapóts et rani-
mer l'agriculture , la foiblesse actuelle se cban-
gera en un état de langueur que rien ne ponida. 

Tome V I L T 



290 L E D R O I T P U B L I C 
changer. TI n'est done pas de Tinterét de la 
France d'aggraver le poids de ses detíes poar 
reprendre sur les Anglois des pays inútiles. 

On ne pensera pas que favance un para-
doxe , si on se rapelle ce que j 'a i dit dans 
le onzieme chapitre dé cet ouvrage , ou j ' a i 
prouvé qu'il y a des bornes k Fégard du 
coramerce , que la politique ne doit jamáis 
passer , et des profits pernicienx qu'elle ne doit 
jamáis se permettre , parce que le commerce 
est une espéce de monstre qui se detruit de 
ses propres mains , et traíne l'indigence a la 
suite des richesses. Si la France pouvoit vivifier 
son commerce intérieur , ne compter que sur 
la richesse de son sol , et faire son objet capi
tal de la culture de ses terres , elle seroit bientót 
tres-florissante. Je ne doute point que la foi 
d¿s traites ne soit une barriere contre ses senti-
mens d'ambition et de vengeance qui ne sont 
que trop naturels k tous les peuples ; mais pour 
rendre cette barriere plus forte, i l lui importe 
de se persuader, conime i l est vra i , qu'elle 
n'a rien perdu qui lui fut nécessaire. Si elle 
Veut se gouverner conformément aux principes 
refus en Europe , i l lui reste encoré assez de 
colonies et d'établissemens en Amérique , en 
Asie et en Afrique pour fournir k tous ses 
besoins et au luxe de ses voisins. Si elle veut 
adopter des principes plus sages, elle peut 
jeter les fondemens d'un bonheur durable , 
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fiüre bon marché de ses colonies , au lien de 
vouloir les etendre. 

Est-il prudent de faire la guerre pour acquérir 
de nouvelles colonies , pendant qu'on ne tire 
pas de celles qu'on possede , tout le partí qu'on 
en pourroit tirer ? La réponse qu'on me fera 
n'est point douteuse , et j'en conclus que le 
gouvernement d'Angleterre a eu tort de faire 
la derniére guerre. Tous les écrivains de , cette 
nation se plaignent dans leurs ouvrages sur 
le commerce , que le ministere et le parlement 
méme négligent Tadministration des colonies. 
lis proposent des vues , des projets ; et i l est 
certain que la politique cominerfante des 
Anglois avoit encoré beaucoup á travailler 
pour rendre le commerce des colonies aussi 
avanlageux qu'il peut l'étre. L'augmentation 
de leurs domaines en Amérique ouvre une 
vaste carriére á leur industrie , i l se présente 
mille établissemens a faire , mais la paix est 
nécessaire pour les foraier ; i l n'est done pas 
de leur intérét de méditer de nouvelles con-
quétes, qui rendroient les premieres infmctuses. 

En parlant des possessions angloises en 
Amérique ( voyez le onzieme chapitre de cet 
ouvrage ) j 'ai demandé si leur trop grande 
étendue ne peut pas nuire a. la métropole ; j ' a i 
demandé si l'Angleterre pourra obliger des 
colonies plus puissantes qu'elle , á observer les 
loix qui subordohnent leur commerce au sien; 

T a 
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et enfm si les colonies angloises orít besoin 
d'avoir des voisins qui les inquiétent et leur 
donnent de la jalousie pour qu'elles sentent 
la necessité d'obéir a l'Angleterre. En répondant 
a ees qnestions , je me flatte de faire connoítre 
les vrais intéréts de l'Angleterre. 

Les colonies ne commer^ant directement 
qu'avec leur métropole , i l semble au premier 
coup-d'oeil , que plus elles sont étendues , plus 
eües préparent á la métropole un riche débouché 
pour le superflu de ses denrées et de ses 
marchajidises manufacturées; l'amour du trayail, 
toujours plus actif a mesure que Texportation 
est plus considerable , doit tout animer, tout 
viviíier. Cependant si les colonies sont si 
vastes que la métropole n'en puisse pas faire 
tout le commerce , i l est evident que cet 
ex ees de grandeur lui est pour le moins inutile. 
Quelque laborieux et quelqu'industrieux que 
soient les Anglois , leur travail et leur industrie 
ont des bornes ; et des que leurs terres et leurs 
manufactures ne peuvent pas fournir aux Colons 
les cboses doní ils ont besoin , i l faut néces-
fiairemerit que les colonies dépérissent , ou 
qu'on pourvoie a leur subsistance par le 
secours des étrangers. Ce n'est plus la métro
pole qui profvte alors de ses colonies trop 
étendues, mais les peuples dont on achéte les 
irarchandises. 

On me repondrá sans doute , que dans c® 
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€as-la méme l'Angleterre ne laisseroit pas encoré 
de faire de grands profits , parce qu'elle gagne-
roit sur les marchandises étrangeres qu'elle 
revendroit á ses Colons. Je le nie , et ce qui 
est arrivé á l'Espagne m'apprend ce qui arri-
veroit a l'Angleterre. 

Quand les Espagnoís eurent conquis des 
etablissemens disproportionnés á leur pays , le 
gouvernement de Madrid fut dans la necessité 
de permettre á ses commerfans le transport 
des denrées et des manufactures étrangeres dans 
-ses colonies. Qu'en résulta-t-il ? Ces conimer-
pans intéressés a se pourvoir á bon marché 
des dioses dont ils avoient besoin s'adressé-
rent aux étrangers , chez qui la rareté de l'argent 
rendoit la main-d'oeuvre , et par ccnséquent les 
marchandises moins chéres. L'agriculture et les 
arts découragés en Espagne commencérent a 
languir > et bientót ils furent anéantis. Par quel 
art l'Angleterre dans un pareil cas pourroit-elle 
prévenir une pareille décadence ? Le gouverne-
Bement trouvera-t-il par miracle quelque moyen 
de pourvoir aux besoins de ses colonies sans 
le secours des étrangers ? Le parlement portera-
t - i l une belle loi pour ordonner que les marchan
dises nationales aient la préférence sur les 
étrangeres , et qu'on ne transporte celles-ci 
qu'aprés que les magasins de la Grande-Bretagne 
auront été vuidés ? L'avarice et la fraude se 
foueroní: de cette loi. Les gouyerneurs des colo-
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nies angloiies íavoriseront la coníreLande pour 
faire fortune. Que Ton .ne compte pas sur le 
patnotisme des commerfans de Londres , ils 
seront commerpans avant que d'étre Anglois. 

J'ajoute en second líeu , €|ue plus les colonies 
sont Hombreases et considérables , plus i i ^st 
cíifíicile de Ies bien administre^. On sera con-
vaincu de cefete vérité , si on fait attention 
que c'est le malheur inevitable des trop grandes 
puissances de tomber dans une paresse , une 
négiigence et une sécuriíé qui etouííent Findus-
trie , Fattention et les talens. 11 est d'autant plus 
difíicile de bien gouverner des colonies trop 
étendues et trop puissaníes , que la mc^tropole 
dont elles dépendent Ies sacrifie a ses intéréts. 
On veut qu'elles soiení ílorissantes, c'est-á-dire , 
assez riches pour acheter chérement les denrées 
et Ies marchandises qu'on leur portera ; mais on 
gene leur industrie , et on empéche qu'elles ne 
puissent se suííire á elles-mémes et pourvoir á 
leurs bcsoins. 

I I n'est pas possible que Ies colonies ne sen-
tent le désavantage de leur position ; et sj elles 
deviennent assez fortes pour ne pas craindre 
leur métropole , i l est naturel qu'elles tentent 
de se soustraire aux loix inégales auxquelles 
on les a soumises. C'est ainsi que queíques 
colonies angloises n'obéissent deja plus á Pacte 
de navigaüon , et commercent directement avec 
les étrangéres sans passer par l'Angleterre. 
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Cest ainsi que les Anglois se plalgnent que 
leurs colonies fassent des loix tres-préjudiciables 
a la métropole : " L a plupart de ees loix , dit 
M . Gee n'étant faites que pour deux ou trois 
ans au plus , servent a leurs desseins , et quel-
quefois la loi ne subsiste plus , avant que. nous 
soyons informes du íort qu'elie nous a fait. 

I I y a d'autres loix , continué le méme 
auteur , que nos habitans maintiennent en 
vigueur aussi long-temps qu'ils peuvent; si nous 
les abrogeons , ils en font de nouvelles qui 
autorisent les mémes abus déguisés sous d'autres 
noms. Si leur gouverneur n'a d'autre but que 
de s'acquitter de son devoir , et qu'il ne veuille 
pas se préter a ce qu'ils demandent , ils v sont 
outrés de ressentiment. I I ne manque pas de 
gens intrigans et hardis qui se mettent á la 
l"éte des autres , et qui soufflent la discorde ; 
ils n'épargnent aucun moyen pour priver le 
gouverneur de tous les avant ages qui lui sont 
dns ; de-la naissent des querelles et des disputes , 
des plaintes de la part du gouverneur et des 
habitans , qui jettent nos ministres dans des 
embarras incomprehensibles. 

Lors méme que les. loix des colonies que 
nous avons reconnu étre injustes , ont ete 
abrogées , elles ne laissent pas que de s'y 
maintenir encoré long-temps aprés ; au grand 
préjudice de ce royaume. I I seroit done neces-
saire , pour remédier á ees inconvéniens , qu'au-

T 4 



296 I E D R O I T P U B L I C 
cañe loi n'eút de forces dans les coloníes \ 
qu'elle n'eút été envoyée ici par le gouverneur 
et i'assemblée de chaqué province , examiné© 
et ratifiée par le roi et le conseil, comme c'est 
Fusage pour les loix d'Irlande. » 

L'impuissance 011 est í'Angleterre de remédier 
a ees abas étoit un avertisseraent de ne pas 
¿tendré et multiplier ees coloníes. Elíes ont 
toutes la méme jalousie, la méme avance, la 
m é m e ambítion , et cette conformité de seníi-
mens ne leur donne qu'un méme interét. Si 
elíes parviennent a comparer leurs forces réunies 
a celles de leur métropole , elíes auront de 
l'audace , et a la premiere occasion elles tente-
ront de secouer le joug. C'est pour cela qu'il 
importoit aux Anglois que leurs coloníes eussent 
dans leur voisinage des habitations franjoises 
qu'elles craignissent, et qui leur fissent sentir 
la necessité de la protection de I'Angleterre. 
Penclant que les Anglois se vaníent d'avoir 
étendu leur commerce par leurs nouvelles 
sicquisitions , peut-étre n'ont-ils fait qu'ébranler 
la íklélité de leurs coloníes , et donner plus de 
forcé aux abas dont i l se plaígnent. En voyant 
le peu d'avantage qu'ils retirent de leurs con-
quétes , ils doivent juger qu'il est de leur 
interét de n'en pas faire de nouvelles. Pour 
prevenir la révolíe et une révolution, ils seroient 
obligés de semer des jalousies et des haines 
entre leurs coloníes; et par la crainte d'un 
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plus grand m a l , ils commenceroient ainsi á se 
nuire á eux-mémes. 

V I . 

Vouloir s'emparer de tout le commerce , c'est 
une entreprise insensee , puisqu'il a ses bornes 
naturelles , qu'on ne peut passer impunément, 
c'est-a-dire sans le ruiner ; et que plusieurs de 
ses branches sont pernicieuses a l'état , dans le 
tems ménie qu'elles sont les plus florissantes. 
Je ne m'etendraí pas a prouver ees vérités ; je 
ne ferois que repéter ce que j 'a i dit dans les 
remarques que j 'a i faites d'aprés les observa-
tions de M . Candllon. ( Voyez le onzieme 
chapitre de cet ouvrage.) Les Carthaginois ne 
faisoient pas la guerre pour étendre leur com
merce , mais parce que leurs richesses et leur 
avarice les rendoient ambitieux ; nous autres» 
modernes , nous sommes plus imprudens ; nous 
faisons la guerre pour étendre , multiplier et 
affermir les relations de nos coramerfans. 

Je passe a un peuple de ne pas prévoir les 
dangers d'un commerce trop florissant ; je 
Fexcuse , quand trompé par ses passions i l se 
propose une fin a laquelle i l lui sera funeste 
d'atteindre , et qu'il y marche par des chemins 
qui doivent Ty conduire, i l est du moins con-
séquent dans ses erreurs. Mais qu'on s'éloigne 
áu buí auquel on aspire ; qu'on associe des 
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contraíres ; qu'on veuille étre conquérant e? 
commerfant; qu'on veuille avoir des moeurs 
et une patrie, et accurauler des grandes richesses ; 
qu^on veuille appauvrir toutes les autres nations , 
ct faíre cependant un riche commerce avec 
eíles; qu'on pretende enrichir Fetat en l'accablant 
ele dettes ; qu'on favorise le luxe pour favóriser 
le conimeree ; voila de ees ineptes contradic-
lions qu'on ne peut pardonner á la politique. 

I I faut espérer que FEurope enfm y instruite 
par mille expériences répétées et^par Ies écrits 
¿es philosophes, parviendra un jour á ne donner 
au commerce que la place qu'il doit oceuper 
ílans la société , et a le conduire par les prin
cipes qui lui conviennent. Bien loin d'étre alors 
une source de corruption , de calamites , de 
querelles et de guerres , i l servirá de lien entre 
íontes les nations , et leur fera aimer la paix. 

J'ai dit dans un autre ouvrage (les Principes 
des Négociations) et je le répete ici avec plaisir , 
que c'est un grand bonheur que l'Angíeterre , 
aprés avoir fait des efforts superflus pendant 
les guerres de 1688 et de 1701 , pour conserver 
á la maison d'Autriche la qualité de rivale de la 
France , ait été elle-méme forcee par la suite 
des evénemens a se charger d'un role que la 
cour de Vienne n'étoit plus en état de remplir, 
quand Philippe V eut été affermi sur le tróne 
d'Espagne. L'Europe n'auroit jamáis joui que 
de quelques momens de tranquillité , tant que 
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5eux puissances accoutumées a se ha'ír et k 
s'offenser , qui avoient toujours quelque canse 
legitime de guerre , et la manie de faire des 
conquétes Pane sur l'autre , auroieiit été á la, 
tete des affaires. I I est vraisemblable qu'épuisées 
avant d'avoir pu terminer leurs querelles , elles 
auroient abandonne leur place á d'autres états 
que leur ambition auroit encoré ruinés ; et que 
FEurope enfin affoiblie tour-á-tour daus íoutes 
ses parties n'auroit eu la paix que parce qu'elle 
u'auroit pu faire davantage la guerre. 

Les peuples peuvent au contraire se flatter 
¡d'un sort plus heureux , depuis qu'ane uation 
libre , commerpante et qui ne veut point con
querir de possession dans notre continent , 
partage avec la France l'avantage d'y dominer. 
Le commerce qui forme le principal objeí de 
la politique des Anglois doit insensíblement 
les faire incliner du cóté de la paix; et le voeu 
public dans une nation libre impose souvent 
au gouvernement. Indépendamment de tout 
autre motif, les Anglois ne doivent-ils pas 
sentir que leur constitution , bien plus précieuse 
que tout le commerce de l 'Amérique, n'est 
jamáis-plus en sñrete que pendant la paix; et 
que la guerre fournit á leur roí mille pretextes 
plausibles d'étendre la prérogatiye royale et 
de les asservir. 

Que peuvent gagner les Anglois et les Fran-
fóis a se faire la guerre pour des intéréts d« 
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commerce ? Les torts reciproques qti'ils sé 
feroient, tourneroient k l'avantage des puis-̂  
sanees neutres , dont les commerpans étendront 
et multiplieront leurs relations. La France ef 
FAngleterre ont également Besoin de la paix ; 
puíssent-eiks en jonir long-tems ! Que la con-
noissance de leurs intéréts les aide a réprimer 
les saillies de leurs passions , et que i'Europe 
!eur doive sa tranquillité ! 
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C H A P I T R E X V í . 

Traite' particulier concia entre les diferentes 
puissances de VEurope y depuis Vanne'e 1740 
jusqu'á la paíx de Paris en 1763. 

INDÉPENDAMMENT des grandes pacifications 
d'Aix-la-Chapelle , de Paris et de Hubersbourg 9 
Íes puissances de l'Europe ont conclu entr'elles 
un grand nombre de traites depuis 1740 jusqu'en 
1763; mais 011 ne doit pas s'attendre a trouver 
ici un extrait de toutes ees piéces. La plupart 
de ees traites ne sont relatifs qu'á Tune de? 
deux grandes guerres qui ont ravag^ la chré-
tienté dans cet espace de tems ; et les arrange-
mens prís á la paix leur ont óté toute iniluence 
ultérieure. lis ne doivent par conséquent pas 
entrer dans un ouvrage de la nature de celui-
c i ; je n'écris pas une histoire , je rassemble seu-
iement les titres des nations. Je ne parlerai 
done de quelques-uns de ees traites , que quand 
ils renfermeront des engagemens , qui n'étant 
point bornes a des circonstances particuliéres , 
doivent servir de régle perpétuelle aux états 
qui les ont contractés. Je sais bien que ees 
articles sont ordinairement négligés , quand les 
circonst'tüices soiU cbajigées; mais on a tort ; 
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et je les rapporterai, parce qu'ils forment un 
sitre , et qu'on doit les observer religieusement:. 

I I s'est fait plusieurs traites de commerce et 
3e navigation , mais pour un teraps limité. Les 
uns ne sont deja plus en yigiieur , comme le 
traite conclu pour quinze ans á Copenhague 
le 2.3 aoút 1742 , entre la France efe le Dane-
marck , et les autres sont préts á expirer : tel 
est le traite ele Versailles du 21 deeembre 1739 , 
entre la France et Ies Provinces-Unies. On sent 
éombien i l seroit inutile de parler de ees 
piéces; d'ailleurs elles ne contiennent que les 
mémes articles que j 'a i deja fait connoitre dans 
le onzieme chapitre de cet ouvrage. Tous les 
traites de commerce semblent jetes au méme 
moule , depuis que les puissances se sont mises 
sur le pied de s'accorder réciproquement tous 
les avantages qu'elles ont deja donnés , ou 
qu'eiles donueront dans la suite k la nation la 
plus favoi*isée. 

Je rangerai par ordre de date les traites dont 
je vais parler. 

F R A N C E , É V É C H É DE BASLE. 

S i , pour remédier aux troubles intérieurs 
qui désolent aujourd'lmi^ révéché de Bále , le 
prince évéque avoit besoin d'y appeler des 
troupes étrangéres , le roi de France s'oblige 
de les luí fournir 3 et de l'aider de ses forces, 
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raívant que la nécessité le demandera , et le 
plus promptement qu'il sera possible. (Tra i t é 
de Soleure du u septembre 1739 , article 3.) 
I I est dit dans le preambule de ce traite que le 
prince evéque ayant cherché des moyens de 
convenance pour appaíser les troubles eleves dans 
sa principauté , et n'ayant pu y réussir , méme 
par le concours des cantons catholiques, s'étoit 
adresse k l'ambassadeur de France en Suisse 
pour faire connoltre au roi le desir qu'il avoit 
íoujours eu de contracter un traite particulier 
avec sa majeste, qui sans préjudicier a l'empe-
xeur , a l'empire , aux traites de paix de West-
phalie, aux concordats faits entre le saint siege 
ct la nation germanique , et enfm aux statuts 
particuliers du chapitre de Bále , pát lui pro-
curer l'avantage de ramener la paix dans ses 
état , en inspirant á ses peuples l'obéissance 
qu'ils lui doivent. En effet quelques troupes 
fran^oises passerent sur les terres de révéché ; 
et sans qu'on fíit oblige d'en venir a des hosti-
lités , le calme fat retabli. I I y a eu un tems 
en Europe oü un prince , trop foible pour se 
faire respecter dans ses états , n'y auroit pas 
impunément appelé des forces etrangéres ; en 
voulant se faire obéir de ses sujets , i l auroit 
couru le danger de se donner un maítre. Ce 
«iécle de trahison et de perñdie est passé ; cepen-
dant quand un prince se trouvera dans la méme 
situation que TeY^que de Báie, i l sera toujours 
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plus sage , a l'exemple de ce prélat , de p ré -
ferer l'alliance du prince le plus puissant; les 
grandes puissances sont plus rarement tentées 
que les autres par de petits objets. 

Les deux parties contractantes ne permettront 
point i'entrée de leurs états respectifs aux cri
minéis d'éíat y assassins , voleurs domestiques 
et períurbateurs du repos public , declares tels 
par le roi ou ses ofíiciers , á Fégard de ses sujets, 
et par le prince évéque de Bále á l'égard des 
fciens. On interdira l'asyle aux déserteurs de 
leurs troupes , a Toccasion desquels i i sera fait 
un accord particulier. Dans le cas que les uns 
ou les autres vinssent a se réfugier en France 
ou sur les terres de Tevéche de Bále , on s'oblige 
et on promet de part et d'autre de les saisir et 
de se les remettre a la premiére réquisition-
( Ib id . art. 2.) L'accord énoncé dans cet articl^ 
n'a point été fait , sans doute parce qu'il eút 
été fhiitile , qu'auroit-on pu ajouter a la con-
yention qu'on vient de lire ? 

Les sujets de l'évéché de Bále jouiront en 
France des mémes priviléges dont les Suisses qui 
sont actuellement en alliance avec le roi jouissent. 
( Voyez le troisiéme chapitre de cet ouvrage. ) 
Tout francois pourra aller , séjourner , demeurer, 
trafiquer et négocier súrement et sans aucun 
empéchement, dans toute l'étendue des états du 
prince évéque de Bále , et i l y jouira des 

Hiémes 
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rhéfties priviiéges accordés en France aux su jets * 
ele l'évéché de Bále. ( íbid. anide 4 ) . 

Le prince évéque de Bále observera toujours 
pendant !a gnerre, une exacte neutraUté , ainsi 
qu'il a fait jusqu'á present ; il continuera dé 
permettre en tout ternps aux officiers suisses ou 
alliés des Suisses , qoi sont au service de France ^ 
de faire des recrues dans la porción de ses états 
tmi ne fait pas partie de l'empire. (Ibid. article 5). 
Get article étoií plütót dressé en favear des 
Suisses cju ên faveur de la France. I I leur étoit 
commode de pouvoir faire des hommes dans 
les états dü prince évéque de Bále , aussi ont-
ils vu avee une sorte de chagrin , que ce pays 
ait levé un régiment pour le service dé 
France; 

Eii l'ánnée 1758 , le prince évéque de Báíe ^ 
pour affermir de plus en plus son alliance , orFric 
au roi de France de luí fournir un régiment 
composé de dauze eompágnies > éqnipées ,< 
armées et liabillées i Tinstar des régimens 
suisses. Les cinq premiers articles de la capi-
tulation ne regardent que les moyens á prendré 
pour lever et former le régiment; ainsi je n'eri 
parlerai pas. 

Le roi de France conservera ce régiment k 
son service , tant pendant la gyerre que pendanc 
la paix , et ii ne sera sujet qu'aüx méme^ 
réduetions que sa niajesté croira devoir faire dans 
les autres régimens suisses qui sont á son servicé | 
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devant en tout leur étre assimilé. ( Capuulatíoii 
de I7$S , article 6 ). 

Les compagnies ne seront presentement ni 
h l'avenír attachées á aucune familíe , et ne 
íeront point héreditaires ; rnais lorsqu^elJes 
deviendront vacantes , le roi en disposera efi 
faveur des offiders qui se seront rendus recora-
mandables par leur ancienneté oa leurs bons 
services. ( Ibíd. article 7 ). 

Le cornmandement dtt régiment sera toujours 
donné á un des sujets nobles de Févéché de 
Bále ; et le roi est disposé, lorsqu'il sera vacant, á 
avoír égard aux recommandations qui pourront 
Jui étre faites par le prince évéque ; ce qui 
pourra méme avoir lieu par rapport aux autres 
emplois pour lesquels les sujets de Févéché et 
ceux que ce prince voudra reeommander á sa 
majesté , seront préférés autant que íe bien 
du service le permettra. ( Ibid. article 8 ) . 

Le régiment iouira de tous les priviléges ^ 
exemptlons et prérogatives attachés aux régi-
mens suisses qui servent en France. (Ibid. art. 9). 

Le prince évéque permettra dans ses états la 
levée de toutes Ies recrues nécessaires , tant pour 
entretenir les compagnies du régiment , que 
pour les compléter sur le pied fixé par sa majesté ; 
pourvu cependant que les compagnies ne soient 
pas portées au-delá de deux cents hommes , 
tandis que le régiment restera composé de douze 
compagnies. ( Ibid. article 10). 
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Lá retenue des quatre deniers par Hvre aura 
íleü siír la paye de iqé régiment , ainsi qu?eile 
se fait sur toutes les troupes du roí , ét pouc 
!e mérrte objet. En coñséquence , le régimenc 
ípatticipera aux graíífications qui s'áccordent sur 
le quatriéme dersier , et les oííiciers et soldáis 
keront reeus á l'iiócéí des invalides , lorsqu'ils 
seront dans lé cas d'obtenir cette retraite , k 
knoins que sá ma)es£é ne préfére de leur accorder 
des pensíom eri sé retirant diez eux. ( lbid¿ 
¿rticle í i ) . 

A Tégard de l'usagé dé ce régiment , le 
princé évéque reserve qu'il ne pourra poínt 
servir contre !e saint-siége et le pape , l'émpereur 
iet Témpiré en corps , les pays héréditaires de la 
maisoh d'Autriché , compris dans l'union héré-
ditaire Ou pragniátique-sanction de i'empereur 
Charles V I , ni aü prejudice des alliances qu'il a 
á\'ec lé Gorps Iielvétiqüe. I I ne pourra pas non 
plus servir hors de í'Europe. ( Ib id . arricie 12). 
M . lé prince évéque dé Bále , écrívoít son; 
iminisíré á celui dé France , a ün territoire assez 
éténdü , et qui produic assez d'hómmes pour 
former un régiment et le ténir tonjoUrs cómpíet; 
avahtagés que n'ont pas quelqués irégimens 
áuisses qui ne sont avoúés par aücun cantón» 
A l'exception de ses ánciennés alliances avec 
les cántoiis , i l n'á d'autré álliancé que céllé 
qu'ií a eu Tíionneur de contracter avec le roi; 
Son régiment servirá contre tous les eiuiemis 

V i 
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du roí sans exception ; ec sa majesté pourra 
Femployer oh elle jugera á propos , et comment 
elle voudra. Cene lettre est un commentaire 
h rarticle qu'on vient de lire. L'évéque de 
Bále est prince de Tempire ; et en cette qualíté 
s'il peni contracter des allí anees étrangéres > 
elles ne doivent jamáis étre préjudiciables i 
Fempereur et á l'empire. Maís le prince évéque 
ne reléve pas de Tempíre pour tous ses états , 
íl jouit d'une souveraineté absolument indépen-
dante dans quelques parties , et c'est en vertu 
de ceíte entiére indépendance , qu'il peut per-
meítre á son régiment de servir indistinctement 
contre toutes Ies puissances de i'Europe , á 
1 •'exception du Corps heivéíique. 

Le rol a bien voulu consentir que l'un des 
deux bataiilons du régiment soit alternativement 
mis en quartier ou garnison , chaqué année en 
íefnps de paix , dans les états de révéclié á Bále. 
( Ibid. article 13 ),. 

F R A N G E , S U É D E. 

I I sera permis aux Francois de porter en 
Saéde toutes les marchandises qui ne sont pas 
défendues par les lois du pays ; et d'y négocier 
ávec la plus grande liberté par eux-mémes ou 
par Ies facteürs, sans payer pour lenrs personnes, 
navires , bíens, denrées , marchandises ou eífets, 
d'aütres droiís que ceux auxquels les Suédoís: 
mémes sont soumis. I I faut cependant excepter 
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!e privilége de franchíse et de demí-francl i ise , 
affecté particuiierement aux navires suédois , 
et duque! les navires fran^ois ne jouiront point. 
( T ra í t é de Versailles du 25 avrll 1741 , art. 1 ) . 

Les Suédois jouiront en Franca des mémes 
droics , privileges et franchises dont íes Francoís 
jonissent en Suéde. lis seront exempts du droít 
de fret de clnquar.te sons par tonneau dans tous 
les cas , excepté dans celui 011 ils chargeroient 
des marchandiscs tde France dans un port de 
France pour les transporter dans un autre 
port du méme royaume , aínsi qu ' i l a é té reglé 
pour les villes anseatiques , á l'instar desquelles 
les Suédois seror.t traites en France. ( I b i d . 
ar í ic le 2. ) . Les villes anséatiques ont en Frr-nce 
Íes privileges de la nation la plus favorisé-e 
relativement au commerce, ( Voyez le onz iéme 
chapitre de cet ouvrage). 

Les Francoís jouiront dans la ville , port et 
terri icire de Wisraar , á l'exclusion de tcutes 
les autres naíions , du privilége de ne payer 
pour les efiets et marchandises qu'ils y por-
teront par leurs propres vaisseaux , que trois 
pour cent de la valeur desdits effets ou marchan
dises , pour tout droit de douane ou autres , 
quels qu'ils puissent é t re , soit que ees marchan
dises s'y consomment , ou qu'eíles en soient 
exportées . En cette partie le droit des Francoís 
és t assimilé á celui des Suédois mémes . ( I b i d * 
aríicle 3 } . w, , 
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A N G I E T E R R E , M A I S O l f 
D E B R A N D E B O U H G . 

I I y aura une alliance perpémelle entre le 
yoi d'Angieterre et le roí de Prusse. Les deux 
pulssances contractantes travailleront á leur 
milité .commune , et se garantissent mutuelle-
nnent leur religión dans tous les psys pour 
iesquels elle a été antrefois garande par íes 
contractans ^ <jui se promettent de nouveau 
íS'employer les moyens les plus convenables et 
les p\us/ eficaces pour préserver leur religión 
de tome injure, tort et dommage. lis se garan
tissent encoré la possession de tous les états en 
Enrope ^ rappellení et cqnfirment ieurs ancienŝ  
iraités; et le. roí d'Angleterre garantir spécia-
lement au roí de Prusse , la possession des états 
qui luí ont été cédés par tes traités de Breslan 
^u I I juin y et de Berlin du 28 juillet 1742,, 
( Traite de Westmeinster du 18 novembre 1742 ̂  
articles 1 , 2 et 3 ) . J'ai déjá eu occasion de 
parler de ce traité.. ( Vqyez le quatorziérne. 
^hapitre, de cet ouvrage ) . , 

Dans íe cas que Tune des puíssances contrae-
cantes soit attaquée dans ses états , Tautre inter-
posera d'abord ses bons offices pour faire cesseí 
les Iiqstilités et rétablir la paix ; rnais si dans 
l'espace de deux mois, ees bons ofíices n'avoient 
pas l'eííet désiré , elle luí enverra un secoiirs 

huit £niile hoínmestde pied et de deux mille. 
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de cavalerie. Cependant si la partie lésée et 
requérante préféroit aux troupes de terre des 
secours de mer ou en argent, elle en aura le 
choíx; et dans ce cas rrñile hommes de pied 
sont évalués á la somme de dix mílle florins 
par mois, et müle hommes de Cavalerie á la 
somme de trente mille florins par mois , le tout 
mor.noie de Hollande. Si ees secours ne sont 
pas sufiisans , Ies denx allíés conviendront de 
s'en fournir de plus considérables dáns ía méme 
proportion. S^il est nécessaire , la puissance 
requise déclarera méme la guerre , et agirá de 
toutes ses forces en faveur de son allié. ( Ibid* 
anides 4 , 5 et 6 ) . 

ANGLETERRE , MAISON" D'AUTRICHE , 
M A I S O N DE S A V O I E . 

I I y aura une alliance perpétuelle eñtre ees. 
trois puissances , et elles seront tenues en tout 
temps de travailler k leur avantage commun. 
(Traite de Worms dn 13 septembre 1743 f. 
art. 1). Dans le chapitre oü je rends compte 
de la derniére paix d'Aix - la - Chapeíle , j 'ai 
parlé des raisons qui ont donné lieu á ralliance 
de Worms. Quelques articles de ce traite ont 
été annullés par la paciíication genérale de 1748. 

Les ailiés s'engagent de nouveau á la plus-
expresse garantie de tous Ies royaumes , états , 
|ays¡ et domaines gu'ils possédent á présent 

y 4 
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DU qu'ils doivent posséder en vertu du irrité 
d'alliance fait á Tur in en 1703, des traites de 
paix et d'aliiance d'Urrecnt et de Bade , du 
i r aké de paix et d'alliance , communément 
appelé le traite de la quadniple alliance , du 
írai té de pacifiGation et d'allianee conclu a 
Vienne le 16 mar? 1731 ; de l'acte de garantie 
donné en conséquence et passé en lo i de 
Tempire le 11 janvier 1732. 1 de l'acte d'acccs-
sion signé pareillement en conséquence du 
traite signé k Vienne le 18 novembre 17^8, 
et de l'acccssion á ce traite faite et signée a 
iVersailles le 3 février 1739 : tous lesqnels 
íraités sont pleinement rappelós et confirmes 
par le présent traite , autant qu'ils peuvent in t é -
resser les ailiés , et autant qu'on n'y deroga 
point par le présent í rai té . ( I b i d . art. 2) . 

ANCLETERRE,MAISOND'AUTRICHE,MAISON 
DE SAXE, PROVINCES-UNIES. 

I I y aura une alliance perpétuel le entre las 
quatre puissances contractantes , et el les se 
garantissent mutucllement tous les états qu'elles 
possedent en Euro pe. ( Trai te de Varsovie du % 
janvier 174.5 > art. 1 et 2 ) . J'ai déjá dit aílleurs 
que ce traite fut conclu á l'occasion de r i r r u p -
|ion que le roí de Prusse íit dans ia Bohema 
^n 1744. Aprés la paix faite , les contractans 
í lemeureront toujours étroi tement unis. ( Ibid» 
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F R A N G E , G E N É V E ; 

Les fermiers du rol aj^ant tenté sous difFérens 
pretextes d'ofDÜger quelques viliages situés 
le long du Rhóne et cédés par Henri I V k 
G e n é v e , á prendre du sel de France , la répur-
biique se plaignic de cette injustice qui n'étoit 
pas nouvelle , et representa aux ministres de 
sa majesté que pour prévenir désormais des 
querelles qui ne cessoient point de r e n a í t r e , 
i l seroit également juste et avantageux de 
convenir de quelques articles qui régleroíent 
d'une maniere daire et fixe Ies droíts et les 
jimites équivoques des denx états . On nomma 
ide part et d'autre des commissaires , et ils 
signérent ¿i París le 15 aoñt 1749 » ê t1 '3^ 
dont je vais rendre compte. 

La république de Genéve cede au roí de 
France tous ses droits sur Ies viliages de Chalex , 
T l i o i r i et Feniere , et sur toures Ies terres et 
viliages enclaves 011 entremélés dans le pays 
de Gex , excepté Gentoux , Malagni , Malva , 
Dardagny et le mandement de Peney. Elle 
luí cede encoré tous ses droits , de quelque 
Bature qu'ils soient , sur íes terres et maisons 
de Saint - Víctor et Chapitre , répandues en 
difFérens endroits du pays de Gex , spécialement 
surMoens, Feuillasse , Saint-Geníes et Feigéres, 
( T r s i í é de P^ris , art. i et 2), 
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Réciproquement sa tnajesté c^de pour e\\e 

et ses successeurs k la répiibíique de Genéve 
tous ses droits sur Ies terres de la directe de 
la baronnie de Gex , situées dans l'éíendue 
du mandement de Pency, nommément sur le 
village de Dsrdagny. Elle \m abandonne encoré 
to?is ses droits sur le village de Russin , k 
condition que l'exercice public de la religión 
cathoiique , a posto I i que et romaine sera tou-
jours maintenu et conservé comme ci-devant 
dans ce village et ses dépendances; que l'église , 
le curé et le presbytére , et Ies revenus et 
droits qui en dépendent demeureront constam-
ment sous ía protection du roí et de ses, 
successeurs; et que touíes Ies terres et antres 
biens appartenans aujourd'bui a des catholíques 
dans lesdits lieux ne pourront étre vendus , 
échangés , cédés et don.nés qu'á des catholiques, 
( Article 3 ) . 

La liberté du commerce et des passages. 
•demeurera respectívement comme avant lesdites 
cessions, et les commis des fermes et íinances 
du ro í , ainsi que Ies oíiiciers de justice , pour
ront aíler librement faire leurs fonctions et 
tous actes de justice h Aire-la-Ville , dont la 
pcuveraíneté appartient au r o í , et méme trans-
férer des prisonniers par le mandement de 
Peney. Les oíEciers de la république jouiront 
de la méme liberté sur le territoire de Franca 
pour aller audit rnandement de Peney 
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transfércr des prisonniers. On entend cependant 
que les troupes du roí ne pourront passer dans 
|e territoire de la république sans avoir fait 
|es réquisitions usitees en pareil cas. ( Arf. 4 ). 
I I auroít été plus court , plus commode et 
plus avantageux de convenir de quelques 
échanges par lesquels la république de Genéve 
PUroit eu tout son territoire rassemblé en une 
seule masse; mais. la difíerence des reíigions y 
a mis pbstácle. 

Sa majesté ayant égard aux letrres-patentes , 
données par Henri I V le 15 aoüt 1604, con
firme les cessions qui y sont faites de Chanci 
et Ayuíli seuleraent 5 et cede de nouveau pour 
'pile et ses successeurs | la république tous ses 
droits sur ees deux villages , sous la condítion 
pxpresse qu'elle ne pourra jamáis íes aliéner , 
échanger, céder ou donner , sous quelque pre
texte que ce puisse étre , et que Ies' passages 
par lesdiís villages seront ouverts, de la maniere 
et selon Ies clauses exprimées dans rarticle pré* 
Cédent. ( Art. 5 ) . Henri I V céda quatre villages 
h la république de Genéve , quand , en échange 
du marquisat de Saluces, fe. trairé de Lyon de, 
1601 f i'eut mis en possession de ia Bresse , du 
5"gey , du Valromey et du pays de Gex. Ce 
dernier cantón étoit alors entre les mains des 
Genevois qui en avoient fait la conquéte sur 
íe duc de Savoie , lorsqu'en vertu du trai:é 
df signé par Sancy , ils s'engagerent á 
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faire la guerre á ce prínce pour I'occuper cfiez 
luí et l'empécher d'envoyer des secours á la 
ligue; et ils y réussirent. Une des conditions 
de cette alliance éroit que la république resteroit 
en possessíon des terres dont elle s'empareroit : 
i l éíoit juste de la dédommager en retirant le 
pays de Gex. 

Les commissaires ¿n roí et de la répnblique 
ayant reconnu que Ies dífficukés survenues de 
íemps á autue au sujet du village de Malagny, 
prcvenoient de ce qu'il n'y avo:t point de 
limites marquées entre ce village et ce'ui de 
Versoix , sont convenus qu'il seroit tiré une ligne 
droite á trente tcises en-decá de la derniére 
maison de Malagny du cóte de Versoix , qui 
prendra depuis le chemin de Versoix á Malagny 
jusqu'au nant cu ruisseau de Crévecceur , que 
la méme ligne sera continuée depuis ledit chemin 
jusqu'au lac de Genéve ; que dans tente Tétendue 
de íadite ligne , du levant au couchant, seront 
plantees des bornes á trente toíses de distance 
Tune de Fautre , qui sépareront Ies villages 
de Versoix et de Malagny ; que le nant de 
CrévecoEur servirá de limite au village de 
Malagny du cóté du couchant , en sorte que 
toutes les terres qui sont au-delá dudit nant 
appartiendront k sa majesté. ( Art . 6 ). 

Les cessions faites au roi par la république 
seront, sans préjudice des íiefs et autres revenus 
dont y jouit la république á tiíre de dixme-
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ou autrement , lesquels ne serónt sujets á aucune 
prestation de foi et horrimage , aveu et denom-
brement, et demeureront exempts á perpétuité 
de toutes eharges , droits et impositions de 
quelque nature qu'ils puíssent étre. La méme 
réserve aura lieu á Tégard des cessions faites 
par sa majesté k la république , et les posses-
seurs des ierres cédées y jouiront de leurs fiefs 
et aurres revenus á titre de dixmes ou autrement, 
sans aucune prestation de foi et hommage , aven 
et dénombrement á la république ; lesquels 
demeureront exempts á perpétuité de toutes 
eharges , droits et impositions, de quelque nature 
qu'ils puíssent étre. ( Art. 7 ) . 

Dans tous Ies endroits oü les limites du terri-
toire de Genéve se tcouveront bornées par Ies 
grands chemins , ees grands chemins seront 
toujours á l'avenir sous la souveraineté de la 
couronne de France , et conséquemment soumis 
á la juridiction de ses oíficiers pour Ies faire 
maintenir en bon état , et veiller á ce que la 
5ureté n'en soit pas troublée. ( Art. 8 ) . 
. - La république de Genéve , conservant une 
juste reconnoissance des marques publiques et 
particuliéres que le roi lui a données de sa bien-
veillance dans des circonstances essentielles k 
sa conservation , promet et s'engage qu'elle ne 
permettra jamáis que des troupes, telíes qu'elles 
soient et de teiles puissances qu'elles soient 
avouées, puíssent prendre passage sur les ierres 
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de Genéve pour porter la guerre coñtcé sú 
rnajesié et son royaumé. ( Art. 9 ) . 11 est dé 
l'intérét de la France que Genéve subsiste tellé 
íqu'elle est aujoürd'hui; c'esc une place qüi couvré 
un pays ouvert jusqü'á Lyon , ét les préde-
cesseurs du roí Tont toujours protégée avec 
zéie et aíFectioii. Les Genevois n'ont pointi 
cubilé que la médiation dé la Frahce , dé 
concert avec celle du cantón de Berne , A 
calmé les troubies qui s'élevérent parmi eux 
t n 1734. 

Au moyeh des arrangemeris stipulés par lé 
present traité entre sa majesíé et la republiqué 
de Genéve , les deux parties ne pourront ried 
prétendre ni demander k i'avenir de pare ni 
d'autre , sous quelque titre ou prétexte que ce 
püisse étre. (Ar t . 10). Par uh arlíele du traité 
signé par Sancy éri 1589 , et dont j 'ai déjá parlé ^ 
on avoit reglé les subsides que Henri I V payeroit 
á la république de Genéve pendant qu'elle feroit 
la guerre á la Savoie. L'étaí des finances dé 
ce prince ne luí ayant pas pérmis de remplir avee 
exactitude ses engagemens, i l passa une oblí-
gation de quatre cent mille' écus aux Genevois. 
lis avoient encoré cette piéce dans leurs archives 
en 1749; ils Tont remise á la France , et n'ont 
ríen exige des arrérages qui leur étoient dus 
depuis le ministére du cardinal de Richelieu. 

Lá républiqüé ayant chargé ses commissaire» 
de supplier sa majesíé de faire jouir Ies íbnds 
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poss^dés par les citoyens de Genéve á Malagny, 
á Clialex et á Moens qui n'ont été ci-devant 
assujettis á aucune imposition , des mémes exemp-
tioíis accordées aux fonds appelés de rancien 
denombremení. Sa majesté , pour donner á la 
république une nouYelie preuve de son affection f 
consent qu'il soit dressé par les commissaires 
qui seront noramés de sa parí pour rexécution 
du pxésent traiíé , un éjat des fonds possédés 
actuellement par Ies citoyens de Geahve á 
Malagny , á GJbaiex et k Moens, quí n'onfi 
payé jusqu'á présent aucune imposition, et que 
ledit état soit inséré dans le eadastre des fonds 
de l'ancien dénombirement. Sa majesté promet 
de donner les ordres nécessaites pour que ees 
fonds jouissent des méraes priviléges attachés 
aux biens de l'ancien dénombrement suivant 
les clauses et conditions stipulées pour lesdits 
lieux. ( Article séparé ) . On entend par fonds d© 
l'ancien dénombrement , les ierres qui étoient, 
possédées par des Genevoís dans le pays de 
Gex quand Henri I V fut mis en possession 
de cette province. On en dressa un état ; et 
ce prince consentit qu'elles ne fasssent assujetties 
á aucune charge , k aucun imp5t , tant qu'elles 
appartiendroient sans interruption á quelque 
citoyen de Gen^ve. M . de Voltaire ayant 
acheté la terre de Ferney , qui étoit de l'ancien 
dénombrement , a obtenu des lettres-patentes 
tu l en conservent Ies immunités pendant qu'il 
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la possédera , et si elle passe immédiateraeiíl 
de ses mains dans celles d'un Genevois. 

M A I S O N DE S A V O I E , G E N É V E. 

Les diíférens qui subsistoient depuís long-
temps entre la Savoie et Genéve, ayant donné 
íieu á diverses pnissances araies , et particulié-
rement aux cantons de Zurich et de Berne ^ 
de marquer un désir sincere de les voir terminec 
par un arrangement déíiniíif, on est eonvenu 
pour faire cesser toutes les diííicultés qui naissení 
de la situation et de lá nature des terres et 
íiefs possédés par la république dé Genéve dans 
les bailliages de Ternier et de Gailiard , que 
la banlieue de Genéve du c6té de Gailiard ^ 
déjá iimitée par le ruisseau de ía Seime dés son 
embouchure dans l'Arve jusqu'au pont dé 
Cheñes , continuera le long de ce méme 
ruisseau , en le remontant depuis le pont dé 

- Chenes jusqu'au pont Bocilet, d'oü la limitatioti 
prendra ensuite par le chemin qui conduit 
á Miolans et de-Iá au Jac. ( Traité de Turin 
idu 3 juin 17S4 , art. 1 et 2 ) . Pour avoir une 
idee claire des limites , cessions et échanges 
énoncés dans Ies articles précédens et dans les 
suivans, i l faudroit avoir sous les yeux le plan 
dressé en conséquence , ou du moins le verbal 
qui est joint au traité , et que je ne rapporto 
pas ici pour abréger. 

Les 
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• ILes ;viilages de Gy et jüe Sionnet ^ pvec 

quelque territoire voisín, seront unís et incorporas 
au mandement de Jussy. Du cóté de Tei'íiier,„ 
le roí de Sardaigne céde á la république de 
Genéve le terrain qui luí: appartient á la riye 
gauche de la riviere d'Arve ; de' maniére qu'on 
laisse du cóte de Savoie toutes Ies maisons de 
Kairouge , par une lígne tirée du bord de ladite 
riviére jusqu'au chemin. qui pcnduit de-lá au 
Crest des morís , lequel chemin seryira ensuite 
de limite; et de-lá sera tirée une ligne droite 
jusqu'au Rhóne entre la Bátie et Saint-George. 
A la réserve du corps-de-garde existant au bout 
du pont d*Arve , tous les bátimens qui sont 
dans ce territoire , y compris celui des Vernets, 
seront dérnolis et rasés aux frais de la république 
dans le terme d'une année , sans qu'on puisse k 
l'avenir y rien bátir de nouveau. La république 
retiendra encoré les villages de Cartigny, la 
Petite - Grave , Epaisse et Passeiry ? avec 
leurs territoires , depuis le grand chemin qui 
va de Genéve á Chancy jusqu'au Rhóne. 
( Articles 3 , 4 et 5 ). 

Sa majesté céde k perpétuité h la république 
de Genéve tous Ies droits de souveraineté et 
autres qui peuvent luí appartenir sur les lieux 
énoncés dans les articles précédens. Récipro-
quement la république chde au roi et á ses 
successeurs tous les droits qui peuvent luí 
appartenir, hors des limites et territoires susdits, 

Tome V I I , X 
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tant dañs lesáits bailliages qüe dans le duché 
de Savoie ; sous la reserve toutefois de Chancy 
et Avully , ét du mandemerit dé Jussy, duque! 
sera encoré démembré, en faveur de sa majesté, 
le territoire des Etoles et Grange-Veigi, jusqu'au 
nant de Tuerndnt qui sera désormais le confín 
dudit mandemerit du cóté de Chablais. ( Anieles 
6 et 7 ) . ' -

Dans les cessiom portées par rarticle pié-
cédent , sont compris tous les droits dont la 
république jouit á quelque títre que ce puisse 
étre , hors des territoires qu'elle acquíert ou 
conserve par le présent traité ; et entre autres 
ceux de juridiction , fie'fs , dixmes et autres 
revenus quelconques ; sans préjudice cependant 
de la validité des actes passés par la république 
au sujet des terres et droits qu'elle cháe par le 
présent traité , et des jugemens rendus en 
justice. ( Article 8 ). 

Les chemins , sentiers , ruisseaux ou ponts, 
qui par le présent réglement pourroient étre 
regardés comme lirtútrophes , appartiendront en 
toute souveraineté á sa majesté. ( Article 9 ) . 

Tous les titres , terriers et documens con-
cernant les choses respectivement cédées, seront 
remis de bonne foi le plutót que faire se pourra, 
de méme que ceux qui peuvent intéresser les 
sujets du roi. Sa majesté fera remettre á la 
république , lors de l'échange des ratifications 
4u présent traité , un acte portant cession des 
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óroits de fiefs, dixmes et autres revenus que 
I'ordre des Saints-Maurica et Lazare posséde 
dans Genéve et son territoire. (Articles 10 et 1 u-
Acte de cessiori du roí de Sardaígne , c o ni me 
grand-maítre de I'ordre des Saints-Maurice et 
Lazare , en date du 18 juin 1754 ; entérinement 
decet acte par le conseii de I'ordre, le méme jGiir)i 

Les habítans des lieüx réciproquement cédés > 
pourront, pendant le terme de vingt^-cinq ans j 
contínuer , comme par le passé , le libre exercice 
de leur religión , et en faire les íoncííons dans 
íes églises ou temples voisins. Le temple de 
Bossey sera conservé avec ses dépendances 
pendant le méme temps pour la commodité et. 
l'usage de ceux qui professent la religión pro
testante sous Saléve. Ces mémes habítans auront 
pendant ce terme la liberté de se retirer saná 
obstacle ni payement de finance , avec leurs 
effets et le prix de leurs biens , s'ils ont occasion, 
d'en faire la vente ; á défaut de quoí il leuf 
sera loisible , aprés ledit terme , de les conserver i 
en les faisant cultiver par des personnes de 
!a religión permise dans l'état oü ils seront 
situés. Le roi consent encoré que ceux qui sont 
ou seront citoyens ou bourgeois de Genéve ne 
puissent , non plus que leurs serviteurs ou 
domestiques , étre inquiétés pour cause de 
religión pendant qu'ils séjourneront dans leurs 
maísons et biens situés en Savoie, á la charge 
toutefois de ne pas dogmatiser, et de n'y pas 
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faire leur habitatíon principale. ( Art. 12 et 13% 

Sa majesté consent que Ies citoyens et bour-
geoís de Genéve demeurent, comme par le 
passé , exempts de toutes tailles , contríbutions , 
lévées de grains , impóts , rations, décimes , et de 
tontes autres charges tant ordinaires qu'extraor-
dinaires , pour Ies biens appelés de Tancien 
dénombrement , de méme que pour eeux qui 
leur appartiennent actuellement dans tous le» 
lieux que Genéve cede par ce traite , ou qui 
sont de la mouvance des fiefs de Jussy , Peney, 
Saint-Víctor et Chapitre ; de tous lesquels biens 
il sera dreisé un cadastre particulier aprés la 
vérification qui en sera faite. ( Article 14.). Nous 
consentons et déclarons que lesdits citoyens et 
bourgeoís de Geneve seront á l'avenir exempts 
du droit de la douane pour les provisions néces-
saires á leur entretien , pendant le séjour qu'ils 
feront dans leurs maísons appelées de rancien 
dénombrement , de méme que pour la manu-
tention et réparation desdites maísons , en 
consignant le tont aux bureaux les plus voisins 
pour prevenir les abus. Nous déclarons en 
ouíre que ees maísons jouiront encoré de 
Texemption du logement des geas de guerre, 
( Déclaration du roí de Sardaigne , du 15 juin 
17^4 , jointe au traité ). 

II y aura liberté réciproque de cornmerce 
entre les parties contractantes. A l'égard du sel 
nécessaire pour le mandement de Jussy et les 
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villages qui appartiendront á Genéve du cóté 
de Ternier, on pourra le faire passer, comme 
par le passé , sur leterritoire de sa majesté , sans 
y commettre abus. II sera de méme loisible aux 
íinances et gabelles de sa majesté de faire passer 
011 entreposer leurs seis dans la vílle de Genéve et 
son territoire, sans payer aücun droit. ( Art. 15). 

Le roí accorde en outre , tant pour les officiers 
de Genéve que pour le transport des prisonniers, 
passage par ie chemin qui va du pont Bochet k 
celui de Choulex , et de-lá k Jussy. ( Article 16). 

Au moyen des arrangemens portés par ce 
traité , toutes autres prétentions , de qnelque 
nature qu'elles puissent étre, demeureront éteintes 
et anéanties de part et íTautre á perpétuité. 
( Article 17 )• 

Le traité dont je viens de rapporter les 
anieles est tres - important , puisqu'il termine 
définitivement les longues querelles de la maison 
de Savoie et de la république de Genéve. II est 
vrai que dépuis le traité de Saint-Julien , en 
1603 , qui íit cesser les hostilités occasionnées 
par la fameuse affaire de l'escalade , la cour de 
Turin n'avoit fait aucune entreprise sur la liberté 
des Genevois; mais elie regardoit toujours leur 
ville comme une portion de son anden domaine , 
et laissoit plutót dormir ses droits par la crainte 
de soulever la France et les Suisses , qu'elle 
n'y avoit renoncé. II y a un terme aux divisions, 
aux querelles 3 aux prétentions des peuples; d^ 

X 3 



L t D R O I T PUBLÍ-C 
pouvelles circonsrances aménent de nouveaux 
intéréts : le momem arrive enfin oü ramitié 
succéde á la haine ; et c'est alors que les traiíés 
conclus par la bonne foi peuvent étre fideliement 
exécutés. 

Au commencement de la negociation da 
traite de Turin , le roí de Sardaigne oíFrit de 
donner une renonciation á ses droits , ou de 
traiter d'abord avec la ville de Genéve , sans lui 
donner aucun titre relatif á sa liberté et á son 
indépendance, et á la fin du traite de la qualifier 
de république ; mais les Genevois ne voulurent 
ni accepter une renonciation á des droits qu'ils 
n*avoient jamáis reconnus, ni paroitre teñir leur 
souveraineté d'un traite. Les Provinces-Unies se 
comportérent diíféremment h Munsíer en traitant 
avec le roi d'Espagne ; elles en exigérent 
xm acte formel et amhentique de leur indépen^ 
dance et de leur souveraineté , c'est qu'elles 
ne pouvoient se déguiser que Phiiippe I I , dont 
elles avoient secoué le jong , n'eíit été leur 
legitime souverain : et que si la cour de Madrid, 
revenant un jour sur ses pas , leur opposoit 
Ies; anciens íitres de leur soumission , elles 
vouloient pouvoir y répondre par un traité qni 
les annulloit. Quoiqu'il en soit des motifs qui 
déterminérent les états-généraux , il est certain 
qu'un prince qui traite avec «ne ville ou une 
province de sa domination , comme avec une 
piHssan^e libre , reconnoit sa souveraineté ; c^ite 
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^ction ^quivaut ^ la renonpation la plus formeile 
et la mieux couchée dans; tes,artielfá .d'utt traiíé. 

Je rappprterai ici un fait tíop honorable Sux 
Genevois pour le passer souS:-siIenG€*;'Par -la--
forme de leur constitution > up^c^nseil compasé 
de soixante personnes est chargé d^i .:^?cutei: 
les aíFaires étrangéres; et quoique ce nombreux 
conseil s'ass€mb>át presque,íou&ies j«ur-s pendant-
liuit mois qme dutra la pégpchtion-.-y le secret 
fut ggyrcjé Jnyioiablemen^. Quoique. les terres , 
<juí , en veríu des échanges j^appartie.ndroíent k 
la républjque , dussem donbJer de valeur ^ i l 
ne se ñt pendant tout ce temps aucune acqui-
sition qui p6t faire soupconneE que quelqiwin 
des commissaires de la république eüt proííté 
des connoissances que luí donnoit la négo-
ciation. 

F R A N G E , M A I S O N n A U T R I C H 

Les difFérens qui se sontélevés entre sa majesté 
tres-chréíienne etsa majesté britannique , au sujet 
des limites de leurs ppsiessions respectives en 
Amérique , paroissant de plus en plus menacer 
la tranquilüté publique, sa majesté trés-chrétienne 
et sa majesté 1 impératrice-reíne de Hongrie et 
de Boheme , qui désirent également r.inaltérable; 
durée de l'amitié et de la bonne intelligence guí 
subsiste henreusement entre elles , ont jugé k 
propos de prendre des mesures pour cet effet» 

X 4 
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Sa majesté riríipératrice - reine déclate et 

promét á eette fin de la facón la plus soíennelle 
et'la plus obligátoire qué faire se peut, que 
•non-seulement elle ne prendra ni directement 
ni indirecteraent aucune part aux susdits differens 
dont l'ébjet ne la regar de pas , et sur lequeí 
elle n'a aücuñ engagement; mais qu'au contraíre 
elle obsefvera une parfake et exacte neutralite 
pendáht' tout le temps que ppurra durer la 
guerre oceasionnée par le susdit diíFérent entre 
ia France et l'Angleterre. 

Sa majesté trés-chrétienne , de son cáté , ne 
vóuíant envelopper aucune autre puissance dans 
sa qüereHe particüliére avec TAngleterre, declare 
et promet réciproquement, de la fa^on la plus 
solennellé et la plus obligátoire que faire se 
peut , qa'elle n'attaquera ni n'envahira point , 
sous quelque prétexte et par quelque raison 
que ce puisse étre , les Pays-Bas ou autres 
royaumes , états et provinces de la domination de 
sa májesté Pimpératrice-reine , et qu'elle ne luí 
fera áucnn tort , soit directement, soit indirecte-
rnent, ni dans ses possessions, ni dans ses droits , 
ainsi que le promet réciproquement sa majesté 
rimpératríce - reine á l'égard des royaumes, 
états et provinces de sa majesté trés-chrétienne. 
( Convention de neutralité entre la France et 
ja cour de Vienne , conclue á Versailles le i 
jpaú 1756 ) . 

Jes deux puíssances contractantes , pom? 
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renáre plus solide et plus stable la bonne intelli-
g-ence qui régne heureusement entre elles , ont 
«tésire de resserrer de plus en plus et pour 
toujours les liens de ía plus sincére amitié , et jugé 

propos d'ajouter á Tarrangement de neutralité 
qu'on vient de lire , celui d'un traké d'amitié 
et d'union purement défensif, qui ne tende au 
préjudice d'aucune autre puissance , et dans la 
seule vue d'assurer encoré plus solidement la 
paíx entre Ies royaumcs et états de leur domi-
nation , et de contribuer autant qu'íl peut 
dé pendre d'elles au maintien de la tranquillité 
genérale. ( Traite d'alliance entre la France et 
la eour de Vienne , signé á Versailles le 1 
mai 175^. Préambule ) . 

I I y aura une amitié et une unión síncére et 
constante entre sa majesté trés-chrétienne et 
sa majesté rimpératrice-reine de Hongrie et de 
Eohéme, leurs héritiers et successeurs, royaumes, 
états , provinces , pays , sujets et vassaux , 
sans aucune exception. Les hautes parties 
contractantes apporteront en conséquence la 
plus grande attention á maintenir entre elles 
et leurs états et sujets une amitié et corres-« 
pondance reciproque , sans permettre que de 
part ni d'autre on commette aucune sorte d'Iios-
tilités pour quelque cause 011 sous quelque 
pretexte que ce puisse étre. Elles éviteront tout 
ce qui pourroit altérer á l'avenir l'union et la 
honne intelligence heureusement établies enu-e 
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elles , et donneront au eontraire tous leürs sote 
k procurer en toute occasion leur qtílké , 
honneur et ayantages muíuels, ( Traiíé de Ver-
sailles , article i ). 

Le traité de Westphalie ¿6,164.8 , ét tous Íes' 
traités de paix et d'arnitie cmí depuís eeíte 
époque ont été conclus et sub^istent entre les 
puissances comraetantes , et en particulier la 
conyention ou acte de neutralité signée aujour-
d'htíi, sont renouvelés et coníirmés par le présent 
traité dans la meilleure forme J et eonune s'ils 
étoient insérés i d mot á mot. (Ibid. art. z ) . 

Sa majesté rimpératrice-reine promet et s'en-
gage de garantir et défendre tous les états » 
provínces et domaines actuellement. possédés 
par sa majesté trés-chrétienne en Europe , tant 
pour elle que pour ses successeurs et héritiers 
sans exceptio>n , contra les attaques de quelque 
puissance que ce soit et pour touiours Iq 
cas de la présente guerre entre ía France et 
rAngleterre néanmoins-uniquement excepté, 
conformémení á la convention 011 acte de 
neutralité signée aujourd'hiii. ( Ib id . art. 3 ). 

Sa majesté trés-chrétienne s'engage envers sa 
majesté Timpératrice-reine, et ses successeurs et 
héritiers selon l'ordre de la sanction-pragma-
tique établie dans sa maison , á garantir et 
défendre contre les attaques de quelque puis* 
sanee que ce soit et pour toujours , tous Ies 
royaumes , é ta ts , provínces et domaines qu'ellf 
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pdsséde actuellement en Europe sans aucune 
exception. ( Ibid. article 4 ) . L'Angleterre et 
les Provinces-Unies , par leurs traités d'alliance 
avec la cour de Vienne, ne luí ont point garantí 
la possessíon 011 défense de la Hongríe contre 
les armes de la Porte. 

Par une suite de cette garantie réciproque , 
les deux hautes parties contractantes travaíile-
ront toujours de concert aux mesures qui leur 
paroiíront íes plus propres au maíntien de la 
paix , et emploiront, dans le cas oh íes états de 
Tune 011 de l'autre d?entre elles seroient menacés 
d'une invasión, íetirs bons offices les plus efficacés 
pour Pempécher. ( Ibid. árdele 5 ). 

Mais comme les bons offices qu'elles se pro-
mettent pourroient ne point avoir TeíFet désiré , 
leurs majestés s'obligent des - á - présent á sé 
secourir mutuellement avec un corps de vingt-
quatre mille hommes , au cas que l'une ou 
l'autre d'entre elles vint á étre attaquée par qui 
que ce soit, et sous quelque prétexte que ce 
puisse étre. La guerre présente entre la France 
et l'Angieterre au sujet de rAmérique est 
uniquement exceptée , ainsi qu'il a eté déjá dit 
á rarticle 3 du présent traité. ( Ibid. art. 6 ) . 

tk secours sera composé de díx-huit milíe 
hommes d'ínfanteríe et de six mille de cava-
lerie, et il se mettra- en marche six semaines 
ou deux mois au plus tard aprés la requisiííon 
qui en sera faite par celle des deux parties 
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contractantes qui se trouvera attaquée ou 
menacee tl'une invasión dans ses possessíons. 
Ce corps de troupes sera entretenu aux frais et 
¿épens de ceües des deux parties contractantes 
qui se trouvera dans le cas de devoir le donner ; 
tt celle qui le recevra fournira audit corps de 
troupes des quartiers d'hiver. Mais i ! sera libre 
•t la partie requérante de demander , au lieu 
du secours eífectif en hommes , i'équivalent en 
argent , qui sera payé comptant par chaqué 
mois , et qui sera évalué pour la totalité , et 
sans qu'on puisse de part ni d'autre ríen exiger 
de plus sous quelque prétexte que ce soit , k 
raison de huit mille fíorins , argent d'Empire , 
pour chaqué mille hommes d'infanterie , et 
vingt-quatre mille florins pour chaqué mille 
hommes de cavalerie. ( Ibid. art» 7 ) . 

Sa majesté tres - chrétienne et sa majesté 
l'impératrice - reine se réservent d'inviter de 
concert d'autres puissances á prendre part á ce 
présent traité purement défensif, ( Ibid. art. 8 
Jusqu'á présent il ne paroít pas que quelque 
puissance ait accédé k cette alliance. Pour 
prendre part k la derniere guerre, Fempire n'a 
allégué que ses lois et ses constitutions violees 
par finvasion de la Saxe et l'entrée des Prus-
siens en Boh^me. Pour commencer les hostilités 
dans la Poméranie brandebourgeoise , la Su^de 
n'a point produit d'autre titre que sa garantie 
de la paix de Y/ estphalie ; et c'est en ver tu d@¡ 
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tés anciennés allíances avec la maison d'Au-
triche , que la conr de Pétersbourg a fait une 
diversión dans les éíats du roí de Prusse. 

Le traité de Versaüles contíent deux artides 
séparés; par le premier, les puissances contrac-
tantes sont convenues que l'ordre dans lequel 
les arricies 3 et 4 du traité ont été oü serónt 
places dans les difFérens exemplaires qui en 
seront faits, ne ponrra tirer á aucune canse-
quence ni préjudicier en rien k ralternative 
reconnue , étabiie et observée entre sa majesté 
trés-clirétienne et I'impératrice-reine. H est dit 
dans le second anide , que la íangtie francoise 
qui a été employée dans la rédaction de l'aete 
de neutralité et du présent traité, ou qui pourra 
étre employée dans les actes d'accession d'autres 
puissances audít t rai té , ne pourra point étre 
citée h l'avenir comme un exempfe qui puisse 
tirer á conséqueuce ni porter préjudice en 
aucune maniere á quelqu'une des parties con-
tractantes ; et que Ton se conformera á l'avenir 
ii ce qui a été observé et doit étre observé k 
l'égard et de la part des puissances qui sont 
en usage et en possession de donner et de 
recevoir des exemplaires de semblables traités 
et actes en une autre langue que la francoise. 

Oo a cru assez généraiement en Europe que 
Talliance déla France avec la cour de Vienne 
n'étoit pas purement défensive. Les uns disoient 
«jue le traité de Versailles contenoit plusieurs 
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articles secrets relatifs au projet qu'on sup* 
jposoít aux nouveaux alliés de se porter daas 
le pays de Hanover et la Silésie. Les autres 
prétendoient que les articles secrets ne renfer-
moíent que des promesses générales de s'aider 
mutuellement de toutes ses forces , dans le 
cas que la guerre s'allnmát en Allemagne* 
lis ajoutoient que Talliance défensive du pre
mier mai avoit été suivie d'une ligne oíFensíve f 
aprés que le roí de Prusse se fut emparé de 
la Saxe. Les politiques sont hardis dans leurs 
conjonctures , on diroit que le cabinet de tous 
les princes leur est ouvert. Selon eux , la France 
s'etoit engagée par son second traité á garantir 
¿ rimpératrice-reine la conquéte et la paisible 
possession de la Silésie ; on avoit promis k 
la maison de Saxe le duché de Magdebourg ; 
et la cour de Vienne, en rentrant en possession 
des états que l'infant don Philippe posséde en 
Italie, devoit former á ce prince un̂  nouveí 
établissement dans les Pays-Bas. 

Je ne m'arréterai pas h (aire des réflexions 
vagues sur des conjectures incertaines, le temps 
fera connoítre la vérité ou l'erreur de ees anee» 
dotes; elles sont curieuses et intéressantes pour 
un historien, mais elles touchent peu un publi-
ciste. Qu'importe que le traité de Versailles 
ait des articles secrets , puisque n'ayant rapport 
qu'á une guerre particuliére , ils ont été annullés 
par la paix genérale ? 
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E S P A G N E , P O R T U G A L . 

Le Portugal céde á PEspagne la colonie du 
Sacrement , en échange de quelques districta 
sitúes au nord-ouest du Paraguay , et dans le 
voisinage du Bresil. 

c< Au nord de l'embouchure de Rio de la 
Plata y vis-á-vis Buenos - Ayres , capitale des 
possessions espagnoles sur la ríve méridionale 
de ce fleuve , les Portngais possédoient la 
colonie de Sacrement t qui s'avancoit vers le 
nord , dans l'espace de douze cents lieues. 

L'embouchare du fleuve , qui sépare la 
colonie Portugaise de celle de Buenos-Ayres ^ 
est de quinze iíeues; intervalle qui, par cette 
étendue méme , n'étoit que plus propre á favo-
riser le commerce prohibe entre les habitans des 
deux rives , les Espagnols et les Portugais. 

Cette contrebande , que l'Espagne avoit le 
plus grand interét d'empécher , étoit exercés 
par les Portugais ; mais le principal proíit en 
revenoit aux Anglois , qui fournissoient les 
marchandises , en échange desquelles les Por
tugais enlevoient Ies piastres etles barres d'argent 
des Espagnols de Buenos-Ayres. 

II paroissoit que les Espagnols né pouvoient 
mieux se mettre á l'abri de cette contrebande, 
qu'en se faisant céder la colonie du Sacrement, 
parce que lorsqu'ils seroient maitres des deux 
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rives du fleuve á son embouchnre , on n¿ 
pourroit plus y exercer de commerce sans leuc 
permission. 

Les Portugais proposérent éiax - mémes de 
faire cette cession , aux conditicns que les 
Espagnols leur céderoient en échange divers 
districts au nord-ouest du Paraguay dans \e 
voisinage du Bresil ; districts que la cour de 
Lisbonne représentoit eomme des déserts andes 
ct de peu de conséquence. 

Maís ees districts étoient sitúes sur trois 
grands fleuves , le Paraguay, le Paraná et l'Ura-
guay, qui se joignent, et reunís, communiquent 
á Buenos-Ayres. Ainsi les Portugais déjá maitres 
du cours du Paraná et de i'Uraguay dans 
la partie supérieure de ees deux riviére; , le 
devenoient de la totalité par l'échange qu'üs 
demandoient , et le devenoient méme d'une 
partie du fleuve Paraguay : ce qui leur pro-
curoit la facilité de faire la contrebande dans Ies 
Jiabitations espagnoles dispersées le long de ees 
fleuves , depuis Buenos-Ayres méme , jusque 
dans le Tucuman , le Chili , le Pérou , pays 
infiniment riches t oíi il leur étoit aisé de péné-
trer , en remontant les riviéres que recoit le 
fleuve Paraguay dans la partie qui borne les 
districts qu'on leur cédoit. Ainsi le commerce 
prohibé que cet échange favorisoit, devenoit 
pour les Espagnols bien plus difficile á empé-
cher , que ne Tétoit celui qui se faisoit par 

la 
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la coíoníe du sacrement; car cette coíonie ne 
íaisoit la contrebande qué le long d'une rivé 
peu éténdue , qu'oñ poüvoit garder avec peu 
de monde : &u lieu qué les poirits cíe contrat 
des deux peuples étant éxtrémerhent multipliés 
par l'échange demandé , la contrebande ne pou-
voit étre empécliée dans tou» les points , qu'eíi 
eonstruisant quaritité dé forts j et rcpándant 
dans une vaste étendue de térrain un trés-gráñá 
iiombre de troupes. C'étoit proprement , par 
rapport á í'Espagné ¿ fermer une fénétré pour 
garantir des voleurs , ét ouvrir touíes íes portes'. 

La negociation né laissa pas dé s'eiitamer 
h. Madrid ; on né parlera poirit íci des motífs 
^ui la firént réussir , mais á peine fut-on ínstrujc 
des articles dont les déux coürs étdient corive-
iiues , que les personnés les» plus écíairees se 
récriérent contre les incórivéniens d'ürt traité 
serablable. Les jésuiíes siír-tout^ne cessérenc - - U 
point de cabaler pour erapécher le suCcés d'une 
íiégociation par laquélle TEspagne et le Portugal 
disposoient d'uqe assez grande étendue de pays 
défriché par Ies petes dé la sóciété, ét dont ilá 
se regarsíoient comme les souveraiñs. Les intrigueí! 
de ees religteux suspetidirerit Féchange des 
ratifications du traité , et duraht déux ans orí 
crut TaíFaire rompue. Elle n'étoíc pas cepéndant 
ábandonnée par les ministres du Portugal. lis 
agirent secrétement , mais avec chaleiir ; éé 
ínalgré les difficultés qu'oa leur avoit opposées f 

Tome V I L T , , 
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jls réussirent enfin á consommer leur ouvragei 
Les ratiíicaíions du traite furent échangees, et 
Ies deirx: cours fírent aussitót partir des commis-
saires chargés de tracer la nouvelle démarca-
tion des límites, et des troupes pour les appuyer 
centre íes obstacles qu'on prévoyoit devoir 

' éprouver dans le Paraguay , de la part des 
jésuites et de leurs prosélytes. j* 

/ F R A N G E , S A V O I E . 
Les différens traites qui ont été conclus entre 

la France et la cour de Turin , n'ayant pas fixé 
d'une maniére assez précise les limites des deux 
états , les rois de France et de Sardaigne ont vu 
avec une égale peine les querelles qui se sont 
élevées de temps en temps entre leurs sujets , et 
qui ont méme quelquefois occasionné des Voies 
de fa i t , aussi contraires á l'intention de leurs 
majestés , qu'aux liens du sang et de l'amitié qui 
les unissent, et á la parfaite intelligenee qu'ellei 
désirent de maintenir et de perpétuer entre les 
peuples soumis á leur domination. Pour prevenir 
toutes discussions pareilles , on a fixé d^ne 
maniére exacte et définitive les limites respeo 
ti'/es des états des deux puissances ; et en consé-
quence elles sont convenues que le Rhóne 
formant désormais par le milieu de son plus 
grand cours une limite naturelle et sans enclave 
entre la France et la Savoie , depuis la banlieue 
de Gene ve jusqu'au confluent du Guyer ; la 
ville de Cheseri avec ses appartenances, depuis 
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1é pont de Gresin jüsqu'ailx confífís de la 
Franche-Comte , sera incorporée au royaume 
t!e France. Tout ce que cette couronne posséde 
sur la rive gauche du méme fleüve consistant 
dans une portion de la vallée de Seissal, avec 
les cótes et hameaiBi qui en dépendent , et 
dans les lieux et villages d'Aire - la - Ville , 
pont d'Arlond , Chanaz , la balme de Fierre 
Chá te í , avec leurs territoíres , sera récíproque-
ment réuni á la Saroie. En conséquence de cet 
arrangement, le roi de France. déroge á la 
clause du traité de Lyon de 1601 , qui laissoit 
^ la France la propriété de toüt le cours du 
Hhóne , depuis la sortie de ce fíenve du terri-
toire de Genéve jusqu'au confíuent du Guyer, 
í Traiíé de Turin , du 14 mars 176© , article 1). 

Je snivfois i c i , avec la plus grande exactitude , 
toutes les Hgnes, toutes les bornes, toutes les 
tiviéres qui séparent les terres de Savoie ou de 
í iémont de celles de France , que je ne seroís 
certainement pas entendu de mes leaeurs ; i l 
faudroit leur mettre sous les yeux la carte méme 
sur laquelle les commissaires des deux puis-
sances ont travaillé. Heureusement ees objets 
sont trop peu importans pour faire naitre des 
querelles qui puissent intéresser d'autres per-
sonnes que les habitans des frontieres; et ees 
habitans n'ont pas besoin qu'on Ies instruise 
des changemens qui sont survenus dans leur 
position. Passant done sous silence les buit 

y 2. 
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articles snivans, je remarquerai seulement qué 
les limites sont en general établies par le cours 
des rivíéres ou les soramités des montagnes ; 
et que les ¿eux puissances sont convenues 
d'une demí-partition pour toutes les portions de 
fieuves, rivieres , ruisseaux , íles, ponts, vallons, 
cois et sommités qui restent ou deviennent 
limitrophes par le réglement des limites. 

La province acquiert les terres de Gattieras, 
Dos - Fraires avec les juridictions qui en 
dépendent, Boyon , Feri es, Consegude, Aiglum, 
et portion du village de Rocasteron , et d'au-
tres territoires qui , pour la regulante de la 
limitation , ont été renfermés dansi la ligne 
convenue. Le comté de Nice acquiert de soo 
cóté la ville et territoires de Guillaume , avec 
les terres de Daívis , Auvare , Saint-Léger, la 
Croix, Puget de Rostan , Québris , y compris 
la juridiction de Sanme-Longa , Saint-Antonin , 
et la Penne , avec la portion de Snint-Pierre et 
des territoires voisins renfermés dans cette l imi
tation. Ces terres ainsi échangees passeront á 
la province á laque lie eíles sont réciproquement 
unies , libres et exemptes des charges et dettea 
tant de l'état que de la province dont elles 
sont démembrees. ( Ibid. article 10 ) . 

Le cháteau de Guillaume sera démantelé. 
On en détruira les fortiíications anciennes 
et nouvelles , sans toucher aux ouvrages et 
bácimens civils; et on en reiirera toutes 1^ ' 
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munítions de guerre , et eífets concernant 
I'artillerie et les fortiíicaíions. (Ibíd. aríicle 11). 

La navigation du Rhóne , dans la partie 
qui fera la limite des deux états , Sera entie-
rement libre aux su jets des deux puissances , 
sans qu'elies puissent exigcr de part et d'autre 
aucun droít ou impót pour ia navigation ou 
pour le passage de ce fleuve , de méme que 
des autres riviéres qui , par le présent regle-
ment de limites* se trouveront mi - parties. 
( Ibid. anide iz ) . 

Pour ne point géner la liberté de cette négo-
ciation , Ton ne fera de part et d'autre aucun 
ouvrage qui puisse y étre contraire ou embar-
rasser le tirage , lequel pourra se prendre , sans 
diffieulté et sans aífectation , sur la rive qui en 
sera plus commodément susceptible , suivant la 
disposition du terrain et des eaux. (Ibid, art. i | ) . 

Pour arréter la contrebande qué la rápidité 
du Rhóne pourroit facilite-, il sera é-galement 
libre aux deux souverains d'établir une patache 
ou barque armée , sur laquelle des empioyés 
des fermes ou gabelles- respectives auront droit 
d'obliger les patrons qui navigueront sur ce 
fleuve , d'amener leurs bátimens , et de les 
soumettre á la visite. ( Ibid. art. 14 ) . 

Les cessions et échanges portes par ce régle-
ment de limites comprendront , sans exception 
ni reserve , tous droits de souveraineté , regale 
et autres qui peuvent concerner les dioses 

^ 3 



54- L E D R O I T P U B L I C 
réciproquement cédées, sans préjudice totitefoís 
des droiís des communamés , des vassaux ou des 
particuliers, auxquels on n'entend donner atteínte. 
Pour établir et perpétuer entre les su jets respectifs 
I'union que les deux cours ont particnliérement 
en vue , elles prendront Ies mesures Ies plus 
convenables pour faire terminer de concert les 
contestations des communaux, páturagés et autres 
qui existent entre eux , de méme que celles qui 
pourroient s'élever á l'occasion de cet arrange-
sment de limites. ( Ib id . article 15). 

Les titres et documens qui peuvent rcgarder 
ees raémes cessions seront remis de part et 
di'autre , de bonne f o i , dans le terme de six 
mois; et on en fera de méme par rapport á ceux 
des pays échangés par les traites de Lyon de 
I6OJ , d 'ütrecht de 1713 , et autres précédens. 
( Ibid. article 16 ) , On a déjá vu dans ce 
méme chapitre que c'est par le traité de Lyon 
que Henri ÍV abandonna le marquisat de Saluces 
BU duc de Savoie , en échange de la Bresse , 
du Bugey , du Valromey et du pays de Gex, 

L'abbaye de Cheseri, située dans la vallée de 
ce nom , au moment qu'elle deviendra vacante, 
sera, k la requisition des deux rois, unie h perpé-
jtuité á la Manse épiscopale de l'évéque de Genéve, 
^vec tous les droits , revenus et juridictíons qui 
en dépendent, coníbrmément '1 l'accord fait a ce 
sujet entre l'abbé et les religieux de cette abbaye, 

Isnnée Í753. ( I b id . atticle 17). 
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Les sujets des deux conrs continueront k 

|ouir réciproquement et sans aucune difficuitá 
'des bíens et droits qui leur appartíennent dans 
Íes états de Tautre , avec liberté d'en extraire 
les fruits qui en proviennent, sans étre assujetíis 
au payement d'aucun droit á cet égard , mais 
seulement auk précautions nécessaires pour 
prevenir Ies abus , toutefois sans frais ni engaries. 
( Ibid. article iB ) . 

Pour se préter aux besoins du district de la 
semine en Genevois et des communantes circón-
voisínes , sa majesté tres - chrétienne consent 
qu'eües puissent extraire du Bugey et Vairomey , 
toutefois hors du cas de propre nécessité , 
jusqu'á la quantité de quinze mille sacs de ble 
par année , Ies deux faisant la charge de mulet, 
sans payer aueun droit de sortie ou autres. 
Cette extraction se fera de la maniere et avec 

•Ies précautions qui seront concertées entre íes 
intendans de Bourgogne et de Savoie , pour 
prévenir tout abus et inconvénient. ( Ibid. 
article 19 ) . I I faut espérer que c'est pour la 
derniére fois qu'on trouvera dans Ies traités de 
la France une pareille convention au sujet de 
I'exportation des grains. Cette matiere de 
commerce des bles a été approfondíe , les 
yeux ne se fermeront pas á l'évidence. Des 
qu'on s'apercevra des biens que produira ia 
liberté des grains dans rintétienr du royaume, 
U sera aisé de sentir tout Tavantage qui 

Y ® 
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réstilteroit de !a libre exportation de cette áenréé 
iphez les étrangers. 

La noblesse des provínces de Bresse , Bugey y 
Valromey et Gex , coniinuera á jouir , en 
tant qu'elíe sera domiciliée sur les ierres de 
France, de Texemption de íoutes tailles et autres 
Impositionsordinaires et extraordjnaires, réelles, 
personnelles ou mixtes, pour les biens qui lui 
appartiennent en propriété dans le duché de 
Savoíe , et qu'elle posséde en surséance de la 
péréquation de 1738. La méme exemptíon 
aura récipro^nement lieu , aux mémes termes » 
et conditions , en faveur de la noblesse de 
Savoíe , pour les biens qíi'elle posséde dés la 
méme année , dans lesdites provinces de 
Bresse , etc. La méme réciprocité d'exemption 
¡aura aussí lieu , aux mémes eondítíons , en 
faveur de la noblesse , pour les terres respectí-
vement échangées par le présent traite , 
pour les biens qu'elle posséde en franchise á 
la date de qet acte. A l'égard de la noblesse 
¡du Dauphiné et de Savoie 7 cette réciprocité 
¡d'exemptión n'aura lieu qu'en faveur des gentiis-
hommes qui feront preuve de noblesse et, de 
possession successive des le commencement de 
í'année 1600 , bien enteodu que cétte exemptíon 
ne concerne que les impóts et tributs royaux , 
^t nullement les charges lócales. ( Ib id . art. 20 ) , 

Pour cimenter toujours plus l'union et la 
V9fsespwáíW9$ intime que Ton désire de per-
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^ tue r entre Ies sujets des deux cours , le droit 
d'aubaine et tous autres qui pourroíent étre 
contraires á la liberté des successions et des 
disposítions réciproques , restent désormais 
supprimes et abolís pour tous les états des 
deux puissances , y compris les duches de 
Lorraine et de Bar. (Ibid. art. n ) . N'auroit-il pas 
été néeessaíre de demander au roí de Pologne , 
¡Stanisias 11 un acte d'accession á cet anide ? 

Pour étendre la réciprocité qui doít former 
le noeud de cette correspondance , aux matiéres 
contractuelles et judíciaiies , il est encoré con-
venu , premiérement, que de la méme maniere 
que les hypotheques établies en France par actes 
pubücs ou judiciaires , sont admises dans Ies tribu-
naux du roi de Sardaigne ; Ton aura aussi pareil 
¿gard dans les tribunaux de France pour les hypo-
tliéqoes quí seront constituées á l'avenir par 
contrats publics , soit par des ordonnances ou 
jugemens dans les états du roi de Sardaigne. En 
second lien , que pour favoriser l'exécution réci-
proque des décrets et jugemens, les cours suprémes 
déféreront de part et d'autre , á la forme du 
droit, aux réquisitoires qui lenr seront adressés k 
ees íins , méme sous le nom desdites cours. 
Enfín que pour étre adtnis en jugement, les sujets 
respectifs ne seront tenus de part et d'autre, 
qu'aux mémes cautions et formalités qui s'exigent 
de ceux du propre ressort , suivant l'usage de 
giia^u^ tribunal. ( Ib id . article ü ) » 
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Les commissaires chargés par les puissancet 

contractantes de planter Ies bornes qui seront 
íugées convenables pour íixer et constater la 
limitation convenue et pour Texécution des 
anieles stipulés , feroní tracer sur les plans du 
cours du Rhone et de Guyer une ligne céntrale 
de tni-partitíon par ie milieu du plus grand 
cours de ees riviéres , en divisant méme Ies 
iles qui se trouveront sur cette direction ; et 
Üs y ajouteront deux ligues latérales qui servent 
k determiaer raiignement des ouvrages défensifs 
qu'on pourra opposer de part et d'autre aux 
débordemens de ees riviéres. Quant aux répa-
rations qui existent aetuellemeat, ees mémes 
commissaires sont encoré autorisás par le présent 
traité á convenir des ehangemens et redresse-
mens k faire pour les réduire aux termes d'une 
fuste défense. ( Ib id . artieles 23 et 24 ). 

Les habitans et sujets des distriets et lieux reci-' 
proquement cédés sont dispenses par le présent 
traité des sermens de fidélité , foi et hommage 
qu'ils ont ci-devant prétés h leurs souverains res-
pectifs , lesquels sermens demeureront nuls et de 
nulle valeur. Le présent traité sera enregistré dans 
toutes les cours supérieures des deux états , pour 
qu'ils en fassent observer le contenu dans ce qui 
peut les coneerner. (Ibid. art. 26 et 27 ). 

FRANGE , ESPAGNE , NAPLES , PARME; 
N'ayant pas eu entre les mains le traité d'amitíé 

et d'unioiv que les rois de France et d'Espagne 
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bnt condu le 15 aoíit 1761 , sous la déno^ 
fnination de pacte de famille ; je n'en rapporterai 
ici que l'extrait donné par la gazette de France 
le décembre 1761. 

« Le preambule expose Ies motifs et l'objet quí 
ont déterminé les deux souverains á conclure ce 
traite. Ces motifs sont les liens du sang qui les 
«nissent, et les sentimcns dont ils sont animes l'im 
pour í'autre. L'objet est de rendre permanens et 
indissolubles Ies devoirs qui sont une suite natu-
relle de la párente et de l'amitié , et d'etablir : i 
jamáis un monument solennel de l'intérét reci
proque qui doit étre la base des désirs des deux mo-
narques et de la prospériíé de leurs familles royales. 

Le traité du pacte de famille contient vingt" 
liuit árdeles. 

Par l'article premier Ies deux rois sont con
venus qu'ils regarderont á Ta venir córame leur 
ennemie toute puissance qui le deviendra de 
I'un ou de l'autre des souverains contractans. 

Leurs majestés par l'article % se garantissent 
réciproquement tous leurs états dans quelque 
partie du monde qu'ils soient situés ; mais i l 
est expressément stipulé que cette garantíe n'a 
pour objet que Ies possessions respectives suivant 
l'état oü elles se trouveront au premier moment 
oü les deux couronnes seront en paix avec 
toutes Ies autres puissances. 

La méme garantie est accordée dans l'amcle 
| par les deux mpnarques au roi des deux 
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Siciles , et au sérénissime infant duc de Parme J 
sous la condirion que ees deux princes garan-
tiront aussi Ies états de lenirs majestés trés-ehré-
íienne et catholique. 

L'article 4 porte que , quoique cette gararttíe 
inviolable et mutuelle doive étre soutenue de 
toute la puíssance des deux rois , íeurs majestés 
ont jugé á propos de fixer les premiers secours 
á fournir de part et d'autre. . 

Les anides 5 , 6 et 7 déterminent la 
qualité et la quantité de ees premiers secours 
que la puissance requise s'engage á fournir á 
la puissance requérante. Ces secours consistent 
en vaisseaux et frégates de guerre , et en troupes 
de terre , tant d'infanterie que de cavalerie. 
Le nombre en est determiné , ainsí que le 
lleu de Templacement et le temps de fournir 
lesdits secours. 

« Par Tarticle 8 , les guerres que le roí trés-
©hrétien auroit á soutenir en conséquence des 
engagemens des traités de Westphalie, cu d'autres 
slliances avec les princes et états d'AÍIemagne 
et du nord sont exceptées des cas oü le roi catho
lique devra fournir des secours k sa majesté trés-
chrétienne ; k moins que quelque puissance mari-
time ne prenne part á ces guerres, ou que la France 
ne soit attaquée par terre dans son propre pays. 

11 a été convenu par l'article 9 que la 
puissance requérante pourra envoyer un ou 
plusisurs commissaires pour s'assurer que la 



jpmssance requise a rassemblé dans le temps fixé 
Ies secours qui ont été stipulés. 

Les articles 10 et n poríent que la puis-
sanee requise ne pourra faire qu'une seule et 
unique representation sur Tusage des secours 
qu'elle fournira h la puissance requérante ; ce 
qui cependant ne doit s'entendre que pour le 
cas oii une entreprise seroit d'une execution 
immédiate , et non pour les cas ordinaires , 
oü la puissance qui doit fournir le secours; 
est seulement obligée á le teñir prét dans les 
endroits de sa domination qui seront indiqués 
par la puissance requérante. 

I I a été stipulé par les articles 12 eC 13 
que la demande du secours suffira pour constaten 
cTune part lé besoin de le recevoir , et de l'autre 
l'obligation de le donner. Ainsi on ne pourra , 
sous aucun prétexte, en éluder la prestation ; 
et sans entrer dans aucune discussion , le nombre 
stipulé de vaisseaux et de troupes á fournir 
sera regardé, trois mois aprés la réquisition , 
comme appartenant en propriété k la puissance 
requérante. N 

Par les articles 14 et 15 , on est convenu que 
lesdits vaisseaux et troupes seront k la charge 
de la puissance á qui ils seront envoyés ; et la 
puissance qui les aura fourni tiendra préts 
d'autres vaisseaux pour remplacer ceux que la 
guerre auroit fait perdre, ainsi que les recrues ee 
réparations nécessaires pour les troupes de terre. 
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L'artícle Í 6 porte qu'e les secours ci-desuíí 

stipulés seront regardés comme ce que Tun deá 
deux monarques pourra faire de moins potrr 
l'autre ; mais comme leur intention est que la 
guerre, se déclarant pour ou contre l'un des 
deux , doit devenir personnelle á l'autre, i\s 
sont convenus que , des qu'ils se trouveront tous 
deux en guerre contre le méme ou les mémes 
ennemis , leurs majestes la feront conjointement, 
en y employant toutes leurs forces ; et qu'alors 
elles feront entre elles des conventions patti-
culiéres , relatives aux circonstances, et deter-
mineront leurs eííbíts respectifs et réciproques , 
ainsi que leurs plans et opérations politiques et 
militaires, lesquels seront exécutés d'un commure 
et parfait accord. 

Les articles 17 et 18 contiennent I'engage-
ment formel et reciproque de n'écouter ni faíra 
aucune proposition de paix avec les ennemis 
communs, que d'un consentement mutuel , et 
dé regarder , soit en guerre , soit en paix, 
comme ses intéréts propres ceux de la couronne 
alliee ; de compenser Ies pertes et les avantages 
respectifs, et d'agir comme si les deux monarchie» 
re formoient qu'une seule et méme puissance. 

Par les articles 19 et 20 , le roí d'Espagne 
stipule pour le roi des deux Siciles les engage-
mens du traite , et promet de les faire ratifier 
par ce prince, bien entendu que la proportion 
des secours k fournir par sa majesté sicilienne 
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sera déterminée suivant I'étendue de sa puissance. 
Les trois monarqr.es s'engagent á soutenir en tout 
et toujours la dígnité et les droíts de leur maison x 
et de tous les princes issus du méme sang. 

I I a été convenu par les anides 21 et 22 ^ 
qu'ancune autre puissance que celles qui sont de 
l'auguste maison de Bourbon ne pourra étre 
invitée ni admise, á acceder au présent traité. 
Leurs états et sujeís respectifs participeront k k 
liaison et aux avantages établis entre les souve-
rains , et ne pourront ríen faire cu entreprendre 
de contraire k leur parfáite correspondance. 

Par l'article 23 , le droit d'aubaine est aboli en 
faveur des su jets de leurs maj estés catholique et 
sicilienne , qui jouiront en France des mémes pré-
rogatives que les nationaux. Les Francois seront 
également traités en Espagne et dans les deux 
Siciles, comme les sujets naturels de ees deux mo-
narchies. 11 a été dérogé h. cet article par le traité 
de paix de Paris. ( Voyez le chapitre précédent). 

Par l'article 24, les sujets des trois souverains 
jouiront dans les états respectifs en Europe , par 
rapport á la navigation et au commerce , des 
mémes priviléges et exemptions que les nationaux. 
Par les articles de la paix de Paris , i l a été 
également dérogé á cette cortvention. 

L'article 25 porte qu'on préviendra les puis-
sances , avec lesquelles les trois souverains 
contractans auroient déjá íait ou feroient dans le 
suite des traités de commerce , que le traitement 



| t i Í E DROIT PULBIC DE VEURófÉl 
«íes Fian^ois en Fspagne et dans Ies deo^í 
Siciles , des Éspagnols en Franee et dans les 
deux Siciles , et des Siciliens en France et érí 
Espagne , ne doit point étre cité ni servir 
d'exemple; leurs majestés trés-chrétienne, catho-
lique et sicilienne ne voulant faire participer 
aucune autre nat'on aux avantages de leurs 
sujets respectifs. La paix de Paris a pareillement 
annullé cet article. (VToyez le chapitre precédent).* 

I I a été stipulé par rarticle 20 , que les parties 
contractantes se confieront réciproquement leurs 
allianees et negociations , sur-tout lorsqu'elles 
auront quelque rapport á leurs intéréts communs j 
et leurs majestés , dans toutes les cours de 
l'Europe , vivront dans rintelHgence la plus 
parfaite , et avec la plus entiére con fian ce. 

L'article 2.7 ne renferme qu'une stipuíationí 
sur le cérémonial que les - ministres de France et 
d'Espagne devront observer entre eux , pac 
rapport á la préséance dans les cours étrangéres 
oü ils résideront. 

L'article 28 contient la promesse de ratiííer le 
traíté. Tel est en substance le traité dont i l s'agit, 
On n'y a ajouté aucun article separé 011 secrefc. 

Fin du Tomt sep tierna 
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